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Avant-propos

Les politiques favorables à la famille aident les parents, et ceux qui souhai-
tent le devenir, à concilier leurs obligations à l’égard de leurs jeunes enfants et
leur choix de carrière sur le marché du travail. Les mesures prises, en particulier
celles qui visent à améliorer l’accès à des services de garde d’enfants abordables
et de qualité ou qui permettent de prendre un congé parental d’éducation, la
flexibilité dans l’organisation du travail, les incitations financières au travail et
l’aide au retour à l’emploi pour les parents chômeurs, permettent aux parents de
jeunes enfants d’accéder à de meilleures possibilités d’emploi. En tant que telles,
les politiques favorables à la famille répondent aux aspirations individuelles de
faire carrière et d’avoir une famille tout en donnant à ses enfants les soins et le
soutien dont ils ont besoin. Concilier la vie professionnelle et la vie de famille est
donc un objectif majeur en soi.

Cependant, l’importance qu’il y a à concilier la vie professionnelle et la vie de
famille tient aussi au fait que le juste équilibre des politiques sera favorable aux
autres objectifs de la société, à savoir augmenter l’offre de main-d’œuvre et
l’emploi, assurer aux familles des sources de revenu stables et sûres, favoriser
l’équité entre les hommes et les femmes ; soutenir le développement de l’enfant
et promouvoir l’autonomie de tous.

Ce premier examen que l’OCDE consacre aux moyens d’accorder vie profes-
sionnelle et vie de famille s’attache à la panoplie de mesures favorables à la
famille en vigueur en Australie, au Danemark et aux Pays-Bas pour chercher à
déterminer son rôle dans les différents résultats obtenus par ces trois pays pour
ce qui est du marché du travail et d’autres aspects de la société. Cet examen a été
préparé à partir de missions dans les trois pays considérés en août et
septembre 2001 et l’analyse porte sur la situation à cette époque. Le Groupe de
travail sur la politique sociale du Comité de l’emploi, du travail et des affaires
soc ia les  a examiné le rapport  en avr il 2002. Celui -ci a  été établ i par
Willem Adema, Donald Gray et Mark Pearson, avec l’aide de Cécile Cordoliani et
de Maxime Ladaique. Le présent volume est publié sous la responsabilité du
Secrétaire général de l’OCDE.
© OCDE 2002
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Introduction

Concilier la vie familiale et la vie professionnelle met en jeu deux objectifs
importants pour les individus comme pour la société : d’une part, la capacité à par-
ticiper pleinement à la vie active, pour en tirer un revenu, mais aussi pour chercher
un accomplissement dans l’activité sociale la plus importante dans la vie moderne
et, d’autre part, donner ce qu’il y a de meilleur à ses enfants et répondre au mieux à
leurs besoins. Ces aspirations ne s’excluent pas nécessairement l’une l’autre.

Si un bon équilibre ne peut être établi entre le travail et les devoirs familiaux
de garde d’enfant, ceci peut affecter les décisions familiales ou les prises de déci-
sions au niveau du travail ou encore des deux. Parents ou parents potentiels qui,
à tort ou à raison, soupçonnent une difficulté à équilibrer vie familiale et vie pro-
fessionnelle peuvent décider de remettre à plus tard la conception d’un enfant,
ne pas en avoir autant, ou ne pas avoir d’enfant du tout. Alternativement, certains
peuvent opter pour la modification de leur comportement sur le marché du tra-
vail. En effet, de nombreux de parents ne participent pas à la vie active, soit tem-
porairement, soit sur une longue période. C’est parfois parce qu’ils préfèrent
prendre soin de leurs enfants à plein-temps quelles que soient leurs possibilités
de travail. D’autres parents souhaiteraient travailler, ou travailler davantage
d’heures, mais ne le font pas, faute de temps, d’accès à des services et de revenu
net qui limitent leur participation à la vie active. D’autres encore passent tant de
temps au travail que leur famille peut être mise à rude épreuve et que c’est la
société qui doit supporter les conséquences d’une relation familiale brisée et de
jeunes qui n’ont pas reçu l’éducation dont ils avaient besoin.

Les décisions concernant vie professionnelle et vie familiale sont prises dans
un contexte de facteurs interactifs comprenant les préférences individuelles, les
opportunités et aspirations, les projets et les relations familiales plus étendues.
Une gamme entière de politiques sociales couvre partiellement l’équilibre entre
vie professionnelle et vie familiale incluant : la retraite, les soins aux personnes
âgés et les politiques de la santé, scolarité et politiques de l’éducation comme
emploi, parité, garde des enfants et politiques salariales. Pris tous ensembles, ces
facteurs influent sur les décisions individuelles concernant participation au mar-
ché de l’emploi, mais aussi formation familiale, paternité/maternité et dissolution
de la famille. Ces décisions, à leur tour, influent sur l’évolution et le fonctionne-
© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 10
ment de la société future et impliquent un large éventail de politiques publiques.
Par exemple, si les tendances de fertilité et de démographie se poursuivent, les
futures populations en âge de travailler seront plus petites (et plus vieilles) qu’à
l’heure actuelle, comparées aux populations qui ne sont pas en âge de travailler
(chapitre 2). Ceci aura une implication évidente sur le renouvellement de la main-
d’œuvre, sur la santé, l’éducation, la retraite et les autres politiques publiques.
Réconcilier travail et vie familiale est donc une question d’importance, car des
mesures adéquates favoriseront d’autres objectifs sociaux et contribueront à un
développement durable des sociétés (OCDE, 2001).

Cet ouvrage étudie en particulier les défis que les parents qui ont de jeunes enfants
doivent relever lorsqu’ils tentent de concilier leur travail et leur vie familiale, et
les implications pour la société et le marché de l’emploi. Lorsqu’ils prennent une
décision sur l’équilibre entre leur vie professionnelle et leur vie familiale, les
parents doivent prendre en compte de nombreux problèmes : les possibilités de
flexibilité de l’emploi, de garde des enfants et les conséquences pour le dévelop-
pement de l’enfant d’un congé parental, ainsi que le revenu net de la famille, pro-
venant ou non de l’emploi. Le fait que les parents décident ou non de combiner
leurs engagements vis-à-vis de l’emploi et des enfants, et la manière qu’ils adop-
tent, dépend dans une large mesure de leur capacité à bénéficier des avantages
prévus par les politiques familiales mises en place par les gouvernements et des
résultats des négociations entre partenaires sociaux.

Tous les parents ne sont pas confrontés à des contraintes pour satisfaire leurs
préférences quant à leur vie professionnelle et l’éducation de leurs enfants. Les
analyses qui suivent concernent surtout ceux qui le sont.

Qu’est-ce qu’une politique familiale ?

Les politiques familiales sont des politiques qui permettent de concilier vie
familiale et vie professionnelle, en prévoyant les moyens nécessaires au développe-
ment de l’enfant, en offrant aux parents le choix entre travail et garde d’enfant, et en
favorisant l’égalité entre les sexes dans l’emploi. Dans cette étude, les « familles » et
les politiques favorisant cette « conciliation » sont définies comme suit :

Famille : « Tout foyer comportant un ou plusieurs adultes vivant sous le même
toit et assumant la responsabilité de la garde et de l’entretien d’un ou plusieurs
enfants » ;

Politiques destinées à permettre de concilier vie familiale et professionnelle : « Toutes les
mesures contribuant à accroître les ressources familiales (revenu, services et temps
pour s’occuper des enfants) et l’intérêt des parents pour le marché du travail. »
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Des analyses détaillées et complètes sur les systèmes de soins à long terme
(OCDE, 1996), les retraites (OCDE, 1998, 2000 et 2001a) et les politiques de santé
(OCDE/Santé Canada, 2002) auraient été nécessaires pour que cette étude prenne
en considération le rôle des familles dans les soins aux personnes malades ou
âgées pour lesquelles de nombreuses conclusions sont, bien entendu, les mêmes
que pour les enfants.

Les principales conclusions de cette étude sont présentées dans le premier
chapitre, suivi par une vue générale de la situation actuelle des familles dans la
société et en particulier les salaires des parents sur le marché du travail. Les cha-
pitres suivants énoncent les différents aspects des politiques visant à réconcilier
vie familiale et vie professionnelle : l’accueil des enfants (chapitre 3) ; le congé
parental (chapitre 4) ; l’emploi des femmes (chapitre 5) ; et les conditions d’emploi
(chapitre 6). De plus amples détails sur les programmes sociaux et les congés
parentaux sont fournis dans l’annexe générale à la fin de cette étude.
© OCDE 2002
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Chapitre 1 

Principales conclusions

Ce chapitre énonce les principales conclusions de l’étude des politiques
mises en place pour réconcilier vie professionnelle et vie familiale en Australie,
au Danemark et aux Pays-Bas.

1.1. Objectifs des politiques publiques

Suivant un principe bien connu en économie, pour qu’un objectif défini par
une politique soit atteint, il faut prévoir au moins une mesure qui permettra de le
mettre en œuvre. S’il y a deux objectifs à atteindre, mais seulement une mesure,
les objectifs ne seront atteints que par hasard.

Concilier vie professionnelle et vie de famille est un objectif en soi. Il est
admis qu’il ne faudrait pas avoir à choisir entre vie de famille et poursuite d’une
carrière, car le travail est après tout pour beaucoup le principal moyen d’expres-
sion, de relations sociales, ainsi que la principale source de revenus. Si les politi-
ques publiques n’avaient qu’à répondre à ces préoccupations, ce serait déjà
difficile. Mais la raison pour laquelle cette conciliation est importante – et sans
doute de plus en plus – pour beaucoup de gouvernements, c’est qu’on espère
trouver un équilibre répondant à un grand nombre d’objectifs sociaux. Les objec-
tifs gouvernementaux visent très souvent à : accroître l’offre de main-d’œuvre et
l’emploi (pour augmenter le revenu national) ; donner aux familles plus de stabi-
lité et de sécurité des revenus, mieux les préparer aux contraintes de la vie
moderne et, en cas de séparation du couple, à mieux faire face ; assurer un
meilleur développement des enfants ; réduire les dépenses publiques ; accroître
la fécondité (ou au moins permettre aux familles d’avoir le nombre d’enfants sou-
haité) et assurer une plus grande équité entre hommes et femmes.

Étant donné cette diversité d’objectifs, le problème est moins de tous les
atteindre que de chercher un équilibre entre eux. Dans les trois pays étudiés, il a
fallu changer cet équilibre – parfois rapidement – car une plus grande priorité est
maintenant accordée à des objectifs tels que l’augmentation de l’offre de main-
d’œuvre et l’équité entre hommes et femmes, qui ne paraissaient pas si impor-
tants il y a une trentaine d’années. Étant donné que les mesures prises pour
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atteindre certains objectifs risquent de rendre la réussite plus difficile dans
d’autres domaines, les interventions publiques peuvent se multiplier. Ce n’est
peut-être pas une mauvaise chose, mais il vaut mieux que le processus soit
compris et reconnu, plutôt que de surprendre. Les conclusions de ce document
comportent trois parties. La première résume les principales tendances concernant la
vie professionnelle et familiale. La seconde décrit les principales caractéristiques
des politiques actuelles. La troisième examine comment ces politiques interagissent avec
les évolutions sociales et celles de l’emploi, afin de voir comment il serait possible
d’exercer une pression pour les faire évoluer.

1.2. Vie professionnelle et vie familiale

La modification des comportements des femmes a contribué à une transfor-
mation structurelle du marché de l’emploi au cours des 40 dernières années. Les
jeunes femmes attachent aujourd’hui une valeur au travail et à une carrière, beau-
coup plus que les femmes du même âge pendant les années 60. Dans les trois
pays, l’idée la plus répandue est restée celle de l’homme comme principale
source de revenus au moins jusqu’au début des années 70, comme l’ont montré
les négociations sociales, les dispositifs fiscaux et de prestations sociales, et les
modes de travail au sein d’une famille1. En Australie et aux Pays-Bas, une partie
très importante de la population considère encore qu’il est bon que les mères de
jeunes enfants ne travaillent pas ou travaillent à temps partiel, alors que cette
question faisait l’objet de débats au Danemark au cours des années 70. Avec les
possibilités accrues de garde des enfants, la part de l’emploi féminin à
plein-temps a augmenté au Danemark, ce qui a modifié les préférences sociéta-
les, bien que beaucoup de Danoises déclarent préférer travailler et élever leurs
enfants à temps partiel. Ces préférences ont donc un certain impact sur la situa-
tion de l’emploi et sur les politiques publiques, mais elle ne sont pas indépen-
dantes de ces politiques.

Au cours des dernières décennies, le comportement des femmes vis-à-vis de
l’emploi s’est modifié de façon spectaculaire, en particulier aux Pays-Bas. Au
début des années 70, le taux d’emploi des femmes était d’environ 30 % dans ce
pays, de 45 % en Australie, et de près de 60 % au Danemark, alors qu’au tournant
du siècle ce taux était passé à 75 % au Danemark et atteignait près de 70 % en
Australie et aux Pays-Bas.

Le comportement des hommes ne paraît pas avoir sensiblement évolué. Si
les longs horaires de travail sont plus ou moins fréquents selon les pays (un quart
de la main-d’œuvre travaillerait plus de 50 heures par semaine en Australie, au
lieu de 10 % au Danemark), ils concernent surtout les hommes. Leur compor-
tement reste généralement traditionnel dans les trois pays : ils prennent rarement
un congé parental et ce sont essentiellement les femmes qui élèvent les enfants,
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bien que la différence avec les hommes concernant le temps consacré aux activités
ménagères soit plus faible au Danemark.

Vis-à-vis de l’emploi, l’évolution est donc favorable. Davantage de personnes
travaillent. Les femmes en particulier, qui ne pouvaient poursuivre une carrière et
bénéficier de l’indépendance financière qu’elle implique, ont aujourd’hui des
possibilités beaucoup plus importantes.

Si l’on y regarde de plus près cependant, on constate encore des problèmes :
la faiblesse des taux d’emploi et la fréquence de la pauvreté dans les familles
monoparentales en Australie et aux Pays-Bas ; des différences de rémunération
qui restent obstinément substantielles, en particulier aux Pays-Bas ; et un risque
plus grand pour les femmes d’être condamnées à des emplois qui n’offrent
aucune possibilité de progression. Il y a encore beaucoup à faire dans le domaine
de l’emploi.

Du point de vue de la famille, l’image est moins positive. L’âge de la mère à
la première naissance s’est élevé au cours des 30 dernières années, alors que le
taux de fécondité achevée des cohortes de femmes nées entre 1930 et 1965 dimi-
nuait constamment en Australie et aux Pays-Bas. Les plus faibles portaient sur les
femmes nées en 1955 au Danemark, mais ils sont remontés depuis. De plus en
plus souvent, la formation d’une famille est retardée, parfois même de manière
durable, jusqu’à ce que les parents aient reçu davantage d’éducation et que l’un
ou l’autre ait trouvé une plus grande sécurité d’emploi, éventuellement pour
bénéficier d’un congé de maternité ou parental et/ou d’une aide à la garde de
l’enfant. Les conséquences sur la structure par âge de la population sont impor-
tantes puisque la population active diminue.

1.3. Comparaison des politiques actuelles pour concilier vie professionnelle 
et vie de famille

1.3.1. Positions de principe

En Australie, l’objectif déclaré consiste à donner aux parents le choix entre le
travail et les enfants et ainsi d’instaurer une répartition fonctionnelle des respon-
sabilités entre les deux parents. L’aide sociale est ciblée sur les familles à faible
revenu et comporte des allocations aux parents qui travaillent et ont un faible
revenu. Les parents isolés ne sont pas tenus de chercher un emploi jusqu’à ce
que l’enfant atteigne l’âge de 16 ans, ce qui leur permet de choisir de rester à la
maison pour élever les enfants. Les changements récents sont davantage en
faveur de l’emploi et l’aide à la garde de l’enfant est plus généreuse pour ceux qui
ont une faible rémunération.

Aux Pays-Bas, le travail à temps partiel est un élément essentiel du modèle
visé par les politiques publiques. L’ancien système fiscal, fondé sur d’importants
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transferts individuels et sur une limitation des avantages familiaux et des subven-
tions à la garde des enfants a contribué à constituer le modèle d’une famille avec
un revenu et demi. Une plus grande équité entre hommes et femmes est recher-
chée, ainsi qu’une répartition plus égale du travail rémunéré entre les parents.
L’individualisation récente du système d’imposition et d’allocation et l’augmenta-
tion prévue de l’aide à la garde des enfants n’impliquent pas nécessairement la
recherche d’un modèle de famille où les deux sont salariés à temps plein ; c’est le
modèle de deux salariés à deux tiers de temps qui progresse dans le débat politi-
que. Mais cette solution risque de rester illusoire dans un proche avenir, car elle
supposerait un changement fondamental du comportement des hommes vis-à-vis
de l’emploi que l’on ne voit pas poindre.

Au Danemark, le modèle est celui d’une participation équilibrée et générali-
sée à l’emploi des hommes et des femmes, et à plein-temps. Dans cette perspec-
tive, l’aide à la famille est globale, les salariés peuvent bénéficier d’un congé
parental et de maternité généreux et presque tous les enfants peuvent être gar-
dés à partir de l’âge de 6 mois. Le système d’imposition et d’allocations entraîne
une répartition très égalitaire, les allocations étant fortement conditionnées par le
contrôle de la recherche d’emploi. D’une façon peut-être surprenante, le système
fiscal n’est pas entièrement individualisé, des allocations individuellement trans-
férables continuant à exister et le congé parental rémunéré est un droit de la
famille. Néanmoins, le modèle danois implique un haut degré d’équité entre
hommes et femmes vis-à-vis de l’emploi. Il est intéressant de noter que le nou-
veau gouvernement danois insiste sur la nécessité pour les parents de bénéficier
d’un choix véritable entre un emploi avec une garde d’enfants de qualité ou leur
garde à la maison. Un nouveau financement des familles faisant ce dernier choix
peut être adopté si les collectivités locales le souhaitent.

1.3.2. Avantages familiaux accordés par les employeurs

Il y a trois domaines – la garde des enfants, les congés et le temps partiel – à
propos desquels il peut y avoir une négociation entre employeurs et salariés ou des
décisions des pouvoirs publics. De plus, un certain nombre d’éléments – flexibilité
des horaires, journées de congé pour les enfants malades, télétravail, etc. – peuvent
contribuer à aider les familles à concilier vie professionnelle et vie familiale.

Au Danemark, la garde des enfants relève presque entièrement des politi-
ques publiques et non de la négociation sociale. Les congés rémunérés sont
importants, mais souvent complétés par les employeurs, conformément aux
conventions collectives. Le temps partiel n’est soutenu ni par les employés, ni par
les syndicats. D’autres modalités d’emploi en faveur de la famille ont été adop-
tées, mais ne sont pas généralisées. Aux Pays-Bas, la distinction entre ce qui
relève de la négociation sociale et des politiques publiques est plus floue que
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dans les autres pays. Le gouvernement a défini des questions qui lui paraissent
devoir faire l’objet de discussions dans la négociation sociale. Il peut imposer une
législation si les résultats ne sont pas satisfaisants, comme cela a été le cas dans
une certaine mesure sur les congés, la flexibilité du temps de travail et la garde
des enfants. C’est ainsi que les congés maternité sont rémunérés principalement
par l’État, avec quelques compléments par les employeurs. Le temps partiel, déjà
prédominant, a reçu un soutien légal supplémentaire de la part de la loi sur l’ajus-
tement du temps de travail, qui donne aux salariés le droit de modifier leurs
horaires, à moins que l’employeur ne puisse prouver que c’est un problème pour
l’entreprise. Les autres modalités de travail en faveur de la famille sont très
répandues (temps de travail flexible, congé pour la maladie des enfants, etc.).

En Australie, le gouvernement joue un moins grand rôle qu’ailleurs pour
garantir les conditions d’emploi en faveur de la famille. Il ne définit pas de mesu-
res légales au-delà d’un minimum, comme dans les deux autres pays et notam-
ment au Danemark, et n’oriente pas non plus les négociations sociales comme aux
Pays-Bas. Cela reflète les limites constitutionnelles du pouvoir du gouvernement
fédéral. Il en résulte que pour concilier vie professionnelle et vie de famille, la
négociation sociale joue un rôle plus important, notamment par les décisions de
justice qui se substituent en fait à la législation (chapitre 6).

Certaines politiques en faveur de la famille sont avantageuses pour les
employeurs comme pour les salariés et ne coûtent rien à l’employeur (exemple, la
flexibilité du temps de travail). Il est un peu paradoxal que, dans ce domaine, cer-
taines entreprises ayant mis en place des mesures allant dans ce sens (et les
chercheurs qui les ont étudiées) fassent état de résultats extrêmement bénéfi-
ques, alors que la diffusion de ce type de mesures reste inégale et souvent
réduite. Il y a plusieurs explications possibles : incapacité des entreprises à avoir
une vision globale des bénéfices possibles, différentes dimensions des entrepri-
ses, qualification et importance de l’emploi féminin dans certains secteurs,
conservatisme des syndicats qui restent attachés à l’idéal d’un emploi permanent
à plein-temps et demande limitée des salariés pour ce type de mesures.

Mais cette diversité des modalités de travail est-elle importante ? Cela
dépend des objectifs poursuivis. La faible diffusion des modalités de travail en
faveur de la famille en Australie peut entraîner une ségrégation entre hommes et
femmes, celles-ci travaillant dans des secteurs dans lesquels ces modalités sont
moins répandues. Cette situation a de bons côtés (la ségrégation des professions
implique qu’un plus grand nombre d’employeurs sont sensibles aux besoins des
femmes), mais aussi des inconvénients (la mobilité professionnelle est réduite).

De plus, les femmes plutôt que les hommes sont les principales utilisatrices
de la plupart des mesures en faveur de la famille. Cela peut modifier les prati-
ques des employeurs. Par exemple, le congé de maternité augmente les coûts
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pour l ’employeur. Certaines études suggèrent qu’un congé financé par
l’employeur peut néanmoins améliorer les résultats financiers en attirant des tra-
vailleurs de qualité, en augmentant les taux de maintien dans l’emploi après la
naissance et en améliorant la productivité. Dans le cas contraire, les employeurs
sont incités à recruter des hommes plutôt que des femmes. En pratique, le coût
est transféré sur les femmes sous forme de rémunération plus faible. En fait, cela
revient à taxer les femmes qui travaillent, à moins que le coût de ces mesures ne
soit supporté aussi bien par les hommes que par les femmes et s’applique à tous
les secteurs (y compris lorsque la main-d’œuvre masculine domine) et qu’il soit
financé par l’imposition des hommes aussi bien que des femmes. On peut donner
pour exemple le financement (éventuellement partiel) des congés qui suivent la
naissance, qui sont susceptibles d’entraîner un coût important pour l’employeur.
Le système de financement du congé de maternité aux Pays-Bas est essentielle-
ment « neutre » à cet égard, puisque les employeurs sont remboursés jusqu’à un
niveau élevé de la rémunération. Mais comme on l’a vu au chapitre 4, la redistri-
bution des coûts liés à ces congés entre les employeurs du Danemark est plus
limitée. Leur répartition se fait à l’intérieur des secteur d’activité et lorsque les
hommes dominent, les syndicats sont réticents pour partager les coûts avec
d’autres secteurs à prédominance féminine, ce qui empêche une répartition glo-
bale des ressources entre tous les secteurs. La totalité du coût d’un congé pour un
enfant en Australie et une forte proportion de ce coût au Danemark restent à la
charge de l’employeur, qui est ainsi incité à ne pas recruter des femmes en âge
d’avoir des enfants. Une législation contre la discrimination, si importante soit-elle,
peut seulement éviter les abus les plus manifestes.

L’efficacité de la seule négociation sociale pour mettre en œuvre une politique
en faveur des familles rencontre donc des limites. Cette approche fait peser sur les
femmes le poids de l’organisation de leur vie professionnelle et de leurs responsa-
bilités familiales, à moins qu’elles ne soient très qualifiées et employées dans une
grande entreprise et/ou dans le secteur public. Pour les autres, il semble qu’elles
résolvent le problème essentiellement par le temps partiel et (dans le cas de
l’Australie) par l’emploi temporaire. Cette solution n’est pas indéfendable en soi,
mais elle implique un manque d’équité sociale et entre hommes et femmes.

1.3.3. Systèmes d’imposition et d’allocations, et incitations financières au travail

Aucun domaine ne risque de susciter autant la confusion que celui des consé-
quences des systèmes d’imposition et d’allocation pour inciter le deuxième
adulte d’un ménage à prendre un travail. En première approximation, on suppose
généralement que l’imposition individuelle des deux conjoints les encourage à
travailler tous les deux. C’est le cas, mais en pratique cela dépend aussi du fonc-
tionnement précis du système de sécurité sociale et des transferts familiaux. Le
système fiscal danois, avec ses allocations transférables, paraît favoriser les
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couples mono-actifs, mais en pratique le taux élevé d’imposition sur toutes les
familles et les limites de la transférabilité des allocations pour les gros revenus
font qu’il n’en est pas ainsi. Le système d’allocations en Australie paraît égale-
ment favoriser les ménages mono-actifs, mais la progressivité de l’impôt qui se
fonde sur l’individu implique que les couples avec deux salaires distincts et de
même niveau, économisent autant d’impôts qu’ils perdent d’allocations condi-
tionnées par le revenu. Le système néerlandais, après une longue évolution, a
adopté l’imposition individuelle, mais le système de crédits d’impôts et de coti-
sation sociale est passablement neutre en ce qui concerne la répartition des revenus
entre les deux adultes.

Malgré ces complications, on peut faire deux constats significatifs. Le système
danois d’imposition et d’allocation génère un taux d’imposition effectif marginal
(après allocation familiale) plus faible pour les salariés à plein-temps avec enfants
dont les revenus sont moyens que pour les salariés à temps partiel en deçà des
deux tiers du revenu moyen. En d’autres termes, le rendement du travail à temps
partiel est limité et lorsqu’on travaille, l’incitation à choisir le plein-temps est
forte. Le système australien d’allocations sous conditions de revenu entraîne iné-
vitablement un taux marginal élevé d’imposition dans la tranche de revenus dans
laquelle ces allocations sont supprimées. Des réformes récentes ont amélioré le
taux effectif marginal en réduisant une bonne partie des taux les plus élevés. Il en
est résulté une incitation contraire à celle qui existe au Danemark : le passage au
temps partiel est rendu plus attrayant, mais le conjoint d’un salarié avec un faible
revenu est dissuadé de passer du temps partiel au plein-temps.

Pour les couples avec enfants susceptibles d’avoir deux salaires et un accès
facile à la garde d’enfants, le bénéfice net d’un deuxième salaire est plus élevé en
Australie et aux Pays-Bas avec un taux effectif moyen net d’imposition d’environ 25 à
30 %, alors que ce taux est plus élevé au Danemark avec 50 %. A première vue, il
semble donc que l’apport d’un deuxième salaire dans la famille soit financière-
ment plus rentable en Australie et aux Pays-Bas qu’au Danemark. Pourtant, en réa-
lité, les taux d’emploi des femmes sont plus élevés au Danemark, en particulier
pour l’emploi à plein-temps. Certaines données montrent que les effets sur le
revenu ou les ressources d’un taux élevé d’imposition résultant du système fiscal
et d’allocation contribuent à ce taux élevé d’emploi des femmes. Les familles plus
aisées peuvent se permettre d’avoir un seul salaire ou un deuxième salaire à
temps partiel, en dépit du rendement apparemment élevé d’un double salaire.
De plus, comme la garde des enfants est largement subventionnée, le fait de ne
pas y recourir revient à renoncer à un service quasiment gratuit. Les deux caracté-
ristiques essentielles qui encouragent l’activité des mères au Danemark sont
donc le taux d’imposition et la garde des enfants, dont le prix pour les parents ne
varie guère selon qu’ils travaillent ou non, ou selon la durée de ce travail.
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1.3.4. Accès à une garde d’enfants dans des conditions abordables

Les politiques publiques ont une influence sur le nombre et la qualité des insti-
tutions de garde des enfants, ainsi que sur leur coût pour les parents, donc sur
l’importance du recours à ces institutions. Au Danemark, les dépenses publiques
pour la garde et le nombre de très jeunes enfants gardés dans des centres sont beau-
coup plus élevées que dans les autres pays. Les dépenses publiques pour la garde
des enfants sont généralement considérées comme un investissement pour l’avenir,
qui contribue notamment au développement de l’enfant, à l’amélioration de ses
résultats scolaires, à une plus grande égalité entre les sexes et à la qualité de la main-
d’œuvre future. En Australie également, on considère que les dépenses pour la garde
des enfants contribuent au bon fonctionnement de la famille et de la communauté,
tandis qu’aux Pays-Bas, les dépenses publiques (et celles des employeurs) sont vues
dans une large mesure du point de vue du marché du travail.

Au Danemark, les parents dans toutes les tranches de revenu ont accès à des
services de garde subventionnés qui facilitent leur emploi à plein-temps. Les
parents qui travaillent à plein-temps utilisent la garde à plein-temps. Les dépen-
ses publiques moyennes pour ces services sont beaucoup plus élevées que dans
les deux autres pays, soit 6 300 $US par an, au lieu de 2 200 $US en Australie et de
1 500 $US aux Pays-Bas. Néanmoins, comme on le voit au chapitre 3, les droits
d’inscription au Danemark ne sont pas toujours modulés en fonction des heures
de garde. Dans certains cas, les parents demandent davantage d’heures qu’ils
n’en utilisent et si les droits d’inscription étaient mieux alignés sur l’utilisation
réelle, les moyens seraient utilisés de façon plus efficiente et le temps partiel
pourrait éventuellement se développer.

Par comparaison avec le Danemark, les structures formelles de garde, en par-
ticulier pour les enfants jusqu’à deux ans, sont relativement limitées en Australie
et aux Pays-Bas, ce qui est fonction des interrelations complexes entre la structure
des coûts et des prix, les préférences pour un mode de garde et les possibilités
de travail à temps partiel (chapitre 2). En Australie, l’allocation de garde est payée
aux parents pour subventionner le coût de la garde : elle dépend du niveau de
revenu et est particulièrement favorable pour les faibles revenus ; elle est suppri-
mée lorsque le revenu atteint le double de la moyenne (chapitres 3 et 5).
Compte-tenu de la forte proportion de femmes qui travaillent à temps partiel, le
taux est plus élevé pour une utilisation des services de garde à temps partiel.
Cela tient compte de la structure différente des frais de garde à temps partiel.
Mais l’allocation ne correspond pas à la structure des coûts suivant l’âge des
enfants, ce qui contribue à l’insuffisance du nombre de places pour les enfants de
0 à 2 ans, qui ne répond pas totalement à la demande2. Les taux plus élevés de la
garde à temps partiel et la capacité d’accueil des enfants de 0 à 2 ans contribuent
à expliquer l’importance du recours à la garde à temps partiel.
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Aux Pays-Bas, la capacité d’accueil est limitée, en particulier pour les très jeunes
enfants, et lorsque la garde n’est pas subventionnée, son coût est prohibitif pour plu-
sieurs enfants. Cela explique en partie le fait que la fréquence du temps partiel et de
l’inactivité chez les mères augmente avec le nombre d’enfants. L’emploi à temps par-
tiel aux Pays-Bas reste fréquent chez les mères d’enfants plus âgés. Cela reflète dans
une certaine mesure la satisfaction vis-à-vis du temps partiel, mais aussi le fait que les
horaires scolaires ne sont pas très fiables, en particulier le vendredi, et de toute
manière qu’il faut rechercher des services de garde supplémentaire en dehors des
heures de classe, services qui restent limités pour le moment.

Beaucoup plus qu’au Danemark, les parents des plus jeunes enfants en Australie
et aux Pays-Bas doivent recourir à des solutions informelles. Les parents peuvent
préférer confier leur enfant à quelqu’un de leur famille ou à des amis et ces solu-
tions sont certainement plus économiques que l’accueil en institution, à moins qu’il
ne soit complètement pris en charge. Mais ces arrangements sont plus fréquents à
temps partiel que pour une semaine à plein-temps, ce qui contribue encore à la
recherche du temps partiel de la part de parents. Mais si les solutions à temps par-
tiel aux Pays-Bas durent souvent plus longtemps, en Australie, il est plus facile aux
mères qui travaillent à temps partiel de reprendre un emploi à plein-temps quand
l’enfant est plus âgé.

1.3.5. Choix des parents en matière de garde d’enfants

Dans les trois pays, les parents peuvent choisir de recourir ou non à une
garde de leurs enfants. Ce choix est fonction du coût pour les parents et de la
capacité d’accueil. Les systèmes australiens et danois paraissent répondre à la
demande (bien qu’à des niveaux différents), mais l’offre est limitée aux Pays-Bas.
Cela dit, les modes d’utilisation diffèrent suivant les pays : presque tous les
parents choisissent de recourir à une garde (à plein-temps) au Danemark, tandis
qu’aux Pays-Bas et en Australie, les jeunes enfants sont plus souvent avec leurs
parents, ou bien sont gardés à temps partiel.

La nouvelle mesure néerlandaise de soutien à la garde des enfants suit à peu
près le modèle australien qui offre un choix aux parents. Comme avec la réforme
australienne il y a quelques années, l’aide financière sera réorientée vers les
parents au lieu des institutions en vue de faciliter le choix des parents, qui ne
sont plus dans l’incertitude sur la possibilité de trouver une place dans un centre
(municipal) subventionné.

Autre aspect de la réforme projetée : elle simplifie l’organisation et la multi-
tude de modes de financement. A l’avenir, toutes les ressources publiques iront
aux parents (par la fiscalité) plutôt que d’impliquer deux ministères et quelques
500 collectivités locales. De plus, tous les travailleurs auront accès à ces avantages
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et pas seulement ceux qui sont couverts par des conventions collectives prévoyant
une aide des employeurs (environ 60 % des travailleurs).

A l’inverse, le système danois repose presque entièrement sur des institu-
tions publiques, car l’idée de confier ses enfants à un organisme à but lucratif est
mal acceptée dans ce pays.

Les systèmes australien et danois ont largement recours à des assistantes mater-
nelles agréées. Une solution souvent moins coûteuse que l’accueil en centre et que
préfèrent un grand nombre de parents. Les Pays-Bas pourraient recourir davantage à
cette solution, comme moyen plus économique de développer l’offre de garde.

En Australie, il est possible de laisser son enfant en halte-garderie ou chez
une assistante maternelle sur une base horaire, alors que les prestataires austra-
liens et néerlandais permettent généralement aux parents de réserver une garde
en institution pour une demi-journée. Comme on l’a vu, le système danois n’offre
pas toujours aux parents la possibilité d’une garde à temps partiel. L’absence de
choix à cet égard constitue un obstacle majeur pour ceux qui souhaitent travailler
à temps partiel.

Beaucoup plus encore qu’aux Pays-Bas, moins avancés dans le développe-
ment des services de garde, au Danemark et en Australie on se préoccupe
aujourd’hui davantage de questions de qualité et du développement de l’enfant
que de la capacité d’accueil. La qualité est un élément essentiel pour décider les
parents à faire appel aux services de garde. Au Danemark, la participation des
parents est importante et la qualité est exigée par la loi, mais en l’absence de
références extérieures, le système est trop dépendant des institutions locales.
Les dispositifs australiens d’assurance qualité proposent à cet égard un modèle,
avec le recours à des évaluations par les pairs ; c’est une manière innovante de
veiller à la qualité et de contribuer à une participation importante et réussie du
secteur privé aux services de garde. Ce système semble bien fonctionner à l’heure
actuelle, mais il faut veiller à éviter de trop compter sur les autres professionnels
du secteur. Il pourrait se créer une profession plus soucieuse de défendre son
intérêt collectif que de promouvoir des objectifs plus larges pour la société.
Néanmoins, le système d’agrément et d’habilitation pour bénéficier d’un finance-
ment, dont certains éléments dépendent du niveau fédéral et du niveau des États
entraîne certains doubles emplois et des coûts plus élevés qu’il ne serait néces-
saire pour les prestataires. Le problème de la qualité est lié à celui du dévelop-
pement de l’enfant. Au Danemark tout au moins, il y a un consensus sur le fait que
la garde est bénéfique aux enfants, si elle est d’une qualité suffisante.

1.3.6. Emploi, garde des enfants, écoles et ouverture des commerces

La garde des enfants en dehors des heures de classe pose un problème aux
politiques des trois pays étudiés. Au Danemark, 80 % des enfants de 6 à 9 ans sont
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accueillis dans des centres après l’école ; le gouvernement australien augmente les
crédits consacrés à ces services et des projets sont lancés aux Pays-Bas pour mieux
utiliser les locaux scolaires à cet effet. Cette utilisation paraît tout à fait logique,
mais elle n’est pas toujours réalisable, car l’administration de l’enseignement (ou
les conseils d’administration indépendants comme aux Pays-Bas) ne souhaitent pas
que l’école soit utilisée à cette fin (sans parler de la question d’assurance). Aux
Pays-Bas, les parents ont un problème supplémentaire : ils ne sont pas toujours cer-
tains des horaires de classe. Le manque d’enseignants oblige souvent les écoles à
fermer pour un jour (souvent pour une demi-journée pour les plus âgés) avec un
court préavis, ce qui oblige les parents à se débrouiller pour trouver des solutions
rapides. Au cours de l’année scolaire 2000-2001, 35 % des écoles primaires ont ren-
voyé au moins une fois les enfants à la maison. Le fait que les enseignants ne se
considèrent pas comme gardiens des enfants et n’acceptent pas que ce soit là l’un
des objectifs du système éducatif constitue clairement un obstacle pour les parents
qui ont besoin d’horaires stables et prévisibles lorsqu’ils travaillent.

Comme c’est déjà le cas depuis longtemps en Australie, la déréglementation
au Danemark et aux Pays-Bas a rendu les heures d’ouverture des commerces plus
commodes pour les parents, mais cela ne s’applique pas encore au service public.
Pour une meilleure cohérence des différents services, le gouvernement néerlan-
dais finance des expériences locales portant par exemple sur la réunion de diffé-
rents services pour identifier les meilleures pratiques qui pourraient être plus
largement répandues.

1.4. Pressions nouvelles pour concilier vie professionnelle et vie de famille

1.4.1. Est-il important d’encourager un élargissement de l’offre de main-d’œuvre ?

Il y a deux types de raisons pour souhaiter accroître l’offre de main-d’œuvre.
C’est d’abord dans l’intérêt des individus et des familles qui ont peu de possibili-
tés d’emploi. La famille est plus aisée ; elle devient moins vulnérable aux pertur-
bations de l’emploi (si un membre du couple perd son emploi, la famille peut
compter sur un autre revenu) ; la dissolution de la famille est moins catastrophi-
que pour celui qui a les enfants en charge s’il peut compter sur les revenus de son
travail. Ce sont d’importantes raisons pour souhaiter travailler. C’est au gouverne-
ment d’éliminer les obstacles à l’emploi, pour que les familles puissent profiter
de ces avantages. Il y a une seconde série de raisons, d’ordre plus général, de
souhaiter accroître l’offre de main-d’œuvre. Cela réduit la pression sur les salaires,
accroît la richesse nationale et prépare mieux les pays à faire face au vieillissement
de la population.

Les taux d’activité des femmes en Australie et aux Pays-Bas s’élèvent mainte-
nant à 65 %, avec d’importantes différences entre cohortes, ce qui fait penser que
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l’augmentation se poursuivra, quelle que soit la politique gouvernementale. Avec
les politiques pratiquées depuis de nombreuses années au Danemark, le taux
d’activité des femmes est de 76 %. En supposant que ce pays représente une
sorte de limite supérieure, il reste aux deux autres pays des possibilités de progrès
non négligeables mais pas spectaculaires.

En fait, la généralisation de la garde des enfants, des droits étendus à des
congés, les avantages des allocations individuelles, etc., n’ont pas précédé ce haut
niveau d’activité. Ce sont plutôt les demandes des femmes qui avaient pris un
emploi comme le souhaitait le gouvernement, mais qui étaient pressées par le
temps et obligées de compter sur une garde informelle ou de perdre une partie
de leur rémunération pour payer une institution de garde, ou bien encore qui
étaient condamnées au travail à temps partiel, alors qu’elles auraient voulu faire
carrière dans un emploi à plein-temps.

L’Australie et les Pays-Bas paraissent avoir atteint maintenant un stade
comparable. Le niveau d’activité des femmes est très élevé et s’élèvera encore.
Les familles ont trouvé le moyen de recourir aux parents et aux amis pour aider à
la garde des enfants, ou pour aller chercher les enfants dans les garderies. Le titu-
laire d’un second salaire dans le ménage a souvent choisi un emploi à temps par-
tiel ou dans le secteur public, ou dans d’autres secteurs offrant la flexibilité
permettant de concilier le travail et les enfants. Il n’est pas nécessaire d’avoir
davantage de politiques en faveur de la famille pour amener les femmes à tra-
vailler, ce qu’elles font déjà dans leur grande majorité. La demande de mesures
pour concilier vie professionnelle et vie de famille reflète plutôt en fait une insa-
tisfaction vis-à-vis des avantages d’un retour à l’emploi.

En d’autres termes, il existe souvent une confusion sur les relations entre les
politiques familiales et le marché du travail. Un taux plus élevé d’activité crée une
demande de politiques qui faciliteront la conciliation entre vie professionnelle et
vie de famille. Le fait que ces politiques favorisent une élévation du taux d’activité
ne joue qu’un rôle secondaire.

Mais bien entendu ce n’est pas tout. Davantage de subventions aux services
de garde augmenteront certainement l’offre de main-d’œuvre de certains grou-
pes, en particulier de ceux dont le taux d’activité est marginal parce qu’ils sont
peu qualifiés et ne peuvent espérer un salaire élevé. De plus, le travail à temps
partiel est un moyen majeur utilisé en Australie et aux Pays-Bas pour s’assurer
qu’il reste du temps pour s’occuper des enfants. Un développement des possibi-
lités de garde et d’autres droits peuvent rendre le travail à plein-temps plus
acceptable pour davantage de gens. Cela pourrait ne pas modifier les taux d’acti-
vité, mais aider à réduire la ségrégation entre professions et améliorer l’égalité
entre hommes et femmes, tout en augmentant l’offre de main-d’œuvre.
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Ces distinctions ont des conséquences pour ce que l’on peut raisonnable-
ment attendre des réformes. Considérant par exemple que 20 % seulement des
familles néerlandaises ont actuellement recours à des institutions de garde et que
la capacité d’accueil est limitée, le passage d’une subvention des institutions à
une subvention des parents entraînera vraisemblablement un transfert vers des
gardes informelles et non subventionnées et permettra éventuellement à certains
travailleurs à temps partiel d’envisager un emploi à plein-temps. Il y a très peu de
chances pour que le taux d’activité des mères puisse être beaucoup plus élevé. Si
c’était l’objectif principal des politiques publiques, on peut difficilement éviter
de conclure que d’autres mesures pourraient être plus efficaces ou moins coûteu-
ses – des subventions générales aux salaires par exemple (voir Powell, 2002), ou
des interventions ciblées pour favoriser l’employabilité.

L’orientation des réformes et des taux d’activité aux Pays-Bas paraît relati-
vement claire, alors qu’en Australie, avec la tendance à l’augmentation du taux
d’activité des femmes, il est moins certain qu’il y ait une demande de politi-
ques en faveur de la famille. Sans aucun doute, de plus grands efforts ont été
faits en Australie pour obtenir des mesures en faveur des familles de salariés,
mais on met davantage que dans les autres pays l’accent sur le rôle essentiel
des conditions d’emploi dans la pratique3. Cela reflète deux traditions de la
vie publique en Australie. D’abord, une grande partie des objectifs souvent
visés par les politiques publiques dans d’autres pays, ont été laissés, pour
des raisons constitutionnelles et autres, aux institutions chargées des rela-
tions sociales. En second lieu, les prestations sociales ont généralement été
conditionnées par le revenu et ciblées sur les groupes dont les revenus sont
les plus faibles. La politique sociale au cours du dernier demi-siècle a volon-
tairement évité de privilégier les classes moyennes, en maintenant les taux
d’imposition à un niveau faible. Les syndicats ont soutenu cette démarche. Par
conséquent le modèle social et chrétien démocrate européen d’une solidarité
entre différents niveaux de revenu par l’assurance sociale n’a jamais pris
racine. Il est donc au moins possible que soit évité le cercle par lequel un taux
d’activité plus élevé des femmes entraîne davantage de dépenses publiques pour
aider à concilier vie professionnelle et vie de famille.

1.4.2. Dans quelle mesure les pouvoirs publics doivent-ils faire pression 
sur les taux d’activité ?

Si, en dépit de tous les avantages attachés à une activité professionnelle, l’un
des membres de la famille ne travaille pas, cela veut dire soit que la préférence
pour élever les enfants est vraiment très forte, soit qu’il existe de sérieux obsta-
cles qui s’opposent à une activité professionnelle. Il est possible que la première
éventualité préoccupe les gouvernements ; c’est certain pour la seconde.
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Cette logique a conduit les trois pays étudiés à intervenir sérieusement pour
réduire les obstacles qui pourraient s’opposer à l’activité professionnelle des
parents. C’est en particulier le cas des parents isolés, qui courent beaucoup plus
de risques de tomber dans la pauvreté que les ménages de deux adultes. Dans
les trois pays, le fait d’occuper un emploi réduit dans de grandes proportions le
risque de pauvreté (bien que les parents isolés y restent plus exposés que les
ménages « moyens », même quand ils travaillent).

Certains aspects du système danois en matière de fiscalité, de prestations
sociales, de garde des enfants et d’emploi peuvent être interprétés comme un
effort concerté et cohérent pour s’assurer que tous les adultes ont un emploi. Le
système d’allocations est (généralement) fondé sur l’individu. Les bénéficiaires
d’allocations ne peuvent arguer de leurs responsabilités vis-à-vis des enfants
pour ne pas chercher de travail après un congé d’un an suivant la naissance. Le
système fiscal n’est peut-être pas totalement individualisé, mais n’en est pas loin
et le taux élevé de l’impôt sur le revenu paraît constituer une raison majeure pour
pousser tous les adultes au travail.

Il n’y a pas si longtemps, les Pays-Bas avaient un système plus fortement axé
sur le ménage mono-actif que l’Australie. Les bénéficiaires d’allocations, y
compris les parents isolés, n’avaient pas à chercher du travail quand ils élevaient
leurs enfants. Les systèmes d’imposition et même de sécurité sociale étaient fon-
dés sur la famille et donc étaient défavorables à l’apport d’un second salaire. Il y
avait peu de possibilités de garde des enfants financée par les pouvoirs publics.

En très peu de temps, cette image s’est trouvée dépassée, au moins du point
de vue de l’orientation des politiques publiques. Les parents sont censés tra-
vailler dés que leur enfant atteint l’âge de 5 ans. Les impôts et une bonne partie
des allocations sont davantage individualisés. Les services de garde se dévelop-
pent. Les droits de modifier les horaires pour convenir à la famille sont plus éten-
dus que partout ailleurs.

Cela dit, la pratique n’a pas suivi la théorie. La pression sur les allocataires
pour qu’ils travaillent n’est pas appliquée en fait. Les services de garde se déve-
loppent, mais comme les horaires de classe sont courts et variables, la société
n’est pas prête à répondre aux besoins de tous les adultes qui travaillent à
plein-temps. Le système néerlandais est donc en transition. La législation paraît
de plus en plus indiquer que le travail est la norme pour tous les adultes (en
reconnaissant qu’il sera souvent à temps partiel) mais la pratique n’a pas entière-
ment suivi.

Les orientations des politiques en Australie ne sont pas si différentes de celles
des Pays-Bas. Comme dans ce pays, le système d’imposition et de prestations
sociales rend maintenant le temps partiel financièrement viable, ce qui offre des
possibilités de travail à des mères qui jusqu’ici considéraient qu’il n’était pas
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possible d’avoir une activité professionnelle en élevant des enfants. Mais jusqu’à
une date très récente, les politiques publiques ne sont pas allées jusqu’à exiger
des parents ayant des enfants à charge et bénéficiant d’une allocation publique
qu’ils prennent un emploi. C’est en train de changer, mais de manière très margi-
nale (on demande seulement quelques heures de travail à ceux qui ont des
enfants plus âgés). Pour différentes raisons, notamment la difficulté de motiver et
de requalifier ceux qui n’ont pas travaillé pendant longtemps, il est difficile de
penser qu’il s’agit d’autre chose que d’une politique de transition qui aboutira un
jour à quelque chose de proche de la politique néerlandaise (en théorie sinon en
pratique) consistant à demander à tous les parents d’enfants scolarisés de travailler.
Mais pour que cela ait un sens, comme le montre l’expérience néerlandaise, il
faut engager des moyens et inciter ceux qui gèrent le système d’allocation à appliquer
les mesures prévues.

1.4.3. Rôle des congés

S’il existe des différences marquées dans la conception des mesures concer-
nant les congés, leur rémunération a été ou est l’objet de débats dans les trois pays.
Aux Pays-Bas, ce débat a récemment conduit à la mise en application au
1er décembre 2001 de la loi sur le travail et la garde des enfants qui constitue un
cadre global prévoyant différents types de congés. En Australie et au Danemark, le
débat concerne la définition de mesures de garantie de revenu pendant les congés
pris pour élever les enfants jusqu’à un an. Le système danois est en train d’être
révisé pour donner aux parents la possibilité de s’occuper de leurs enfants jusqu’à
un an et éventuellement au-delà suivant les collectivités locales. En Australie,
l’absence d’un congé de maternité et d’un congé parental rémunérés par les
ressources publiques pour les travailleurs soulève régulièrement des discussions.

Une période de repos avant et après la naissance est médicalement souhai-
table, mais des problèmes plus larges se posent pour la société à propos de
l’offre de main-d’œuvre et l’équité, de la garantie de revenu et du développe-
ment de l’enfant, qui ont tous une influence sur les politiques publiques. On peut
également souhaiter une période de congé rémunéré si elle diminue la demande
de services de garde très recherchés et fortement subventionnés (chapitre 3).
Tous ces facteurs doivent être pris en compte, mais un équilibre doit être trouvé
avec d’autres utilisations des fonds publics éventuellement plus efficaces pour
atteindre les mêmes objectifs.

Il existe une rationalité économique pour un congé rémunéré par les entrepri-
ses, dans la mesure où il peut améliorer la motivation des salariés, augmenter la
stabilité des plus qualifiés, et même réduire les congés de maladie. Ces considé-
rations n’ont pas suffi à développer largement le congé payé de maternité en
Australie, bien que la demande dans ce sens se fasse plus pressante. Dans les
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autres pays, les employeurs ne sont pas censés rémunérer pleinement ces congés,
car il existe des allocations publiques, mais ils complètent souvent celles-ci, une
attitude qui n’est pas générale, ce qui entraîne des inégalités entre salariés.

Dans les trois pays, les pouvoirs publics assurent une garantie de revenu
pour maintenir le niveau de revenu des familles avec enfants. Ils souhaitent tous
éviter que l’éducation des enfants ne soit une cause de pauvreté et des alloca-
tions sont prévues en ce sens. Un congé rémunéré contribue aussi à amortir les
variations de revenu du ménage. C’est l’une des fonctions traditionnelles du sys-
tème d’assurance sociale et il n’est pas surprenant de trouver ces mesures au
Danemark et aux Pays-Bas, mais non en Australie ou cette tradition ne s’est jamais
enracinée.

L’extension du congé parental rémunéré au Danemark est motivée pour par-
tie par le souci d’aider les parents (habituellement la mère) à maintenir un niveau
de revenu régulier pendant environ un an avant de reprendre leur emploi. De
nouvelles mesures proposées par le gouvernement permettent (mais sans obliga-
tion) aux collectivités locales de payer l’équivalent d’une allocation de garde aux
parents qui élevent leurs enfants à la maison pendant 12 mois (chapitre 3). Cela
peut aider celles qui (en particulier à Copenhague) ne peuvent garantir un nom-
bre de places suffisant à tous les enfants d’un an à réduire la demande de places.
Ce choix, consistant à résoudre « le problème » par une prolongation du congé et
à donner aux parents, habituellement à la mère, la possibilité de garder leurs
enfants à domicile, plutôt que d’augmenter le nombre de places, implique une
préférence pour la garde des jeunes enfants à la maison, qui n’apparaissait pas
ces dernières années dans les politiques publiques.

La réforme danoise est conçue pour être neutre du point de vue de l’offre de
main-d’œuvre, mais cela fait abstraction de la pression exercée sur les
employeurs pour étendre la période durant laquelle ils complètent les alloca-
tions, ce qui représenterait une augmentation du coût du travail. Il en résulterait
une baisse de la demande de travail, à moins que l’élévation des salaires horaires
n’entraîne une augmentation de l’offre. Mais cela semble improbable dans le
contexte danois, où les taux d’emploi des femmes sont déjà élevés, ce qui pose
un problème pour l’évolution future de l’offre de main-d’œuvre. De même, la
création ou l’extension d’un congé rémunéré à l’époque de la naissance dans les
deux autres pays a peu de chances d’attirer une main-d’œuvre supplémentaire,
car un grand nombre de femmes qui ont l’âge d’avoir des enfants et n’en ont pas
sont déjà employées.

Mais il y a d’autres éléments à prendre en considération. Si les employeurs
doivent financer les congés, le coût du recrutement des femmes augmentera par
rapport à celui des hommes, ce qui peut affecter les taux d’emploi, ou (plus pro-
bablement) élargir l’écart de rémunération entre hommes et femmes. Le système
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néerlandais de financement des congés est plus équitable à cet égard que le
danois. Par ailleurs, après un congé de longue durée, les femmes risquent de per-
dre leur qualification, ce qui peut nuire à l’évolution future de leur revenu.

Le programme du gouvernement australien comporte un engagement à créer
un crédit d’impôt pour le premier enfant qui à bien des égards a les mêmes effets
qu’un système d’assurance, mais avec un plus faible niveau d’allocations. De plus,
le gouvernement continue à penser qu’une aide financière pour le plus grand
nombre de salariés devrait être définie par une négociation entre employeurs et
salariés, le congé rémunéré actuel étant réservé à un petit nombre de salariés.
Mais le  débat  se poursuit (HREOC, 2002) et i l  semble que davantage
d’employeurs envisagent de créer un congé de maternité rémunéré et la Fédéra-
tion des syndicats a fait campagne pour soumettre à la commission des relations
professionnelles un projet de création d’un congé de maternité de 14 semaines.

On peut trouver surprenant que les mesures concernant les congés suscitent
tant d’attention et d’efforts. Après tout, la discussion concernant les rémunéra-
tions et la durée des congés ne concerne habituellement que quelques semaines
supplémentaires. Si ces semaines avaient une importance critique, parce qu’en
l’absence d’un congé payé les femmes (en particulier) seraient obligées de renon-
cer à travailler, on pourrait mieux comprendre cet intérêt. En pratique, il paraît dif-
ficile de croire que c’est souvent le cas (bien que la concordance entre garantie
des places de garde et congé parental au Danemark, indiquée ci-dessus, rentre
peut être dans cette catégorie). De manière générale, les problèmes que rencon-
trent les parents pour équilibrer leur vie professionnelle et leur vie de famille
vont bien au-delà de la période pendant laquelle leurs enfants sont très jeunes.
Et les politiques devraient peut-être s’orienter vers ces questions plus générales.
De ce point de vue, l’approche suivie par certains accords néerlandais qui facili-
tent le temps partiel sans perte de rémunération pendant un certain temps paraît
cohérente.

1.4.4. Équité entre hommes et femmes

Dans les trois pays, le travail rémunéré est inégalement réparti entre hom-
mes et femmes. Dans beaucoup de ménages australiens et néerlandais, on suit le
modèle d’« un emploi et demi », mais en termes de revenus, il s’agit plutôt d’« un
et quart ». L’emploi à plein-temps est plus également réparti au Danemark, mais
même dans ce pays, les hommes travaillent plus longtemps que les femmes. Et
bien que les hommes aient aujourd’hui davantage d’activité à la maison, élever
les enfants reste principalement la responsabilité des femmes.

Les écarts entre hommes et femmes du point de vue de l’emploi et des
rémunérations restent considérables, en particulier aux Pays-Bas. Dans une
large mesure, cela tient au fait que l’emploi des femmes est concentré dans des
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secteurs dans lesquels le progrès des rémunérations a été limité. L’emploi à
temps partiel pour de longues périodes comme aux Pays-Bas ne facilite pas la
progression vers des postes supérieurs. Et le recours prolongé au congé paren-
tal comme au Danemark rend plus difficile l’accès des femmes qualifiées aux
positions supérieures.

Dans une certaine mesure, ces écarts reflètent la situation professionnelle de
cohortes de femmes salariées qui avaient un taux d’activité plus faible et/ou
avaient cessé leur activité pendant longtemps pour s’occuper des enfants. Et
comme le niveau d’éducation des femmes qui arrivent maintenant sur le marché
du travail est au moins égal à celui des hommes, les écarts pourraient être plus
faibles à l’avenir.

Mais il paraît peu réaliste d’être très optimiste à cet égard : d’une part
l’emploi des femmes reste largement concentré dans des secteurs où les rémuné-
rations sont limitées et d’autre part les nouveaux parents ont toujours un compor-
tement traditionnel, comme le montrent les différences d’utilisation des
allocations de congé. Quand les congés liés à la naissance sont entièrement payés
à l’un des parents, les coûts d’opportunité sont en théorie les mêmes quel que
soit celui qui en profite. Mais en réalité ce n’est pas le cas. Aussi longtemps que
les hommes considèreront à juste titre que tirer parti des congés nuit à leurs pers-
pectives de carrière, les coûts d’opportunité à long terme seront plus faibles lors-
que ce sera la mère qui utilisera cette possibilité. La culture actuelle pénalise
toujours les pères qui profitent de ces avantages, en particulier des congés de
longue durée. Sans un changement de culture vis-à-vis de la vie professionnelle,
le fait d’offrir un choix aux parents aura le plus souvent pour effet de perpétuer les
inégalités actuelles entre hommes et femmes en matière d’emploi.
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Notes

1. Le Danemark par exemple a aboli en 1970 l’imposition conjointe du ménage et les
allocations élevées de chômage au bénéfice des hommes mariés ; c’est au milieu des
années 70 que la réforme fiscale est intervenue aux Pays-Bas et en 1974 qu’en Australie
le salaire minimum défini par la commission des relations professionnelles s’est appliqué
pour la première fois aussi bien aux femmes qu’aux hommes. 

2. Dans les centres de garde (conformément à la réglementation), le personnel chargé
des enfants jusqu’à 2 ans est à peu près deux fois plus nombreux que celui qui
accueille les enfants de 3 à 5 ans. Mais l’allocation ne varie pas avec l’âge des enfants.
Comme les coûts de personnel représentent environ 80 à 90 % du total, les prestataires
doivent mettre en commun leurs ressources pour les différents groupes d’âge et la
plupart d’entre eux ont moins de places pour les enfants juqu’à 2 ans.

3. Les relations entre partenaires sociaux ont une importance essentielle dans le modèle
néerlandais, car une bonne part des mesures en faveur des familles, notamment les
subventions aux parents pour la garde des enfants dépendent de la négociation
sociale. Cependant, les pouvoirs publics jouent un grand rôle car ils indiquent aux par-
tenaires sociaux le type d’accord qui leur paraît souhaitable, laissant à la négociation le
soin de décider des modalités d’application 
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Chapitre 2 

Familles et travail : Comment font les familles ?

Ce chapitre offre une vue d’ensemble sur la façon dont les familles gèrent le
travail et les décisions quant à la vie de famille. Il étudie certaines caractéristi-
ques de la population et de la composition des ménages, et propose des données
sur la situation des parents vis-à-vis de l’emploi.

Au cours du dernier quart du XXe siècle, de profonds changements sociaux
ont considérablement transformé la vie familiale. Les modes de formation et de
dissolution de la famille ainsi que sa fertilité ont changé, de même que la division
du travail rémunéré entre les sexes. Dans une large mesure, ces changements
reflètent les nouvelles aspirations individuelles ; les femmes en particulier ont
été à la pointe de l’évolution de la société. Mais d’autres facteurs ont également
contribué à modifier l’équilibre entre emploi et éducation des enfants.

L’évolution de l’économie et de l’emploi, les relations professionnelles, les
politiques gouvernementales et le choix des parents, tous ces éléments jouent un
rôle dans la transformation de la société. Ce chapitre décrit ces évolutions dans
les trois pays étudiés. Il débute par l’examen sommaire des indicateurs macro-
économiques et des dépenses publiques à caractère social puis il étudie les
caractéristiques démographiques, ainsi que les changements intervenus dans la
composition des ménages et, pour finir, il fait le point sur la compatibilité travail/
famille. Le reste du chapitre examine en détail la situation des hommes, des
femmes et des parents, les mères en particulier, sur le marché du travail, ainsi
que les conséquences de la situation de l’emploi sur la pauvreté.

2.1. Les indicateurs macroéconomiques

Des trois pays étudiés, l’Australie a l’économie la plus importante, dépassant
de près de 15 % celle des Pays-Bas. Celle du Danemark représente moins de la
moitié de cette dernière (tableau 2.1). Les trois pays sont parmi les plus riches de
l’OCDE, avec un PIB par habitant supérieur à environ 26 000 $US (le coût de la vie
au Danemark étant relativement élevé par comparaison avec ceux des pays de
l’OCDE, voir 3e colonne du tableau 2.1). Au cours des cinq dernières années, la
croissance économique dans les trois pays a été forte, avec un taux de croissance
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Croissance 
annuelle 

des prix à la 
consommation 

(%)

Dépenses 
publiques

Recettes 
fiscales

2001 Pourcentage du PIB, 2001

3.8 33.3 33.4
2.1 49.4 51.4
4.6 41.3 42.4

.. 37.2 36.4
Tableau 2.1. Principaux indicateurs économiques
Pourcentages

. . Données non disponibles.
a) PPA : Parités de pouvoir d’achat.
b) Sauf Hongrie, Pologne et Républiques slovaque et tchèque.
Source : OCDE (2001b, 2002 et 2002a).

PIB (prix
courants)

PIB par 
habitant (prix

courants)
Niveaux 
de prix 

comparés 
du PIB

PIB (réel) Taux d’emploi
Taux 

de chômage 
standardisé

Croissance
annuelle

des salaire
(%)

Milliard $US 
PPAa 2000

$US PPAa

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen

1996-2001

2000 2000 2001

Australie 507.6 26 495 81 3.8 69.1 6.6 4.4
Danemark 157.4 29 495 109 2.5 76.4 4.7 3.9
Pays-Bas 443.2 27 836 88 3.4 72.9 2.8 4.9

OCDE 26 177.7b 24 746b 100 2.8 65.7 6.4 ..
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annuel moyen de 2.5 à 3.8 % en termes réels. Au cours de la deuxième moitié de
l’année 2001, le taux de croissance a diminué au Danemark et aux Pays-Bas et il
est prévu qu’il ne dépassera guère 1 % en 2002. A l’inverse, la croissance de l’éco-
nomie de l’Australie a ralenti à la fin de l’année 2000, mais a rebondi en 2001 et
l’on s’attend à un taux de 3.2 % en 2002 (OCDE, 2001b).

La forte croissance économique a contribué à l’élévation des taux d’emploi et
à la diminution du chômage qui a atteint son taux le plus bas depuis 1990. Après
une période prolongée de modération salariale et de faible inflation, la croissance
annuelle des salaires et de l’inflation a été la plus élevée aux Pays-Bas en 2001
(OCDE, 2002b). La progression des salaires et la faible productivité dans ce pays
ont entraîné une élévation rapide du coût du travail, supérieure à celle qu’ont
connu ses principaux partenaires commerciaux (OCDE, 2001b). Cette donnée est
importante compte tenu de l’intention du gouvernement de recourir aux
employeurs pour financer les congés parentaux et les allocations familiales
(chapitres 4 et 6).

2.2. Les interventions gouvernementales dans le domaine social

Les dépenses publiques représentent la moitié du PIB au Danemark et un
tiers en Australie. Au cours des cinq dernières années, la part des recettes fiscales
dans le PIB est restée assez stable (OCDE, 2001c), alors que la part des dépenses
publiques déclinait (OCDE, 2001d). En fait, le déficit budgétaire enregistré pen-
dant la plus grande partie des années 90 a fait place à un excédent au tournant du
millénaire. Le Danemark et les Pays-Bas ont accumulé une dette publique impor-
tante par le passé (environ 50 % du PIB) et s’il n’y avait pas eu les intérêts de cette
dette, l’excédent aurait représenté 3.5 % du PIB dans les deux pays en 2001
(OCDE, 2001b).

Depuis le milieu des années 80, le déclin de la part des dépenses sociales
dans le PIB a été moins prononcé aux Pays-Bas qu’au Danemark, bien que
depuis 1994, la part des dépenses publiques totales ait diminué au même rythme
dans les deux pays (graphique 2.1). Aux Pays-Bas, ces dépenses sociales ont dimi-
nué rapidement, du fait d’une baisse des dépenses liées aux handicaps, de la pri-
vatisation obligatoire de l’allocation maladie et d’une diminution plus nette des
dépenses liées au chômage (OCDE, 2001d). En 1998, les dépenses publiques à
caractère social ont représenté 29.8 % du PIB au Danemark, 24.5 % aux Pays-Bas et
17.8 % en Australie.

En Australie, les dépenses publiques consacrées aux transferts de revenus au
bénéfice de la population d’âge actif représentent environ la moitié de celles du
Danemark et des Pays-Bas pour deux raisons principales (tableau 2.2). En premier
lieu, en Australie, le droit aux allocations publiques dépend en général de critè-
res de revenu et le niveau des allocations est habituellement inférieur à celui que
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pratiquent le Danemark et les Pays-Bas, où il est normalement fondé sur un histo-
rique de l’activité professionnelle et des contributions. En second lieu, les trans-
ferts au Danemark et aux Pays-Bas sont lourdement taxés : le taux d’imposition
des transferts bruts est proche de 25 % au Danemark et aux Pays-Bas au lieu de
moins de 3 % en Australie. Si l’on considère l’impact total du système d’imposition
sur les dépenses publiques (Adema, 2001), les différences de niveau des dépen-
ses publiques totales sont relativement limitées. En 1997, les dépenses publi-
ques sociales après impôt s’élevaient à 22.9 % du PIB au coût des facteurs au
Danemark, par comparaison à 18.2 % aux Pays-Bas et à 16.6 % en Australie.

Compte tenu de l’importance relative des dépenses publiques dans le
domaine social, il n’est pas surprenant que ce soit au Danemark que les dépenses
privées sont les plus faibles. Elles sont à un niveau comparable aux Pays-Bas et en
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Tableau 2.2. Répartition des dépenses publiques suivant les politiques sociales, 1998
Pourcentage du PIB

a) Prestations en espèces de vieillesse et de survie, et services aux personnes âgées et handicapées.
b) Invalidité, accidents du travail, maladie, chômage, programmes du marché du travail, aide au logement et autres.
Source : OCDE (2001d).

Santé
Allocations 

et services d’aide 
aux familles

Aides aux retraitésa
Aides à la 

population en âge 
de travaillerb

Total

Australie 6.0 2.6 5.3 3.9 17.8
Danemark 6.8 3.8 9.8 9.5 29.8
Pays-Bas 6.0 1.4 8.3 8.8 24.5
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Australie, soit environ 4 à 5 % du PIB, ce qui comporte dans les deux pays les alloca-
tions de santé privées, ainsi que les indemnités journalières en cas de maladie et
les pensions de retraite financées par les employeurs (dans le cadre des plans pro-
fessionnels aux Pays-Bas et des régimes de retraite en Australie, voir Adema, 2001).

Les trois pays suivent des approches différentes en ce qui concerne le rôle
de l’État dans les allocations familiales. L’Australie dépense environ 2.2 % du PIB
en allocations aux familles avec enfants (non compris les allocations spéciales
pour parents isolés), le Danemark et les Pays-Bas moitié moins. Les dépenses
d’aide à la garde des enfants (chapitre 3) sont les plus élevées au Danemark avec
2 % du PIB, mais beaucoup plus faibles en Australie et aux Pays-Bas. Il n’existe pas
en Australie d’allocations publiques pour la naissance et les congés de maternité,
alors qu’elles représentent 0.2 % du PIB aux Pays-Bas et 0.5 % au Danemark
(chapitre 4). Les dépenses consacrées aux différents services d’aide aux familles
(non compris la garde des enfants) sont limitées dans les trois pays (tableau 2.3).

2.3. Caractéristiques démographiques

2.3.1. Population totale

L’Australie est un vaste pays, mais sa population (19.2 millions d’habitants) n’est
guère plus importante que celle des Pays-Bas (16 millions d’habitants). Celle du
Danemark est la plus faible avec 5.3 millions d’habitants. La densité est extrêmement
forte aux Pays-Bas, de sorte que peu de personnes sont éloignées des services
urbains, tandis que la population danoise n’est pas très dense et se répartit entre
zones urbaines et rurales. La densité est faible en Australie, mais ce pays est très
urbanisé et 90 % de la population totale vit sur 2.6 % de la superficie seulement. Cela
signifie que, dans certaines régions du pays, la densité est beaucoup plus faible que
la moyenne, ce qui pose de sérieux problèmes de disponibilité des services.

Tableau 2.3. Dépenses publiques consacrées aux allocations familiales, 2001

a) Dépenses de 1998.
b) Sauf allocations d’aide aux familles à bas salaires avec enfants.
Source : Informations fournies par les autorités nationales. OCDE (2001d) et autorités nationales pour l’aide à la garde

d’enfants et les allocations durant le congé.

Australie Danemark Pays-Bas

Services aux familles (sauf aide à la garde des enfants)a 0.2 0.1 0.1
Allocations familialesb 2.2 1.0 0.7
Structures formelles d’accueil 0.3 2.1 0.2
Allocations naissance et congés de maternité .. 0.5 0.2

Total 2.7 3.7 1.2
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2.3.2. Diversité ethnique

Le Danemark connaît la plus forte homogénéité ethnique avec une faible pro-
portion de « nouveaux Danois ». Les immigrants (principalement de Turquie et de
l’ancienne Yougoslavie) et leurs descendants représentent un peu moins de
400 000 personnes, soit environ 7.4 % de la population totale. La population néer-
landaise est plus diversifiée : elle comporte 18 % de personnes d’origine étran-
gère, principalement de Turquie, du Maroc, des Antilles néerlandaises et du
Surinam. La population australienne est également diversifiée, elle est pour pres-
que un quart étrangère ou née à l’étranger – dont 39 % venant de pays non anglo-
phones. Il existe aussi une population peu nombreuse, mais non négligeable qui
représentent environ 2.1 % de la population totale.

2.3.3. Croissance démographique et fécondité

Les trois pays ont connu une croissance démographique significative depuis
les années 50, du fait de l’accroissement naturel de la population, de l’immigration
nette, de l’augmentation de l’espérance de vie et de la baisse de la mortalité infan-
tile. Au cours des années 90, les flux nets de migration en Australie et aux Pays-Bas
ont représenté 0.4 % de la population totale par année. Au Danemark, l’immigration
n’a pas été très différente au cours de la première moitié des années 90, mais il y a
eu, comme aux Pays-Bas, une augmentation pendant la deuxième moitié, du fait de
l’acceptation de demandeurs d’asile de l’ancienne Yougoslavie (OCDE, 2000c).

La fécondité a évolué de manière importante au cours des 30 dernières
années, du fait que les femmes : a) ont retardé l’âge de la première naissance, et
b) ont moins d’enfants que par le passé. Dans les trois pays, l’âge moyen de la
mère à la première naissance est passé de 23-24 ans durant les années 70 à envi-
ron 28-29 en 2000. En Australie, le taux de fécondité total est tombé très brutale-
ment, de trois enfants pour la cohorte 1930 à légèrement au-dessus de deux pour
les mères nées en 1965. C’est aux Pays-Bas qu’il a atteint le niveau le plus faible
pour cette cohorte avec 1.7 % (graphiques 2.2 et 2.3).

Les différents taux de fécondité achevée et la moyenne d’âge des femmes
lors de la première naissance sont à la base des différences de tendances de
l’indice conjoncturel de fertilité. La baisse de l’indice conjoncturel de fertilité a
été particulièrement prononcée en Australie et aux Pays-Bas au cours des
années 70. Depuis 1985, cet indice reste à peu près au même niveau en Australie
et aux Pays-Bas, mais est passé de 1.5 à 1.8 au Danemark. Aux Pays-Bas, le taux de
natalité est relativement élevé chez les femmes plus jeunes issues de l’immigra-
tion (CBS, 2001). Mais l’effet sera vraisemblablement temporaire, car les taux de
fécondité chez les nouveaux immigrés s’ajustent rapidement au comportement du
reste de la population (OCDE, 2000c).
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Au total, on constate que la population est vieillissante, qu’elle aura proba-
blement moins d’enfants et que la population en âge de travailler est moins nom-
breuse. Le graphique 2.4 montre l’effet de ceci sur la structure de la population
dans les trois pays pour les 50 prochaines années. Dans le futur, une plus grande
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Graphique 2.2. Âge moyen des femmes à la première naissance, 1970-2000
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Par date de naissance de la mère, 1930-1965

Taux de fertilité totale
1970-1998
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proportion de la population en âge de travailler aura plus de 45 ans. En même
temps, la population de retraités aura substantiellement augmenté dans les trois
pays, avec une croissance significative des « cohortes les plus âgées » de la popu-
lation, ce qui accroit la demande en soins de santé et services de soins à long
terme. Ces tendances démographiques, ont aussi des conséquences pour le mar-
ché du travail, car il faut favoriser une élévation du taux global d’activité de cette
population, y compris de celle qui a des enfants à charge.

2.3.4. Enfants et ménages

Avec la croissance du nombre de ménages, la dimension du ménage moyen a
diminué dans les trois pays et est passée à 2.6 personnes depuis les années 80 en
Australie et à un peu plus de deux personnes aux Pays-Bas et au Danemark
(tableau 2.4). Au cours des 20 dernières années, la proportion de ménages sans
enfants s’est élevée : davantage de jeunes vivent plus longtemps indépendants et
retardent la formation d’une famille, tandis que l’augmentation de l’espérance de vie
a contribué au vieillissement de la population (OCDE, 2001e). Il y donc eu un net
déclin de la proportion de ménages avec enfants dans les trois pays au cours des
20 dernières années ; ce déclin a été particulièrement prononcé aux Pays-Bas (13 %).

La proportion de parents isolés dans l’ensemble des ménages est restée stable
au Danemark et aux Pays-Bas et elle se situe juste au-dessus de 6 % en Australie.
Par comparaison avec le nombre total de familles avec enfants, la proportion de
familles monoparentales s’est accrue dans les trois pays, pour atteindre environ
15 % au Danemark et aux Pays-Bas et 20 % en Australie en 2000.

La plupart de enfants vivent avec leurs deux parents, mais c’est moins sou-
vent le cas lorsque leur âge s’élève1. En Australie en 1996, 16 % des enfants
étaient élevés par un seul parent, contre 12 % en 1980. Au Danemark en 1999, 75 %
des enfants vivaient avec leurs deux parents au lieu de 80 % en 1980 et 15 % avec
un seul parent au lieu de 11 % en 1980.

Les familles monoparentales et la dissolution des familles

La plupart des familles monoparentales résultent d’une dissolution de la
famille. Bien que les comparaisons entre pays se heurtent à des problèmes de
définition (les données australiennes concernent la séparation légale), l’incidence
du divorce paraît plus élevée en Australie que dans les deux autres pays
(graphique 2.5). La durée moyenne du mariage en Australie à l’époque du divorce
est plus courte d’environ quatre ans (bien que cette durée soit aussi influencée
par la différence entre séparation légale et divorce). En tous les cas, les évolu-
tions sont différentes : depuis 1980, le taux de divorce a baissé au Danemark, tan-
dis qu’il augmentait dans les deux autres pays, ce qui explique l’évolution de la
proportion de familles monoparentales.
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La maternité avant 20 ans n’est pas considérée comme un problème majeur
dans les trois pays. En Australie, pour 1 000 naissances on en compte 17 de mères
de moins de 20 ans (ABS, 2001). Au Danemark et aux Pays-Bas, les taux de natalité
à cet âge sont les plus bas de l’Union européenne avec 7 et 10 naissances respec-
tivement pour 1 000 au total. Mais le risque de pauvreté est de 80 % chez les
mères de moins de 20 ans aux Pays-Bas, au lieu de 23 % au Danemark (Berthoud
et Robson, 2001) et le développement des enfants risque d’être affecté lorsque
leur mère a moins de 20 ans à leur naissance (Christoffersen, 2000). Comme on le
voit ci-dessous, le risque de pauvreté est plus élevé dans les familles mono-
parentales. Mais la situation des parents isolés qui ont été mariés a des chances

Tableau 2.4. Évolution du nombre de ménages et de leur compositiona, 1980-2000
Pourcentages

. . Données non disponibles.
a) Les définitions nationales des ménages variant selon les pays, une comparaison de l’évolution du nombre de

ménages est plus appropriée qu’une comparaison des niveaux. Les données de l’Australie concernent les enfants
de 0 à 14 ans, alors que les données des Pays-Bas incluent tous les enfants (y compris les étudiants de plus de
18 ans) dans le ménage, ce qui explique la plus grande proportion de familles avec enfants sur le total des ménages
aux Pays-Bas. Au Danemark, toute personne de 18 ans et plus est considérée « comme sa propre famille », même
si elle partage son habitation avec d’autres étudiants ou si elle habite chez ses parents. Comparé avec les Pays-Bas,
ceci réduit le nombre de familles avec enfants au Danemark, et augmente le nombre de ménages sans enfant et le
total de ménages (ce qui correspond à une réduction du nombre moyen de personnes par ménage).

b) 1981 pour les Pays-Bas.
c) 1986 et 1991 pour l’Australie.
Source : Informations fournies par les autorités nationales et OCDE (2002c).

1980b 1985c 1990c 1995 2000

Australie
Nombre moyen de personnes par ménage .. 2.8 2.7 2.7 2.6

Proportion de familles avec enfants sur le total des ménages .. 34.8 32.4 31.5 30.0
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des ménages .. 4.8 4.8 5.8 6.3
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des familles avec enfants 12.2 13.7 14.8 18.5 20.9

Danemark
Nombre moyen de personnes par ménage 2.5 2.3 2.3 2.2 2.2

Proportion de familles avec enfants sur le total des ménages 33.1 30.6 23.4 22.5 22.5
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des ménages 4.5 5.2 4.2 4.2 4.1
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des familles avec enfants 18.9 20.4 18.0 18.6 18.3

Pays-Bas
Nombre moyen de personnes par ménage 2.8 2.6 2.5 2.4 2.3

Proportion de familles avec enfants sur le total des ménages 49.3 45.4 41.6 38.2 36.2
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des ménages 6.0 5.8 5.4 5.6 5.7
Proportion de familles monoparentales sur le total 

des familles avec enfants 12.2 12.8 12.9 14.6 15.7
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d’être meilleure que celle des autres : en général ils sont plus âgés et ont eu
davantage d’expérience professionnelle. Ils ont aussi plus souvent un ex-conjoint
dont le revenu est supérieur au minimum, ce qui peut augmenter la pension
alimentaire dont ils bénéficient.

2.3.5. Travail et décisions familiales

Le travail et les décisions familiales se situent dans un contexte plus large de
facteurs en interaction comportant des possibilités et des préférences, la constitu-
tion de la famille, la condition de parent, les dispositions de garde des enfants et
de garde intergénérationnelle, l’éducation, le travail et les perspectives de rému-
nérations ultérieures et de retraite (Conseil néerlandais de la Famille, 2001). Il ne
s’agit pas de mesures concernant par exemple les dispositifs de soins des person-
nes âgées, de formation ou des politiques de retraite, mais il est évident que ce
type de politiques a une influence certaine sur les possibilités qu’ont les familles,
qui affectent à leur tour le travail actuel des familles et leurs décisions. De même,
les mesures concernant l’emploi, l’équité entre hommes et femmes, la garde des
enfants et les revenus affectent l’équilibre entre travail et vie familiale et donc
chacun de ces éléments, y compris la constitution de la famille, la condition de
parent, la dissolution de la famille.

Dans ce contexte plus large, l’évolution de la famille présente un tableau moins
positif (voir ci-dessus). De plus en plus, la formation de la famille est remise à plus
tard, voire même indéfiniment repoussée, jusqu’à ce que les parents aient une
meilleure éducation et que l’un ou les deux membres du couple soient plus solide-
ment installés dans leur carrière. En outre, les ruptures des familles sont plus fré-
quentes qu’autrefois. Si ces statistiques ont un côté positif, puisque la dépendance

70 60 50 40 30 20 10 0 0 5 10 15 20
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financière et la pression sociale obligeaient les couples à rester ensemble même
s’ils ne s’entendaient pas, la dissolution des familles est souvent une cause de souf-
france. Ces statistiques ne peuvent pas être sans rapport avec le stress dû au fait de
devoir équilibrer vie familiale et vie professionnelle.

La diminution de la fécondité est une source de préoccupation en particulier
en Australie. Elle peut avoir un rapport avec un soutien insuffisant aux familles, un
environnement social et de travail n’encourageant pas une solution équitable
entre hommes et femmes en matière de travail rémunéré ou non, ainsi qu’avec
une absence de subvention à une garde d’enfants presque généralisée et de sou-
tien financier pendant les congés parentaux (McDonald, 2000 ; Probert, 2001).
Parmi les trois pays examinés, le Danemark a le système de congés et de garde
d’enfants le plus complet (chapitres 3 et 4). Depuis 1980, la proportion d’enfants
concernés de la naissance à 2 ans est passée de 40 à 80 % et le congé parental et
de maternité a été prolongé de 14 à 20 semaines en 1984 et à 24 semaines
en 1985. Depuis, le taux de fécondité s’est élevé, mais seulement de 0.3 point.
Certains considèrent néanmoins que cela confirme l’effet des avantages familiaux
sur la fécondité (Knudsen, 1999). De façon plus remarquable, l’indice conjoncturel
de fertilité n’a pas augmenté au cours des années 90 en Australie et aux Pays-Bas,
période de croissance économique qui aurait normalement un effet positif sur ce
taux (graphique 2.6).

L’OCDE (1999) a suggéré qu’élever les enfants et occuper un travail rémunéré
peuvent constituer des activités complémentaires et non alternatives. Le
graphique 2.6 montre comment elles ont évolué au cours des dernières décen-
nies. Après 1985, les taux d’activité au Danemark ont varié autour de 75 à 80 %,
avec une progression de l’emploi des femmes à plein-temps et du taux de ferti-
lité. Depuis 1985, les taux de fertilité sont restés à peu près stables en Australie et
aux Pays-Bas ; l’Australie a connu une croissance de l’emploi des femmes à
plein-temps et à temps partiel, alors qu’aux Pays-Bas il s’agissait surtout de
temps partiel. Cela ne constitue pas une preuve en faveur de l’hypothèse évo-
quée – beaucoup d’autres changements sont intervenus dans la société pendant
cette période et peuvent avoir eu une incidence sur le taux de natalité – mais ces
données suggèrent qu’il n’existe pas de contradiction intrinsèque pour les femmes
entre le fait d’élever des enfants et de poursuivre des objectifs professionnels.

2.4. Données sur le marché du travail

Les principaux indicateurs font apparaître une amélioration générale de la
situation de l’emploi au cours des années 90 en Australie, au Danemark et plus
particulièrement aux Pays-Bas, où le taux de chômage a baissé de 5 points et le
taux d’emploi a augmenté de presque 12 points (tableau 2.5). En 2000, les taux
d’emploi et d’activité des trois pays étaient supérieurs à la moyenne de l’OCDE ,
© OCDE 2002
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tandis que les taux de chômage étaient équivalents ou inférieurs. La croissance
de l’emploi s’est faite principalement dans les services (OCDE, 2000a), ce qui a
facilité le développement de l’emploi à temps partiel pour les femmes en Australie
et aux Pays-Bas. La proportion de l’emploi salarié du secteur public (non compris
l’emploi indépendant) est la plus élevée au Danemark où elle représente un tiers
du total. C’est environ le double de la proportion constatée en Australie et aux
Pays-Bas2.

Au cours des années 90, l’emploi à temps partiel a augmenté en Australie et
aux Pays-Bas, mais a diminué au Danemark. La modification du comportement

Tableau 2.5. Principaux indicateurs sur l’emploi, 1990 et 2000
Pourcentages

. . Données non disponibles.
Source : OCDE (2001f).

Australie Danemark Pays-Bas OCDE

1990 2000 1990 2000 1990 2000 1990 2000

Taux d’activité (population active en pourcentage 
de la population de 15 à 64 ans)
Hommes et femmes 73.0 73.8 82.4 80.0 66.2 74.9 69.5 70.1
Hommes 84.4 82.0 87.1 84.0 79.7 83.9 82.8 81.1
Femmes 61.5 65.5 77.6 75.9 52.4 65.7 57.3 61.3

Taux d’emploi
Hommes et femmes 67.9 69.1 75.4 76.4 61.1 72.9 65.2 63.6
Hommes 78.5 76.6 80.1 80.7 75.2 82.1 78.2 76.3
Femmes 57.1 61.6 70.6 72.1 46.7 63.4 53.3 57.1

Proportion de l’emploi dans :
Industrie et agriculture 31.7 26.7 33.1 30.2 30.6 25.1 .. ..
Services 68.2 73.3 66.3 69.5 68.0 70.2 .. ..
Fonction publique 19.1 16.4 32.6 32.9 15.0 12.8 .. ..

Part de l’emploi à temps partiel
Hommes et femmes 22.6 26.2 19.2 15.7 28.2 32.1 14.3 15.3
Hommes 11.3 14.8 10.2 8.9 13.4 13.4 6.6 7.6
Femmes 38.5 40.7 29.6 23.5 52.5 57.2 25.0 25.7

Taux de chômage
Hommes et femmes 7.0 6.3 8.5 4.5 7.7 2.7 6.0 6.3
Hommes 6.9 6.6 8.0 4.0 5.7 2.2 5.4 5.8
Femmes 7.2 5.9 9.0 5.0 10.9 3.5 8.1 7.8

Chômage de longue durée (pourcentage 
du chômage total)
Hommes et femmes 21.6 27.9 29.9 20.0 49.3 32.7 30.9 31.4
Hommes 24.4 30.6 26.3 20.1 55.2 31.7 29.7 30.1
Femmes 17.8 24.0 32.0 20.0 44.6 33.4 32.3 33.0

Dépenses sur les programmes du marché 
du travail (pourcentage du PIB) 0.3 0.5 1.1 1.5 1.1 1.6 .. ..
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des femmes vis-à-vis de l’emploi en Australie et aux Pays-Bas a entraîné une aug-
mentation de leur taux d’activité et une diminution des écarts entre sexes. En
Australie, les différences d’emploi et d’activité entre hommes et femmes ont éga-
lement diminué du fait de la baisse des taux d’activité et d’emploi des hommes.
D’un autre côté, les taux d’emploi et d’activité ont augmenté aussi bien chez les
hommes que chez les femmes aux Pays-Bas, mais l’augmentation de ce taux chez
les femmes a été exceptionnel et sans équivalent dans les autres pays de l’OCDE
(17 points en 10 ans).

2.4.1. Évolution du mode de participation et du comportement des femmes au cours 
de leur vie

La plupart des évolutions en matière d’emploi au cours des années 80 et
90 sont liées aux changements de comportement des femmes, en particulier en
Australie et aux Pays-Bas. Au Danemark, les taux d’emploi des femmes ont oscillé
autour de 70 % depuis le milieu des années 70, mais ils atteignaient déjà 47 %
en 1950 et 55 % en 1960 (Knudsen, 1999). Les taux d’emploi des femmes en âge de
travailler au Danemark ont été régulièrement supérieurs à 80 % depuis le début
des années 80 (graphique 2.7). En Australie et aux Pays-Bas, ils ont seulement
atteint 70 % récemment. L’augmentation de l’emploi des femmes aux Pays-Bas a
été la plus forte au cours des années 90 et en Australie au cours des années 80.

Les taux d’emploi en fonction de l’âge montrent qu’ils sont supérieurs à 80 %
dans les trois pays pour les hommes de 25 à 54 ans (graphique 2.8). Apparem-
ment, la présence d’enfants à charge a peu d’effet sur ce taux. Les données dispo-
nibles montrent l’évolution de l’emploi des femmes au cours de leur vie. Chez les
jeunes danoises, les taux d’emploi ne sont pas faibles par rapport aux données
internationales, mais ils le sont pour les danoises en activité vers 40 ans. Les jeunes
danoises poursuivent de plus en plus des études supérieures (voir ci-dessous) et
c’est pourquoi le taux d’emploi des femmes est le plus élevé lorsque les enfants
ont 10 à 15 ans. Aux Pays-Bas, les taux d’emploi sont les plus élevés juste avant la
naissance du premier enfant (près de 29 ans). En revanche, les taux d’emploi des
Australiennes qui ont l’âge d’élever des enfants (30-34 ans) sont inférieurs à ceux
des femmes plus jeunes ou à ceux des femmes de 40-44 ans.

Les données sur certaines cohortes montrent que les taux d’emploi des
Danoises n’ont pas beaucoup changé au cours de ces dernières décennies
(graphique 2.8). En Australie et plus particulièrement aux Pays-Bas (après 1946-1950),
les cohortes successives ont généralement des taux d’emploi plus élevés que les
précédentes au même âge.

L’évolution du comportement des femmes en Australie a pu être analysée sur
un grand nombre de cohortes (graphique 2.9 et Young, 1990). En moyenne, les
femmes des cohortes plus anciennes ont quitté l’école plus tôt et donné plus tôt
naissance à leur premier enfant (aujourd’hui 28 ans). Elles avaient donc davantage
© OCDE 2002
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Graphique 2.7. Taux d’emploi des femmes, par groupe d’âge, 1983-2000
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Graphique 2.7. Taux d’emploi des femmes, par groupe d’âge, 1983-2000
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Graphique 2.8. Profil de l’emploi des femmes et des hommes selon l’âge
Comparaison entre cohortes des taux d’emploi par âgea

1936-1940 Femmes 1946-1950 Femmes

1956-1960 Femmes 1966-1970 Femmes

Femmes, 2000

Hommes, 2000

Données transversales :Données de cohortes synthétiques :

Danemark

Pays-Bas

Australie

100

0

100

0

20
30
40
50
60
70
80
90

10
20
30
40
50
60
70
80
90

10

20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64

100

0

100

0

20
30
40
50
60
70
80
90

10
20
30
40
50
60
70
80
90

10

20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64

20-24
0

20
30
40
50
60
70
80
90
100

25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64

10
0

20
30
40
50
60
70
80
90

100

10

a) Le graphique présente des données transversales par âge et par sexe en 2000 ainsi que des données de cohortes
synthétiques de femmes nées à différentes cohortes d’âge.

Source : OCDE (2002d).

Graphique 2.8. Profil de l’emploi des femmes et des hommes selon l’âge
Comparaison entre cohortes des taux d’emploi par âgea

1936-1940 Femmes 1946-1950 Femmes

1956-1960 Femmes 1966-1970 Femmes

Femmes, 2000

Hommes, 2000

Données transversales :Données de cohortes synthétiques :

Danemark

Pays-Bas

Australie
© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 50
de chances d’occuper des emplois faiblement rémunérés et moins de chances de
chercher une carrière professionnelle que les femmes des cohortes plus récentes.
Cela contribue à expliquer les taux d’activité plus faibles des cohortes plus
anciennes.

En dépit de différences de niveau et de tendances d’évolution, le taux
d’activité des femmes en Australie continue à suivre une courbe en M pendant
la durée de leur vie. Les taux d’activité augmentent jusqu’à l’âge du mariage ou
de la naissance du premier enfant, puis on observe un taux d’activité moindre
alors que les enfants sont en bas âge. Les femmes reprennent une activité
lorsqu’ils sont adolescents et s’arrêtent progressivement après 50 ans, souvent
pour s’occuper de parents plus âgés (DFACS/DEWR, 2002). Plutôt que d’arrêter
de travailler à l’âge du mariage, les cohortes plus récentes ont eu tendance à
rester en activité jusqu’à la naissance du premier enfant et à interrompre moins
souvent leur activité à ce moment-là. Les creux de la courbe en M sont donc
désormais moins prononcés.

2.4.2. Caractéristiques de l’emploi et différences entre hommes et femmes

En partie grâce à la croissance des services, la demande de flexibilité des
employeurs a entraîné une croissance des emplois à durée déterminée et/ou à
temps partiel. Ils préfèrent des modalités d’emploi flexibles pour réduire le coût du
travail, la main-d’œuvre n’étant utilisée qu’en fonction des besoins, les sureffectifs
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et les coûts d’ajustement de l’emploi étant réduits. L’offre de main-d’œuvre flexible
est alimentée par ailleurs par le désir des ménages de travailler à des heures
compatibles avec les obligations familiales. Bien que dans l’ensemble l’écart entre
les sexes ait diminué, les différences de conditions d’emploi restent frappantes.

Emploi à plein-temps et durée du temps de travail

Au Danemark, où les différences de taux d’emploi entre hommes et femmes
sont limitées, les inégalités sont en revanche considérables lorsqu’il s’agit du
nombre d’heures travaillées (graphique 2.10). Près de 95 % des hommes de 25 à
54 ans travaillent 35 heures ou davantage par semaine (la durée normale du tra-
vail au Danemark est de 37.5 heures). C’est en Australie que les hommes de 25 à
54 ans font les heures les plus longues : 70 % des hommes en activité travaillent
plus de 40 heures ou davantage par semaine (et 25 % 50 heures ou davantage, voir
ABS, 2001b), au lieu de 52 % aux Pays-Bas et de 42 % au Danemark.

Sur l’ensemble des femmes de 25 à 54 ans, 65 % travaillent 35 heures ou plus
par semaine au Danemark, au lieu de 55 % en Australie et de 30 % seulement aux
Pays-Bas. Mais quand les femmes australiennes travaillent à plein-temps, elles
ont des horaires plus longs qu’au Danemark et aux Pays-Bas : 35 % d’entre elles
travaillent 40 heures ou plus au lieu de 15 % dans les deux autres pays.

Emploi à temps partiel

L’emploi à temps partiel, défini comme celui dont la durée est inférieure à
30 heures par semaine, représente parfois un moyen efficace pour permettre aux
parents de combiner un emploi et leurs obligations familiales. L’emploi à temps
partiel concerne surtout les femmes et dans les trois pays, en 2001, leur part dans
ce type d’emploi était d’environ 69 % en Australie et au Danemark et de plus de
76 % aux Pays-Bas (OCDE, 2001f). Parmi les femmes actives de tout âge, l’emploi a
temps partiel s ’est répandu en Australie et aux Pays-Bas au cours des
années 80 et 90, et en 2000, 40 % des Australiennes employées et 55 % des Néer-
landaises étaient employées à temps partiel (graphique 2.11)3. Le Danemark va à
l’encontre des tendances internationales, puisque la part du temps partiel dans
l’emploi des femmes est passée de 36 % en 1983 à environ 23 % en 20004.

L’emploi à temps partiel chez les femmes de tous âges a augmenté en Australie
et aux Pays-Bas. Il paraît concentré sur les groupes d’âge plus jeunes, lorsque
l’emploi est combiné avec des études. L’incidence de l’emploi à temps partiel
chez les femmes employées de 25 à 54 ans paraît relativement stable dans ces
deux pays et a diminué fortement au Danemark (graphique 2.11). Dans les trois
pays, l’emploi a temps partiel ne semble pas s’être développé à l’âge où les femmes
prennent soin des enfants.
© OCDE 2002
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Travail temporaire

Le travail temporaire représente une autre forme d’emploi flexible, qui peut
aider les individus et les ménages à combiner un emploi avec d’autres activités. Il
peut prendre différentes formes : emploi à durée déterminée, travail saisonnier et
occasionnel et travail pour une agence d’intérim. Les contrats de courte durée
peuvent convenir aux salariés en formation ou dans une phase de transition avant
la retraite. Les parents avec enfants peuvent choisir cette forme d’emploi, en par-
ticulier parce qu’elle apporte un complément de revenu lorsque l’on a du temps
disponible. Mais elle convient moins bien aux parents lorsqu’il s’agit de recher-
cher la seule ou la principale source de revenu d’une famille avec enfants, car elle
pose des problèmes de sécurité de l’emploi et du revenu et implique souvent un
niveau de salaire horaire plus faible que l’emploi permanent. L’emploi temporaire
a progressé lentement au cours du temps et représente aujourd’hui 16 % de
l’emploi des femmes aux Pays-Bas et 11 % au Danemark (tableau 2.6). En Australie,
l’emploi temporaire (s’il est défini de la même manière que dans les autres pays)
ne représente pas plus de 5 % du total.

Travail occasionnel

L’une des caractéristiques marquantes du marché du travail en Australie est
la forte proportion (27 % en 2000) de salariés « occasionnels » (salariés qui ne
bénéficient pas d’un droit aux congés et aux congés de maladie, dont la
contrepartie est comprise dans le salaire horaire). En 2000, les femmes représen-
taient 55 % de l’emploi temporaire et les deux tiers de l’emploi occasionnel à

Tableau 2.6. Part de l’emploi temporaire 
dans l’emploi salarié

Pourcentages

a) 1998.
Source : OCDE (2002d) ; Australie, estimations du Secrétariat basées sur les

informations fournies par l’Australian Bureau of Statistics.

1990 2000

Australie
Hommes et femmes .. 4.7a

Danemark
Hommes et femmes 10.8 10.2
Hommes 10.6 8.7
Femmes 11.0 11.7

Pays-Bas
Hommes et femmes 7.6 13.8
Hommes 6.1 11.4
Femmes 10.2 16.9
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temps partiel (ABS, 2001c). Une partie considérable des nouveaux emplois créés
au cours des années 90 correspondait à des emplois temporaires, le nombre
d’emplois permanents à plein-temps étant resté à peu près le même de 1990 à
2000. Les salariés occasionnels travaillent souvent pour le même employeur pen-
dant une longue période : un peu plus de la moitié d’entre eux ont travaillé pour
le même employeur pendant plus de 12 mois et 13 % étaient avec le même
employeur pour plus de cinq ans (ABS, 2000a).

Concentration de l’emploi féminin dans certains secteurs

Dans les trois pays, l’emploi féminin est concentré dans certains secteurs, en
particulier les services aux personnes (hôtels, restaurants, loisirs, services domes-
tiques), l’administration et les services à caractère social (santé et éducation)
dans lesquels la part des femmes est importante. Cette part est également signifi-
cative dans les services financiers et les assurances et dans le commerce de
détail, secteurs dans lesquels les femmes représentent 45 à 55 % du total selon
les pays (tableau 2.7). La domination masculine est en revanche importante dans
les mines, le bâtiment, l’agriculture, l’industrie et la distribution d’eau et l’énergie.
La répartition par profession n’est naturellement pas sans rapport avec cette
répartition sectorielle. Les femmes prédominent parmi les personnels de service
et les employés administratifs, mais ne représentent que 20 % des ouvriers de
l’industrie et des opérateurs sur machine.

Niveau d’éducation

Dans les trois pays, les taux d’emploi des deux sexes s’élèvent avec le niveau
d’éducation. Les écarts entre les sexes sont les plus faibles pour les salariés qui
ont une formation tertiaire (tableau 2.8 et encadré 2.1). Dans l’emploi des femmes
aux Pays-Bas, on constate surtout une augmentation de celles qui ont une qualifi-
cation intermédiaire ou supérieure ; le taux d’emploi de celles-ci est à peu près
équivalent à celui de leurs homologues danoises. Par contre, les taux d’emploi
des salariées faiblement qualifiées aux Pays-Bas sont très inférieurs à ceux des
femmes en Australie et au Danemark. Aux Pays-Bas, plus que dans les autres
pays, on constate une relation étroite entre le niveau d’éducation et le fait qu’il
n’y ait qu’un seul salaire dans le ménage. Plus de la moitié des femmes mariées
salariées avec un faible niveau d’éducation vivent dans un ménage où il n’y a
qu’une seule source de revenus, au lieu de 10 % seulement pour les femmes les
plus qualifiées (Keuzenkamp et al., 2000).

2.4.3. Emploi des mères de famille

Alors que les taux d’emploi des femmes au Danemark sont restés autour de
70 % au cours des dix ou quinze dernières années, en Australie et aux Pays-Bas, ils
© OCDE 2002
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1998

nnels, services financiers, services d’assurance
; Services personnels : hôtellerie et restaura-

générale, services à la santé, éducation et ser-

nis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande,
, Suède et Suisse.

rvices 
de la 
ributiona

dont le 
sous-secteur 
Commerce 
de détail

Services 
personnelsa

Services 
sociauxa

42.6 55.9 47.7 64.8
36.5 46.4 58.6 70.9
37.9 52.3 56.9 59.9

39.8 51.8 56.8 63.2

, 1999

Femmes

Inférieur à 
nseignement 
secondaire

Enseignement 
secondaire

Enseignement 
tertiaire

49.9 62.9 75.7
55.6 75.8 85.3
41.8 69.2 82.5

50.8 67.3 78.4
Tableau 2.7. Part des femmes dans l’emploi par secteur, 
Pourcentages

. . Données non disponibles.
a) Le secteur Services aux producteurs comprend les sous-secteurs suivants : services aux entreprises et professio

et immobilier ; Services de la distribution : commerce de détail, commerce de gros, transports et communication
tion, loisirs, services domestiques, autres services personnels ; et les Services sociaux : administration publique 
vices sociaux divers.

b) Moyenne de 24 pays de l’OCDE : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-U
Italie, Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, République tchèque

Source : OCDE (2002d).

Total
Agriculture, 
chasse et 

sylviculture

Industries 
extractives

Industries 
manufactu-

rières

Électricité, 
gaz et eau

Construc-
tion

Services aux 
producteursa

dont le 
sous-secteur 

Services 
financiers

Se

dist

Australie 43.4 31.0 9.6 26.0 17.0 13.6 46.5 57.0
Danemark 46.1 22.2 .. 31.3 20.6 9.5 44.7 50.6
Pays-Bas 41.1 28.2 14.5 22.0 14.8 7.9 40.8 45.0

OCDEb 42.7 29.3 13.0 29.5 17.7 7.9 45.3 51.4

Tableau 2.8. Taux d’emploi par niveau d’éducation et sexe
Pourcentages

a) Moyenne de 29 pays de l’OCDE, sauf République slovaque.
Source : OCDE (2001h).

Hommes et femmes Hommes

Inférieur à 
l’enseignement 

secondaire 

Enseignement 
secondaire

Enseignement 
tertiaire

Inférieur à 
l’enseignement 

secondaire

Enseignement 
secondaire

Enseignement 
tertiaire

l’e

Australie 59.1 76.2 82.0 72.1 84.0 88.7
Danemark 61.7 80.7 87.9 69.5 84.8 90.5
Pays-Bas 56.8 78.3 87.2 75.4 86.6 90.8

OCDEa 64.0 77.0 85.1 79.6 86.1 91.2
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Encadré 2.1. Niveau d’éducation et littératie

C’est au Danemark que le niveau d’éducation de la population paraît le plus
élevé : 80 % de la population en âge de travailler a au moins terminé un ensei-
gnement secondaire, au lieu de 65 % aux Pays-Bas et de 58 % en Australie (voir
tableau ci-dessous). Il existe dans les trois pays des différences de niveau éduca-
tif par sexe pour l’ensemble de la population en âge de travailler, mais elles
concernent surtout la population plus âgée. Le niveau éducatif, en termes de
qualification formelle, s’est élevé ; les hommes et les femmes de plus de 55 ans
ont suivi moins souvent un enseignement tertiaire ou même secondaire que les
générations suivantes. Mais les différences entre sexes persistent pour la popu-
lation plus jeune ayant suivi au moins un enseignement secondaire en Australie
(voir tableau ci-dessous). Il n’y a plus d’écart au Danemark en-dessous de 45 ans
et aux Pays-Bas, le niveau éducatif est presque le même en-dessous de 35 ans.

Tableau de l’encadré 2.1. Hommes et femmes ayant au moins achevé 
un enseignement secondaire et tertiaire, par groupe d’âge et par sexe, 1999

Pourcentages

a) 1998 pour les Pays-Bas.
Source : OCDE (2000 et 2001e).

25-64 25-34 34-44 45-54 55-64

Au moins études secondaires
Australie Hommes 65 70 66 64 54

Femmes 50 61 52 46 33

Au moins études tertiaires

Hommes 26 26 27 28 19
Femmes 27 32 31 27 15

Au moins études secondaires

Danemark Hommes 83 88 80 84 75
Femmes 76 87 79 74 58

Au moins études tertiaires
Hommes 26 28 25 28 21
Femmes 27 29 33 26 17

Au moins études secondaires

Pays-Basa Hommes 69 73 70 68 61
Femmes 60 75 65 51 39

Au moins études tertiaires

Hommes 27 28 29 29 22
Femmes 21 27 23 18 12
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se sont élevés rapidement pour atteindre un peu plus de 60 %, une bonne part de
la croissance de l ’emploi correspondant à des emplois à temps partiel
(encadré 2.2). Les taux d’emploi des mères de très jeunes enfants en Australie ont
augmenté de 1985 à 2000, passant de 29 à 45 % (voir l’annexe à la fin de ce chapi-
tre). Au cours de la même période, les taux d’emploi des mères avec enfants de 3
à 6 ans sont passés de 47 à 63 %. Depuis 1989, les taux d’emploi des mères
d’enfants de moins de 6 ans aux Pays-Bas ont doublé pour atteindre 60 % en 1999
(OCDE, 2001f). Dans les trois pays, les taux d’emploi de toutes les mères avec
enfants (jusqu’à 16 ans) sont un peu supérieurs aux taux concernant l’ensemble
des femmes en âge de travailler, mais cela reflète seulement les taux d’activité
relativement faibles des femmes plus âgées dans les trois pays.

Au Danemark, les mères ont les plus grandes chances d’être employées à
plein-temps quel que soit l’âge de leur enfant (tableau 2.9). En Australie, 59 % des
mères avec enfant travaillent à temps partiel et aux Pays-Bas, la prédominance de ce
type d’emploi est encore plus grande, avec 85 et 90 % pour les mères d’un et deux
enfants respectivement, au lieu de 53 % pour les femmes sans enfants (OCDE, 2002d).

Encadré 2.1. Niveau d’éducation et littératie (suite)

La proportion de la population en âge de travailler ayant suivi un enseigne-
ment tertiaire est comparable dans les trois pays, sauf pour les femmes aux Pays-
Bas, bien que la plus jeune génération rattrape rapidement son retard. En
Australie et au Danemark, la proportion des femmes ayant suivi un enseigne-
ment tertiaire est en fait supérieure à celles des hommes en-dessous de 45 ans :
en Australie en particulier, les femmes qui ont terminé un enseignement secon-
daire ont plus de chances que les hommes de poursuivre des études. Au total,
les écarts entre sexes tendent à disparaître dans les trois pays, tandis que pour
l’enseignement tertiaire, les dernières cohortes de femmes en Australie et au
Danemark ont atteint un niveau plus élevé que celles des hommes.

Les résultats de l’Enquête internationale sur la littératie des adultes confir-
ment approximativement les indications sur les compétences de la population
adulte d’après le niveau éducatif pour les trois pays étudiés (OCDE/Statistique
Canada, 2000). Les résultats aux tests de littératie sont les plus hauts au
Danemark où 68 % au moins de la population a au moins un niveau moyen. Les
Pays-Bas suivent de près avec 64 %, tandis que les résultats australiens sont plus
faibles avec 55 % (OCDE, 2001e). Comme pour le niveau d’éducation, il existe des
écarts entre hommes et femmes pour l’ensemble de la population en âge de tra-
vailler, mais ils diminuent car les résultats sont plus élevés dans la population
plus jeune.
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Encadré 2.2. Attitudes concernant le travail des mères

Dans quelle mesure les rôles traditionnels selon le sexe persistent-ils, les
femmes continuent-elles à se retirer du marché du travail pour élever leurs
enfants ? Cela dépend non seulement des alternatives possibles, mais aussi
d’attitudes d’ordre culturel. Mais il est difficile de préciser le rôle de ces attitu-
des dans l’évolution de chaque pays. Le Programme international d’enquêtes
sociales de 1994-95 comportait une enquête sur « La famille et l’évolution des
rôles » concernant plus de 20 pays, notamment l’Australie et les Pays-Bas (une
étude antérieure, menée en 1988, concernait les Pays-Bas, ce qui permet de
voir l’évolution des attitudes dans la durée). Bien qu’ils soient critiques à
l’égard de la méthodologie du Programme international d’enquêtes sociales,
Porbert et Murphy (2001) notent également qu’une majorité d’Australiens consi-
dèrent que c’est aux parents ou aux grands-parents de s’occuper des jeunes
enfants.

Tous les pays se préoccupent des conséquences pour les enfants du travail
de leurs mères. L’enquête de 1994 montrait que les Néerlandais se préoccu-
paient moins que les Australiens de la capacité des mères qui ont un emploi à
maintenir avec leurs enfants une relation solide : 70 % des Néerlandais (au lieu
de 55 % en 1988) pensaient qu’elles pouvaient y réussir aussi bien que les autres,
contre 53 % chez les Australiens. Par ailleurs, vis-à-vis de l’idée suivant
laquelle « un enfant d’âge préscolaire risque de souffrir si sa mère travaille »,
les Néerlandais étaient plus nombreux (44 %) à être d’accord qu’en désaccord,
mais moins que les Australiens (50 %). Lorsqu’on leur demandait en 1994/95, si
les femmes avec des enfants d’âge pré-scolaire devraient travailler, 4 % seule-
ment des Australiens étaient favorables à un emploi à plein-temps et 31 % à un
emploi à temps partiel, tandis que les deux tiers considéraient que ces femmes
devraient rester à la maison. Par comparaison, 20 % de la population néerlandaise
est favorable à un emploi à plein-temps pour les mères de jeunes enfants, le tra-
vail à temps partiel et le fait de rester à la maison recueillant chacun 40 % de
réponses (Evans, 2000).

Au Danemark, au cours des années 50, la question de savoir si les mères de
jeunes enfants devaient travailler était contestée (Borchorst, 1993), mais
aujourd’hui la plupart sont employées à plein-temps. Néanmoins, si l’on
demande aux mères s’il est souhaitable qu’elles travaillent avec des enfants de
moins de 7 ans, 80 % expriment une préférence pour le travail à temps partiel. La
moitié de ces mères répondent que les pères devraient travailler à plein-temps,
l’autre moitié préférant que les deux parents soient à temps partiel (Christensen,
2000). L’enquête montre donc que la situation actuelle des mères de jeunes
enfants par rapport à l’emploi ne correspond pas à leurs souhaits.

Les réponses provenant des deux pays suggèrent qu’une proportion non
négligeable de la population ne souhaite pas que les mères de jeunes enfants
travaillent. Suivant certaines indications, les jeunes ont à cet égard une attitude
plus libérale que leurs aînés.
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Parmi les mères australiennes avec enfants de 0 à 3 ans, un tiers seulement
travaille à plein-temps ; ce chiffre passe à 40 % pour les mères d’enfants de 3 à
6 ans5 ; il apparaît donc qu’en Australie les taux d’emploi des mères évoluent avec
l’âge du plus jeune enfant. Les données montrent l’importance d’une faible diffé-
rence d’âge du plus jeune enfant, le taux d’emploi des mères en 1996 se situant à
25 % pour celles qui ont un enfant de moins d’un an et à 50 % pour celles dont
l’enfant a entre 1 et 2 ans (McDonald, 1999). Parmi les femmes vivant en couple
avec deux enfants, 22 % de celles qui avaient un petit enfant travaillaient au moins
une heure et ce chiffre passait à 48 % si le plus jeune enfant avait entre un et deux
ans. Il apparaît que c’est l’âge des enfants qui joue un rôle déterminant pour
l’emploi des mères.

Cessation d’activité à l’époque de la naissance

Le tableau 2.9 montre clairement que seul un nombre limité de mères danoises
cesse de travailler à la naissance de leur enfant : les taux d’emploi des mères de
très jeunes enfants ne sont que légèrement inférieurs aux autres. La plupart des
mères danoises sont employées à plein-temps, mais le temps partiel augmente
avec l’âge de l’enfant. En Australie, les taux d’emploi des mères d’enfants dont le
plus jeune a de zéro à 3 ans sont inférieurs de près de 20 % à ceux des mères dont

Encadré 2.2. Attitudes concernant le travail des mères (suite)

Néanmoins, il est difficile d’interpréter les résultats de ces enquêtes en ce
qui concerne les comportements selon le sexe, car les réponses sont condi-
tionnées dans une large mesure par les circonstances, plutôt que par les préfé-
rences réelles. Le problème a été abordé en cherchant à connaître les
préférences par l’étude des comportements vis-à-vis de l’emploi d’immigrants
venant de différents pays et entrant sur un même marché du travail, celui des
États-Unis (Antecol, 2000). Après contrôle des variables exogènes (par exemple
la durée de la résidence aux États-Unis) et d’autres variables telles que le niveau
d’éducation, la présence d’enfants et leur âge, on a supposé que les différences
entre sexes vis-à-vis de l’emploi chez les immigrés reflétaient les préférences
fondamentales. Il est apparu que les écarts entre sexes vis-à-vis de l’emploi chez
les immigrants aux États-Unis, venant d’Australie, du Danemark et des Pays-Bas
étaient comparables (de 25.7 chez les Néerlandais à 28.5 chez les Danois), alors
que les écarts étaient très différents dans les pays d’origine. Les immigrants peu-
vent ne pas être typiques de la population d’un pays et ce résultat n’invalide pas
les réponses aux enquêtes sur les attitudes, mais montrent qu’elles doivent être
interprétées dans leur contexte.
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Tableau 2.9. Taux d’emploi des femmes et des mères suivant l’âge du plus jeune enfant

les Statistiques de la population active (OCDE, 2001g).
sont basées sur des « données sur les personnes ». Elles ne
nt est âgé de 0 à 3 ans et 3 à 6 ans qui sont basées sur des

Femmesa Mères dont le plus jeune enfant
est âgé de 0 à 16 ans

Mères dont le plus jeune enfant
est âgé de 0 à 3 ans

Mères dont le plus jeune enfant est 
âgé de 3 à 6 ans

Femmes
15-64

Temps 
partiel

En 
congés 

maternité
Toutes

Temps 
plein

Temps 
partiel

En 
congés 

maternité

Toutes 
(à partir 
des EFT 

nationales)

48.0
17.9 47.8 21.3 26.5 .. 49.4
27.9 62.8 26.4 36.3 .. 57.1
28.9 64.1 26.1 37.9 .. 58.9
30.0 .. 63.5 25.1 38.4 .. 62.8

.. .. .. .. .. .. 68.3

.. .. .. .. .. .. 71.6

.. .. .. .. .. .. 67.2
2.4 20.0 77.8 72.2 4.2 1.4 72.0

.. .. .. .. .. .. 35.7

.. .. .. .. .. .. 46.6

.. .. .. .. .. .. 54.1

.. .. .. .. .. .. 61.8
 61

2002

. . Données non disponibles.
a) Les sources nationales étant utilisées, les résultats sont sensiblement différents de ceux parus dans 

Australie : les données pour les femmes et les mères dont le plus jeune enfant est âgé de 0 à 16 ans 
sont pas directement comparables avec les données concernant les femmes dont le plus jeune enfa
données sur les familles ;
Danemark : données dérivées du modèle danois plus que des statistiques de la population active.

Source : Informations fournies par les autorités nationales.

Toutes
Temps 
plein

Temps 
partiel

En 
congés 

maternité
Toutes

Temps 
plein

Temps 
partiel

En 
congés 

maternité
Toutes

Temps 
plein

Australie 1980 41.8 27.0 14.8 ..
1985 42.5 26.8 15.6 .. 44.3 19.0 25.3 .. 29.0 11.1
1990 48.8 29.1 19.7 .. 54.5 22.8 31.6 .. 42.4 14.4
1995 50.0 28.5 21.5 .. 56.0 23.5 32.5 .. 44.7 15.8
2000 51.6 28.8 22.6 0.2 56.7 22.8 33.6 0.4 45.0 15.0

Danemark 1985 68.3 38.3 30.0 .. .. .. .. .. .. ..
1990 71.6 44.1 27.5 .. .. .. .. .. .. ..
1995 67.1 43.3 23.8 .. .. .. .. .. .. ..
1999 71.8 47.5 24.3 .. 76.5 65.4 4.7 6.4 71.4 49.0

Pays-Bas 1985 35.3 17.1 18.2 .. .. .. .. .. .. ..
1990 46.4 18.8 27.6 .. .. .. .. .. .. ..
1995 54.1 18.3 35.7 .. .. .. .. .. .. ..
1999 61.8 20.1 41.7 .. .. .. .. .. .. ..
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le plus jeune enfant a de 3 à 6 ans (voir ci-dessous). Cela montre qu’une proportion
importante de femmes cesse leur activité à la naissance de l’enfant.

Aux Pays-Bas, au début des années 80, deux mères sur trois cessaient de tra-
vailler à la naissance de l’enfant ; à la fin des années 90, il n’y en avait plus qu’une
sur quatre (CBS, 2002). Les données concernant les Pays-Bas suggèrent que les
mères peu qualifiées passaient en moyenne 13 mois à domicile après la naissance
(Gustaffson et al., 2002) et que ces mères étaient le plus souvent dans une famille
ne comportant qu’une seule source de revenus. Les mères d’un niveau d’éduca-
tion intermédiaire travaillent plus souvent à temps partiel et les mères en général
restent davantage à temps partiel tant qu’elles ont des enfants en bas âge. Les
femmes les plus qualifiées sont celles qui sont le plus souvent employées à
plein-temps aux Pays-Bas (Keuzenkamp et al., 2000).

On ne dispose pas d’informations complètes sur la fréquence du recours au
congé parental en Australie. Suivant une récente enquête chez les salariés des
Nouvelles Galles du Sud, 17.5 % des femmes bénéficiaient de moins de quatre
semaines de congé non rémunéré à l’époque de la naissance et 5 % donnaient
leur démission faute d’un congé de maternité rémunéré. La plupart des femmes
ayant recours au congé parental le font pour au moins quatre semaines, mais on
estime qu’environ 50 % des femmes australiennes salariées pendant leur gros-
sesse ne reprennent pas leur emploi dans les 18 mois (Buchanan et Thorntwaite,
2001). Dans les trois pays, les femmes salariées peu qualifiées ont les plus grandes
chances de cesser leur activité après la naissance de leur enfant.

Garde des enfants et congé parental

Les taux d’emploi des femmes sont naturellement influencés par la disponi-
bilité de moyens pour la garde des enfants et par les possibilités de congés.
Parmi les trois pays, le recours à la garde des enfants de la naissance à 4 ans était
le plus élevé au Danemark, et concernait 74 % de tous les enfants de ce groupe
d’âge (tableau 2.10). Malgré une augmentation récente (encadré 2.3), l’Australie et
les Pays-Bas connaissent des taux beaucoup plus faibles (22 % et 17 % respective-
ment). Dans ces deux pays, les parents de jeunes enfants utilisent davantage des
solutions informelles de garde et les dépenses publiques consacrées à la garde
des enfants sont relativement limitées (chapitre 3).

Les taux d’inscription dans l’enseignement préscolaire sont élevés dans les
trois pays et surtout aux Pays-Bas où ils atteignent 98 % ou plus, principalement
grâce à des classes maternelles rattachées à des écoles (chapitre 3). La possibilité
de faire garder les enfants à plein-temps contribue certainement à expliquer les
taux élevés d’emploi à plein-temps au Danemark. En Australie et aux Pays-Bas, il
s’agit plus souvent d’une garde à temps partiel, ce qui a également un impact sur
les conditions d’emploi des femmes dans ces deux pays. Néanmoins, alors que la
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participation à l’enseignement préscolaire est très élevée aux Pays-Bas dès l’âge
de 4 ans, les mères restent souvent employées à temps partiel.

Si l’on compare les taux d’emploi des mères entre les pays, il faut se rappeler
que celles qui sont en congé pour élever leur enfant (chapitre 4) sont comptées
comme employées, qu’elles soient ou non effectivement au travail. C’est particu-
lièrement important si l’on compare les taux d’emploi des mères avec de très
petits enfants. Les allocations de congé parental sont plus généreuses au Danemark
qu’en Australie où le congé de maternité n’est généralement pas rémunéré, ou
qu’aux Pays-Bas où leur durée est beaucoup plus courte (tableau 2.10). Par consé-
quent, le recours au congé parental au Danemark est beaucoup plus fréquent que
dans les deux autres pays. Le tableau 2.9 ci-dessus fait apparaître un taux
d’emploi de 71 % chez les mères de très jeunes enfants au Danemark, mais plus
d’un quart d’entre elles sont en fait en congé avec une allocation. En Australie,
cette proportion est très faible. Cela explique la différence entre les taux d’activité
des mères de jeunes enfants en Australie (45 %) et au Danemark (52 %), où ce
nombre de femmes en emploi est en fait beaucoup plus faible que ce qu’indiquent
les taux.

Emploi des ménages avec enfants

Les taux d’activité des hommes ne semblent guère affectés par la présence
d’enfants dans la famille : ils travaillent généralement à plein-temps et même
davantage lorsqu’il y a des enfants6. Mais, en rapport avec les différences
d’emploi des mères, on constate de grandes différences entre pays en ce qui
concerne le travail rémunéré dans les familles avec enfants. Pour l’ensemble des

Tableau 2.10. Indicateurs concernant la garde des enfants et le congé parental, 2001

a) Enfants âgés de 6 mois à 2 ans pour le Danemark.
b) Âge pour la maternelle : 3 et 4 ans en Australie, 3 à 5 ans au Danemark, et 4 et 5 ans aux Pays-Bas.
c) Les 12 mois de congé parental en Australie et les 6 mois de temps partiel aux Pays-Bas ne sont généralement pas

payés.
Source : ABS (2000b) et autorités nationales.

Australie Danemark Pays-Bas

Taux de participation en services 
institutionnels de garde (0-3)a 31.0 64.0 17.0

Taux de participation en maternelleb 66.0 91.0 98.0
Dépenses publiques consacrées à la garde 

des enfants (% du PIB) 0.3 2.1 0.2
Durée maximum de congés après la naissance 

(mois) 12.0c 12.0 4 + 6 mois à temps partielc

Dépenses publiques consacrées au congés 
(% du PIB) .. 0.5 0.2
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Encadré 2.3. Garde des enfants et taux d’activité des femmes

En 1970, environ 20 % des enfants de la naissance à 3 ans bénéficiaient d’un
dispositif formalisé de garde au Danemark, alors que le taux d’activité des femmes
s’élevait à environ 55 % et la part du temps partiel dans l’emploi des femmes étant
d’environ 35 à 40 %. A l’heure actuelle, les taux d’activité des femmes en Australie
et aux Pays-Bas se situent entre 65 et 70 %, la part du temps partiel est de 40 % en
Australie et proche de 60 aux Pays-Bas, alors que 17 à 22 % des très jeunes enfants
bénéficient d’une possibilité de garde, souvent à temps partiel. Il apparaît donc
que la situation des femmes vis-à-vis de l’emploi aux Pays-Bas et surtout en
Australie n’est pas très différente aujourd’hui de celle des femmes danoises en
1970. L’augmentation du taux d’emploi des femmes au Danemark avant 1970 et la
progression de ce taux en Australie et aux Pays-Bas depuis cette période ont été
réalisées en recourant à des mesures informelles de garde, qui ont précédé de
beaucoup l’augmentation des possibilités institutionnelles (chapitre 3).

Depuis 1970, la proportion de très jeunes enfants (de la naissance à 3 ans)
bénéficiant de services de garde au Danemark est passée de 20 à 70 % (voir gra-
phique ci-dessus). Cette augmentation des capacités a facilité la progression du
taux d’activité des femmes d’environ 20 points, tandis qu’une partie importante
de femmes employées à temps partiel passait à plein-temps. Comme les taux
d’activité des femmes dépassaient déjà 65 % en Australie et aux Pays-Bas, les
possibilités de nouveaux gains d’emploi résultant d’un accroissement des capa-
cités de garde ne devraient pas être surestimées, bien qu’elles s’accompagnent
probablement d’un passage des femmes d’un emploi à temps partiel à un
emploi à plein-temps.
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ménages avec enfants, le cas où un seul parent apporte un revenu est le plus fré-
quent aux Pays-Bas (tableau 2.11), bien que d’autres situations tendent à se mul-
tiplier. En Australie et plus encore au Danemark, les couples dans lesquels les
deux parents ont un emploi sont beaucoup plus fréquents. En Australie, dans un
ménage sur six avec enfants, les parents sont sans emploi ; au Danemark et aux
Pays-Bas, le chômage chez les ménages avec enfants touche surtout les parents
isolés (voir ci-dessous). Le chômage des familles en couple a diminué au cours
des années 90 aux Pays-Bas, mais a augmenté au Danemark, où il reste cependant
faible.

Au cours des années 80 et 90, la proportion de familles avec un seul salaire
parmi les couples avec enfants a diminué fortement, aussi bien en Australie
qu’aux Pays-Bas (tableau 2.12 et annexe à la fin de ce chapitre). Elle a au contraire
augmenté quelque peu au Danemark (en relation avec le faible taux d’activité des
jeunes femmes, graphiques 2.8 et 2.9). Néanmoins, les couples à salaire unique
représentent encore la moitié des couples avec enfants aux Pays-Bas, tandis que
les deux parents sont actifs dans les deux tiers des couples australiens avec
enfants et dans 82 % des couples danois.

Étant donné que les mères sont le plus souvent employées à plein-temps au
Danemark (tableau 2.12), les ménages bi-actifs travaillent le plus souvent à
plein-temps. En Australie, dans 60 % des familles avec enfants, l’un des parents,
habituellement le père, travaille à plein-temps et la mère à temps partiel. Aux
Pays-Bas, cette combinaison de plein-temps et de temps partiel concerne environ

Tableau 2.11. Situation vis-à-vis de l’emploi des familles avec enfant
Pourcentages

Voir l’annexe à la fin du chapitre 2.
Source : Autorités nationales.

2 parents 1 parent
Toutes 

les familes 
avec enfant(s)

Les deux 
sans emploi

dont 
un occupant 
un emploi

les 2 occupant 
un emploi

Sans emploi
Occupant 
un emploi

Australie
1990 5.9 36.6 41.2 9.1 7.2 100.0
2000 5.9 28.6 44.6 11.0 9.9 100.0

Danemark
1991 1.7 7.9 72.4 3.3 14.6 100.0
1999 3.1 11.6 66.9 5.2 13.3 100.0

Pays-Bas
1990 6.9 54.6 25.2 8.8 4.5 100.0
2000 4.2 43.8 35.4 8.3 7.4 100.0
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 de l’emploi

t un emploi

Familles 
avec enfant(s)

1 à temps 
complet, 
1 à temps 

partiel

2 à temps 
complet

26.1 0.7 100.0
24.1 0.9 100.0
32.9 1.7 100.0

.. .. 100.0

.. .. 100.0

.. .. 100.0
33.8 1.4 100.0
Tableau 2.12. Couples avec enfants suivant la situation vis-à-vis
Pourcentages

. . Données non disponibles.
Voir l’annexe à la fin du chapitre 2.
Source : Autorités nationales.

Les deux 
sans emploi

1 occupant un emploi Les 2 occupan

Total
Temps 
complet

Temps 
partiel

Total
2 à temps 
complet

Australie
1985 7.4 48.1 46.3 1.8 44.5 17.6
1990 7.1 43.7 41.4 2.3 49.2 24.2
2000 7.5 36.2 32.4 3.8 56.3 21.7

Danemark
1991 2.4 10.6 .. .. 87.1 ..
1999 5.3 17.5 .. .. 75.2 ..

Pays-Bas
1990 8.0 63.0 .. .. 29.0 ..
2000 5.0 52.0 .. .. 42.0 6.7



Familles et travail : Comment font les familles ?

 67
80 % des ménages bi-actifs et dans un quart de ces couples les femmes travaillent
moins de 12 heures (Keuzenkamp et al., 2000). Le modèle suivant lequel les deux
parents sont à temps partiel n’est pas fréquent (tableau 2.13), mais il est mainte-
nant débattu au sein de la politique néerlandaise (Bovenberg et Graafland, 2001).

En relation avec les conditions générales d’emploi des mères de famille, la
situation vis-à-vis de l’emploi des couples avec enfants varie suivant l’âge des
enfants. Lorsque le plus jeune a moins de 4 ans, les familles à salaire unique sont
les plus fréquentes en Australie, bien que la formule « 1 + 0.5 » rencontre un suc-
cès croissant (annexe à la fin du chapitre). Au Danemark, les familles à salaire uni-
que sont plus fréquentes lorsqu’il y a de très jeunes enfants, mais la différence
avec les autres est faible. En Australie et au Danemark, le deuxième parent
reprend un travail, ou passe à un emploi à plein-temps lorsque le plus jeune
enfant atteint l’âge de l’enseignement pré-scolaire.

Comme on vient de le signaler, parmi les familles dont les deux adultes sont
des travailleurs potentiels, la formule « 1 + 0.5 emploi » est la plus populaire en
Australie. Mais du fait que les mères modernes sont plus souvent en activité que
par le passé et tendent à d’autant plus à travailler que leurs enfants grandissent,
la formule suivant laquelle les deux parents travaillent à plein-temps est presque
aussi courante que le salaire unique dans les familles dont les enfants sont âgés
de 3 à 6 ans (annexe à la fin du chapitre). Les familles plus jeunes choisissent
moins souvent le salaire unique que par le passé.

Utilisation du temps chez les couples avec enfants

Dans les trois pays, les hommes passent généralement plus de temps dans
un travail rémunéré que les femmes, même quand les deux parents sont à
plein-temps. La différence entre les sexes reste considérable pour ce qui est des
travaux ménagers non rémunérés. Au Danemark, les femmes employées à
plein-temps passent près de deux fois plus de temps que les hommes à s’occu-
per des enfants et les femmes employées à temps partiel (ce qui est davantage le
cas pour les mères de jeunes enfants en Australie et aux Pays-Bas) près de trois
fois plus. Néanmoins, le tableau 2.13 montre que dans les trois pays les hommes
passent davantage de temps à des activités non rémunérées à la maison depuis
quelques années. Mais les femmes continuent à consacrer plus de temps aux
enfants.

Le temps consacré aux enfants diminue avec l’âge de l’enfant, mais la diffé-
rence entre les sexes reste à peu près la même : en Australie, les femmes y pas-
sent à peu près deux fois plus de temps que les hommes, jusqu’à ce que l’enfant
atteigne l’âge de 15 ans (ABS, 2001a). Il en est de même aux Pays-Bas, où les fem-
mes continuent à s’occuper principalement des enfants (Keuzenkamp et al., 2000).
© OCDE 2002
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 rémunérée par les parents 

ds et congés annuels compris (ce qui explique

ple, nourrir, laver, habiller les enfants.
 vaisselle, le ménage et les courses.

yées) Femmes principalement au foyer

Total 
temps 

payé ou 
non payé

Travail 
rémunéré

Garde 
d’enfant

Autres 
dépenses

Total 
temps 

payé ou 
non payé

heures heures minutes heures heures

9.7 0.1 3.7 5.1 8.9
9.7 0.5 2.8 5.5 8.8

8.9 0.6 1.5 5.4 7.5
.. .. .. .. ..

8.1 0.1 1.7 5.8 7.6
8.8 0.5 1.9 5.3 7.7
Tableau 2.13. Temps moyen consacré chaque jour aux enfants et à une activité
d’enfants de moins de 5 ans

. . Données non disponibles.
Le travail rémunéré inclut le travail dans l’entreprise familiale et sa moyenne est calculée sur une année, week-en
pourquoi les chiffres paraissent bas).
La garde d’enfant est définie au sens strict, comme engagement physique de la part des parents et inclus, par exem
Les autres travaux non rémunérés est défini au sens large et inclut, par exemple, le trajet maison-école, la cuisine, la
Source : OCDE (2001f) et informations complémentaires fournies par les autorités néerlandaises.

Hommes (moyenne du total) Femmes à temps complet (payées) Femmes à temps partiel (pa

Travail 
rémunéré

Garde 
d’enfant

Autres 
dépenses

Total 
temps 

payé ou 
non payé

Travail 
rémunéré

Garde 
d’enfant

Autres 
dépenses

Total 
temps 

payé ou 
non payé

Travail 
rémunéré

Garde 
d’enfant

Autres 
dépenses

heures minutes heures heures heures minutes heures heures heures minutes heures

Australie
1987 6.7 0.8 1.8 9.3 3.5 2.5 3.8 9.8 2.7 2.6 4.4
1997 6.1 0.9 2.0 9.0 6.0 1.7 2.9 10.6 2.9 2.3 4.6

Danemark
1987 7.2 0.5 1.9 9.5 5.4 0.9 3.1 9.4 4.1 0.7 4.1
2000 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Pays-Bas
1990 5.4 0.5 2.4 8.2 .. .. .. .. 1.6 1.5 4.9
2000 6.0 0.6 2.2 8.8 .. .. .. .. 2.4 1.7 4.7
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Le manque de temps est plus sensible chez les couples qui ont des enfants.
En Australie, un quart des hommes et des femmes sans enfant se sentent débor-
dés, mais c’est le cas de la moitié des hommes et 60 % des femmes avec enfants.
Dans le même pays, on constate une différence importante entre le manque de
temps ressenti par les femmes qui ont une activité professionnelle et les autres,
mais la différence est faible entre celles qui travaillent à plein-temps et à temps
partiel (ABS, 2001a). Aux Pays-Bas, les réponses aux enquêtes indiquent que les
parents sans enfants passent environ 90 heures par semaine au travail, au
ménage, aux soins personnels et aux loisirs, mais ce chiffre passe à 110 pour les
parents qui ont des enfants de 0 à 3 ans (Keuzenkamp et al., 2000). Les parents
avec de jeunes enfants semblent « trouver » davantage de temps que les autres.

Parents isolés et emploi

Les parents isolés sont confrontés à des problèmes particuliers pour équili-
brer la famille et la vie professionnelle, en l’absence d’un partenaire avec qui par-
tager l’éducation des enfants et d’un revenu supplémentaire. Le risque de
pauvreté est élevé, en particulier pour les parents isolés sans emploi (voir ci-
dessous). Au Danemark, le taux d’emploi des parents isolés est particulièrement
élevé : les trois quarts d’entre eux sont en activité, légèrement plus que les fem-
mes en général. Cependant, le taux d’emploi des parents isolés au Danemark a
baissé d’environ 10 points. En Australie et aux Pays-Bas, l’emploi des parents isolés
est devenu plus fréquent, mais avec environ 47 % il reste sensiblement inférieur
au taux moyen d’emploi des femmes (tableau 2.14).

Chez les parents isolés, les taux d’emploi sont les plus faibles parmi ceux qui
ont de très jeunes enfants. C’est quelque peu surprenant au Danemark, où les
parents isolés ne sont pas traités différemment des autres, du point de vue du
contrôle de la recherche d’emploi et de l’attribution des allocations (chapitre 5).
De plus, la garde d’enfant est assurée lorsque l’enfant a 6 mois dans 80 % des
municipalités et un an ailleurs (chapitre 3). Néanmoins, il apparaît que les mères
isolées ont beaucoup plus de chances que les autres mères danoises de cesser
leur activité, au moins de manière temporaire.

Mais à la différence du Danemark, il n’existe pas aux Pays-Bas de contrôle de
la recherche d’activité pour les parents isolés avec de très jeunes enfants (jusqu’à
5 ans) et le taux d’activité est relativement faible pour ceux qui ont des enfants
d’âge scolaire, situation proche de celle de l’Australie à cet égard (chapitre 5). En
Australie, les parents isolés travaillent presque aussi souvent à plein-temps qu’à
temps partiel, mais, alors que le travail à temps partiel peut aider à équilibrer tra-
vail et vie familiale et fournir un revenu indépendant, se pose la question de
savoir dans quelle mesure l’emploi garantit une indépendance vis-à-vis des aides
publiques (chapitre 5).
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2.4.4. Rémunérations des hommes et des femmes

Écart de rémunérations entre hommes et femmes

L’écart de rémunérations entre hommes et femmes7 est le plus faible en
Australie et au Danemark, et il est beaucoup plus important aux Pays-Bas. En
Australie, les écarts de rémunération des non-cadres ont beaucoup diminué au
cours des années 70 du fait des politiques nationales pour l ’équité des
rémunérations ; ils se sont encore réduits au cours des années 80 et sont restés
relativement stables durant les années 90 (DFACS/DEWR, 2002). Au Danemark,
l’écart de rémunérations est resté assez stable au cours des trois dernières décen-
nies (Datta Gupta et al., 2002), alors qu’il a baissé quelque peu aux Pays-Bas
durant les années 90 (Arbeidsinspectie, 2000).

Tableau 2.14. Taux d’emploi des parents isolés, suivant l’âge du plus jeune enfant
Pourcentages de la population active

a) 1991 pour le Danemark.
b) 1999 pour le Danemark et 1997 pour les Pays-Bas.
Source : Informations communiquées par les autorités nationales.

1985 1990a 1995 2000b

Australie 
avec enfant(s) (de 0 à 14 ans)
Parent isolé occupant un emploi 37.4 44.2 43.2 47.3

Temps complet 13.2 18.4 20.3 24.4
Temps partiel 24.2 25.7 22.8 22.9

avec enfant(s) âgé de 3 ans ou moins
Parent isolé occupant un emploi 25.2 31.0 26.8 30.2

Temps complet 9.6 15.6 14.5 19.0
Temps partiel 15.5 15.4 12.4 11.2

avec enfant(s) de 3 à 6 ans
Parent isolé occupant un emploi 38.4 49.4 53.7 53.2

Temps complet 15.9 22.2 28.6 27.6
Temps partiel 22.5 27.1 25.1 25.6

Danemark
avec enfant(s) (de 0 à 17 ans)
Parent isolé occupant un emploi .. 81.4 72.9 71.9

avec enfant(s) âgé de 3 ans ou moins
Parent isolé occupant un emploi .. 65.1 53.3 50.8

avec enfant(s) de 3 à 6 ans
Parent isolé occupant un emploi .. 83.3 70.5 70.2

Pays-Bas
avec enfant(s) (de 0 à 17 ans)
Parent isolé occupant un emploi .. 34.0 .. 47.0
© OCDE 2002
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La différence entre les salaires médians des hommes et des femmes
employés à plein-temps, en pourcentage de la médiane des salaires masculins à
plein-temps, est d’environ 8 % au Danemark, 10 % en Australie et 13 % aux Pays-Bas
(tableau 2.15). Pour les salaires moyens, l’écart est plus important : environ 11 %
en Australie et au Danemark et 21 % aux Pays-Bas (OCDE, 2002d). L’écart des salai-
res est le plus élevé aux Pays-Bas pour l’ensemble de la répartition des rémuné-
rations (graphique 2.12). Au niveau de rémunération le plus faible, les femmes
gagnent à peu près la même chose que les hommes en Australie, ce qui corres-
pond à la forte proportion de femmes ayant un emploi temporaire. De plus, en
termes de salaire horaire, les femmes gagnent à peu près la même chose, qu’elles
travaillent ou non à temps plein, alors que les hommes qui sont à temps partiel
ont un salaire horaire inférieur à celui du temps plein (DFACS/DEWR, 2002).

Les différences de rémunération entre hommes et femmes restent considéra-
bles, en particulier aux Pays-Bas. Dans une certaine mesure, elles s’expliquent par
la concentration de l’emploi des femmes dans certains secteurs (voir ci-dessus),
dans lesquels les rémunérations sont plus faibles. De plus, les femmes sont plus
souvent employées à temps partiel, ou prennent un congé parental (chapitre 4),
ou cessent toute activité, tous éléments qui contribuent à limiter leurs possibili-
tés de carrière, ce qui contribue à l’accroissement de la différence entre les rému-
nérations des hommes et des femmes pour les salaires élevés. Bien que des
différences méthodologiques et de traitements des données ne permettent pas
une comparaison directe des résultats, les études nationales indiquent que des

Tableau 2.15. Écart de rémunérationa entre hommes et femmes : les indicateurs 
de baseb en 1999c

a) Ratio des salaires femmes/hommes en pourcentage.
b) Personnes âgées de 20 à 64 ans, sauf pour l’Australie : 15 à 64 ans.
c) Les données sont celles de 1999 sauf pour l’Australie (2000).
d) Ratio entre la limite supérieure des gains des quintiles de distribution des salaires des femmes et des hommes.
e) Moyenne non pondérée pour 19 pays de l’OCDE : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,

Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni,
Suède et Suisse.

Source : OCDE (2002d).

Salaires horaires, salaires temps plein 
et salaires des employés

Salaires horaires, tous les salaires 
et salaires des employés

Ratio de la 
moyenne

Ratio de la 
médiane

Écart au 
quintile 

inférieurd

Écart au 
quintile 

supérieurd

Ratio de la 
moyenne

Ratio de la 
médiane

Écart au 
quintile 

inférieurd

Écart au 
quintile 

supérieurd

Australie 91 92 96 87 89 90 96 85
Danemark 89 93 96 87 89 92 95 88
Pays-Bas 80 86 85 80 79 87 86 81

OCDEe 84 86 86 85 84 85 86 84
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variations de salaires entre hommes et femmes « inexpliquées » sont significan-
tes. Par exemple, Reiman (2001) trouve des différences inexpliquées pour 61 %
de variation de salaires entre hommes et femmes en Australie. Aux Pays-Bas,
Arbeidsinpectie (2000) donne 23 % de différences de salaires entre hommes et
femmes parmi les employés du secteur des affaires alors que la différence de
salaire inexpliquée est d’environ 7 %.

Déjà depuis les années 60 et 70, les taux d’emploi des femmes au Danemark
ont été constamment élevés, à plus de 75 %, tandis que les solutions visant à
concilier vie professionnelle et vie familiale en Australie et aux Pays-Bas impli-
quent souvent un emploi des mères à temps partiel. Ces conditions d’emploi,
ainsi que les différences de rémunération entre les hommes et les femmes, ont
évidemment un effet sur la répartition des revenus annuels du ménage entre
parents. Le graphique 2.13 montre clairement que la contribution des hommes est
plus importante dans les trois pays. Si l’on considère tous les ménages dans les-
quels l’homme a un emploi aux Pays-Bas, la contribution des mères au revenu du
ménage est inférieure à 10 % dans la moitié des cas8. Et il y a dans ce pays très
peu de ménages dans lesquels la contribution des revenus de la femme dépasse
70 % de celle de l’homme. La situation est plus égalitaire au Danemark, où la
contribution des femmes peut aller de la moitié de celle des hommes à un niveau
équivalent dans beaucoup de familles. Dans les ménages avec deux salaires,
l’apport des femmes représente en moyenne 70 % de celui du conjoint, au lieu de
44 % en Australie et de 26 % seulement aux Pays-Bas. Alors que le modèle
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néerlandais est souvent mentionné comme du type d’« un emploi et demi », la
formule du « un emploi et quart » serait plus adaptée.

2.5. Inégalités de revenu, pauvreté et pauvreté des enfants

Les comparaisons internationales entre pays de l’OCDE sur l’évolution de la
répartition des revenus et la pauvreté depuis le milieu des années 80 au milieu
des années 90 montrent que c’est au Danemark que la répartition des revenus est
la plus égalitaire (Förster, 2000). Les Pays-Bas se situent dans la moyenne des
pays d’Europe continentale et du Nord, tandis que le niveau des inégalités en
Australie est comparable à celui que connaît le Royaume-Uni, mais sensiblement
plus faible que celui des États-Unis (Förster, 2000). En Australie et au Danemark,
on a constaté une faible diminution des inégalités entre le milieu des
années 80 et le milieu des années 90 (tableau 2.16). Dans ces deux pays, les grou-
pes bénéficiant des plus faibles revenus ont connu une diminution des revenus
du travail, mais leur revenu total a néanmoins augmenté, du fait des politiques fis-
cales et des transferts sociaux. A l’inverse, les inégalités ont augmenté aux Pays-Bas
pendant la même période, du fait de la baisse des revenus les plus faibles.

Les taux de pauvreté au Danemark sont généralement très inférieurs à ceux
de l’Australie et des Pays-Bas. La pauvreté des enfants est à peu près au même
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niveau dans ces derniers pays, soit environ 10 %, le risque de pauvreté étant net-
tement plus élevé pour les enfants de parents isolés. La pauvreté des enfants a
diminué en Australie et au Danemark du milieu des années 80 au milieu des
années 90, mais elle a augmenté aux Pays-Bas. Durant cette période, les taux de
pauvreté ont diminué au Danemark chez tous les groupes de population en âge
d’activité, mais ont augmenté aux Pays-Bas. Le tableau 2.17 fait apparaître pour
l’Australie une baisse sensible de la pauvreté jusqu’au milieu des années 90 chez
les ménages de chômeurs et dans l’ensemble des ménages avec enfants en âge
d’activité.

Tableau 2.16. Évolution de la répartition des revenus
Échelle d’élasticité équivalente = 0.5

. . Données non disponibles pour mi-1970.
a) La distribution des salaires utilisée ici est le « Coefficient de Gini ». Il s’agit d’une mesure statistique qui a pour

valeur « 0 » si tous les acteurs économiques avaient le même salaire, et « 1 » si une seule personne possédait tous
les salaires et les autres aucun salaire du tout. Le salaire doit être ajusté pour prendre en compte la taille de la
famille en supposant une échelle d’équivalente de 0.5.

b) Les changements absolus représentent la différence dans la valeur de l’indice.
Source : Förster (2000).

Niveaux Changements absolusb

Coefficient 
de Ginia

P90/P10 Ratio 
du décile

Coefficient de Gini P90/P10 Ratio du décile

mi-90 mi-90 mi-70-mi-80 mi-80-mi-90 mi-70-mi-80 mi-80-mi-90

Australie 30.5 3.9 2.1 –0.7 0.2 –0.4
Danemark 21.7 2.7 .. –1.1 .. –0.2
Pays-Bas 25.5 3.2 0.7 2.1 0.1 0.4

Tableau 2.17. Taux de pauvreté et d’emploi suivant les types de famille, 
milieu des années 80 à milieu des années 90

Taux de pauvreté : pourcentage de personnes vivant dans des ménages dont les salaires sont inférieurs à 50 % du
revenu médian disponible ajusté de l’ensemble de la population.
Source : Förster (2000).

Moins de 
18 ans

Total de la population 
en âge de travailler

Total parents monoparentales

Avec 
enfant(s)

Sans 
enfant

Sans 
emploi

Avec 
emploi

Australie, niveau 1994 10.9 8.5 9.4 7.1 26.9 42.1 9.3
évolution, 1984-1994 –4.6 –3.0 –4.0 0.4 –19.8 –37.9 2.0

Danemark, niveau 1994 3.4 3.8 2.6 5.3 16.2 34.2 10.0
évolution, 1983-1994 –1.2 –0.8 –1.1 –0.9 –4.5 –19.1 –3.2

Pays-Bas, niveau 1995 9.1 7.0 7.6 6.3 33.0 41.3 17.0
évolution, 1984-1995 5.8 3.6 4.6 2.2 18.5 25.4 6.9
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Les familles monoparentales au chômage ont connu des taux de pauvreté
nettement plus élevés que celles avec un parent isolé en emploi. Les différences
étaient les plus fortes en Australie – 33 points, au lieu d’environ 24 au Danemark
et aux Pays-Bas. Depuis le milieu des années 80 jusqu’au milieu des années 90,
les taux de pauvreté des familles monoparentales avec un parent en emploi
étaient légèrement plus élevés que ceux de l’ensemble des familles avec un
parent en emploi, sauf aux Pays-Bas, où ils étaient nettement supérieurs (17 % au
lieu de 7.6). Les ménages avec deux adultes en emploi étaient partout ceux qui
connaissaient les taux de pauvreté les plus faibles.

Comme on l’a noté plus haut, c’est en Australie que le niveau des allocations
familiales est le plus élevé (2.2 % du PIB). Malgré la généralisation de ces alloca-
tions, le Danemark et les Pays-Bas dépensent sensiblement moins. Cela indique
que le système australien de prestations sociales est beaucoup plus ciblé sur les
familles pauvres avec enfants (voir annexe générale à la fin de cette étude) que
celui des autres pays. Au Danemark et aux Pays-Bas, la principale source de redis-
tribution des ressources entre ménages ne provient pas des prestations sociales,
mais du haut degré de progressivité de l’impôt qui finance ces prestations. Lors-
que l’on examine l’efficacité des politiques publiques visant à réduire la pau-
vreté, il faut donc considérer à la fois la redistribution des revenus par l’impôt et
par les prestations sociales.

De 1985 à 1995, les taux de pauvreté se sont accrus dans toute la population
néerlandaise, aussi bien avant qu’après la redistribution résultant des impôts et
des prestations sociales (graphique 2.14, échantillon A). En 1995, les taux de pau-
vreté après impôt représentent environ un tiers des taux avant impôt, mais l’effet
des impôts et des prestations sur la pauvreté a diminué depuis 1985. A l’inverse,
et malgré une augmentation des taux de pauvreté avant impôt, les taux après
impôt étaient plus faibles en 1995 qu’en 1985 en Australie et au Danemark.

Comme on l’a vu plus haut, la pauvreté des enfants est la plus faible au
Danemark (environ 3 %) ; elle atteint 10 % en Australie et aux Pays-Bas. Mais alors
qu’en Australie et au Danemark, le taux de pauvreté des enfants est au même
niveau que celui de la population tout entière, aux Pays-Bas elle est supérieure
de 2 points (graphique 2.14, échantillons A et B). En Australie comme au Danemark,
les systèmes d’imposition et de prestations ont réduit le taux de pauvreté avant
impôt des enfants d’environ 75 %, au lieu de 50 % aux Pays-Bas. L’évolution de
l’impact des systèmes d’imposition et de prestations sur la pauvreté des enfants
est à peu près la même que pour la population tout entière (inclinaison des flèches
du graphique 2.14, échantillon B).

Les familles monoparentales sont exposées à un risque relativement élevé
de pauvreté et les politiques sociales réduisent sensiblement les taux de pau-
vreté de ces familles dans les trois pays étudiés (graphique 2.14, échantillon C).
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Graphique 2.14. Taux de pauvreté avant et après impôts et transferts pour différents
groupes de population, milieu des années 80 à milieu des années 90
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Graphique 2.14. Taux de pauvreté avant et après impôts et transferts pour différents
groupes de population, milieu des années 80 à milieu des années 90
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En particulier, les politiques fiscales et sociales de l’Australie ont été plus effica-
ces pour réduire la pauvreté de ces familles du milieu des années 80 au milieu
des années 90. Mais pendant cette période, l’efficacité des politiques fiscales et
sociales néerlandaises a diminué. Alors que les taux de pauvreté avant imposition
et transferts diminuaient de 1985 (80 %) à 1995 (70 %), ils augmentaient après
impôts et transferts, pour passer de 15 à plus de 30 %.

Les études nationales montrent l’évolution de la pauvreté depuis le milieu
des années 90, bien que cette information ne soit pas totalement comparable
entre les pays. Suivant les données sur l’évolution de la pauvreté au Danemark
de 1994 à 1998, elle a diminué pendant cette période, mais il n’y pas eu de modi-
fication des écarts entre familles avec et sans enfants (Socialministeriet, 2001).
Harding et Szukalska (2000) ont constaté une baisse substantielle de la pauvreté
des enfants en Australie depuis le début des années 80, mais elle est restée assez
stable pendant la période 1995-98. Depuis 1995, il semble y avoir eu une baisse
de la pauvreté dans tous les groupes de population aux Pays-Bas, en particulier
chez les personnes de plus de 65 ans et les ménages avec enfants (SCP/CBS,
2001). Environ 60 % des enfants de familles à bas revenus vivent dans des familles
monoparentales et, alors que le nombre de familles monoparentales est en
hausse aux Pays-Bas (tableau 2.4), la proportion de familles monoparentales à bas
salaires chute de 53 à 42 % durant la période 1995-99. Cette tendance contribue à
un déclin total de pauvreté chez les enfants d’environ 10 % depuis 1995 (informa-
tions fournies par le ministère des Affaires sociales et de l’Emploi des Pays-Bas).

2.6. Conclusions

La société a changé depuis 25 ans et ce changement est dû dans une large
mesure à l’évolution des structures familiales. Il naît moins d’enfant de mères plus
âgées et le nombre de familles avec enfants a diminué en Australie et aux Pays-Bas,
tandis que les taux de fécondité remontaient depuis le milieu des années 80 au
Danemark. Depuis les années 70, les taux d’emploi des femmes ont été constam-
ment élevés (au-dessus de 75 %), alors que l’emploi à temps partiel perdait de son
importance. Au cours des 20 dernières années, le taux d’activité des femmes a aug-
menté sensiblement en Australie et aux Pays-Bas. Mais si les différences entre hom-
mes et femmes concernant l’emploi ont diminué, les conditions d’emploi
demeurent très différentes. Les femmes sont plus souvent employées à temps par-
tiel et de manière temporaire et sont concentrées dans certains secteurs (par exem-
ple santé et services sociaux) et les différences de rémunération avec les hommes
subsistent. Le niveau d’éducation des femmes en activité est encore inférieur à
celui des hommes, mais ces différences ont tendance à s’estomper.

Le fait d’élever des enfants a incontestablement plus d’incidence sur
l’emploi des femmes que sur celui des hommes. La possibilité de les garder et de
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bénéficier de congés payés permet un haut niveau d’emploi à plein-temps des
mères au Danemark (chapitres 3 et 4). Mais, pour concilier la vie de famille et la
vie professionnelle, les mères sont souvent amenées à travailler à temps partiel
en Australie et aux Pays-Bas. Les données concernant l’Australie suggèrent cepen-
dant qu’une proportion importante de mères ayant de jeunes enfants travaillent
davantage d’heures lorsque les enfants grandissent, alors qu’aux Pays-Bas il sem-
ble qu’une fois qu’elles ont adopté l’emploi à temps partiel, elles restent dans
cette situation.

Ces conditions d’emploi ont naturellement un effet sur la répartition par sexe
des revenus du ménage. Les hommes apportent la contribution la plus impor-
tante, même au Danemark où l’écart est relativement faible du point de vue de
l’emploi à plein-temps et où les femmes apportent 70 % des ressources du
ménage, au lieu de 44 % en Australie et de 26 % aux Pays-Bas. La formule en prin-
cipe préférée dans ce pays « un emploi et demi », est en réalité plutôt « un
emploi et quart » en termes de revenus du ménage.

Les données disponibles pour les trois pays indiquent que les hommes ont
quelque peu augmenté leur participation aux travaux non rémunérés à la maison,
mais que les mères gardent le rôle principal vis-à-vis des enfants. La participation
accrue des femmes à la population active ne s’est pas encore traduite par une
égalité des sexes dans tous les aspects de l’emploi.

Le fait d’avoir un emploi réduit le risque de pauvreté, en particulier pour les
familles monoparentales. Le chômage chez les parents isolés est beaucoup plus
important en Australie et aux Pays-Bas qu’au Danemark et le chapitre 6 analyse en
détail les problèmes auxquels sont confrontés les parents isolés et les politiques
publiques pour diminuer le chômage et le risque de pauvreté de cette catégorie.
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Annexe du chapitre 2

Tableau 2A. Emploi par ménage avec enfant(s)
AUSTRALIE

A. Ménages avec enfants (tous les âges de 0 à 14 ans)

B. Ménages dont le plus jeune enfant est âgé de 0 à 4 ans

C. Ménages dont le plus jeune enfant est âgé de 3 à 6 ans

Note : TP = Temps partiel, moins de 35 heures hebdomadaires ; TC = Temps complet, 35 heures ou plus par semaine.
Source : Australian Bureau of Statistics.

2 parents 1 parent

Tous les 
ménagesSans 

emploi

Un seul avec 
un emploi

Les deux avec un emploi
Sans 

emploi

Avec un emploi

TC TP 2TC 1TC, 1TP 2 TP TC TP

1985 6.3 39.9 1.6 15.2 22.6 0.6 8.6 1.8 3.3 100.0
1990 5.9 34.6 1.9 20.3 20.2 0.8 9.1 3.0 4.2 100.0
1995 6.9 26.2 2.7 17.6 26.9 1.2 10.5 3.8 4.2 100.0
2000 5.9 25.6 3.0 17.2 26.0 1.4 11.0 5.1 4.8 100.0

2 parents 1 parent

Tous les 
ménagesSans 

emploi

Un seul avec 
un emploi

Les deux avec un emploi
Sans 

emploi

Avec un emploi

TC TP 2TC 1TC, 1TP 2 TP TC TP

1985 5.4 50.9 1.2 8.2 15.9 0.5 13.3 1.7 2.8 100.0
1990 6.5 41.7 1.8 11.8 24.9 0.7 8.6 1.9 1.9 100.0
1995 7.6 35.1 2.9 12.2 25.3 1.0 11.7 2.3 2.0 100.0
2000 6.7 35.6 3.4 11.9 24.8 1.3 11.3 3.1 1.8 100.0

2 parents 1 parent

Tous les 
ménagesSans 

emploi

Un seul avec 
un emploi

Les deux avec un emploi
Sans 

emploi

Avec un emploi

TC TP 2TC 1TC, 1TP 2 TP TC TP

1985 4.0 26.0 1.6 13.8 19.3 0.5 21.4 5.5 7.8 100.0
1990 4.4 24.6 1.4 21.8 31.5 0.7 7.9 3.5 4.2 100.0
1995 6.3 20.1 2.5 19.3 29.4 1.6 9.6 5.9 5.2 100.0
2000 5.6 18.7 3.1 18.4 28.6 1.5 11.3 6.7 6.2 100.0
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Tableau 2A. Emploi par ménage avec enfant(s) (suite)
DANEMARK

A. Ménages avec enfants (tous les ages de 0 à 17 ans)

B. Ménages dont le plus jeune enfant a moins de 3 ans

C. Ménages dont le plus jeune enfant est âgé de 3 à 6 ans

Source : Informations provenant du Socialministeriet « Danish and Law model » plus que des statistiques sur les
forces de travail.

Le graphique 2.13 montre la répartition du ratio femme/homme du revenu dans les cou-
ples avec au moins un enfant à charge. Strictement parlant, cette information n’est pas entiè-
rement représentative car elle est basée sur les données disponibles pour tous couples
dans lesquels l’homme travaille. On obtient une situation plus complète quand les données
concernant les salaires couvrent tous les couples dans lesquels seule la femme travaille.

Les deux mesures sont présentées au graphique 2.A, qui montre que les rémunérations
des femmes sont légèrement plus faibles, dans l’ensemble, que celles des hommes, mais
dans l’ensemble la situation n’est pas très différente : la contribution des hommes est plus
importante.

2 parents 1 parent
Tous 

les ménages
Sans emploi

Un seul avec 
un emploi 

Les deux avec 
un emploi

Sans emploi Avec un emploi

1991 1.7 7.9 72.4 3.3 14.6 100.0
1995 2.8 12.0 66.5 5.1 13.7 100.0
1999 3.1 11.6 66.9 5.2 13.3 100.0

2 parents 1 parent
Tous

les ménages
Sans emploi

Un seul avec 
un emploi 

Les deux avec 
un emploi

Sans emploi Avec un emploi

1991 2.1 9.4 77.4 3.9 7.2 100.0
1995 4.4 18.9 65.5 5.2 5.9 100.0
1999 4.7 17.5 67.5 5.0 5.2 100.0

2 parents 1 parent
Tous 

les ménages
Sans emploi

Un seul avec 
un emploi 

Les deux avec 
un emploi

Sans emploi Avec un emploi

1991 2.0 7.5 72.5 3.0 15.0 100.0
1995 2.3 10.5 66.3 6.2 14.8 100.0
1999 2.6 10.1 68.6 5.6 13.1 100.0
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Graphique 2.A. Répartition des couples avec au moins un enfant à chargea

dans lesquels l’un des deux adultes travaille, par le ratio femmes/hommes
du revenu annuel du travail, Australie

a) Enfant à charge : enfant de 15 ans et moins ou étudiant à temps complet de moins de 25 ans.
b) Cette colonne représente les données qui apparaissent le plus compatibles avec celles du Danemark et des

Pays-Bas. Soit, partenaire masculin travaillant 30 heures ou plus par semaine. Ratio des salaires annuels féminins
par rapport aux salaires annuels masculins. (Revenus provenant de salaires versés par un employeur ou du
travail indépendant.) Exclut les ménages où l’un des partenaires enregistre un salaire négatif, ou les ménages
dans lesquels le partenaire masculin enregistre un salaire nul.

c) Cette colonne inclut les ménages pour lesquels l’un des deux partenaires travaille, et, par là même, les ménages
dont le partenaire masculin ne travaille pas. Soit les ménages dans lesquels les femmes sont les seules à
enregistrer un salaire. Identifiés sous « Femmes seulement ».

Source : Enquête sur les salaires et les coûts du logement en Australie 1997-98.

Ratios femmes/hommes du revenu annuel du travail

Tous les couplescHommes de + de 30 ansb

Nég
. 0

0<
-1

0.
1<

-0
.2

0.
2<

-0
.3

0.
3<

-0
.4

0.
4<

-0
.5

0.
5<

-0
.6

0.
6<

-0
.7

0.
7<

-0
.8

0.
8<

-0
.9

0.
9<

-1
.0

1.
0<

-1
.1

1.
1<

-1
.2

1.
2<

-1
.3

1.
3<

-1
.4

1.
4<

-1
.5

1.
5+

Fe
m

m
es

se
ule

m
en

t

% %
30

0

25

20

15

10

5

30

0

25

20

15

10

5

Graphique 2.A. Répartition des couples avec au moins un enfant à chargea

dans lesquels l’un des deux adultes travaille, par le ratio femmes/hommes
du revenu annuel du travail, Australie

a) Enfant à charge : enfant de 15 ans et moins ou étudiant à temps complet de moins de 25 ans.
b) Cette colonne représente les données qui apparaissent le plus compatibles avec celles du Danemark et des

Pays-Bas. Soit, partenaire masculin travaillant 30 heures ou plus par semaine. Ratio des salaires annuels féminins
par rapport aux salaires annuels masculins. (Revenus provenant de salaires versés par un employeur ou du
travail indépendant.) Exclut les ménages où l’un des partenaires enregistre un salaire négatif, ou les ménages
dans lesquels le partenaire masculin enregistre un salaire nul.

c) Cette colonne inclut les ménages pour lesquels l’un des deux partenaires travaille, et, par là même, les ménages
dont le partenaire masculin ne travaille pas. Soit les ménages dans lesquels les femmes sont les seules à
enregistrer un salaire. Identifiés sous « Femmes seulement ».

Source : Enquête sur les salaires et les coûts du logement en Australie 1997-98.

Ratios femmes/hommes du revenu annuel du travail

Tous les couplescHommes de + de 30 ansb

Nég
. 0

0<
-1

0.
1<

-0
.2

0.
2<

-0
.3

0.
3<

-0
.4

0.
4<

-0
.5

0.
5<

-0
.6

0.
6<

-0
.7

0.
7<

-0
.8

0.
8<

-0
.9

0.
9<

-1
.0

1.
0<

-1
.1

1.
1<

-1
.2

1.
2<

-1
.3

1.
3<

-1
.4

1.
4<

-1
.5

1.
5+

Fe
m

m
es

se
ule

m
en

t

© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 82
Notes

1. A leur premier anniversaire, 91 % des enfants australiens vivaient avec leurs deux
parents et cette proportion tombait à 77 % à l’âge de 15 ans.

2. Une partie importante des enseignants – environ 3 % de la main-d’œuvre (OCDE,
2001e) – en Australie et aux Pays-Bas est employée dans des écoles privées indépen-
dantes financées par l’État. 

3. En Australie et aux Pays-Bas, environ un quart des femmes travaillent moins de
20 heures par semaine.

4. La proportion de femmes employées à temps partiel au Danemark, suivant les défini-
tions nationales (d’après les déclarations de l’intéressé), était d’environ 45 % au cours
des années 70.

5. En Australie, le taux d’emploi des mères ayant des enfants de 3 à 6 ans est inférieur de
9 points à celui de l’ensemble des mères ces dix dernières années, mais en 1985 l’écart
était de 3 points seulement (voir annexe à la fin chapitre 2).

6. Le travail à temps partiel est moins fréquent chez les hommes avec enfants que chez
les autres, aussi bien en Australie qu’aux Pays-Bas (OCDE, 2001d).

7. L’écart des rémunérations entre hommes et femmes est mesuré en utilisant le pour-
centage des revenus des femmes par rapport à celui des hommes ; plus ce ratio est
près de 1, moins il y a d’écart de rémunération entre hommes et femmes. 

8. Bien entendu, il serait plus approprié de prendre en compte tous les couples ayant un
emploi, y compris ceux dans lesquels la femme est la seule à apporter un revenu, mais
comme le montre le graphique 2.A dans l’annexe du chapitre 2 pour l’Australie, cela ne
change pas fondamentalement les résultats.
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Chapitre 3 

La qualité de l’accueil des enfants 
dans des conditions abordables

Ce chapitre étudie la façon dont les politiques ont influencé l’offre de structures
d’accueil de qualité pour les enfants afin de permettre aux parents d’équilibrer
vie professionnelle et vie de famille.

Les mères de famille ne renoncent plus automatiquement à un travail rému-
néré pour s’occuper de leurs enfants. Les mères danoises peuvent rester en acti-
vité, ce qui leur est facilité par de grandes possibilités de congé rémunéré. Le
retrait temporaire du marché du travail est plus fréquent en Australie et aux Pays-Bas,
mais de plus en plus de mères gardent un emploi en aménageant leurs horaires
de travail. Ainsi, la formule traditionnelle de la garde de l’enfant à la maison est
de plus en plus souvent abandonnée, ce qui signifie que les mères et pères en
activité choisissent de recourir à des structures d’accueil pour la garde de leurs
enfants. Il est clair que la disponibilité de structures de qualité joue un rôle
essentiel pour faciliter ce choix.

Il n’est pas facile pour les parents de faire confiance à d’autres pour prendre
soin de leurs enfants. Certains d’entre eux préféreront toujours en prendre soin
eux-mêmes, plutôt que de les confier à d’autres en s’adressant ou non à des struc-
tures formelles. Mais il est essentiel que les parents qui souhaitent poursuivre
une activité professionnelle soient satisfaits de la qualité de l’accueil et de ses
conditions financières. En Australie comme aux Pays-Bas, les parents ont plutôt
recours à des solutions informelles. Elles sont naturellement plus économiques et
les parents font davantage confiance à un parent, un ami et/ou un voisin. Les
considérations de qualité conduisent à évoquer un autre facteur de recours aux
structures (formelles) d’accueil : le développement du petit enfant qui peut être
amélioré grâce à l’extension des structures d’accueil de la petite enfance, en parti-
culier au Danemark. Bien qu’il ne s’agisse pas de répondre aux problèmes de
conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, ces différents aspects ne
sont cependant pas incompatibles.

Les politiques publiques ont une influence sur la qualité et sur le prix des
services. Le recours à des structures formelles d’accueil s’est accru dans les trois
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pays, de différentes manières, ce qui a entraîné différentes modalités d’accueil
des enfants. Le Danemark a un système d’accueil très étendu institutionnalisé
depuis le plus jeune âge et, alors que les parents ont le choix de mettre leurs
enfants en garde ou non, son utilisation est devenu la norme. Les dépenses publi-
ques qui en résultent sont également très élevées par rapport à celles des deux
autres pays. Les dépenses publiques en matière de garde d’enfants sont considé-
rées comme « un investissement pour le futur », contribuant à de meilleurs résul-
tats à travers une variété de facteurs incluant le développement de l’enfant, le
succès scolaire, une meilleure parité et une offre sur le marché de l’emploi. En
Australie également, on considère que les dépenses en matière de garde d’enfant
contribuent au bon fonctionnement de la famille et de la communauté ainsi qu’à
répondre aux besoins immédiats d’accueil des enfants, tandis qu’aux Pays-Bas,
les dépenses publiques (et celles de l’employeur) sont surtout liées à l’état du
marché du travail. En Australie et aux Pays-Bas, les inscriptions dans ces structu-
res ont également augmenté, mais avec des modalités d’accueil, un niveau d’utili-
sation et des types d’organisation et de financement différents. Dans ces
conditions, le débat concernant l’accueil des jeunes enfants se déroule dans des
conditions différentes selon les pays. Au Danemark, l’accent est aujourd’hui princi-
palement mis sur les problèmes de qualité. Ils jouent également un rôle en Australie,
mais il s’y pose encore des problèmes de capacité d’accueil, en particulier en
dehors des horaires de classe. Aux Pays-Bas, où les employeurs jouent un rôle
majeur, les problèmes concernent la capacité d’accueil et le choix des parents, les
questions de qualité venant moins au premier plan. Cependant, l’assurance de
qualité à travers la réintroduction de normes de qualité définies au niveau de
l’État et les procédures d’inspection constituent un des pilliers des propositions
de la nouvelle législation en matière d’accueil des enfants.

3.1. Accueil des enfants : objectifs des politiques publiques

3.1.1. Promouvoir l’équité entre hommes et femmes, l’activité des femmes et l’offre 
de travail

Le recours aux structures d’accueil des enfants dépend pour une part de
ce que l’on en attend. Au Danemark, elles se sont développées pour satisfaire
le désir des femmes de travailler et pour promouvoir l’équité entre les sexes
(Socialministeriet, 2000). En Australie, la croissance des services d’accueil au cours
des années 70 a répondu aux demandes des femmes qui souhaitent avoir le droit
de chercher un emploi ou de le conserver (Press et Hayes, 2000). Le désir de tra-
vailler est lié chez les femmes à l’élévation du niveau d’éducation. Elles peuvent
aussi être motivées par un besoin de revenus, ou par les aspirations de la famille.
De toutes manières, ces aspirations vont dans le sens des préférences des
employeurs qui souhaitent disposer d’une main-d’œuvre potentielle plus nom-
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breuse. En Australie, le gouvernement a accordé ces dernières années davantage
de ressources aux structures d’accueil des enfants, pour contribuer au maintien
dans l’emploi. Aux Pays-Bas, l’accueil des enfants était jusqu’au début des
années 90 l’objet de débats entre employeurs qui souhaitaient accroître l’offre de
main-d’œuvre et salariés qui souhaitaient que leurs enfants puissent être
accueillis pendant qu’ils travaillent. Le rôle de l’État s’est accru au cours des der-
nières années. Les services d’accueil ont été développés, grâce à une collabora-
tion entre employeurs et syndicats, dans le cadre des conventions collectives
(VWS et OC&W, 2000). La demande de main-d’œuvre a accru la pression sur les
femmes pour qu’elles retournent travailler plus rapidement après la naissance. En
fait, cette question est importante dans les trois pays étudiés, ce qui contribue, le
cas échéant, à renforcer l’objectif éventuel d’une plus grande égalité entre sexes.
La politique suivie au Danemark consiste à accroître le taux d’activité des fem-
mes, grâce à un système complet d’accueil des enfants et de congé parental
durant la première année suivant la naissance. L’objectif est d’offrir des possibili-
tés d’accueil à tous les enfants à partir de 6 mois1, bien que des contraintes de
capacité d’accueil émergent à certains endroits, notamment à Copenhague. En
général, les parents ont alors le choix : retourner travailler quand l’enfant a 6 mois
ou bien l’un des parents (généralement la mère) reste à domicile environ un an
puisqu’il existe des arrangements de congés payés (chapitre 4). En Australie et
aux Pays-Bas, il s’agit d’offrir des possibilités d’accueil formel aux parents qui le
souhaitent mais, dû aux contraintes de capacité d’accueil, ce n’est pas une norme
aux Pays-Bas.

3.1.2. Aider au maintien dans l’emploi de ceux qui bénéficient d’une allocation

L’accueil des jeunes enfants a eu aussi pour objectif de faciliter la réintégra-
tion dans l’emploi de parents de jeunes enfants. Le recours à des mesures actives
peut à court terme impliquer des dépenses supplémentaires, mais la justification
de ces politiques se situe dans le long terme. Avec son programme Jobs, Education
and Training (JET), l’Australie accorde des ressources supplémentaires – par des
services d’accueil des enfants et la gratuité des services – aux demandeurs
d’emploi qui en ont besoin, tandis que les travailleurs sociaux qui participent au
nouveau programme Transition to Work étendent parfois leur rôle de placement pro-
fessionnel pour s’occuper de l’accueil des enfants (chapitre 5). En outre, les mesu-
res relevant du dispositif Australians Working Together ont accru les ressources pour
la garde des enfants afin d’aider à réintégrer le marché du travail2. Aux Pays-Bas,
un programme national (KOA) permet de financer des places d’accueil de jeunes
enfants pour les parents isolés et pour d’autres familles qui en ont besoin pour
résoudre leur problème d’emploi. Cependant, il n’y a pas au Danemark de finan-
cement spécifique de structures d’accueil des enfants pour les bénéficiaires de
prestations sociales, étant donné qu’il existe déjà une couverture globale des
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besoins en la matière et que les femmes sont généralement censées avoir un
emploi.

3.1.3. Contribuer au développement de l’enfant et au renforcement de la famille

En Australie, un grand nombre de parents qui ont recours aux structures
d’accueil des enfants considèrent qu’elles sont bénéfiques pour eux et 44 % de
parents ont mentionné ce facteur comme la raison principale pour laquelle ils leur
ont confié leur enfant (AIHW, 2001). Ce constat conduit à citer ce rôle des structures
d’accueil parmi les objectifs des politiques visant à les promouvoir. De plus, des
crédits supplémentaires ont été attribués au titre de l’initiative récente Stronger
Families and Communities3, ce qui indique que le développement de la communauté
peut être l’un des objectifs de l’accueil des enfants. Plus d’un quart des parents
néerlandais déclarent qu’ils ont recours aux structures d’accueil des enfants princi-
palement pour le bien de ceux-ci (Commissie Dagarrangementen, 2002). Concer-
nant le développement de l’enfant, l’Australie et les Pays-Bas offrent un
enseignement pré-scolaire aux enfants plus âgés, mais pas encore en âge d’être
scolarisés. Au Danemark, on considère qu’à cet âge, il est trop tôt pour suivre un
enseignement formalisé et un programme d’études pour les structures d’accueil
n’est pas explicite même si des directives sont en discussion. Mais on met principa-
lement l’accent sur tout ce qui peut contribuer au développement de l’enfant, ce
qui se reflète dans les objectifs définis par la législation sur les services sociaux :
prendre soin des enfants, favoriser l’apprentissage et le développement social. Le
poids de ces objectifs est considéré comme égal. Les structures d’accueil des jeu-
nes enfants doivent contribuer au développement de « l’indépendance et de
l’autonomie » des enfants. Une enquête récente a montré que la plupart des mères
de famille pensent que leurs enfants doivent être confiés à ces structures, même si
elles ne travaillent pas elles-mêmes (Christensen, 2000). En fait, c’est maintenant la
norme et le débat porte sur l’âge auquel les enfants doivent bénéficier de l’accueil
(6 mois, 12 mois ou autre), plutôt que de savoir si c’est bon pour eux4. Dans les trois
pays, l’accueil des enfants est perçu comme un moyen de favoriser le développe-
ment de l’enfant, de mieux le préparer à la scolarité et à la vie et de renforcer
les apprentissages et les progrès qui se font à la maison (VWS et OC&W, 2000 ;
Socialministeriet, 2000 ; et Press et Hayes, 2000).

3.1.4. Aider les groupes prioritaires

Les trois pays offrent des places dans les structures d’accueil pour la protec-
tion sociale des enfants (lorsque l’on peut craindre un manque de soins). L’un des
aspects les plus positifs du système danois est sa fonction sociale. Un large déve-
loppement des structures d’accueil, des relations avec des travailleurs sociaux
également employés par les collectivités locales et en relation avec des visiteurs
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chargés de suivre la santé de tous les enfants jusqu’à l’âge de 18 ans, tous ces élé-
ments facilitent une identification précoce des enfants qui ont des besoins spé-
ciaux et/ou qui sont négligés, ainsi que des interventions en conséquence. Dans
ce type de situation, l’accueil des enfants peut être entièrement pris en charge,
quand c’est approprié ou lorsque les parents n’accepteraient pas autrement
d’envoyer leur enfant dans une de ces structures.

En Australie, le gouvernement fédéral a défini les groupes prioritaires
d’enfants devant bénéficier d’un accueil : ceux qui appartiennent à des familles
ayant des besoins spéciaux, qui ont besoin de faire garder leurs enfants pour pou-
voir travailler ou se former et ceux qui relèvent des services s’adressant aux Abori-
gènes et aux habitants des îles du détroit de Torres (AIHW, 2001). Mais c’est à
chaque institution de gérer ses recrutements et la priorité ne correspond pas
nécessairement à la gestion des listes d’attente. Aux Pays-Bas, les collectivités
locales peuvent financer des places pour les groupes d’enfants ayant des besoins
spéciaux, par exemple les enfants d’immigrants pour aider à leur intégration et à
celle de leurs parents. Mais ce financement est limité aux familles dans lesquelles
aucun parent ne reste à la maison. Il existe aussi des financements spécifiques
pour accueillir des enfants afin de promouvoir la réintégration dans l’emploi de
leurs parents (comme on l’a vu plus haut). Au Danemark, la priorité est en général
fonction de la durée de l’attente, quelles que soient la situation de la famille et
ses conditions d’emploi. Toutefois, les enfants pour lesquels on observe des pro-
blèmes spécifiques sociaux ou de développement (intégration des immigrés et,
dans certains cas, situation parentale vis-à-vis de l’emploi) peuvent être placés en
début de liste.

3.2. Différents types d’accueil

Les services d’accueil des jeunes enfants peuvent être répartis en quatre
grandes catégories5 :

• accueil dans des centres parfois intégrés au système éducatif ;

• accueil par des assistantes maternelles qui gardent un ou plusieurs enfants
chez elles ;

• gardes au domicile de l’enfant assurées par une personne qui n’est pas
membre de la famille mais vit fréquemment avec elle (nurse) ; et

• accueil informel par des parents, des amis et des voisins.

Les politiques publiques concernent le plus souvent les deux premières
catégories. Mais il existe une grande variété de type d’accueil (maternelles, jar-
dins d’enfants, garde à domicile, etc.) et d’âge auquel les enfants peuvent accéder
à ces différentes modalités (l’encadré 3.1 résume la situation dans les trois pays
étudiés).
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Encadré 3.1. Différents types de services d’accueil 
de la petite enfance

Australie (âge de la scolarité obligatoire : 6 ans)

Accueil dans un centre : Accueil dans un centre d’un groupe d’enfants, essentiel-
lement de la naissance à l’âge d’entrer à l’école. Les centres peuvent être gérés
par les pouvoirs publics (exemple par certaines municipalités dans l’État de
Victoria), mais sont principalement privés à titre lucratif ou non.

Assistantes maternelles : principalement pour les enfants qui ne sont pas d’âge sco-
laire (éventuellement jusqu’à 12 ans) par des assistantes agréées. Des unités locales
de coordination suivent le placement des enfants et le recrutement des assistantes.

Éducation préscolaire : écoles maternelles et jardins d’enfants pour les enfants
de 4 à 6 ans. Suivent le calendrier scolaire. Font partie du système éducatif
public non obligatoire. Peuvent se situer dans des centres pour l’accueil de jour,
sont alors financés par l’administration de l’éducation.

Accueil en dehors des heures de classe : avant et après les heures de classe et pen-
dant les vacances scolaires (centres de loisirs), avec une gestion proche de celle
des centres pour l’accueil de jour.

Haltes-garderies : garderie en centres pour l’accueil de jour à des horaires sou-
vent irréguliers et en prévenant dans un court délai, par exemple lorsqu’un
parent au chômage est appelé pour un entretien, ou pour répondre à des
besoins à court terme, comme la participation à une formation de courte durée.

L’Australie offre également une garde In-Home Care pour les familles en difficulté
qui n’ont pas accès aux principaux services et d’autres dispositifs souples de garde
tels qu’une « garde mobile » dans des cas inhabituels. Il existe également des groupes
récréatifs qui proposent des activités pour des familles, les enfants étant habituelle-
ment accompagnés par un parent ou une personne qui s’occupe de l’enfant.

Danemark (scolarité obligatoire à partir de 7 ans)

Les institutions relevant des communautés locales et les centres autonomes
comportent des :

• crèches : pour les enfants à partir de 6 mois jusqu’à 3 ans ;

• jardins d’enfants : pour les enfants plus âgés ayant de 3 à 6 ans ; et

• institutions intégrant tous les groupes d’âge : pour tous les enfants.

Garderies : pour les jeunes enfants après l’école, souvent dans les locaux de
l’école ;

Réseaux privés : avec l’agrément de la municipalité, ils peuvent obtenir des
subventions. Ils peuvent être créés à l’initiative d’entreprises (pour les enfants
du personnel), d’organismes de logement, de conseils d’administration d’écoles
indépendantes, etc. Ils peuvent être gérés par des entreprises privées, mais ne
doivent pas faire de bénéfices.
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L’accueil informel se situe généralement en dehors de tout cadre institution-
nel et bénéficie rarement d’un financement public6. Il est moins fréquent qu’il y a
quelques années, du fait de la modification des styles de vie – ce ne sont pas seu-
lement les mères qui travaillent, mais aussi davantage de grands mères. De plus,
les familles vivent plus fréquemment éloignées des possibilités d’aide d’une
famille élargie. Néanmoins, l’accueil informel reste un élément important des
comportements visant à concilier la vie familiale et la vie professionnelle.

3.3. Importance et mode d’utilisation des structures d’accueil dans les trois pays

3.3.1. Effectifs et capacité d’accueil

Un simple chiffrage du nombre d’enfants accueillis dans des structures for-
melles donne une indication sur la fréquence avec laquelle les familles ont
recours à ces services, qui relevaient il y a une génération d’activités familiales ou

Encadré 3.1. Différents types de services d’accueil 
de la petite enfance (suite)

Accueil chez une assistante maternelle ; principalement pour les enfants de 6 mois
à 3 ans. Les assistantes maternelles sont recrutées et contrôlées par la municipa-
lité et aidées par des centres où elles se rencontrent (hebdomadairement, une
demi journée ou une journée entière).

Pays-Bas (scolarité obligatoire à partir de 5 ans)

Accueil dans un centre depuis 6 semaines jusqu’à 4 ans, par des institutions privées
(à caractère lucratif ou non).

Assistantes maternelles : placement par l’intermédiaire d’un organisme officiel
(concerne 1.3 % des enfants de 0 à 4 ans).

Centres d’éducation active : pour les enfants de 2 à 3 ans qui jouent avec d’autres.
La plupart suivent deux ou trois sessions de deux heures et demi à quatre heures
chacune chaque semaine.

Maternelle rattachée à une école primaire : à partir de 4 ans jusqu’au début de la
scolarité, dans les locaux de l’école primaire, elles font partie intégrante du sys-
tème éducatif et accueillent les enfants pour cinq heures et demie par jour au
maximum.

Garderies en dehors des heures de classe pour les jeunes enfants scolarisés, souvent
en association avec les garderies.
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purement informelles. Des trois pays, c’est au Danemark que le recours à ces ser-
vices est le plus fréquent, puisque deux très jeunes enfants sur trois y sont
accueillis. Leur utilisation est beaucoup moins répandue en Australie et aux
Pays-Bas7 pour le même groupe d’âge. Pour les enfants plus âgés mais pas encore
scolarisés, la comparaison est compliquée par les différences d’âge de début de
la scolarité obligatoire8. Non seulement cet âge est précoce aux Pays-Bas (5 ans),
mais aussi la grande majorité des enfants de 4 ans sont scolarisés [puisque
depuis les années 80 les écoles pré-primaires (4 à 6 ans) et primaires (à partir de
6 ans) ont été intégrées]. Ainsi les taux de participation sont élevés aux Pays-Bas à
partir de l’âge de 4 ans, tout comme au Danemark, et plus faibles en Australie
(voir tableau 3.1).

Néanmoins, l’évaluation du niveau de participation est plus complexe qu’un
simple chiffrage des effectifs, étant donné les grandes différences de durée de
présence des enfants dans les structures d’accueil. Le tableau 3.1 montre qu’au
Danemark, elles sont utilisées à plein-temps par la plupart des enfants (de 7 à
8 heures par jour). En Australie, environ 9 % des enfants sont accueillis pendant
plus de 35 heures par semaine, la plupart des autres ne l’étant que de 5 à
19 heures par semaine. Aux Pays-Bas également, la plupart des enfants sont
accueillis à temps partiel. Les chiffres concernant la participation masquent donc
des différences importantes puisque les structures formelles en Australie et aux
Pays-Bas sont plus fréquemment utilisées à temps partiel.

Au Danemark, les structures d’accueil se sont développées au cours des
années 60 et 70 (voir graphique de l’encadré 2.3). En 1950, l’accueil des jeunes
enfants de moins de 2 ans concernait environ 25 % des enfants, chiffre passé à
38 % en 1980 (Rostgaard et Fridberg, 1998). Les progrès ont continué à partir de ce
haut niveau de participation et d’accueil tout au long des années 90. En Australie,
les capacités d’accueil des enfants pour la journée entière ont été multipliées par
quatre au cours des années 909, tandis que la croissance de l’accueil chez une
assistante maternelle était un peu plus faible. Aux Pays-Bas, la capacité d’accueil
a augmenté de 22 000 places en 1990 à 126 000 en 2001 (VWS et OC&W, 2000).

3.3.2. Accueil en centres et garde à domicile

L’accueil en centres représente la majorité de l’accueil formel dans les trois
pays. La garde chez une assistante maternelle joue un rôle important en Australie,
où elle représente un peu moins du quart des cas d’accueil formalisé pour les
moins de 3 ans et 10 % des enfants de 3 et 4 ans (ABS, 2000b). Au Danemark, la
garde à domicile est suivie par les municipalités et représente environ les deux
tiers des capacités de garde des enfants de moins de 3 ans ; par la suite, elle
diminue au profit de l’accueil en centres (Socialministeriet, 2000). A l’opposé,
cette formule n’est utilisée que pour 10 500 enfants seulement aux Pays-Bas (pour
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Tableau 3.1. Importance et caractéristiques des structures d’accueil : 
principaux indicateurs

. . Données non disponibles.
Source : Australie : ABS (1999 et 2000b) ; AIHW (2001) ; DFACS (1999) et communications supplémentaires ;

Danemark : Socialministeriet (2000) ; Pays-Bas : OCDE (1999a) ; et VWS et OC&W (2000).

Australie (1999) Danemark (1999) Pays-Bas (1997)

Taux de participation
% d’enfants dans 
des structures d’accueil 
pré-scolaire par âge

0-3 ans 31 % ½-2 ans 64 % 0-3 ans 17 %
4 ans et plus 47 %
4 ans 73 %
5 ans 21 %

3-5 ans 91 % 4 ans 98 %
5 ans 99 %

Taux annuel moyen 
d’augmentation de l’âge 
de fréquentation en 
institutions pré-scolaires

0-11 ans 7.3 % par an 
(1991-2000)
(sauf jardins d’enfants)

0-2 ans 0.8 % par an 
(1989-1999)
3-5 ans 1.7 %par an 

0-3 ans 32.5 % par an 
(1989-1997)
4-7 ans 13.8 %
(sauf jardins d’enfants)

% d’enfants accueillis 
hors des heures scolaires

5-11 ans 8.2 % 6-9 ans 81 % 4-13 ans 2.9 % (1999)

Accueil informel 42 % ont moins de 6 ans
(26 % seulement font 
appel à l’accueil informel)

Peu de confiance en tant 
que premier accueil 
post-domicile.

Plus de 50 % font appel à 
l’accueil informel 

Taux de capacité 2000 2001
Nombre de places en % 
d’enfants, par âge

– de 6 ans 16.8 % .. – de 6 ans
4 et 5 ans

13.3 %
98.5 %

Nombre de places en 
accueil hors heures de 
classe

44 400 179 800 .. .. 31 000

Indicateurs de l’usage 
temps partiel/
plein-temps pour 
les enfants d’âge 
pré-scolaire

Majoritairement temps 
partiel :
0-5 heures 13 %
5- 9 heures 25 %
10-19 heures 38 %
20-34 heures 16 %
35 et plus 9 %

Le temps complet 
prédomine : seulement 
3 % de la population 
faisait appel à la garde à 
mi-temps en 1998

Majoritairement temps 
complet :
Approx. deux enfants 
fréquentent le jardin 
d’enfants pour chaque 
place offerte en 1997. La 
plupart fréquente le 
jardin d’enfants 3-4 jours 
par semaine

Type de services (2001)
Pour les moins de 4 ans 19 % assistante 

maternelle , 64 % en 
centres (73 % des centres 
sont privés, à but non 
lucratif) : 

(moins de 3 ans)
⅔ assistante maternelle
⅓ en centres
70 % des centres sont 
municipaux ainsi que la 
plupart des assistantes 
maternelles.

Essentiellement accueil 
dans un centre. 
Principalement dans le 
secteur privé.

De 4 ans à l’âge scolaire 7 % assistante 
maternelle, 29 % en 
centres,
65 % maternelle (secteur 
de l’éducation)

(de 3 ans à l’âge de 
scolarité)
Principalement en 
centres (hors secteur 
de l’éducation)

Principalement en 
centre
(secteur de l’éducation)

Dépenses publiques (2001)
Dépenses publiques 
pour la garde des enfants 
(jardin d’enfants inclus) 
en pourcentage du PIB 

0.2 % 2.1 % 0.24 % 
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200 000 naissances annuelles), ce qui correspond à une préférence pour des centres
d’accueil, ou pour l’absence de garde.

En Australie comme aux Pays-Bas, l’accueil en centre est partagé entre les
institutions qui relèvent de l’accueil et celles qui font partie du secteur éducatif
– financé et supervisé par les autorités responsables de l’enseignement. En
Australie, environ 14 % des enfants de la naissance à 4 ans sont dans des institu-
tions d’enseignement pré-scolaire ou des jardins d’enfants. Cela représente 36 %
des enfants accueillis dans des structures formelles, essentiellement âgés de
3 ans et plus. Aux Pays-Bas, les structures équivalentes représentent la quasi-totalité
de l’accueil des enfants de 4 et 5 ans. Elles fonctionnent comme l’école primaire
et font souvent partie d’une école, suivent les mêmes vacances et sont plutôt uti-
lisées une partie de la journée que toute la journée. Beaucoup d’enfants inscrits
dans ces institutions sont accueillis par ailleurs dans d’autres dispositifs en
dehors de ces heures. Le Danemark n’a pas d’enseignement préscolaire de ce
type.

3.3.3. Accueil informel

L’accueil informel est important, en particulier en Australie et aux Pays-Bas,
où la capacité d’accueil formel est limitée. Aux Pays-Bas, plus de la moitié des
familles avec deux salaires ont recours à cette formule, alors que 30 % utilisent les
structures formelles (Keuzenkamp et al., 2002). En Australie, 26 % seulement des
enfants de moins de 6 ans sont accueillis d’une manière informelle, 42 % le sont
partiellement, proportion supérieure à celle des enfants dans des structures for-
melles (38 %). Les grands-parents représentent la plus grande partie de l’accueil
informel et pour l’essentiel (61 %) pour une durée inférieure à dix heures par
semaine (ABS, 2000b). L’accueil informel joue un moindre rôle au Danemark, mais
dans tous les pays, il peut représenter un complément à l’accueil formel.

3.3.4. Structures publiques et privées

Le type d’institution d’accueil varie également suivant les pays. Les collecti-
vités locales jouent un rôle prédominant au Danemark avec environ 70 % du total,
le secteur non lucratif (structures autonomes ou indépendantes) comptant pour
30 % (encadré 3.2). Les structures indépendantes sont habituellement gérées par
un groupe de parents localement, mais elles peuvent également être assurées
par des entreprises (pour les enfants de leurs salariés), des associations de loca-
taires, etc. Les pouvoirs publics jouent un rôle beaucoup plus limité aux Pays-Bas,
où les municipalités subventionnant l’accueil gèrent parfois elles-mêmes des cen-
tres, ou subventionnent des organismes à but non lucratif. Mais les trois quarts
des capacités d’accueil sont gérées par le secteur privé éducatif. Il existe des
structures publiques en Australie, mais de manière très limitée (quelques centres
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Encadré 3.2. Institutions d’accueil publiques ou privées ?

Au Danemark, les collectivités locales sont les principaux prestataires, tandis
qu’en Australie et aux Pays-Bas, c’est le secteur privé. On considère générale-
ment au Danemark que les institutions publiques, avec une gestion par des col-
lectivités locales et une supervision par un conseil de parents sont les plus aptes
à garantir des capacités suffisantes et la qualité (voir ci-dessous). Les Danois
estiment en général qu’il est inacceptable de faire des bénéfices en accueillant
des enfants. Les centres à caractère lucratif jouent donc un rôle très limité dans
ce pays et ils sont soumis à des contraintes fortes. Ils ne sont pas autorisés à faire
de bénéfices à partir de ces services (par exemple en élevant les droits d’inscrip-
tion), leur financement est assuré par un droit correspondant aux frais de gestion
et par les bénéfices provenant de services complémentaires (blanchisserie par
exemple). En fait, les prestataires privés sont plutôt des gestionnaires de structu-
res publiques que d’une entreprise privée cherchant à répondre aux demandes
du marché. Les résultats ont été mitigés jusqu’ici, avec une faible augmentation
des capacités d’un côté, mais aussi des préoccupations de qualité et de viabilité
du système. Il est probable que les contraintes strictes imposées continueront à
rendre difficilement viable la participation du secteur privé à l’accueil des
enfants.

En Australie et aux Pays-Bas, les organismes d’accueil sont principalement
privés. Cela s’explique pour une part du fait que le rôle des municipalités en
Australie est traditionnellement limité et qu’il n’existe souvent pas d’infrastructu-
res pour un accueil public local. Il y a quelques exceptions notamment dans
l’État de Victoria. Aux Pays-Bas, le rôle des municipalités est traditionnellement
plus important, notamment pour subventionner leurs propres institutions ou des
centres non lucratifs avec des crédits de l’administration centrale.

De plus, dans ces deux pays, on constate une résistance vis-à-vis de la
charge budgétaire représentée par le coût élevé de l’accueil des enfants, alors
que ce domaine est habituellement considéré comme relevant de la responsabi-
lité des parents. Les prestations privées sont orientées vers la demande des usa-
gers (voir ci-dessous) et peuvent aussi favoriser des pratiques innovantes. Le
temps est un facteur important : lorsque la demande d’accueil est apparue, une
réponse rapide était nécessaire et le développement du secteur privé a été jugé
plus adapté qu’une croissance explosive des budgets publics et des impôts. De
fait, la participation du secteur privé a permis une croissance significative des
capacités d’accueil dans les deux pays et a représenté environ 90 % de leur crois-
sance entre 1991 et 2000 en Australie (Purcell, 2001). En outre, la tradition de ce
pays consiste à assurer une subvention avec des fonds publics à un niveau tel
que l’investissement privé total pour la garde des enfants soit plus important.
Aux Pays-Bas, la quasi-totalité de la croissance est également venue du secteur
privé, pour partie par une certaine privatisation des services, les municipalités
achetant des places dans des centres dont elles étaient précédemment proprié-
taires. Le secteur privé joue donc un rôle majeur et de plus en plus important
aux Pays-Bas, comme pour les autres « marchés » des services aux  personnes
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municipaux principalement dans l’État de Victoria). Le secteur privé représente
98 ou 99 % du total, dont les trois quarts à caractère lucratif et le reste sous la
responsabilité de la communauté10.

3.3.5. Dépenses publiques pour l’accueil et l’éducation des jeunes enfants

Étant donné les différences considérables de capacité d’accueil dans des
structures formelles dans les trois pays étudiés, il n’est pas étonnant que les
dépenses publiques dans ce domaine soient beaucoup plus élevées au
Danemark (à 2.1 % du PIB) qu’en Australie et aux Pays-Bas (tableau 3.1). Après la
mise en route du programme public proposant des mesures de stimulation, les
dépenses publiques ont augmenté pour passer à 0.1 % du PIB en 2001 aux
Pays-Bas. Avec les dépenses du secteur éducatif pour la pré-scolarité, les dépen-
ses publiques pour la garde des enfants combinant le secteur éducatif et le sec-
teur social s’élèvent à environ 0.24 % du PIB. L’augmentation de la capacité
d’accueil en Australie au cours des années 90 était liée à un accroissement du
financement public consacré à une journée de garde d’enfants en institution de
0.06 % en 1992 0.2 % du PIB en en 1999 (DFACS, 1999 ; ABS, 1999 ; et OCDE, 2001h).

Encadré 3.2. Institutions d’accueil publiques ou privées ? (suite)

(exemple, personnes âgées et handicapées). Bien souvent, ces activités ne sont
pas rémunératrices (ou ne sont pas autorisées à l’être) pour les investisseurs ou
autres parties prenantes, mais elles correspondent à une ré-affectation du surplus
à l’activité principale de l’entrepreneur. En ce sens, la garde des enfants peut être
considérée comme une activité non lucrative (Bovengerg et Gradus, 2001).

De plus, et par opposition aux deux pays précédents, aux Pays-Bas, les
employeurs doivent également partager le coût de l’accueil des enfants avec les
parents et avec les pouvoirs publics. Bien que cette participation n’exclue pas
les contributions publiques, elle favorise certainement les prestations privées.

Le développement du secteur privé est lié à une réforme concernant le finance-
ment par les utilisateurs (voir ci-dessous), plutôt que par les prestataires, permettant
aux usagers de choisir le service qui répond le mieux à leurs besoins et à leurs préfé-
rences (Press et Hayes, 2000). Dans ce contexte, les politiques publiques qui aident
les parents stimulent l’offre et garantissent l’équité pour les parents qui ont recours
au secteur privé. Cette évolution est parfois perçue comme le passage de l’accueil
des enfants du domaine des services à celui de l’entreprise (op. cit.). En Australie, le
développement d’un système d’assurance qualité innovant est un élément de
réponse à ces préoccupations (voir section 3.5 ci-dessous).
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Comme aux Pays-Bas, l’Australie finance aussi certains services par le secteur édu-
catif, mais sur une bien plus petite échelle – à près de 20 % du niveau des dépenses
des services sociaux.

Dans chaque pays, ces modalités se reflètent dans les dépenses moyennes
publiques par enfant n’ayant pas atteint l’âge de la scolarité et ayant recours à un
service d’accueil. Si l’on inclut les services préscolaires financés par l’éducation,
mais si l’on exclut les services à l’âge de la scolarité, le Danemark dépense
approximativement 6 300 $US par enfant par an, quatre fois plus que les Pays-Bas
(1 500 $US). L’Australie dépense plus que les Pays-Bas, mais moins de 2 200 $US.
La différence explique en partie le nombre élevé d’enfants gardés à plein-temps
au Danemark, alors qu’ils le sont à temps partiel dans les deux autres pays
comme on l’a vu plus haut.

3.4. Coût de l’accueil des enfants

Le choix entre le maintien des enfants à domicile et la cessation d’activité
des parents, ou leur accueil dans un dispositif formel ou informel, ou encore
une combinaison des deux, est fortement influencé par le coût de l’accueil. Le
tableau 3.2 montre les différences de coût annuel entre pays pour une garde à
plein-temps dans des centres, ou chez une assistante maternelle. Ces don-
nées doivent être interprétées avec prudence, en raison des différences régio-
nales et de classification, ainsi que de la variabilité des coûts de garde pour
des horaires tardifs. Mais une chose est claire : l’accueil des jeunes enfants
n’est pas bon marché.

Tableau 3.2. Coût annuel moyen de l’accueil des jeunes enfants
$US PPA

PPA : parité de pouvoir d’achat.
.. : données non disponibles.
Au Danemark, la crèche est un centre d’accueil pour les enfants de 6 mois à 2 ans, la maternelle est réservée aux
enfants de 3 ans jusqu’à l’âge de la scolarité.
Source : Autorités nationales.

Australie (2001) Danemark (2000) Pays-Bas (2001)

En centres ($US PPA) 6 945.8 14 214.5 12 206.9
Ratio enfant par membre du personnel 5 :1 (0-2 ans)

8 :1 (2-3 ans)
10 :1 (4-5 ans)

3 :1 4 :1 à 6 :1

Maternelles ($US PPA) .. 6 592.0
Ratio enfant par membre du personnel 6 :1

Garde à domicile ($US PPA) 6 388.7 8 822.7
Ratio enfant par membre du personnel 3 :1
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C’est en Australie que le coût d’une place dans un centre est le plus faible :
environ 7 000 $US à parité de pouvoir d’achat (PPA), c’est le double au Danemark et
aux Pays-Bas. Mais l’écart n’est pas si important en réalité. Le nombre d’enfants par
membre du personnel détermine largement le coût par place. Ce chiffre est plus
élevé pour les très jeunes enfants. En Australie, les centres accueillent aussi bien
des enfants de la naissance à 3 ans que des groupes d’enfants plus âgés (3-5 ans).
Suivant une estimation grossière du coût moyen pondéré de l’accueil des enfants
de la naissance à 3 ans et au jardin d’enfants, on aboutit à un coût d’environ
9 000 $US à PPA au Danemark, par comparaison avec 7 000 $US à PPA pour un ser-
vice comparable en Australie. Les taux d’encadrement des structures d’accueil sont
relativement élevés aux Pays-Bas (les dépenses ne comprennent pas l’enseigne-
ment pré-scolaire), ce qui contribue au coût assez élevé de l’accueil dans ce pays.

Ce coût dépend dans une large mesure des charges de personnel. En Australie,
celui-ci est relativement mal payé. Le salaire se situe autour des deux tiers du
salaire moyen et celui des assistantes est très variable, mais à un niveau nettement
inférieur. Le personnel qualifié aspire aux rémunérations des enseignants du pré-
primaire. Au Danemark, le personnel des centres publics d’accueil est mieux rému-
néré. Les assistantes gagnent les deux tiers du salaire moyen, les éducateurs
environ 85 % et les directeurs de centre à peu près l’équivalent de ce salaire. Aux
Pays-Bas, les rémunérations sont comparables à celles de l’Australie : le salaire des
assistantes est d’environ 50 % du salaire moyen, celui d’un responsable de groupe
les deux tiers (calculs du Secrétariat de l’OCDE fondés sur les données de Press et
Hayes, 2000 ; Socialministeriet, 2000 ; et VWS et OC&W, 2000). Bien entendu, le taux
d’encadrement et la rémunération du personnel n’ont pas seulement un impact sur
le coût, mais aussi sur la qualité du service, question abordée ci-dessous.

Un autre facteur contribue au coût relativement élevé de l’accueil aux Pays-Bas :
le recours limité à la garde à domicile par des assistantes maternelles sous supervi-
sion. Cette formule, largement utilisée en Australie et au Danemark, est plus économi-
que en termes de personnel et de locaux. Au Danemark, elle est beaucoup moins
chère que l’accueil en centre, bien que les taux d’encadrement soient comparables.
De toute manière, peu de ménages – en particulier ceux qui ont un faible revenu –,
peuvent se permettre de payer le coût total d’une place d’accueil. Mais en réalité cela
ne leur est pas demandé. En Australie les coûts sont partagés entre les parents et les
pouvoirs publics alors qu’au Danemark ils sont partagés entre les parents et les auto-
rités locales. Aux Pays-Bas, les employeurs prennent aussi en charge une part non
négligeable du coût. En Australie, certains employeurs prennent les coûts en charge
et peuvent obtenir ainsi certaines exonérations d’impôts.

3.4.1. Financement

Les modes de financement sont très variables suivant les pays. Aux Pays-Bas,
le financement est partagé entre les parents, les employeurs et les crédits publics.
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Les parents salariés reçoivent de leur employeur une contribution au coût de
l’accueil de leurs enfants. Ceux qui ne bénéficient pas de cette allocation (voir ci-
dessous) peuvent en recevoir une de la collectivité locale. Certains parents pren-
nent eux-mêmes en charge la totalité du coût. Au Danemark et en Australie, les
employeurs n’ont qu’un rôle très limité en matière de financement qui est partagé
dans une grande mesure entre parents et crédits publics. Les modes de finance-
ment public sont également très variés. Si l’aide aux parents est partout liée à leur
revenu, cela se fait de différentes manières. Au Danemark et aux Pays-Bas, les cré-
dits sont attribués directement aux prestataires, cette formule étant marginale en
Australie11. Les flux financiers font également apparaître le nombre d’acteurs
concernés, ce qui peut soulever des problèmes de cohérence.

C’est au Danemark que le système de financement public est le plus simple.
L’administration locale finance les prestataires grâce aux impôts locaux et à
d’autres ressources municipales, dont les subventions forfaitaires de l’administra-
tion centrale. Chaque collectivité locale peut décider du montant qu’elle souhaite
consacrer à la garde des enfants. La contribution des parents est fixée en propor-
tion des coûts (au maximum à concurrence de 30 % – voir ci-dessous), le reste
étant payé directement aux prestataires (voir graphique 3.1). L’administration
locale chargée de la famille gère à la fois l’accueil en centre et à domicile dans le
secteur et collabore si nécessaire avec les travailleurs sociaux et les personnels
de la santé, pour intervenir lorsque le développement de l’enfant est en danger.

L’Australie diffère à la fois du Danemark et des Pays-Bas, car le niveau fédéral et
celui des États participent au financement, mais la plus grande partie des crédits
publics provient du premier. L’éducation préscolaire est financée par l’administration
de l’enseignement des États et des Territoires. La plus grande partie des finance-
ments publics pour les autres formes d’accueil prennent la forme de subventions,

Graphique 3.1. Le financement de l’accueil des enfants au Danemark

Source : Autorités danoises.

Administration locale

Financement direct des prestataires grâce aux
impôts locaux et autres ressources municipales.
Contribution des parents fixée en proportion des
salaires, payée directement aux prestataires.

Prestataires

Parents
Contribution maximum 30 % des coûts,
le reste payé directement par
l’administration locale.

Graphique 3.1. Le financement de l’accueil des enfants au Danemark

Source : Autorités danoises.

Administration locale

Financement direct des prestataires grâce aux
impôts locaux et autres ressources municipales.
Contribution des parents fixée en proportion des
salaires, payée directement aux prestataires.

Prestataires

Parents
Contribution maximum 30 % des coûts,
le reste payé directement par
l’administration locale.
© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 98
accordées par la fiscalité générale, tenant compte de la situation de la famille et
payées directement au prestataire choisi par les parents. Des crédits limités pour des
dépenses opérationnelles ou autres – venant en partie des États – servent aussi à
financer directement les prestataires (voir graphique 3.2). La situation de l’Australie
est compliquée du fait que si l’éducation préscolaire se situe dans les écoles, certains
centres d’accueil reçoivent aussi des financements pour cette éducation s’adressant
aux enfants de 4 ans ou à ceux qui sont dans l’année précédant l’entrée à l’école. Bien
qu’il y ait trois niveaux d’administration concernés en Australie, les flux financiers sont
raisonnablement bien gérés, mais les parents peuvent rencontrer des difficultés pour
trouver des places, en particulier dans certaines localités (voir ci-dessous).

Le système de financement public aux Pays-Bas est le plus complexe
(graphique 3.3). L’éducation préscolaire est financée directement par l’administra-
tion centrale (ministère de l’Éducation) et elle est gratuite. Pour les autres formes
d’accueil, un département de l’administration centrale (VWS) affecte des crédits à
certains groupes particuliers – par exemple les réfugiés (financement souvent
directement aux prestataires) et aux centres d’accueil en général. Un autre dépar-
tement (Affaires sociales) finance les parents isolés (programme KOA)12 et l’inté-
gration dans l’emploi. Ces deux ministères financent 75 % de la contribution
publique à l’accueil des enfants. Les 25 % restants proviennent du budget général
de la municipalité (le « fonds municipal » provenant du ministère de l’Intérieur).
Avec ce financement central, la municipalité finance les prestataires pour un cer-
tain nombre de places. Ce processus est évidemment lourd sur le plan adminis-
tratif (les règles comptables sont différentes suivant les administrations) et

Graphique 3.2. Le financement de l’accueil des enfants en Australie
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entraîne inévitablement une déperdition. La complexité des modes de finance-
ment crée aussi un risque de transfert des coûts. Elle rend également difficile de
s’assurer du montant de ressources publiques consacrées effectivement à
l’accueil des enfants à un moment donné. Le système est enfin compliqué du fait
de sa dépendance d’une contribution des employeurs.

3.4.2. Contribution des employeurs au financement de l’accueil des enfants aux Pays-Bas

Aux Pays-Bas, le rôle des employeurs dans le financement et l’organisation
de l’accueil (mais non de l’enseignement préscolaire) institutionnel13 au bénéfice
des salariés n’a pas d’équivalent au Danemark14, ni en Australie. Cette situation a
son origine à l’époque où le gouvernement ne souhaitait pas être impliqué. Les
employeurs étaient confrontés à un manque de main-d’œuvre et, en collaboration
avec les syndicats, ils ont encouragé les femmes à rester au travail, en répondant
à leurs besoins de garde des enfants. Cela se concrétise par une contribution au
coût de cette garde qui est prévue dans les conventions collectives. La contribu-

Graphique 3.3. Le financement de l’accueil des enfants aux Pays-Bas

Source : Autorités néerlandaises.
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tion représente habituellement une proportion du salaire et est souvent versée à
une fondation créée par les employeurs et les syndicats pour financer des places
auprès de prestataires privés15. La contribution des employeurs se situe ordinai-
rement entre 0.1 et 0.5 % des salaires16. Ce type de participation des employeurs
pose un problème pour l’augmentation du coût du travail, encore que, si elle est
efficace pour accroître l’offre de main-d’œuvre, elle puisse exercer une certaine
pression dans le sens de la baisse des rémunérations.

Depuis le début des années 90, l’État est davantage impliqué : des crédits sont
ouverts au profit des collectivités locales, pour aider les parents qui ne bénéficient
pas d’une allocation de leur employeur et pour accroître les capacités d’accueil. Mais
il continue à soutenir fermement le principe d’un financement tripartite. A l’heure
actuelle, environ 65 % des conventions collectives prévoient une aide à la garde des
enfants. Le gouvernement souhaite que ce chiffre passe à 90 %. Tous les employeurs
concernés par une convention collective participent au partage des coûts, sauf
quelques grandes entreprises qui préfèrent avoir leur propre dispositif. Les coûts
étant partagés dans le cadre de chaque secteur d’activité, un accord de financement
de la garde des enfants risque d’être plus coûteux pour les employeurs dans les sec-
teurs qui emploient surtout une main-d’œuvre féminine, comme la santé par exem-
ple. Par le passé, les employeurs ne contribuaient qu’aux frais de garde des enfants
des femmes qu’ils employaient, mais désormais ils ne font plus cette distinction : les
employeurs des deux parents dans différents secteurs apportent leur contribution. En
pratique, beaucoup d’entre eux retiennent sur la feuille de paie de leurs salariés une
part correspondant à la contribution de ceux-ci (ce qui réduit leurs cotisations sociales
jusqu’à concurrence de 20 %) et versent ce montant à l’institution qui assure la garde.

Comme on peut s’y attendre, la part du coût prise en charge par les
employeurs a augmenté avec le nombre d’accords prévoyant une participation
aux frais de garde. Cette part est passée de 7 % en 1989 à 25 % en 1996 et est res-
tée depuis à ce niveau. L’État finance de son côté environ un tiers du coût (par les
mécanismes décrits ci-dessus) et les parents le reste soit 42 % (voir OCDE, 1999a).

Pour que les employeurs néerlandais soient incités à contribuer à la charge
de la garde des enfants, ils peuvent déduire 30 % de cette contribution de leurs
impôts et cotisations sociales sur les rémunérations. En Australie, le coût de la
prise en charge par les employeurs de la garde des enfants, lorsqu’elle est organi-
sée sur le lieu de travail, est déductible de leur impôt. Ce dispositif est l’équiva-
lent d’un sacrifice sur les salaires, par lequel le salarié échange une part de son
salaire contre la prise en charge de la garde par l’employeur. Mais cette aide fis-
cale est relativement faible et de plus les parents ne peuvent utiliser les alloca-
tions familiales (Child Care Benefit, voir ci-dessous) pour financer le coût de la garde
de leurs enfants. C’est une raison pour laquelle la garde assurée par les
employeurs n’est pas répandue en Australie. Au Danemark, il n’y a pas de déduc-
tions fiscales pour l’utilisation d’un dispositif de garde privé.
© OCDE 2002



La qualité de l’accueil des enfants dans des conditions abordables

 101
3.4.3. Financement public et choix des parents

Financer les institutions ou les usagers ?

Dans les trois pays étudiés, le coût de la garde pour les parents est réduit par
des financements publics – soit par l’administration centrale (Australie), soit par
les collectivités locales (Danemark et Pays-Bas). Au Danemark, les collectivités
locales financent la garde des enfants, principalement de manière directe en sub-
ventionnant des institutions indépendantes. Les collectivités locales décident du
montant qu’elles sont prêtes à payer directement à ces institutions. Elles deman-
dent ensuite aux parents de prendre en charge une partie du coût (de 30 à 33 %)17.
Aux Pays-Bas, le financement par les collectivités locales est également direct,
pour acheter des places au profit des parents qui ne reçoivent pas d’aide de leur
employeur. Là aussi, les parents doivent contribuer.

Au Danemark, il s’agit dans une large mesure de financer les prestataires. Mais le
Danemark a un système de libre choix, suivant lequel les parents peuvent bénéficier
d’une aide au placement chez une assistante maternelle qu’ils organisent eux-
mêmes. Le niveau de la subvention est fixé par la municipalité, mais ne peut dépas-
ser 70 % du coût supporté par les parents sur justificatif, ni 85 % du coût le moins élevé
d’une place dans une institution pour le même groupe d’age. Autrement dit, le dispo-
sitif ne peut coûter à la municipalité plus que si l’enfant était dans le secteur public et
il est plafonné à un taux plus faible. Cette formule a été adoptée pour les mêmes rai-
sons que la réforme australienne : pour donner aux parents une possibilité de choix
alors que les capacités du secteur public sont limitées. Mais cela ne représente
qu’une part très faible de l’ensemble des possibilités d’accueil des jeunes enfants.

En outre, le gouvernement danois a récemment proposé une option qui auto-
rise les municipalités à verser une allocation aux parents pour garder eux-mêmes
leurs enfants. Les municipalités n’ont pas à procurer obligatoirement ce choix. Ce
système fonctionnera comme le « libre choix », mais le financement qui aurait été
destiné aux parents s’ils avaient mis leurs enfants en garde, leur sera versé direc-
tement. Il peut être versé pendant un an18, à n’importe quel moment avant que
l’enfant ne commence l’école. Pour en bénéficier, l’enfant ne doit pas être en
garde et l’un des parents doit être sans emploi (et ne doit pas percevoir de congé
rémunéré par l’employeur) afin de pouvoir s’occuper de l’enfant. Le programme
commencera probablement à partir du milieu de l’année 2002.

En Australie, le gouvernement fédéral a financé jusqu’en 1997 des subven-
tions directes aux prestataires locaux. Par la suite, ce financement direct a été
suspendu dans une large mesure, pour qu’il y ait une plus grande équité, car les
services à but lucratif n’en bénéficient pas. L’accent a été mis sur un dispositif
d’aide financière aux parents pour participer aux frais de garde et donner ainsi
des possibilités de choix aux parents (encadré 3.3). S’il y a eu des critiques au
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Encadré 3.3. Réforme du mode de financement de l’accueil : 
offrir un plus grand choix

Avec 17 % d’enfants âgés de 0 à 3 ans en structure d’accueil, les Pays-Bas affi-
chent une forte proportion de parents qui préfèrent garder leurs enfants à domi-
cile. Toutefois, ce choix est pour beaucoup soumis à une capacité d’accueil
limitée. Même si, ces dernières années, des fonds spéciaux ont été attribués
pour augmenter la demande, seulement 13 % des moins de 4 ans trouvent une
place (voir tableau 3.1). Cette capacité limitée d’accueil restreint le choix de
mères. Le nouveau programme néerlandais d’aide à l’accueil des enfants suit
approximativement l’exemple du modèle australien : il s’agit d’offrir des possibi-
lités de choix aux parents. Par conséquent, comme le prévoyait la réforme austra-
lienne il y a quelques années, l’aide financière sera ré-orientée vers les parents,
au lieu des prestataires, pour permettre aux parents de choisir, plutôt que de
rester dans l’incertitude sur la possibilité d’obtenir une place dans un centre
municipal subventionné.

Conformément aux recommandations des partenaires sociaux, les objectifs
explicites de la réforme aux Pays-Bas consistent à « stimuler le fonctionnement
du marché », de sorte que « les prestataires auront à répondre aux demandes
des parents » (VWS, 2001). Les conditions formulées par la loi sur l’aide à
l’enfance doivent entrer en application en 2004 et changeront le mode de finan-
cement et de contrôle des institutions d’accueil (y compris en-dehors des heures
de classe). Le principe d’un financement tripartite est conservé et l’on continue à
compter sur les employeurs pour y contribuer. Mais les subventions aux collecti-
vités locales pour leur permettre d’acheter des places dans les garderies seront
versées aux utilisateurs, par l’intermédiaire de l’administration fiscale. Les
parents recevront une allocation fondée sur leur revenu et sur le coût du mode
d’accueil utilisé et les employeurs adresseront également leur contribution
directement aux parents, pour tenir compte de leur choix. Les parents pourront
utiliser ces crédits pour n’importe quel établissement agréé et ne seront plus
obligés de recourir aux services de la municipalité ou à ceux choisis par leur
employeur. Lorsqu’il n’existe aucune contribution d’employeur (soit parce que ce
n’est pas prévu par la convention collective, soit parce que le parent n’est pas
salarié), l’État verse une allocation supplémentaire.

Ces nouvelles modalités proposées affecteront le financement de l’accueil
des enfants pour la plupart des parents en emploi. La réforme représentera
une simplification partielle de la multitude actuelle des modes de finance-
ment. A l’avenir, le financement s’adressera essentiellement aux parents (par la
f isca l i té ) ,  p lu tôt  que  d’ impl iquer  d i f f é rents  m in is tè r es  e t  env i ron
500 collectivités locales. De plus, tous les salariés auront accès à ces avantages
et pas seulement ceux qui sont couverts par des conventions collectives qui les
prévoient (environ 60 % de l’ensemble des salariés). Cependant, les collectivi-
tés locales bénéficieront quand même de crédits pour répondre aux besoins
de groupes de population particuliers et les crédits de type KOA pour les
parents isolés resteront inchangés.
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moment du changement de dispositif, elles tenaient pour une grande part au
fait que le total des dépenses publiques consacrées à l’accueil des enfants a
diminué à cette occasion (de 6 % entre 1996-97 et 1998-99). Le recours à l’accueil
de jour a diminué pendant cette période et un certain nombre de centres ont
fermé. Dans l’État du Queensland, 57 d’entre eux ont fermé à la fin des
années 90 ; dans l’État de l’Australie occidentale, où les financements de l’État
avaient également diminué, c’était aussi le cas de 96 institutions sur un total de
350. L’augmentation ultérieure des ressources19, par l’introduction de l’allocation
Child Care Benefit a entraîné un accroissement important de l’utilisation de ces
services.

3.4.4. Subventions aux usagers

Il existe dans les trois pays des subventions aux usagers qui opèrent selon
des modalités différentes. En Australie, elles consistent en une allocation de
garde (Child Care Benefit – CCB) fixée par la loi. Le marché détermine le prix de la
garde. Au Danemark, une législation fixe le prix maximum qui peut être demandé
aux parents et il existe également des exonérations pour les familles dont le
revenu est modeste. Aux Pays-Bas, ce sont les collectivités locales qui sont res-
ponsables de la politique concernant les exonérations. Un ensemble de
directives20 sont préparées par le ministère de la Santé, de la Protection sociale et
des Sports (VWS) avec l’Union des municipalités, mais celles-ci sont libres d’y
apporter des modifications. Comme en Australie, le coût de la garde n’est pas
limité. Mais le plafond des subventions accordées par le ministère est fixé par
celui-ci. Si les municipalités décident d’acheter des places qui coûtent plus que
ce plafond, elles perdent les crédits du ministère pour ces places. Les détails du
fonctionnement des subventions figurent au tableau 3.3.

Des subventions sont également accordées à la garde en-dehors des heures
de classe. En Australie, l’allocation de garde peut être utilisée à cette fin et aux

Encadré 3.3. Réforme du mode de financement de l’accueil : 
offrir un plus grand choix (suite)

Par ailleurs, le gouvernement est en train d’intégrer des normes de base de
qualité dans la législation sur l’accueil des enfants, avec la loi qui se fonde sur le
principe d’après lequel « l’accueil des enfants contribue à un développement
harmonieux de l’enfant dans un environnement protégé » (VWS, 2001).
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Tableau 3.3. Subventions publiques aux parents pour le coût de la garde

Australie (2001) Danemark (2001) Pays-Bas 

Nature du financement Allocations de garde 
d’enfants : éligibilité 
basée sur le revenu 
familial, versées 
directement aux 
prestataires pour 
réduire les frais 
d’honoraires.

Honoraires réguliers et 
allégés pour les 
familles à bas revenus.

Contribution parentale 
maximum 
recommandée

Contribution parentale 
maximum

Pas de maximum.
Paiement maximum 
des allocations :
– 129 $A par semaine 

pour le 1er enfant 
pour les enfants 
placés 50 heures 
par semainea ou

– 21.70 $A pour les 
enfants placés 
50 heures par 
semaineb pour les 
familles dont les 
revenus n’excèdent 
pas 29 857 $A ou qui 
sont support de 
famille.

Il y a un minimum de 
21.70 $A à acquitter par 
famille pour les familles 
dont les revenus 
dépassent 85 653 $A 
(pour un enfant, 
montants supérieur 
lorsque plusieurs 
enfants).

La contribution 
maximum parentale 
est établie selon 
leurs besoins pour 
les assistantes 
maternelles et 
les centres d’accueil. 
Pas de maximum SFO.
La municipalité ne 
peux pas taxer 
les parents de plus de 
30 % des coûts, sauf si 
elle peut garantir à leur 
enfant une place de 
6 mois à l’âge de la 
scolarité, auquel cas, 
les honoraires peuvent 
s’élever à 33 % du coût. 

Paiement maximum 
recommandé pour une 
garde de cinq jours par 
semaine = 1 100 NLG 
par mois pour un salaire 
familial de 5 154 NLG ou 
plus.

Contribution parentale 
minimum

Aucune.
Des allocations 
de garde d’enfants 
spéciales peuvent 
couvrir la totalité 
des honoraires selon 
certaines circonstances 
(enfant à problème, 
graves problèmes 
financiers des parents. 
A reconsidérer toute 
les 13 semaines. Géré 
par Centrelink.

Les honoraires 
peuvent être pris 
totalement en charge 
pour les parents avec 
un enfant dont les 
revenus n’excèdent 
pas 116 901 DKK par 
an. Les parents dont 
les revenus sont 
compris entre 
116 901 DKK et 
362 701 DKK par an ont 
droit à une réduction 
des honoraires.

Contribution parentale 
minimum de 101 NLG 
par mois pour cinq jours 
de garde par mois pour 
les familles aux revenus 
inférieurs à 1 683 NLG.
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Pays-Bas, ces prestations sont incluses dans les accords CAO et dans les directi-
ves concernant la contribution des parents. Au Danemark, la garde en dehors des
heures de classe peut être assurée dans les écoles ou dans les structures
d’accueil des enfants. Dans le premier cas, il n’y a pas de limite à la contribution
des parents, qui est en moyenne de 37 %.

En Australie, le nombre d’heures pour lesquelles il est possible de bénéficier
d’une subvention est variable, suivant que la garde est nécessitée par l’activité
professionnelle des parents ou non. Dans la négative, le nombre maximum d’heu-
res subventionnées est fixé à 20 ; dans l’affirmative, à 50. Cela reflète l’idée que
l’un des principaux objectifs est de faciliter l’emploi, mais que d’autres objectifs
sont également visés, tels que le développement de l’enfant. Ni le Danemark, ni
l’Australie ne font cette distinction.

Tableau 3.3. Subventions publiques aux parents pour le coût de la garde (suite)

a) Approved care représente la garde journalière, l’assistante familiale, certaines gardes occasionnelles et quelques
gardes à domicile. 

b) Registered care est la garde rémunérée des grands-parents, parents, ou amis et quelques écoles maternelles privées
ou jardin d’enfants.

Source : Autorités nationales ; Press and Hayes (2000) ; Socialministeriet (2000) ; VWS et OC&W (2000).

Australie (2001) Danemark (2001) Pays-Bas 

Le financement dépend 
du nombre effectif 
d’heures de garde 
utilisé.

Les parents paient 
selon si la garde est 
partielle ou à temps 
complet. Toutefois une 
petite garde à temps 
partielle est 
considérée. Il n’y a 
qu’un rapport indirect 
entre le montant des 
honoraires et la 
quantité de garde 
utilisée.

Les parents peuvent 
payer à la demi-journée. 
Frais liés à la quantité 
de garde utilisée.

Enfants 
supplémentaires

Le paiement s’acquitte 
par enfant sur les bases 
suivantes (maximum par 
enfant)
1 enfant 129.00 $A
2 enfants 269.64 $A
3 enfants 420.86 $A
plus 129.00 $A + 
11.29 $A pour chaque 
enfant supplémentaire
De plus, the CCB 
income test taper rates 
increase for extra 
children

Pour deux enfants ou 
plus, il y a une 
réduction 
supplémentaire de 
50 % sur la garde la 
moins onéreuse 
utilisée.
Pour les ménages 
à bas revenus, 
des allègements 
supplémentaires 
s’ajoutent pour chaque 
enfant 
supplémentaire.

Les honoraires pour 
chaque enfant 
supplémentaire sont 
proportionnels à ceux 
pratiqués pour le 
premier enfant 
(généralement 33 %).
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3.4.5. Péréquation des subventions

Dans chacun des trois pays, les allocations aux utilisateurs varient suivant le
revenu, la place de l’enfant, mais non son âge. Au Danemark, comme on l’a vu,
les municipalités déterminent les droits d’inscription en fonction des coûts mais
elles peuvent demander aux parents le même prix pour la garde, qu’elle soit à
domicile ou dans une institution en réduisant le prix à payer pour les services
les plus coûteux. Cela contribue à expliquer l’importance de la garde à domicile.
Les directives aux Pays-Bas, et l’allocation de garde en Australie ne font pas de
différence suivant l’âge des enfants, avant celui de la scolarité obligatoire. Mais
la structure des coûts n’est pas la même que celle des droits d’inscription. Dans
les institutions australiennes (conformément à la législation) le personnel de
garde des enfants jusqu’à 3 ans est à peu près deux fois plus nombreux que
celui qui garde ceux de 3 à 5 ans. Comme les frais de personnel représentent
environ 80 à 90 % du coût total, les prestataires doivent assurer une péréquation
des coûts. Pour cela, la plupart des institutions accueillent moins d’enfants de
moins de 3 ans. Aux Pays-Bas, ce problème se pose moins, car le ratio varie
entre 4 :1 et 6 :1 et la garde est coûteuse, en particulier dans les centres non
subventionnés (voir ci-dessous).

3.4.6. Coût après subvention

Pour les trois pays, la question se pose de savoir si le coût de la garde est
abordable. Au Danemark, les droits demandés aux parents ont été ramenés à
30-35 % du coût de la place en 1991, lorsqu’une réduction de 50 % pour l’accueil
d’un frère ou d’une sœur a également été accordée. Ces deux mesures ont contri-
bué à augmenter la participation des enfants à ces gardes au cours des années 90
(tableau 3.1 et graphique de l’encadré 2.3, chapitre 2). En septembre 1999, 35 %
(soit 25 % de plus qu’en 1990) des Australiennes en âge de travailler pour lesquel-
les la garde des enfants était la principale raison de ne pas chercher du travail
considéraient que le coût était trop élevé pour elles (ACOSS, 2001). L’autre raison
majeure était la préférence pour garder soi-même les enfants à la maison (54 %),
la qualité et la disponibilité de places (7 %), ces derniers chiffres en baisse de
25 % depuis 1990, ce qui indiquait une amélioration (voir ci-dessous).

Avec la création de l’allocation de garde (CCB) en juillet 2000 (remplaçant les
dispositifs précédents) le montant maximum des versements aux parents avec un
seul enfant dans une structure institutionnelle de garde a augmenté d’environ 7 %
(Costello, 1998). Le taux maximum de l’allocation pour garde d’enfants (CCB) cou-
vrirait environ 75 % du coût moyen de la garde d’enfants. Les dépenses en faveur
des enfants ont augmenté d’environ 25 % (Whiteford, 2001). Les calculs du DFACS
montrent qu’avec la création de cette allocation, l’écart des coûts (soit les coûts
bruts moins l’aide du gouvernement) ont diminué pour toutes les familles et pour
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tous les types de garde. Par exemple, pour un couple disposant d’un revenu
moyen et ayant recours pendant 40 heures à une structure privée, les droits d’ins-
cription représentaient environ 10.4 % du revenu disponible en 1998 et seulement
98.3 % en 2000.

Aux Pays-Bas, la capacité d’accueil est restée limitée, la croissance des
dépenses publiques pour la garde des enfants au cours des années 80 a permis
une augmentation du nombre de places subventionnées, mais le secteur privé
joue un rôle majeur et il est coûteux (voir ci-dessous).

Au Danemark, on estime qu’environ un tiers des parents bénéficient d’une
réduction grâce à l’aide liée au revenu, en plus de l’effet du plafonnement à 30 %
du coût. Pour un revenu moyen, une famille paie seulement 72 % des droits. Il en
résulte que même si le coût de la garde est relativement élevé au Danemark, le
coût pour les parents reste modéré. En Australie, l’aide au paiement de droits
d’inscription – bien qu’elle soit fonction du revenu – est attribuée à un grand nom-
bre de parents avec un seuil plus élevé pour le maximum d’aide qu’au Danemark et
aux Pays-Bas (tableau 3.4, échantillon A). En Australie, il existe aussi une limite
au-delà du double du salaire moyen pour la garde d’enfants à plein-temps. Dans
les trois pays, les subventions aux utilisateurs jouent un rôle important pour ren-
dre abordable la garde des enfants. Aux Pays-Bas et en Australie, les ménages à
faible revenu doivent payer 5.7 à 8 % de leur revenu pour la garde de leurs
enfants, si elle est à plein-temps. Au Danemark, le coût peut être nul pour les
familles dont le revenu est inférieur à 40 % du revenu moyen. Mais cette situation
a peu de chances de se produire, compte tenu de la répartition égalitaire des
revenus. Une contribution au coût de l’aide (par réduction des droits, plafonne-
ment ou autres modalités) peut aussi aider les familles dont le revenu est plus
élevé, notamment au Danemark et en Australie.

Le coût de la garde d’un deuxième enfant est réduit au Danemark et aux
Pays-Bas (50 % de réduction au Danemark ; aux Pays-Bas, le montant recommandé
des droits pour le deuxième enfant est le tiers de celui qui est payé pour le pre-
mier). Les réductions accordées pour plusieurs enfants aident à limiter le coût
pour les familles. Au Danemark et aux Pays-Bas, cela représente une autre forme
de péréquation et le coût est moins lié au nombre d’heures d’utilisation de la
garde. En Australie, l’allocation pour garde d’enfants (CCB) comporte une subven-
tion supplémentaire, le taux réduit pour plusieurs enfants, qui abaisse le coût de
la garde lorsque les enfants suivants sont confiés à une garde.

De manière générale, il apparaît que le coût de la garde des enfants n’est pas
très dissuasif en Australie par suite de l’accroissement du financement public
depuis juillet 2000, et au Danemark, surtout lorsqu’il ne s’agit que d’un enfant ;
mais les coûts sont beaucoup plus élevés aux Pays-Bas (tableau 3.4,
échantillons B et C). Ce qui est plus important, c’est que les directives concernent
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les droits d’inscription dans la majorité des centres municipaux subventionnés, et
ne concernent pas tous les organismes privés. Les droits demandés par ces derniers
peuvent être beaucoup plus élevés (1.5 ou 2 fois plus) et la recommandation
concernant les frères ou sœurs n’est pas toujours prise en compte. Bien que les
parents puissent,  dans certains cas,  demander un abattement d’impôt
supplémentaire21, le coût de la garde dans ces centres est très élevé pour les
parents (pour une part au moins par suite du faible nombre de possibilités de
garde subventionnée ; voir encadré 3.4 et chapitre 5).

Si le coût d’une garde d’enfants institutionnalisée, même avec une subven-
tion publique, est élevé, Dobbelsteen et al. (2000) suggèrent que cela n’a eu qu’un

Tableau 3.4. Contribution des parents au coût de la garde à plein-temps 
en pourcentage de leur revenu, 2001

A. Seuil de contribution sociale au frais de garde

B. Familles avec un enfant

C. Familles avec deux enfants

Suppose des centres intégrés au système éducatif à temps complet.
Australie : les coûts correspondent à une moyenne des frais dans une garderie privée, au Danemark, ils correspon-
dent aux coûts de crêche. Les calculs pour les couples suppose deux deux salariés, un salaire d’ouvrier moyen et les
⅔ d’un salaire d’ouvrier moyen. Calculations uses fees relief formula applicable in Denmark, CCB formula in Australia
and VWS guidelines for parental contributions – these are used by the majority of municipalities only apply to servi-
ces which municipalities fund.
Source : Estimations du Secrétariat.

Seuil :
maximum d’aide 

aux ménages 
dont les revenus 

annuels sont 
inférieurs à 

Seuil 
en % du salaire 

brut moyen 
d’un ouvrier

Contribution de parents en part 
du salaire net au seuil

1 enfant 2 enfants

Australie 29 857 $A 69 % 7.8 % 14.5 %
Danemark 116 901 DKK 40 % 0 % 0 %
Pays-Bas 20 196 NLG 31 % 5.7 % 10.3 %

Salaire

Contribution de parents en part 
du salaire net au seuil

Australie Danemark Pays-Bas

Parent isolé, 1 enfant ⅔ du salaire moyen d’un ouvrier 7.8 10.3 20.3
Parent isolé, 1 enfant 1 du salaire moyen d’un ouvrier 9.9 15.5 25.9
Couple, 2 salaires, 1 enfant 1 ⅔ du salaire moyen d’un ouvrier 11.4 12.7 17.1

Parent isolé, 2 enfants ⅔ du salaire moyen d’un ouvrier 12.3 12.4 25.7
Parent isolé, 2 enfants 1 du salaire moyen d’un ouvrier 15.9 20.1 33.1
Couple, 2 salaires, 2 enfants 1 ⅔ du salaire moyen d’un ouvrier 18.1 28.3 22.1
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Encadré 3.4. Coût de garde dans une structure formelle 
et incitation à l’emploi du second parent aux Pays-Bas

Le tableau 3.5 illustre le rôle décisif du coût de garde des enfants dans la déci-
sion de travailler que peut prendre un deuxième adulte dans le ménage, aux
Pays-Bas. Suivant l’échantillon A, si le second revenu se situe au niveau minimum
et permet de financer cinq jours de garde dans un secteur non subventionné, cela
représente 84 % du supplément de revenu après impôt. Avec un salaire moyen, le
gain de revenu est encore plus faible. Autrement dit, il n’existe pas vraiment d’inci-
tation à travailler pour une seconde personne. Le fait qu’un supplément de rému-
nération rapporte moins appelle des explications. Deux effets doivent être pris en
compte. D’abord, même dans le secteur non subventionné, les institutions tien-
nent compte du revenu familial pour déterminer les droits d’inscription. En second
lieu, le gain en valeur absolue après prise en charge du coût de la garde est d’autant
plus grand que le revenu est élevé. A noter que si le second revenu ne demande
que de payer deux jours de garde, le bénéfice net devient plus important.

Aux Pays-Bas, le fait de bénéficier de places subventionnées représente une
différence considérable pour inciter une seconde personne à prendre un emploi.
Même dans ce cas, comme l’indique l’échantillon B, environ la moitié des gains
nets apportés par une seconde personne doivent être affectés à la garde. Suivant
les échantillons C et D, le fait d’avoir un deuxième enfant à faire garder diminue
nettement l’avantage que peut représenter un emploi (mais ne l’annule pas s’il
est possible de trouver une garde subventionnée).

Tableau 3.5. Coût de garde en pourcentage des gains après impôts 
de second apporteur de revenu aux Pays-Bas

Note : Concerne les enfants de moins de 4 ans.
Source : NYFER (1999).

Garde de 2 jours Garde de 5 jours

A. Un enfant dans un secteur non subventionné
Salaire minimum 65 84
Salaire moyen 70 91

B. Un enfant dans un secteur subventionné
Salaire minimum 24 40
Salaire moyen 41 59

C. Deux enfants dans un secteur non subventionné
Salaire minimum 126 161
Salaire moyen 132 170

D. Deux enfants dans un secteur subventionné
Salaire minimum 31 52
Salaire moyen 54 77
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effet limité sur l’activité des femmes aux Pays-Bas. Lorsque les femmes ont un
emploi, il est plutôt à temps partiel. Ils pensent qu’il est probable que le coût
élevé de la garde d’enfants incite les parents à opter pour une garde informelle
plutôt qu’à les faire renoncer à un emploi.

3.5. Problèmes de qualité

3.5.1. Préférences des parents

La décision de garder ou non les enfants à la maison est influencée par les
attitudes sociales vis-à-vis de la garde (chapitre 2), qui sont elles-mêmes liées
au débat sur la formule qui est la meilleure pour l’enfant. En 1999, 54 % des
Australiennes en âge de travailler, pour lesquelles la garde des enfants était la
principale raison pour ne pas chercher un emploi, indiquaient qu’elles préféraient
s’occuper de leur enfant à la maison (pour des raisons autres que financières)22.
En d’autres termes, ce n’est ni le manque de places, ni la qualité (mentionnée par
2.2 % des femmes) qui posent un problème (ACOSS, 2001). Aux Pays-Bas, on ne
dispose pas de données précises sur les préférences des parents, mais la diffé-
rence de qualité des structures de garde suivant les municipalités semble avoir
une influence (Trouw, 2001). Au Danemark, d’après une enquête menée en 2000
par l’Institut Gallup (pour le gouvernement), le contenu de l’éducation est apparu
comme essentiel, aussi bien à l’école que dans les institutions pré-scolaires. Les
jardins d’enfants ont obtenu 4.17 sur 5 sur une échelle de satisfaction et les assis-
tantes maternelles 4.37, ce qui indique que l’accueil des enfants est jugé très
satisfaisant (Finansministeriet, 2000).

3.5.2. Qu’est-ce que la qualité et comment l’assurer ?

Le recours aux services de garde des enfants est aussi déterminé par la per-
ception qu’ont les parents de leur qualité. La notion de qualité reflète un
contexte social et culturel particulier et évolue dans le temps. Mais Kamerman
(2001) voit l’émergence d’un consensus sur les principaux facteurs qui détermi-
nent la qualité : taux d’encadrement ; dimension des groupes ; dimension des
locaux ; qualifications et formation du personnel ; rémunérations et rotation du
personnel. Les travaux de l’OCDE sur ce thème (voir OCDE, 2001i) prennent éga-
lement en compte le niveau des investissements ; les dispositifs de coordination
et de régulation ; l’existence d’organes de gestion efficients et coordonnés ; le
cadre et les orientations pédagogiques ; et une supervision régulière. Les consé-
quences de la durée passée dans les institutions de garde (et de l’activité profes-
sionnelle des deux parents) font l’objet de vifs débats dans tous les pays.
L’encadré 3.5 aborde les problèmes qui se posent dans ce nouveau domaine.
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Encadré 3.5. Le développement de l’enfant

Il existe un consensus sur le fait que les premières années de la vie sont cru-
ciales pour le développement cognitif, physique, social et émotionnel de l’enfant
(OCDE, 1996b). Comment la participation à des programmes d’accueil des jeunes
enfants et le travail des parents influent sur le développement de l’enfant pen-
dant ces années ? Ces questions préoccupent les parents, les professionnels, les
chercheurs et les responsables des politiques publiques. Elles font l’objet de
grands débats et des opinions tranchées s’expriment. On hésite beaucoup à
généraliser les résultats d’un pays à l’autre. Il est cependant utile d’examiner
brièvement certaines des questions qui se posent.

En Australie, le Centre for Community Child Health (CCCH, 2000) décrit un modèle
transactionnel du développement de l’enfant étudiant l’interaction entre les facteurs
biologiques qui affectent l’enfant et le milieu dans lequel il est élevé. Le modèle
suggère que « le développement de l’enfant résulte d’une interaction complexe
entre les facteurs intrinsèques à l’enfant (exemple, les données génétiques, le déve-
loppement du système nerveux central, le tempérament) et les facteurs environne-
mentaux (exemple, la manière de faire de ceux qui l’élèvent, les stimulations qu’il
reçoit, le contexte socio-économique) ». Certains facteurs biologiques peuvent être
considérés comme des facteurs de risque créant une vulnérabilité (mais n’affectant
pas nécessairement le niveau de développement) ; ces facteurs peuvent être
aggravés ou leur effet peut être réduit du fait de l’environnement.

La qualité de cet environnement est influencée par les caractéristiques des
parents ; les données socio-économiques ; le niveau de stress qui prévaut dans
la famille et le soutien qu’elle apporte au développement de l’enfant ; le niveau
et l’intensité des premiers apprentissages de l’enfant ; la manière dont il est
élevé et dont la famille fonctionne ; et la santé mentale des parents.

Le CCCH a passé en revue un ensemble d’études consacrées aux facteurs de
risque et aux interventions* qui peuvent influer sur son développement ; tout en
mettant en garde contre l’application de résultats étrangers au contexte austra-
lien, il aboutit à un certain nombre de conclusions. Elles s’inspirent de la syn-
thèse de Boocock (1995) sur l’accueil des enfants aux États-Unis et en Suède,
pour conclure que : a) la participation à des activités pré-scolaires est profitable
en termes de développement cognitif et de réussite scolaire, en particulier pour
les enfants de familles dont les revenus sont modestes ; et b) l’emploi de la mère
et le placement de l’enfant dans des structures d’accueil contrôlées et de qua-
lité, même durant la petite enfance, ne paraît pas nuisible et peut être bénéfi-
ciaire. Ce qui est déterminant pour que les conséquences d’une garde hors du
domicile soient positives, c’est que l’accueil soit de qualité.

* Les interventions concernaient la garde de l’enfant et l’enseignement pré-scolaire, la
surveillance de sa santé, les visites à son domicile, l’éducation des parents et les pro-
grammes s’adressant aux enfants souffrant d’un retard de développement ou d’un
handicap.
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Encadré 3.5. Le développement de l’enfant (suite)

Les résultats de l’étude australienne comprise dans cette synthèse – sur le
développement de la petite enfance en Australie, publiée au début des
années 70 – sont cohérents avec ces conclusions générales : le milieu familial
affecte le développement social et affectif de l’enfant autant ou plus que son
expérience de la garde.

Russell et Bowman (2000) ont passé en revue la littérature consacrée à l’effet
de l’emploi des parents sur la famille et sur les enfants ; ils ont conclu qu’il sem-
ble y avoir un accord général sur le fait que le travail de la mère ne pose pas de
problème sérieux de développement des enfants. Ils citent les recherches de
Broom (1998) concluant que le fait pour les mères de prendre rapidement un
emploi peut diminuer leur stress et ainsi les rendre encore plus attentives à
leurs jeunes enfants. Mais il note aussi que les conditions de travail ont une inci-
dence directe sur la satisfaction au travail, la tension et l’humeur, donc sur le
comportement des parents et, par là, celui des enfants (Stewart et Barling, 1996).
En accord avec les conclusions de la littérature étudiée par le CCCH, Russell et
Bowman concluent que les études montrent que la qualité de l’accueil est le
facteur déterminant du résultat positif ou non de la garde des enfants.

Harrison and Ungerer (2000), dans une étude longitudinale australienne,
s’intéressent aux développements et à l’utilisation des gardes d’enfants hors
structure familiale de la naissance à 6 ans. Ils ont démontré que la garde
d’enfants contribuait à un développement positif chez l’enfant. La garde formelle
donne de meilleurs résultats de développements que la garde informelle en ter-
mes de facteurs tels que relations avec les autres, indépendance, concentration
et moins de difficultés à apprendre à l’âge scolaire.

A partir des recherches danoises, Christoffersen (2000a, 2000b et 2000c) tire
la conclusion que la longueur des horaires de garde et de travail des parents ne
joue pas un rôle aussi important que la satisfaction que les parents trouvent à
leur travail pour déterminer si de longues heures de travail ont un effet négatif
ou positif sur le développement de l’enfant. L’auteur suggère qu’un stress impor-
tant au travail suscite vraisemblablement de l’anxiété chez l’enfant, ou davantage
de conflits, ou moins de confiance en soi, etc. Il semble que les enfants de chô-
meurs aient plus de chances de souffrir de ces mauvaises conditions que ceux
dont les parents les ont confiés pendant de longues heures à un dispositif de
garde pendant qu’ils travaillaient. Les enfants de chômeurs de longue durée sont
particulièrement vulnérables :

• la moitié des enfants vivant dans ce type de familles sont confrontés à des
ruptures dans leurs familles deux fois plus souvent que les autres ; et

• 7 % des enfants de ces familles sont confrontés au suicide ou à une tenta-
tive de suicide de l’un des parents (3 à 4 fois le taux des enfants de
parents en emploi).

Ces effets sont réduits, mais non éliminés, si l’on tient compte de l’éducation
des parents et d’autres éléments d’ordre social.
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L’accent a été davantage mis sur les questions de qualité en Australie et au
Danemark qu’aux Pays-Bas, où les problèmes de capacité d’accueil restent la
principale préoccupation. Dans les trois pays, les établissements sont agréés sur
des critères de santé et de sécurité23. Mais plus encore que les normes de sécu-
rité, ce sont les normes concernant la qualité de la prise en charge de l’enfant et la
nature des activités organisées qui sont au premier plan. Au Danemark et aux
Pays-Bas, une législation donne la responsabilité de la détermination des normes
aux collectivités locales. Au Danemark, c’est le cas depuis que les collectivités
locales ont pris la responsabilité de l’accueil des enfants en 1973, mais aux Pays-
Bas, cela ne date que de 199724. Dans ce pays, les institutions d’accueil doivent
répondre à ces exigences pour obtenir l’agrément, qui est un préalable pour
bénéficier d’avantages fiscaux (VWS et OC&W, 2000). Il est intéressant de noter
que dans les deux pays européens des questions de qualité sont définies dans
les conventions collectives intéressant le personnel qui travaille dans ces centres.
A l’opposé de cette approche très décentralisée, l’Australie a maintenant défini
au niveau central les procédures suivies pour s’assurer que les institutions

Encadré 3.5. Le développement de l’enfant (suite)

Selon Neder landse Gezi ns raad (2001) ,  5  à 15 % des enf ants  de
120 000 familles qui ont depuis longtemps un faible revenu risquent de ne pas
bien se développer, pourcentage beaucoup plus élevé que pour presque tous
les autres ménages (pour les parents isolés par exemple, le pourcentage n’est
que de 1 à 2 %).

En résumé, certaines recherches suggèrent que les jeunes qui commencent
de bonne heure à être confiés à une institution de garde ou d’éducation pré-
scolaire de qualité ont des chances de développer une meilleure capacité de rai-
sonnement et de résolution de problèmes ; d’être plus coopératifs ; d’avoir
davantage confiance en eux-mêmes, même si des gains directs, concernant par
exemple la mesure de leur QI, ne sont pas durables. Le développement de
l’enfant est influencé par la manière dont on prend soin des enfants – à la maison
et à l’extérieur. Une garde de qualité peut améliorer la capacité des parents à
élever leurs enfants. Le chômage et en particulier le chômage de longue durée
peut avoir un impact sur le développement de l’enfant. Lorsque l’on cherche à
équilibrer la vie professionnelle et la vie de famille, il faut se demander dans
quelle mesure le développement de l’enfant est influencé par la garde des
enfants, ou par l’incidence de l’emploi ou du chômage des parents, combien de
temps les enfants doivent bénéficier d’une garde de qualité, et l’âge optimum
pour commencer à bénéficier d’un accueil.
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d’accueil sont habilitées à bénéficier de subventions. De plus, les États et les Ter-
ritoires sont aussi impliqués dans la réglementation de l’accueil des enfants
(Press et Hayes, 2000)25. Ce point sera analysé plus en détail dans la section sui-
vante. En Australie comme aux Pays-Bas, la réglementation de l’enseignement
pré-primaire relève du système éducatif. En Australie, c’est la responsabilité des
États, tandis qu’aux Pays-Bas, les écoles sont autonomes, mais doivent respecter
la législation nationale et sont soumises à l’inspection de l’Éducation nationale.

3.5.3. Les Pays-Bas : directives de l’administration centrale

Aux Pays-Bas, le secteur de l’accueil des enfants définit dans une large
mesure ses propres règles et élabore ses normes de qualité conformément aux
normes internationales ISO26. Il a aussi déterminé un ensemble de normes modè-
les, élaborées avec l’Association des municipalités néerlandaises et acceptées
par 75 % des municipalités (VWS et OC&W, 2000). Les directives actuelles concer-
nent principalement les normes minimales de santé et de dimension, plutôt que
le développement de l’enfant (tableau 3.6). Bien que les Pays-Bas aient décidé
récemment de décentraliser les normes de qualité, on a l’impression que cela ne
durera pas. La législation sur l’accueil des enfants actuellement en discussion
(voir ci-dessus) définira des normes de qualité détaillées, que les prestataires
devront respecter. Les directives proposées mettent l’accent sur le développe-
ment de l’enfant plutôt que sur la simple garde et ont déjà suscité les critiques
des employeurs qui craignent une augmentation inutile des coûts (VNO/NCW,
2001). L’administration locale de la santé sera responsable du contrôle de la qua-
lité. La proposition concernant la nouvelle législation sur l’accueil des enfants a
alimenté les débat sur la façon de procurer avec succès un accueil de qualité aux
enfants et initié un programme de recherche sur les effets de l’accueil sur les jeunes
enfants.

Tableau 3.6. Les facteurs de qualité aux Pays-Bas

Source : OCDE (1999a) et autorités nationales.

Ensemble de normes modèles élaborées 
avec l’Association des municipalités néerlandaises :

Cadre national proposé : 
facteurs présagés pour l’inclusion

– dimension des groupes
– ratio enfant/professionnel
– logement
– hygiène
– sécurité
– utilisation de supports éducatifs certifiés
– qualification et formation du personnel
– implication parentale

– rémunération et rotation du personnel
– développement professionnel
– qualité des locaux
– bien-être de l’enfant
– pédagogie
– implication parentale
– procédures de plaintes
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3.5.4. Danemark : le rôle des parents

Il n’existe pas actuellement de directives nationales de qualité au Danemark.
La législation centrale définit les exigences auxquelles doivent répondre les col-
lectivités locales. Elles doivent s’assurer que les enfants sont aidés par
« l’acquisition et le développement de compétences sociales et d’ordre général ».
La législation établit, qu’entre autres choses, l’accueil des enfants doit faciliter les
expériences et les activités pouvant stimuler l’imagination, la créativité et les
compétences linguistiques de l’enfant. Avec son accent mis sur la décentralisation
des responsabilités concernant la qualité, le modèle danois présente deux carac-
téristiques intéressantes. Plus encore qu’aux Pays-Bas, les municipalités collabo-
rent sur les questions de qualité et font participer des fonctionnaires de
l’administration centrale et des représentants des syndicats à leurs projets. Grâce
à des projets communs, tels que le projet sur le développement de l’enfant et
le perfectionnement du personnel d’encadrement, les collectivités locales
améliorent la qualité des services d’accueil (VWS et OC&W, 2000).

Mais ce qu’il y a de plus remarquable dans le modèle danois, c’est le rôle
que jouent les parents. Depuis 1993, ce pays a mis davantage l’accent sur la parti-
cipation des parents et sur leur contribution à l’amélioration de la qualité. Depuis
lors, l’accueil des enfants est sous le contrôle de conseils des parents (en même
temps que des autorités municipales), qui définissent les principes que doivent
respecter les services d’accueil, dans le cadre de la législation. Les conseils de
parents sont élus et disposent d’un certain pouvoir de décision sur les activités
des centres et sur la gestion de leur budget. Ils peuvent faire des recommandations

Tableau 3.7. Danemark : Les facteurs de qualité dans la collectivité locale 
de Lyngby-Taarback

Source : Commune de Lyngby-Taarbaek.

Plan de la garde à domicile de la Commune de Lyngby-Taarbaek. Les propositions énoncés ci-après 
sont les lignes directrices du plan de 2001 développé afin d’orienter la fourniture de services de garde 
à domicile :

Principes destinés aux enfants :
– Implication individuelle
– Environnement agréable
– Identification précoce des problèmes sociaux
– Apprentissage et développements de certaines tâches (s’habiller, se servir de ciseaux, etc.)
– Développement de la confiance en soi
– Socialisation : comment se comporter avec d’autres enfants

Principes destinés aux parents et professionnels :
– Collaboration étroite entre parents et professionnels
– Création d’un cadre de travail agréable
– Développement des compétences (formations)
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sur les questions de personnel. Ils jouent un grand rôle dans la définition des
plans annuels pour les services d’accueil des enfants, qui sont le meilleur moyen
de veiller sur la qualité et sont soumis aux autorités locales pour obtenir le finan-
cement. Les conseillers pédagogiques des municipalités guident le personnel et
les parents pour mettre au point les plans d’activité et pour déterminer les procé-
dures permettant de contrôler la qualité. L’exemple du plan pour la garde à domi-
cile de la commune de Lyngby-Taarbaek (tableau 3.7) montre la similitude des
principes définis par les systèmes de qualité en Australie (voir ci-dessous).
L’implication des parents est un aspect positif du système, mais en l’absence de
repères définis à l’extérieur, le système met les professionnels dans une position
très dominante par rapport aux parents.

3.5.5. L’approche australienne : les systèmes de qualité et l’agrément

Le gouvernement fédéral australien a élaboré des systèmes d’assurance qua-
lité, à la fois pour les centres pour l’accueil de jour et pour l’accueil par des assis-
tantes maternelles. Il a conditionné le financement des institutions par l’allocation
de garde (et les dispositifs précédents) à une participation satisfaisante au sys-
tème d’assurance qualité (encadré 3.6). Mais l’élaboration de ce système a suivi
plutôt que précédé la croissance rapide du secteur privé depuis 1990. Le Quality
Improvement and Accreditation System (QIAS) a été mis en place en 1994 pour les cen-
tres d’accueil de jour et le Family Day Care Quality Assurance (FDCQA) a été instauré
en juillet 2001 pour les services d’accueil familial. Tous deux sont gérés par le
National Care Accreditation Council (NCAC), agence fédérale sous la responsabilité du
ministre fédéral compétent. Un travail est en cours pour mettre en place un système
semblable pour des services en dehors des heures de classe.

Les domaines de qualité pour l’accueil de jour et les éléments de qualité
pour l’accueil par une assistante maternelle sont les suivants :

Source : NCAC (2001 et 2001a).

Domaines de qualité pour l’accueil de jour
Éléments de qualité pour l’accueil par une assistante 
maternelle

1. Relations avec les enfants 1. Relations humaines
2. Respect des enfants 2. Environnement physique
3. Partenariat avec les familles 3. Apprentissages et développement de l’enfant
4. Relations entre les membres du personnel 4. Santé, hygiène, nutrition, sécurité et bien-être
5. Planification et évaluation 5. Éducateurs et personnel de coordination
6. Apprentissages et développement 6. Direction et administration
7. Caractère protecteur de l’accueil 
8. Santé
9. Sécurité

10. Mode de direction favorisant la qualité
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Alors que le système d’accueil de jour est très récent, le QIAS et le FDCQA
proposent une approche globale pour garantir la qualité. Le QIAS a bénéficié d’un
soutien satisfaisant, en partie parce qu’il met l’accent en même temps sur l’amé-
lioration et sur l’agrément. Le recours innovant à l’évaluation par des pairs (plutôt
que par une inspection centrale) et l’accent mis sur l’amélioration de la qualité

Encadré 3.6. Les systèmes d’assurance qualité en Australie

Le National Child Care Accreditation Council a été créé (en 1994 et révisé en 2002)
pour administrer le Quality Improvement and Accreditation System pour les centres
d’accueil de jour et le système Family Day Care Quality Assurance pour les services
d’accueil par des assistantes maternelles (2001). Le financement fédéral des ins-
titutions suppose l’éligibilité à l’allocation de garde en liaison avec ces deux dis-
positifs. Tous deux suivent un processus en cinq étapes auquel les institutions
doivent se conformer pour être agréées et pour le rester :

• 1re étape : enregistrement – les services d’accueil doivent payer un droit
d’enregistrement et une contribution annuelle ;

• 2e étape : auto-évaluation et amélioration continue – chaque service est
tenu de réaliser une étude sur son fonctionnement et d’élaborer un plan
d’amélioration continue de manière périodique, en soumettant un rapport
au NCAC pour chaque période de deux ans et demi. Les parents, le per-
sonnel et la direction participent à ces auto-évaluations ;

• 3e étape : validation – l’institution est visitée par des représentants d’autres
institutions qui préparent un rapport de validation fondé sur leurs obser-
vations et sur l’examen d’une documentation. Ce rapport est soumis au
NCAC ;

• 4e étape : pondération – les évaluations données par ces visiteurs font
l’objet d’une pondération pour s’assurer que les évaluations sont cohéren-
tes au niveau national ; et

• 5e étape : décision d’agrément – le NCAC prend une décision sur l’agrément
et conseille les prestataires. Il existe une procédure d’appel et les institu-
tions dont la demande d’agrément a été refusée doivent soumettre un
autre rapport d’étude dans les six mois suivant la décision du NCAC.

Les systèmes d’assurance qualité se réfèrent à un ensemble de facteurs pris
en compte pour l’évaluation. Pour l’accueil de jour, il y a dix aspects à prendre en
compte recouvrant 35 rubriques. Pour l’accueil par des assistantes maternelles,
on compte six aspects et 32 rubriques différents. C’est par référence à ces domai-
nes et à ces rubriques que les institutions s’évaluent elles-mêmes et sont jugées
par les examinateurs. L’agrément exige une note au moins satisfaisante sur
l’ensemble des aspects et des rubriques. Une documentation définit des indica-
teurs de qualité pour chaque facteur.
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plutôt que sur des normes minimales méritent particulièrement d’être notés. Est-
ce que les normes peuvent être réellement appliquées, alors qu’il existe une liste
d’attente pour faire garder les enfants, c’est le test dont dépend la réussite des
systèmes. A ce jour, le bénéfice de l’allocation de garde n’a été refusé temporaire-
ment qu’à quelques organismes seulement.

En plus des dispositifs fédéraux concernant la qualité, chaque État ou Terri-
toire australien peut prendre des décisions sur les conditions de l’agrément des
services de garde et d’accueil. Ils n’ont pas tous choisi de le faire, mais ceux qui
l’ont fait se sont préoccupés des mêmes aspects que les dispositifs fédéraux.
Dans le Queensland par exemple, l’agrément des centres suppose le contrôle des
installations matérielles, du type de programme proposé, de la qualification du
personnel, de la dimension et de l’âge des groupes d’enfants, des aptitudes des
responsables et du personnel (des vérifications par la police sont exigées) et des
questions de sécurité et de santé. L’agrément doit être renouvelé tous les deux
ans. L’État de Queensland compte réviser sa législation pour améliorer les liens
entre les dispositifs. Si le gouvernement central considère qu’il y a complé-
mentarité entre les deux niveaux de régulation, en fait les procédures de confor-
mité impliquent beaucoup de doubles emplois, qui pourraient être évités.

De plus, dans l’État de Victoria, les centres pour l’accueil des enfants peuvent
recevoir des fonds des autorités de l’éducation pour les enfants d’âge préscolaire
dont ils ont la charge. Les prestataires de services doivent alors se plier à une
autre série de règles.

3.5.6. Problèmes de personnel affectant la qualité

La qualité de l’accueil des enfants dépend des effectifs et de la composition
du personnel. Le taux d’encadrement, les qualifications et la formation, les salai-
res et le taux de rotation sont les critères essentiels (Kamerman, 2001). Ce sont les
aspects qui sont pris en compte dans les trois pays. Aux Pays-Bas et en Australie,
le personnel chargé de la garde (à la différence de celui de l’éducation pré-
scolaire) a généralement un niveau de formation et de rémunération plus faible
que celui de l’enseignement. Et le niveau de celui qui assure la garde à domicile
est probablement plus bas que celui qui travaille dans une institution (voir
tableau 3.8). Tous les pays rencontrent des problèmes pour attirer et pour retenir
des personnes compétentes, étant donné la faiblesse des rémunérations et le
statut dont elles bénéficient (OCDE, 2001i).

Au Danemark, des éducateurs très qualifiés, au même niveau de formation et
de rémunération que les enseignants, sont employés pour l’accueil de jour. Les
Pays-Bas exigent que ce personnel ait une qualification professionnelle intermé-
diaire ou supérieure. Dans tous les pays, les éducateurs qualifiés des institutions
d’accueil de jour sont assistés par un personnel moins qualifié ou sans qualification,
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dont la rémunération est plus faible. En Australie, ces assistants peuvent être
temporaires, soit en raison d’un manque de personnel, soit pour minimiser les
coûts. Le recours à du personnel temporaire pose des problèmes d’instabilité du
personnel et de continuité vis-à-vis des enfants. Au Danemark, les coordinateurs
de l’accueil auprès d’assistantes maternelles sont habituellement des éducateurs
qualifiés. Ils sélectionnent des nourrices qui suivent des stages et ont la possibi-
lité de participer à une formation continue institutionnelle. En Australie, les exi-
gences de formation du personnel varient suivant les administrat ions
responsables et suivant le type de service. Dans certains États, il existe une rela-
tion explicite entre la qualification exigée et le nombre d’enfants que l’éducateur
peut avoir en charge27. Les assistantes maternelles n’ont pas besoin d’une qualifi-
cation spécifique, mais certains dispositifs peuvent exiger qu’elles suivent des
stages et leur proposer une formation continue. Comme aux Pays-Bas, les ensei-
gnants de l’éducation pré-scolaire doivent avoir une qualification d’enseigne-
ment. En Australie28 comme aux Pays-Bas, on reste préoccupé du statut médiocre
des personnels chargés de la garde, qui ne sont pas considérés comme des profes-
sionnels de l’éducation ou de l’accueil des enfants. Bien qu’il existe des possibilités
de formation continue, le fait que l’on puisse travailler dans ce secteur sans quali-
fication contribue à son image négative.

Le nombre d’enfants par membre du personnel est plus élevé en Australie
pour les plus petits enfants et aux Pays-Bas pour les plus âgés (tableau 3.2). Les
taux d’encadrement sont définis par la réglementation des États en Australie. Au
Danemark et aux Pays-Bas, les règles dans ce domaine sont fixées localement.
Dans ce dernier pays, des principes généraux sont déterminés par les conven-
tions collectives, ce qui est un moyen de garantir les conditions d’emploi, plutôt

Tableau 3.8. Qualifications exigées pour la garde des enfants

Source : OCDE (2001i).

Type de personnel Formation initiale

Australie Professeur de maternelle 3-4 années d’université
Professionnel de l’accueil en centre 2 années après 18 ans – 4 années 

d’université
Assistante maternelle Pas de qualification requise

Danemark Pédagogue en accueil de jour ou 
coordinateur assistante maternelle

3.5 ans d’études supérieures 
professionnelles

Assistant et assistantes maternelle Pas de qualification requise

Pays-Bas Maternelle 4 ans d’études supérieures professionnelles
Garde d’enfants 3-4 années de formation dans le tertiaire (en 

dehors de l’université)
Assistante maternelle Pas de qualification requise
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que la qualité du service aux enfants. Il existe aussi des règles pour déterminer la
dimension des groupes d’enfants suivant leur âge – soit 12 enfants pour un
groupe de la naissance à 1 an et 20 de 4 à 12 ans. Au Danemark, le nombre
d’enfants par assistante maternelle est fixé de manière centrale, avec un maximum
de cinq enfants et une moyenne entre trois et quatre.

Des problèmes particuliers de recrutement et de maintien en poste se
posent dans les régions rurales et isolées de l’Australie et dans les zones écono-
miquement défavorisées des Pays-Bas. Dans tous les pays, du fait de la crois-
sance des services d’accueil ces dernières années, on constate ou on prévoit des
problèmes de manque de main-d’œuvre. S’ils ne sont pas résolus, il est probable
qu’une part plus grande de l’accueil des jeunes enfants sera assurée par un per-
sonnel non qualifié, ce qui entraînera une baisse de la qualité, ou un manque de
places, avec des conséquences négatives pour les familles.

Bien entendu, il faut trouver un équilibre entre la qualité des services, leur
coût et le fait qu’ils doivent être abordables (voir ci-dessus), ce qui crée des
tensions. Par exemple, les relations entre les enfants et le personnel de garde
seront d’autant moins enrichissantes que le nombre d’enfants à garder par per-
sonne sera plus élevé. A l’inverse, le coût et le nombre de ménages qui n’auront
pas les moyens d’accéder à une garde seront d’autant plus élevés que le nom-
bre d’enfants par personne sera faible et que la part de personnel qualifié sera
importante.

3.6. Contraintes à surmonter

Dans les trois pays, la capacité d’accueil est limitée, mais de différentes
manières. En Australie, d’après une enquête, il existe une demande non satisfaite
représentant environ 9 % des enfants de moins de 5 ans, soit pour davantage
d’heures, soit pour un plus grand nombre d’enfants (ABS, 2000b). L’enquête fait
toutefois apparaître une baisse significative de la demande non satisfaite de 1993
à 1999 (tableau 3.9).

On ne dispose pas d’une information comparable au Danemark et aux
Pays-Bas, mais les liste d’attente donnent une indication sur le nombre de places
supplémentaires demandées. Au Danemark, les listes d’attente existent (au
moins 1 % des enfants de 6 mois à 9 ans) surtout dans quelques municipalités (par
exemple Copenhague), en particulier lorsqu’il est difficile de trouver un logement
convenable (il s’agit aussi bien de garde par une assistante maternelle qu’en ins-
titution) et que l’on manque de main-d’œuvre dans ce secteur. Mais les chiffres
figurant au tableau 3.9 ne représentent qu’une faible proportion des effectifs déjà
inscrits. Au contraire, aux Pays-Bas, bien que les listes d’attente soient moins lon-
gues, elle représentent toujours une proportion importante par rapport au nom-
bre de places disponibles (25 % pour les enfants de la naissance à 3 ans et 21 %
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pour ceux de 4 à 7 ans). Suivant une enquête récente, 26 % des parents dont les
enfants n’étaient pas encore scolarisés étaient inscrits depuis plus de dix mois sur
une liste d’attente (Commissie Dagarrangementen, 2002). Cela confirme que la
garde des enfants aux prix actuels n’est pas abordable pour beaucoup de parents
et que pour beaucoup d’autres, qui ont les moyens, la capacité d’accueil est trop
limitée. Lorsque les services sont gratuits – éducation pré-scolaire – ils sont très
largement utilisés.

Si la garde des enfants est généralement abordable au Danemark et en
Australie, grâce aux financements publics, et s’il existe une demande de places
supplémentaires, comme le montrent les listes d’attente et les enquêtes auprès
des parents, pourquoi n’y a-t-il pas davantage d’offre ? Au Danemark, la question
ne se pose que dans certaines régions où les listes d’attente sont relativement
longues, ce qui est surtout le cas dans des zones urbaines où l’espace est limité
et/ou le développement est très coûteux.

Dans les trois pays, l’augmentation de la capacité d’accueil se heurte à des
difficultés à trouver ou à aménager les installations matérielles, à répondre aux
exigences de l’agrément, et à recruter du personnel. Puisque l’Australie semble
avoir en grande partie réussi à rendre les services abordables et à créer un mar-
ché de la garde des enfants, pourquoi l’offre est-elle limitée ? Cela résulte en par-
tie des contrôles de l’accueil des assistantes maternelles et des places de garde
en dehors des heures de classe (voir ci-dessous). Une planification nationale per-
met de localiser les emplacements où des places supplémentaires peuvent et

Tableau 3.9. Demande de places supplémentaires par les parents

Source : Australie : ABS (2000b) ; Danemark : Socialministeriet (2000) ; Pays-Bas : OCDE (1999), VWS et OC&W (2000).

Australie

Âge
Nombre de personnes 

voulant plus de services
En % d’enfants

Demande de places 
supplémentaires 1993

0-4 ans 
5-11 ans 

279 200
210 100

22 %
12 %

Demande de places 
supplémentaires 1999

0-4 ans 
5-11 ans

114 100
87 000

9 %
5 %

Danemark (2000) Pays-Bas (1997)

0-2 ans 3-5 ans 0-3 ans 4-7 ans

Listes d’attente 1993/94 10 775 5 440 51 896 8 466
Listes d’attente 

(dernières données)
4 037 1 223 32 237 5 562
© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 122
devraient être créées. Elle doit cibler les nouvelles zones à développer pour
répondre aux besoins les plus urgents. Dans chaque État, un Comité consultatif
de planification comportant des représentants des administrations fédérales, des
États et des collectivités locales, utilise ces données pour recommander les zones
dans lesquelles il faudrait créer des places. Un dispositif semblable a existé pour
l’accueil des enfants dans des institutions29. La planification limite l’offre aux
régions dans lesquelles la croissance est nécessaire. Ce peut être un frein dans
certains cas, mais cela n’explique pas pourquoi les places manquent parfois.

Le fait que l’allocation de garde soit payée au même taux pour les jeunes
enfants et pour les plus âgés peut avoir une influence sur le développement du
marché. La garde des plus jeunes enfants est plus coûteuse puisqu’elle nécessite
davantage de personnel. Les prestataires de services doivent donc trouver un
équilibre entre les groupes d’âge des enfants pour assurer leur rentabilité. Ils
pourraient différencier leurs tarifs en fonction des coûts et faire payer davantage
pour les plus jeunes enfants, mais ce serait plus coûteux pour les parents, étant
donné le taux d’uniforme de l’allocation, et donc cela réduirait la demande.

Ces facteurs n’expliquent pas pourquoi le recours à la garde des enfants en
Australie est tellement plus faible qu’au Danemark. L’obtention de l’agrément et
l’approbation par le plan peuvent tout au plus avoir un effet retardateur, mais ne
constituent pas des contraintes de fond. Le niveau de satisfaction est plus élevé et
les services d’accueil sont plus abordables. Mais tout au long des années 90, alors
que la capacité d’accueil augmentait de manière importante, les préférences des
parents pour une garde de leur enfant à domicile sont restées constantes. Comme
on l’a vu plus haut, en 1999, un peu plus de la moitié des mères non actives et qui
ne cherchent pas un emploi à cause de leur enfant déclaraient qu’elles préféraient
garder leur enfant à la maison. Ce n’est pas très différent du chiffre de 1990 (tout
juste un peu moins de la moitié ; voir ACOSS, 2001). Au Danemark, on s’attend à ce
que les enfants soient mis en garde de bonne heure, ce qui est possible grâce à de
larges financements publics. Il n’en va pas de même en Australie, ni aux Pays-Bas.
En Australie et plus encore aux Pays-Bas, il est probable que la demande augmen-
terait si le prix pour l’usager baissait davantage. Mais à ce stade il est peu probable
qu’elle atteindrait les niveaux constatés au Danemark, sans modification des
préférences des parents vis-à-vis de la garde au plus jeune âge.

3.6.1. Garde à plein-temps et à mi-temps

Comme on l’a vu plus haut dans ce chapitre, au Danemark la garde des
enfants est surtout utilisée à plein-temps, alors que le temps partiel prédomine
en Australie et aux Pays-Bas. Étant donné le taux élevé d’activité des femmes au
Danemark, la prédominance du plein-temps n’est pas surprenante et on peut
s’attendre à ce que le temps partiel soit plus important dans les deux autres pays.
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En théorie, les deux possibilités sont offertes dans les trois pays. Mais le choix est
déterminé par différentes contraintes.

Au Danemark, le nombre de places disponibles à temps partiel a diminué au
cours des dernières années. On considère que cela s’explique par l’absence de
demande et par le fait que, pour un même niveau de revenus et pour les collectivités
locales, il n’y a pas d’avantages financiers – ou même un coût supplémentaire pour la
prise en charge de davantage d’enfants à temps partiel, qui exige une gestion supplé-
mentaire. De plus, le prix du service n’est pas si sensible au nombre d’heures effecti-
vement utilisées, en particulier – lorsque plusieurs enfants d’une même famille sont
en garde – par suite des réductions pour plusieurs enfants en garde. Du fait de la mul-
tiplicité de ces tarifs qui rend les services plus abordables, de même que de
l’absence de flexibilité pour les parents qui ne demandent pas un plein-temps, la
contribution des parents correspond mal au nombre d’heures effectivement utilisées.
Cela signifie que dans certaines municipalités, les parents demandent plus de temps
de garde que nécessaire. Le cadre politique général semble donner aux municipali-
tés davantage de flexibilité que ce qui se pratique le plus souvent. L’absence
de correspondance entre les tarifs et l’utilisation réelle a été reconnue par
certaines municipalités, qui cherchent une solution pour un meilleur ajustement. Une
plus grande souplesse des horaires disponibles et du nombre d’heures qui peuvent
être payées, ainsi qu’une meilleure adaptation des tarifs à l’utilisation réelle permet-
traient une meilleure efficience de l’offre et de son utilisation (OCDE, 2002e ; Social-
ministeriet, 2000 ; et communications avec l’Association des collectivités locales).

Aux Pays-Bas, il est possible de payer pour des périodes de garde d’une
demi-journée et d’une journée. Si la garde à plein-temps pour des journées entiè-
res est possible, son coût est prohibitif pour la plupart des familles (voir ci-
dessus). En Australie, il est possible de payer des gardes à l’heure pour l’accueil
familial, ce qui permet d’adapter le coût à l’utilisation réelle. La garde dans une
institution n’est possible que par périodes d’une demi-journée, ce qui peut obli-
ger à payer au-delà de ses besoins. Il y aussi d’autres contraintes : il peut être dif-
ficile pour les institutions de passer d’une garde à temps partiel à une garde à
plein-temps si les parents ont besoin d’heures supplémentaires, à moins qu’il
n’existe des capacités inutilisées dans le centre. De plus, le fait qu’une grande
partie des gardes soit à temps partiel pose le problème de l’attrait de la profes-
sion pour un personnel qualifié et de l’amélioration de son image. L’Australie
reconnaît que la garde à temps partiel entraîne des coûts supplémentaires et que
les tarifs ont des chances d’être plus élevés que pour la garde à plein-temps.
L’allocation de garde comporte donc un supplément « temps partiel ».

3.6.2. Heures d’ouverture

Une diversité accrue des horaires de travail signifie que les services de garde
peuvent être ouverts pendant une période de temps plus longue. Au Danemark, les
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horaires sont établis par les collectivités locales qui peuvent laisser aux conseils de
parents le soin de déterminer les heures d’ouverture. Différents types de gardes
peuvent suivre des horaires différents – certains ouvrant plus tôt et d’autres fermant
plus tard – pour répondre à la différenciation accrue des horaires. Mais en pratique
il y a moins de garderies ouvertes après 17 heures. En 1989, c’était le cas de 32 %
d’entre elles, en 1994 de 24 % et en 1998 de 17 % (DA – Confédération patronale).
Cela résulte à la fois de contraintes budgétaires et d’accords avec le personnel.
C’est un problème à la fois pour les employeurs et pour les parents, qui doivent
chercher leur enfant à la garderie après leur travail. En Australie et aux Pays-Bas, les
garderies déterminent leurs propres horaires, en fonction de la demande, des pos-
sibilités du personnel et du coût. En Australie, elles doivent ouvrir au moins huit
heures par jour, cinq jours par semaine, 48 semaines par an. Comme au Danemark, il
y a un problème de coût et de disponibilité de garderies pour ceux qui ont besoin
d’horaires plus longs, en particulier pour la nuit. Cela concerne particulièrement les
parents en travail posté, notamment les infirmières. En 2000, le gouvernement aus-
tralien a annoncé un financement supplémentaire de 65.4 millions de dollars austra-
liens sur quatre ans pour 7 700 places de garderies, afin de répondre aux besoins de
ceux qui ont un travail posté, ou des horaires de travail atypiques. Ce programme
doit aussi aider les parents d’enfants malades et ceux des zones rurales et isolées
qui ont des problèmes pour trouver des services adaptés (DFACS/DEWR, 2002).

Suivant les statistiques australiennes pour l’année 2000, 13 % des mères
d’enfants âgés de moins de 12 ans ont un travail posté et 11 % travaillent le week-
end30. Si le travail posté est moins fréquent aux Pays-Bas, le travail de nuit est
plus répandu – 15 % des mères travaillent la nuit. Bon nombre de ces parents ont
trouvé une solution informelle pour la garde, ou bien l’un des parents travaille
quand l’autre garde les enfants à la maison. Il est probable que la demande de
places dans des garderies organisées pendant ces heures de travail augmentera
avec la flexibilité croissante de l’emploi. Cela représentera une pression accrue à
laquelle les services de garde devront s’adapter (informations fournies par les
autorités nationales). Le coût va vraisemblablement s’élever, car il faudra trouver
du personnel pour des horaires atypiques et la demande restera relativement faible
dans un lieu donné.

S’agissant de faciliter le travail des parents, ceux-ci doivent s’arranger avec
les horaires de garde qu’ils peuvent trouver. Il leur faut aussi du temps pour
accompagner leurs enfants et aller de la garde à leur lieu de travail. Dans tous les
pays, la plupart des parents préfèrent que la garde soit proche de leur domicile
plutôt que de leur lieu de travail. Le fait d’avoir plusieurs enfants à garder, ou un
enfant à garder et l’autre à l’école, complique les problèmes de transport. En
Australie, les efforts pour assouplir les horaires de garde et pour augmenter le
nombre de places visent à répondre aux problèmes posés par la rigidité des
horaires de service.
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Encadré 3.7. Garde des enfants et avantages offerts 
aux familles d’Aborigènes australiens

Les avantages offerts aux familles des Aborigènes et de la population des
îles du détroit de Torres sont très différents de ceux qui bénéficient à l’ensemble
de la population australienne, étant donné les différences démographiques,
socio-économiques et géographiques (voir tableau ci-dessous). La population
Aborigène représentait 2.1 % de la population totale en 1996, mais son taux de
croissance (2.3 %) était près du double de celui de la population totale. Les
mères sont généralement plus jeunes, comme l’ensemble de cette population,
mais l’espérance de vie est plus courte (ABS, 1999a). La dimension des ménages
est plus importante (une personne de plus en moyenne) et l’accent est très
fortement mis sur les liens de parenté.

Ces populations ont des taux de scolarité et d’activité inférieurs à la
moyenne et sont plus souvent au chômage. Elles vivent davantage dans des
zones rurales et isolées, où le marché du travail est très étroit et où les transports
et l’accès aux services publics posent un problème majeur. Le revenu des popu-
lations indigènes est très inférieur à la moyenne – la médiane se situant à 65.1 %
de la médiane australienne en 1996 et le revenu de plus de la moitié des familles
avec enfants se situait entre 80 et 100 % du seuil de pauvreté (Butler, 2000).

Pour ces populations, l’équilibre entre l’emploi et la vie de famille se pose
essentiellement en termes de développement économique et communautaire,
pour réduire leur handicap social. Des programmes ciblés prévoient une aide
accrue à la protection de l’enfance. Des services polyvalents comportent des
soins et une éducation des enfants dans les populations isolées spécifiquement
ceux de la naissance à 12 ans qui appartiennent aux populations Aborigènes et
des îles du détroit de Torres*. Les services polyvalents peuvent aussi veiller à la

Tableau encadré 3.7. Statistiques concernant les populations Aborigènes 
et insulaires du détroit de Torres en Australie

Source : ABS (1999a, 2000c et 2000d) et www.workplace.gov.au.

Aborigènes et 
insulaires 

du détroit de Torres

Population 
australienne totale

Nombre d’enfants par femme, 2000 2.2 1.7
Moyenne d’âge de la mère à la naissance, 2000 24.5 ans 29.8 ans
Part de la population de moins de 25 ans, 2000 60 % 34.6 %
Taux de participation dans l’éducation à 15 ans, 1996 73 % 91.5 %
Taux de participation sur le marché de l’emploi, 2000 52.9 % 64 %
Taux de chômage, 2000 17.6 % 6.6 %
90 % de la population concentrée, 1996 25 % du continent 2.6 % du continent
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3.7. Horaires de classe et de garde

Les horaires de cours sont plus longs en Australie (996 heures par an) que
dans tout autre pays de l’OCDE. Ils représentent 930 heures aux Pays-Bas et seu-
lement 644 au Danemark (OCDE, 2001h). De ce point de vue, ces horaires peuvent
poser plus particulièrement un problème aux parents danois, mais ce n’est pas le
cas vu le grand nombre d’heures de garde en dehors des horaires scolaires (voir
ci-dessus). En pratique, ce sont les parents néerlandais qui sont confrontés aux

Encadré 3.7. Garde des enfants et avantages offerts 
aux familles d’Aborigènes australiens (suite)

santé et à la nutrition des enfants. Bien que les populations indigènes préfèrent
avoir recours à une garde des enfants informelle (AIHW, 2001), les recherches ont
montré que dans les communautés comportant des centres polyvalents, les
enfants apprennent mieux et sont mieux préparés à l’école (Butler, 2000). Un cen-
tre de ce type existe à Coolabaroo en Australie occidentale. Créé pour permettre
aux parents de suivre une formation, il offre davantage qu’un accueil. Il s’efforce
de conseiller une population confrontée à de graves problèmes de pauvreté, de
drogue et de violence. Les financements proviennent de programmes fédéraux
et des États, notamment les programmes CCB et JET.

Pour ce qui est de l’accès aux services publics, Centrelink s’efforce d’améliorer
l’accès aux prestations de garantie de revenu, par une politique de services aux
populations indigènes. Celle-ci implique le renforcement des moyens de Centrelink
et de ceux de la communauté locale, en faisant connaître à celle-ci les possibilités
existantes et peut mettre en œuvre différents modes de prestations de services.

L’approche mise en œuvre vise aussi à favoriser l’éducation et l’emploi, deux
éléments essentiels, pour répondre aux besoins des populations indigènes. Les
Community Development Employment Projects (CDEP) constituent un important pro-
gramme de promotion de l’emploi, géré par l’Aborigenal and Torres Strait Islander
Commission. Si ce programme n’existait pas, le taux de chômage des populations
indigènes serait d’environ 40 % (Butler, 2000). Il existe aussi une politique de
l’emploi des Aborigènes, qui comporte des programmes d’aide aux employeurs,
de formation et de préparation militaire pour les diplômés du premier cycle
supérieur. Au titre du dispositif Australians Working Together, le gouvernement vise à
s’appuyer sur les projets CDEP pour qu’ils jouent le rôle de centre pour l’emploi
des populations indigènes en leur apportant une aide intensive.

* En plus des services multifonctionnels aux enfants et des services mobiles aux enfants
des zones rurales.
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plus grandes difficultés d’horaire de travail et d’horaire de classe, car ceux-ci sont
imprévisibles.

Au cours des années 80, il y avait aux Pays-Bas, un surplus d’enseignants et
ceux-ci ont bénéficié de vacances supplémentaires (ADV-dagen ou réduction de la
durée du travail), tandis que des dispositifs généreux de retraite anticipée étaient
également proposés. Aujourd’hui, on manque d’enseignants aux Pays-Bas, mais les
14.5 journées ADV existent toujours en plus des 55 jours de vacances des institu-
teurs primaires. Si l’on ajoute le taux d’absentéisme pour maladie qui est supérieur
à la moyenne (CBS, 2001b), il n’est pas surprenant que les écoles rencontrent des
difficultés pour assurer le nombre d’heures programmées. En l’absence d’ensei-
gnants remplaçants, les écoles ferment fréquemment pour une journée (souvent
une demi-journée pour les enfants plus âgés), avec un court préavis, laissant les
parents se débrouiller pour trouver des solutions rapides pour la garde de leurs
enfants. Au cours de l’année 2000-2001, 35 % des écoles ont dû renvoyer les enfants
à la maison du fait du manque d’enseignants (Van Langen et Hulsen, 2001) et cette
proportion dépassait 50 % dans les écoles des centres ville.

3.7.1. Garde des enfants en dehors des heures de classe

En Australie et aux Pays-Bas, les services d’accueil qui font partie du secteur
éducatif sont ouverts durant les heures de classe, à partir de 8 heures 30 ou de
8 heures 45 aux Pays-Bas pendant 5 heures et demi et à partir de 9 heures en
Australie pour une durée de 6 heures. Ils fonctionnent dans les deux pays cinq jours
par semaine, mais sont limités aux trimestres scolaires. Au Danemark, les écoles
fonctionnent de 20 à 25 heures par semaine. Pour les trois pays, ces horaires de
classe impliquent que les enfants d’âge préscolaire ont besoin d’une autre formule
à partir du début de l’après-midi. Cela signifie également que beaucoup d’enfants
d’âge préscolaire et scolaire ont également besoin d’une garde avant la classe. Ce
besoin est de plus en plus satisfait par des services de garde en dehors des heures
de classe, qui sont particulièrement développés au Danemark. Aux Pays-Bas, 63 %
des parents employés ayant un enfant en âge d’être scolarisé ont répondu à une
enquête récente qu’ils avaient des problèmes entre le début des horaires de travail
et de classe. De même une majorité massive de 87 % souhaitait davantage de
souplesse des horaires d’accueil (Commissie Dagarrangementen, 2002).

Au Danemark, quatre enfants sur cinq bénéficient de ce type d’accueil (au
lieu de trois sur cinq au milieu des années 90), alors qu’en Australie, ils bénéfi-
cient à 145 000 enfants soit 6.8 % seulement31. Aux Pays-Bas, ce pourcentage est
encore plus bas (2.9 %), le développement de ces services étant encore dans
l’enfance (informations fournies par les autorités nationales). En Australie, des
places supplémentaires d’accueil en dehors des heures de classe sont considé-
rées comme le besoin le plus urgent en matière d’accueil : il y a une demande de
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20 % de places supplémentaires (ABS, 2000b). Aux Pays-Bas, 39 % des parents doi-
vent attendre plus de dix mois une place dans ce type de service (Commissie
Dagarrangementen, 2002).

Dans les trois pays, l’accueil en-dehors des heures de classe est considéré
comme relevant de la garde et non de l’éducation, bien qu’au Danemark il soit sou-
vent organisé dans le cadre des écoles primaires. Les centres récréatifs, qui sont les
plus importants dans ce domaine, sont situés dans les écoles sous la responsabilité
du principal de l’établissement. De même que pour l’accueil de jour des enfants
qui ne sont pas encore scolarisés, ils sont sous le contrôle d’un conseil de parents32

et sont financés par le budget local des services scolaires et culturels. On attend
des parents qu’ils participent, mais à la différence de ce qu’on leur demande pour
la garde, il n’y a pas de contribution maximale. Néanmoins, les parents ne prennent
en charge que 37 % des coûts en moyenne. Aux Pays-Bas, le financement de
l’accueil en dehors des horaires de classe est comparable au service de garde et un
nombre croissant de centres élargissent leur accueil pour s’adresser aux enfants
d’âge scolaire. Les directives suggèrent que les droits d’inscription pour cet accueil
représentent 50 ou 66 % de ceux qui sont demandés pour la garde des enfants sui-
vant les horaires. Dans les deux pays, la qualité est régulée de la même manière
que pour les services s’adressant aux plus jeunes enfants. En Australie, l’allocation
de garde peut contribuer aux coûts, mais elle est fixée au maximum à 85 % de celle
qui concerne les plus jeunes enfants. Les normes de qualité sont définies de la
même manière que pour le QIAS mentionné plus haut et la localisation des services
suit les mêmes principes que pour l’accueil par une assistante maternelle (des
comités de planification régionale décident de la localisation, pour encourager une
offre là où il existe des besoins).

3.7.2. Accès des familles à d’autres services

L’organisation de l’emploi et de la vie familiale est affectée par un autre aspect
qui concerne les heures d’ouverture des commerces et des services. Dans les pays
étudiés, la tendance est à l’allongement des horaires d’ouverture des commerces. Les
familles peuvent faire leurs courses le soir ou le week-end. Mais cette libéralisation
n’a pas touché toutes les professions, ni tous les services publics. Les parents peu-
vent donc être obligés de prendre sur leur temps de travail pour effectuer différentes
démarches. Le Centrelink australien s’efforce d’élargir les heures de service. Le recours
aux transactions par téléphone est aussi largement utilisé pour soulager la pression
sur les parents qui travaillent. Mais c’est aux Pays-Bas que les problèmes quotidiens
des familles ont été abordés de la manière la plus large. En collaboration avec les
employeurs, les syndicats et d’autres partenaires, le gouvernement a créé le projet
Dagindeling en 1998 pour étudier les problèmes quotidiens rencontrés par la
population. Ce projet a montré que les problèmes de relation avec le secteur éduca-
tif étaient particulièrement importants. Une des questions étudiées est celle du
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Encadré 3.8. Autres services sociaux

Si l’accueil des enfants est l’un des principaux services à caractère social, il
en existe beaucoup d’autres pour les familles dans les trois pays. Ils sont pour
l’essentiel assurés à un niveau inférieur au niveau national. En Australie, ce
sont les États et les Territoires qui financent et assurent les services de protec-
tion sociale, auxquels participent également les collectivités locales dans cer-
taines régions. Aux Pays-Bas, les collectivités locales financent la plupart des
services sociaux, mais l’administration centrale prend occasionnellement des
initiatives. En 2000 par exemple, le ministère de la Justice a lancé une campa-
gne de sensibilisation sur les violences familiales. L’administration centrale
participe également aux services concernant l’adoption et les demandeurs
d’asile.

Au Danemark, les autorités locales sont responsables du développement de
l’enfance et de l’adolescence et assurent un ensemble de services à cet effet,
notamment un conseil aux parents. Les comtés jouent également un rôle dans
les services sociaux, quand il faut offrir des services spécialisés à une population
plus importante et pour le placement des enfants enlevés à leur famille pour leur
protection (ministère des Affaires sociales).

En Australie, si les services sociaux ont été traditionnellement la respon-
sabilité des États, le gouvernement fédéral s’est impliqué récemment dans
des débats sur la famille et la collectivité et a attribué des financements limi-
tés à un certain nombre d’initiatives pour aider la famille. En 2000, le gouver-
nement a annoncé l ’ouverture d’un crédit de 240 mil lions de dollars
australiens sur une période de quatre ans (« Pour une politique d’aide aux
familles et aux collectivités ») comportant une intervention précoce et une
prévention dans différents domaines. Cette politique couvre trois domaines
prioritaires : la petite enfance et les besoins des familles avec de jeunes
enfants ; le renforcement des relations matrimoniales et familiales ; et l’équi-
libre entre vie professionnelle et vie familiale. Tout en visant la famille, elle
cherche à promouvoir la participation à l’emploi et accompagne le dispositif
Australians Working Together. On se préoccupe beaucoup d’encourager les parte-
nariats. L’objectif consiste à inciter davantage de secteurs à réfléchir et à agir
dans le domaine social plus que cela n’a été le cas jusqu’ici en Australie. Les
rubr iques pouvant justi f ie r  un f inancement portent notamment  sur
l’« animation des communautés locales » et sur les « solutions locales aux pro-
blèmes locaux ». Des questions plus concrètes sont également prises en
compte : les financements sont assurés pour faciliter la liberté de choix des
services de garde (DFACS, 2000). La politique de renforcement des familles
et des communautés doit résoudre des problèmes, notamment en ce qui
concerne le suivi de son impact et la garantie que l’aide va à ceux qui en ont
le plus besoin. Mais il n’y a guère de doutes qu’une série de questions por-
tant sur l’équilibre entre vie familiale et vie professionnelle échappent à
l’influence des pouvoirs publics et une approche visant à impliquer davan-
tage de groupes dans la discussion de ces questions représente un progrès.
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regroupement dans un même lieu de services publics, qui faciliterait l’accès aux servi-
ces, notamment aux parents de jeunes enfants. Cela peut aller des bibliothèques
aux services de santé et aux services sociaux (encadré 3.8).

3.8. Conclusions

L’accueil des enfants répond à une multiplicité d’objectifs, mais on constate
que dans les trois pays l’objectif premier est d’aider les femmes à exercer une
activité professionnelle. C’est en effet un facteur important pour le choix que font
les familles avec de jeunes enfants. Bien que les mêmes facteurs aient joué histo-
riquement dans les trois pays pour le développement des services d’accueil, on
constate des différences significatives. Des contraintes telles que coûts et capa-
cité d’accueil motivent le choix des parents de faire garder leurs enfants. Toute-
fois, la nature de ces contraintes diffèrent d’un pays à l’autre. Au Danemark, 68 %
des enfants âgés d’un an sont placés en garde (pour la plupart en temps complet)
et le système temps à fournir des places aux enfants de 6 mois lorsque les parents
le désirent. Les danois dépensent le plus en garde d’enfants afin de subvenir à
l’offre et à un prix abordable, considérant que c’est très important pour le déve-
loppement des enfants. En Australie et aux Pays-Bas, le choix des parents est
contraint à une capacité d’accueil formel moindre. Aucun des pays n’a les mêmes
attentes quant au développement personnel des enfants mais ils ont tous accru
leurs crédits ces dernières années, mais ils restent nettement inférieurs à ceux
consacrés au Danemark.

La qualité est un facteur essentiel si les parents souhaitent recourir à l’accueil
de leurs enfants ; elle préoccupe davantage le Danemark et l’Australie que les
Pays-Bas. La participation des parents est importante au Danemark et la législa-
tion fixe des exigences de qualité, mais sans repères externes entre municipali-
tés, le système est extrêmement dépendant des professionnels locaux de
l’accueil (au sein des services d’accueil des enfants et de l’administration munici-
pale). A cet égard, les systèmes australiens d’assurance qualité offrent un
modèle : l’examen par les pairs constitue une manière innovante de contrôler la
qualité, qui pourrait intéresser le Danemark et les Pays-Bas. Les systèmes de qua-
lité de ce pays contribuent à maintenir une participation très active et efficace du
secteur privé à l’accueil des enfants, bien que celle-ci résulte plus d’une pression
morale que d’une obligation. Cependant, le système d’agrément par les États et
d’habilitation pour bénéficier de financements de la part du Commonwealth
entraîne des doubles emplois et des coûts pour les prestataires qui pourraient
être évités. La question de la qualité est liée à celle du développement de
l’enfant. Un consensus commence à se faire jour sur le fait que la garde des
enfants ne leur nuit pas et peut leur être bénéfique, pourvu qu’elle soit d’une
qualité satisfaisante. Mais on ne peut pas dire quelle doit être l’importance de cet
accueil, pour que le développement de l’enfant en bénéficie.
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Les Pays-Bas pourraient envisager de recourir davantage à l’accueil chez des
assistantes maternelles, pour pouvoir augmenter les possibilités d’accueil à un
coût réduit. Le dispositif de financement est complexe, mais les changements
prévus pour 2004 y remédieront en partie et donneront aussi davantage de possi-
bilités de choix aux parents. Si le type de garde dépend des préférences de cha-
que pays en matière d’emploi, l’absence virtuelle de garde à temps partiel au
Danemark limite ces possibilités de choix. Il faut que le Danemark étudie la
manière de mieux adapter le coût de la garde pour les parents aux horaires effec-
tivement utilisés et que plus de municipalités comme de parents soient
conscients de la plus grande souplesse qui est offerte et puissent réellement l’uti-
liser. Une participation plus active du secteur privé est improbable, à moins d’une
libéralisation des règles qui l’autorise.

Dans tous les pays, et en particulier au Danemark, l’accueil des enfants est
coûteux. Mais les subventions abaissent le coût pour les utilisateurs , afin qu’il
soit accessible à la plupart des Danois et des Australiens, avec des dispositions
particulières en faveur des plus pauvres, grâce à des politiques de contribution
des parents et d’exonérations. Le coût net après exonération reste relativement
élevé aux Pays-Bas, en particulier si l’on considère que l’accès à des services de
garde subventionnés est limité et que les droits d’inscription dans les établisse-
ments privés peuvent être sensiblement supérieurs aux directives. Cette situa-
tion, ainsi que la capacité d’accueil limitée, constituent probablement les
principales contraintes auxquelles sont confrontés les parents lorsqu’ils doivent
choisir entre emploi à plein-temps et à temps partiel. Ces contraintes n’existent
pas pour la plupart des Australiens, et pourtant le niveau d’utilisation de l’accueil
est relativement faible, ce qui reflète une forte préférence de beaucoup de mères
pour la garde de leurs enfants à la maison. Le principe adopté au Danemark, sui-
vant lequel la garde des enfants à l’extérieur est un élément important de leur
développement, n’est pas répandu en Australie et aux Pays-Bas.

Les trois pays étudiés ne font pas de différence entre les niveaux de subven-
tion, alors que le coût de la garde est plus élevé pour les très petits enfants et
cela pourrait expliquer en partie le fait que le recours à la garde des enfants de
moins de 3 ans est plus limité en Australie et aux Pays-Bas. Le niveau des subven-
tions et de la participation des parents au coût de la garde est essentiel pour
déterminer si celle-ci est abordable : les parents seront d’autant plus incités à
faire garder leurs enfants que la contribution qui leur sera demandée sera faible.
Mais comme l’offre de main-d’œuvre dépend de nombreux facteurs, il est beau-
coup plus difficile de lier une augmentation de cette offre au niveau des droits
d’inscription. Par exemple, la diminution de la participation des parents au coût
au Danemark en 1991 a entraîné un recours plus fréquent aux gardes. Néanmoins,
les taux d’activité des femmes ont diminué de 1991 à 1995 pour remonter ensuite.
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La possibilité de faire garder les enfants en-dehors des heures normales de
travail pose un problème dans tous les pays. Si les tendances au développement
de formes atypiques d’emploi et d’horaires se poursuivent, ce problème se
posera de plus en plus à l’avenir. La question de la rigidité des horaires de garde
concerne aussi la population scolarisable et la demande de garde en dehors des
heures de classe va probablement augmenter. Aux Pays-Bas, les parents sont en
plus confrontés au problème de l’incertitude des horaires de classe, ce qui rend
une planification à terme pratiquement impossible. Les politiques et les prati-
ques actuelles dans ce domaine sont particulièrement peu favorables aux
familles. Par ailleurs, les Pays-Bas ont commencé à réfléchir à toute une série de
questions concernant l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle, ce qui
pourrait conduire à des solutions au problème posé par le manque de coordina-
tion entre les différents services intéressant les enfants.
© OCDE 2002



La qualité de l’accueil des enfants dans des conditions abordables

 133
Notes

1. Les municipalités sont tenues de placer les enfants de 12 mois et sont encouragées à
offrir des places aux enfants à partir de 6 mois. Si elles le font, elles peuvent demander
une contribution plus importante des parents (33 % au lieu de 30 % du coût) pour
l’ensemble des services d’accueil. 

2. A partir du 1er juillet 2001, le dispositif Australians Working Together a financé des services
supplémentaires de garde en dehors des heures de classe, en particulier dans les
zones qui en ont spécialement besoin, telles que les zones rurales et certaines
régions. Il a accru le montant de l’aide au paiement de la garde pour les familles de
faibles revenus et pour celles qui ont des besoins spéciaux de garde. 

3. En 2001, le Premier ministre et le ministre de la Famille et des Services d’intérêt col-
lectif ont annoncé l’ouverture d’un crédit de 65.4 millions de dollars australiens sur une
période de quatre ans pour pouvoir offrir davantage de choix de structures d’accueil
des enfants, notamment pour les employés travaillant en équipe, les familles qui tra-
vaillent en dehors des heures habituelles, celles dont les enfants sont malades et cel-
les vivant dans des zones rurales et régionales, au titre de la politique pour le
renforcement des familles et des communautés (DFACS, 2000b). Les soins aux enfants
à la maison dispensés par un professionnel et les aides à des centres privés dans le
zones rurales font partie des approches utilisées.

4. Ces points de vue sur le développement de l’enfant et sur le rôle des femmes ne vont
peut-être pas de soi pour les « nouveaux Danois », les immigrés récents, mais ils sont
considérés comme importants pour l’intégration des enfants comme des parents.

5. L’accueil résidentiel spécialisé peut être considéré comme une cinquième catégorie. Il
répond à un objectif de protection sociale, pour la protection et le suivi des enfants et
des jeunes sous la responsabilité de l’État ou pour des problèmes de santé ou de han-
dicap. Le recours à ces structures a diminué dans beaucoup de pays, la préférence
étant donnée au maintien des enfants dans leurs familles plutôt que dans les structu-
res résidentielles. Cela pose des problèmes d’équilibre entre vie professionnelle et
familiale qui dépassent le cadre de cette étude. 

6. En Australie, les personnes qui gardent de manière informelle les enfants peuvent être
enregistrées et les parents peuvent alors bénéficier d’une aide minimum par l’intermé-
diaire du Child Care Benefit. 

7. Mais il faudrait prendre en compte le fait que près de 52 % des enfants danois de 2 ou
3 ans passent environ deux heures par semaine dans un centre d’éducation active
(OCDE, 1999).

8. Fixé à 5 ans aux Pays-Bas (mais les enfants peuvent rester dans un cycle « préscolaire »
jusqu’à 6 ans), 6 ans en Australie et 7 ans au Danemark. 
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9. La participation a augmenté de 19 % (en prenant en compte l’enseignement présco-
laire), mais la croissance a été relativement plus rapide dans l’accueil proprement dit,
alors que les effectifs de l’enseignement préscolaire diminuaient de 13 % (ABS, 2000b).

10. Les institutions communautaires d’accueil ont été créées depuis longtemps en Australie
où elles ont été à l’origine de la croissance de l’accueil des enfants au cours des
années 70. Leur part relative a diminué avec la progression du secteur privé ces
dernières années. 

11. Il existe encore quelques programmes modestes de financement par le
Commonwealth en Australie, lorsqu’il y a des besoins que l’utilisateur a peu de chan-
ces d’être en mesure de prendre en charge. Par exemple, le Supplementary Services Pro-
gram apporte une aide à l’élaboration de programmes, le Special Needs Subsidy Scheme
(SNSS) permet d’aider les enfants qui ont un besoin permanent d’aide, en particulier
les handicapés, grâce au financement de personnel supplémentaire ; des ressources
limitées sont aussi disponibles pour la formation continue. Des financements sont éga-
lement accordés aux services multifonctionnels s’adressant aux Aborigènes, à des cen-
tres d’accueil occasionnels et à des unités de coordination de l’accueil familial, ainsi
qu’à des services dans les zones défavorisées pour une durée limitée. Les États et les
Territoires financent également un enseignement préscolaire, directement aux presta-
taires, comme pour le financement de l’éducation. 

12. Aux Pays-Bas, les municipalités peuvent utiliser librement la part qu’elles destinent à
l’accueil des enfants sur le fonds municipal ; elles peuvent décider également la part
du fonds de réintégration destiné à cet accueil. En revanche, elles ne peuvent décider
de l’affectation des fonds du programme KOA. Il est à craindre que si de nouveaux cré-
dits sont ouverts au bénéfice de groupes particuliers, comme dans le cas du pro-
gramme KOA, les dépenses en faveur de ces groupes venant des financements à la
discrétion des municipalités soient simplement réduites, ce qui annulerait l’effet des
nouveaux financements. Une nouvelle initiative peut donc garantir un minimum de res-
sources au bénéfice d’un groupe, mais pas nécessairement une augmentation réelle
des dépenses pour l’accueil des enfants. 

13. En général, le financement par les employeurs ne couvre pas l’accueil par les assistantes
maternelles. L’accueil familial privé (Gastoudergezinnen) existe aux Pays-Bas, mais n’est
pas réglementé. Les employeurs ne pourraient donc pas vérifier que les enfants béné-
ficient de cet accueil (ou par exemple de la garde par les grands-parents), alors que
cette formule est souvent plus économique et est préférée par beaucoup de parents. 

14. Au Danemark, les entreprises privées et publiques peuvent créer des structures
d’accueil dans l’entreprise pour leur personnel. Les enfants des employés auront droit
à une partie ou la totalité des places. Il peut s’agir d’installations autonomes pour
l’accueil de jour, ou elles peuvent résulter d’un accord avec les autorités locales et être
soumises à un financement ordinaire. L’entreprise peut apporter un financement
complémentaire. 

15. Les employeurs ont recours à différents systèmes (Arbeitsinspectie, 2001). Le type de
contribution mentionné plus haut est répandu, mais certains employeurs fixent un pla-
fond à leurs dépenses, ce qui contribue aux différences de niveau d’aide apportée aux
parents suivant les secteurs. Il est également possible que de nouveaux parents (ou
de nouveaux salariés) faisant une demande de subvention apprennent que le budget
est déjà épuisé, ce qui signifie qu’il leur faudra attendre une nouvelle année (ou que
d’autres salariés sortent du système) avant de pouvoir obtenir une aide. 
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16. Ce type d’accord était originellement prévu pour les enfants de la naissance à quatre
ans. Il est maintenant étendu pour la garde des enfants en dehors de l’école jusqu’à
l’âge de 12 ans. Avec cette extension, le coût des subventions va augmenter. 

17. Au Danemark, les municipalités peuvent aussi diminuer la contribution des parents si
elles souhaitent différencier les prix des divers types de garde. Les droits d’inscription
peuvent aussi varier suivant l’âge des enfants, pour répondre aux différences de coût
suivant l’âge.

18. Le financement est versé pour un minimum de 8 semaines et un maximum de 12 mois.
La garde à la maison doit être se dérouler sur une période continue. La subvention ne
peut dépasser le montant de l’allocation journalière et ne peut concerner plus de trois
enfants à un moment donné.

19. Les dépenses actuelles s’élèvent à 1.36 milliards de dollars australiens (2000-2001). Le
gouvernement a dépensé 4.7 milliards de dollars de 1997 à 2001, ce qui représente
une augmentation de 36 % sur les quatre années précédentes. Pour l’année 2001-2002,
le projet de dépenses s’élève à 1.52 milliard de dollars australiens (DFACS).

20. Également utilisées par certains employeurs pour déterminer le niveau des subven-
tions qu’ils attribueront au titre de l’allocation CAO.

21. Le coût de la garde des enfants de moins de 13 ans est déductible de l’impôt sur le
revenu, lorsqu’il dépasse le niveau des directives. L’organisme de garde doit être
agréé et la déduction ne peut dépasser 19 393 NLG (Ministerie van Financien, 2001).

22. Suivant la même enquête, au début des années 90, 47 % des 194 000 femmes en âge
de travailler considéraient que la garde de enfants était la principale raison pour
laquelle elles ne cherchaient pas un emploi et disaient préférer garder leur enfant à la
maison (ACOSS, 2001).

23. La collectivité locale de Zoetermeer, aux Pays-Bas, a défini des normes d’hygiène et de
sécurité, dont le contenu comporte 17 titres et 143 critères.

24. Le décret temporaire sur la qualité de l’accueil des enfants (1996) n’est plus valide
depuis 2001. Il définissait les responsabilités des municipalités pour la réglementation
de la santé et de la sécurité des enfants, le taux d’encadrement, la dimension des
locaux et des espaces de jeux, les dortoirs, la réglementation concernant les assistan-
tes maternelles, le rôle des parents, les procédures de réclamation et les politiques
pédagogiques mais il n’évoquait pas le développement de l’enfant. 

25. En Australie, l’accueil de jour est réglementé par tous les États et Territoires, alors que
le placement auprès d’assistantes maternelles est réglementé par certains États et par
le Territoire fédéral de Canberra. La garde en dehors des heures de classe est régle-
mentée dans le Territoire fédéral de Canberra et certains autres États vont dans ce
sens. Plusieurs États élaborent, revoient ou mettent en place des programmes pour la
petite enfance (Australie méridionale, Queensland, Australie occidentale, Nouvelles
Galles du Sud et Territoire fédéral de Canberra). 

26. Les normes ISO sont enregistrées par l’Organisation internationale de normalisation
– organisation non gouvernementale créée en 1947 pour promouvoir la standardisation
et d’autres activités proches dans le monde. La participation est volontaire.

27. Par exemple, dans le Territoire fédéral de Canberra, le personnel doit posséder au
moins un diplôme acquis après deux ans d’enseignement post-secondaire pour sur-
veiller jusqu’à 18 enfants. Un diplôme complet d’éducation de la petite enfance néces-
site quatre ans d’études supérieures et permet de surveiller 33 enfants. 
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28. En Australie, le Conseil consultatif fédéral pour la garde des enfants a noté dans son
rapport intitulé Child Care : Beyond 2001 que ces facteurs contribuent au peu de
confiance en soi dont faisait preuve le personnel travaillant à l’accueil de jeunes
enfants et a souligné la nécessité urgente de résoudre les questions de statut et les
différents problèmes qui se posent pour ce personnel. 

29. Mais la législation permettant de remettre ce dispositif en route existe toujours.

30. En Australie en 2000, le pourcentage d’hommes ayant des enfants de moins de 12 ans
et travaillant en travail posté ou les week-ends était plus élevé que celui des femmes.

31. Le dispositif Australian Working Together a prévu en 2001 un financement supplémentaire
de 5 300 places pour un montant de 16 millions de dollars australiens sur quatre ans. 

32. C’est le même conseil qui suit l’école dans laquelle se situent les groupes récréatifs.
© OCDE 2002



 137
Chapitre 4 

Le congé parental

Dans ce chapitre, on examinera les diverses formules de congé parental dont
peuvent bénéficier les parents pour s’occuper de leurs très jeunes enfants après
la naissance, leur coût et leur apport en termes de qualité et d’efficacité.

Ces dispositifs de congés sont particulièrement précieux pour les parents,
mais ils ont peu d’influence sur les solutions qu’ils adoptent quand les enfants
grandissent (chapitres 5 et 6)1. Néanmoins, les congés après la naissance sont ou
ont été récemment au premier plan des politiques des trois pays. En Australie et
au Danemark, le débat sur les politiques publiques a porté sur la garantie de
revenu qui accompagne les congés parentaux. Aux Pays-Bas, les discussions ont
concerné les congés accordés à tous les travailleurs ayant un enfant à charge.

Ce chapitre présente les différents dispositifs pratiqués, par référence à un
certain nombre de critères essentiels (on trouvera des détails sur les dispositifs
dans l’annexe générale à la fin de cet ouvrage) : type de congés ; leur utilisation
par les hommes et par les femmes ; et dépenses entraînées par ces dispositifs.
Dans le reste du chapitre, on analysera les raisons (offre de main-d’œuvre, pau-
vreté et lissage du revenu familial, équité entre les sexes) qui justifient l’attribu-
tion de ces congés, ainsi que leurs conséquences du point de vue de l’efficience
et de l’équité, dans le contexte des débats actuels consacrés à ce thème en
Australie et au Danemark.

4.1. Caractéristiques des types de congé parental dans les différents pays

Pour avoir une vue d’ensemble sur les différents systèmes, le plus simple est
de décrire les principales modalités, présentées de manière succincte au
graphique 4.1. Il ne s’agit pas de décrire toutes les possibilités offertes à une
famille de deux adultes, car elles dépendent en définitive de la décision de la
mère d’utiliser toutes les options possibles et de celle du père de bénéficier ou
non des congés auxquels il a droit. Par ailleurs, les familles à faible revenu peuvent
bénéficier d’autres prestations qui ne sont pas spécifiquement liées à des congés.
Le graphique 4.1 doit donc être interprété en tenant compte de ces réserves qui
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sont analysées plus en détail ci-dessous. Les critères qui doivent être remplis
pour avoir droit à un congé et à une allocation sont analysés en annexe.

En Australie, il est prévu un droit à un congé non rémunéré de 52 semaines à
partir de la naissance. Certains salariés sont rémunérés par leur employeur pour
une partie de ce congé – par exemple lorsque c’est prévu par une convention col-
lective, pour beaucoup de salariés du secteur public (quatre semaines d’après le
graphique et ce n’est qu’un exemple). Jusqu’à six semaines de congés peuvent
aussi être accordées avant la naissance. Bien que la grande majorité des
employés ne soient pas payés par leur employeur lorsqu’ils sont en congé paren-
tal/de maternité, l’allocation (Family Tax Benefit B) est accordée à la plupart des
ménages ne comportant qu’un seul revenu et elle représente 6 % de la rémunéra-
tion moyenne, et l’allocation de maternité (Maternity Allowance) se présente sous
forme d’une somme forfaitaire en fonction des revenus (voir l’annexe générale à la
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fin de l’ouvrage pour les modalités). Le gouvernement a annoncé des plans pour
permettre aux familles d’obtenir le remboursement d’une partie des impôts
payés les années précédentes lorsqu’elles ont des enfants (voir ci-dessous).

Au Danemark, la mère a droit à 18 semaines de congé de maternité (dont
quatre semaines avant la date prévue de la naissance). La mère a aussi droit pen-
dant cette période à une allocation à taux fixe (environ 55 % du salaire moyen).
Mais suivant les conventions collectives, beaucoup d’employeurs apportent un
complément jusqu’au niveau du salaire. Par la suite, un congé parental de dix
semaines avec la même allocation forfaitaire (et les conventions collectives pré-
voient aussi souvent que les employeurs apportent ce complément). Après dix
semaines de congé parental que peuvent prendre l’un ou l’autre des parents, une
période de deux semaines « à prendre ou à laisser » peut être utilisée par les
pères. Par la suite, il est possible d’obtenir un congé de 26 semaines pour la
garde des enfants, avec une allocation forfaitaire plus faible que les précédents
(environ un tiers du salaire moyen). Les conventions collectives peuvent étendre
cette période de 26 semaines supplémentaires, mais les employeurs ne financent
pas le congé de garde. Comme on le verra ci-dessous, la législation va changer ces
dispositifs.

Suivant le système néerlandais, le congé de maternité s’élève à 16 semaines,
avec une rémunération de l’État légèrement supérieure au salaire moyen. La
législation permet seulement par la suite de prendre un congé non rémunéré à
temps partiel (voir ci-dessous). Le cas type est celui d’une mère qui recommence
à travailler, mais pendant seulement la moitié des heures qu’elle effectuait aupa-
ravant durant six mois. Avec certaines conventions collectives, par exemple dans
le secteur public, elle recevrait néanmoins 75 % de son salaire précédent.

Vers l’époque de la naissance, les pères ont droit à un congé d’une durée
limitée : une semaine sans salaire en Australie, deux semaines de congé de pater-
nité et deux semaines supplémentaires dans le cadre du « quota du père » au
Danemark et enfin deux jours de congés aux Pays-Bas2. En 2001, les pères danois
pouvaient rajouter deux semaines de congés (le fameux « quota-père ») mais il a
été supprimé.

Comme ils sont accordés à titre individuel, le congé parental néerlandais et
le congé de garde de l’enfant danois donnent la possibilité d’une utilisation
simultanée d’un congé par les deux parents. A l’exception de la première
semaine de congé parental, le droit concerne la famille en Australie. Par exem-
ple, au Danemark, les pères pourraient prendre jusqu’à 26 semaines de congés
de garde alors que la mère est en congé de maternité. De même, les parents
néerlandais dans une famille de deux adultes peuvent prendre un congé au
même moment, en travaillant à temps partiel pour garder leurs enfants pendant
une période de six mois.
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4.1.1. Utilisation des congés

C’est au Danemark que l’utilisation des congés est la plus importante. La propor-
tion de femmes salariées en congé de maternité ou en congé parental y est d’environ
3 % et de 1.2 % aux Pays-Bas, ce qui est considérablement plus important qu’en
Australie (tableau 4.1). Le taux d’emploi des mères avec de jeunes enfants est compa-
rable à la proportion de mères qui prennent un congé de paternité ou un congé
parental au Danemark et aux Pays-Bas (ce taux d’emploi est plus faible en Australie,
car un nombre important de mères cesse de travailler à la naissance, voir chapitre 2).
Les 37 000 mères ayant recours au congé parental aux Pays-Bas ne représentent
qu’une fraction des 125 000 mères qui utilisent le congé de maternité3. Cela tient au
fait que les critères d’éligibilité sont très stricts (les employés doivent travailler pour
le même patron au moins 12 mois alors que les congés de maternités est un droit à
toutes les femmes, travailleurs indépendants inclus. En 2000, seulement 10 000 mères
de très jeunes enfants ont pris un congé de garde d’enfants (et 80 000 un congé paren-
tal). La limite du nombre de femmes prenant un congé de garde d’enfants est certai-
nement due au fait qu’il est sans solde, et à la disponibilité de places d’accueil
dans de nombreuses municipalités lorsque l’enfant a 6 mois (chapitre 3).

Les hommes ont droit à un congé, mais ils en profitent peu. La plupart des
Australiens et des Néerlandais prennent seulement quelques jours au moment
de la naissance. La plupart des pères danois utilisent le congé de paternité de
deux semaines et dans environ 20 % des cas, le père s’occupe des enfants pen-
dant les 25e et 26e semaines (période dite « quota-père »). En dehors de ces
périodes, ils ont peu de chances de prendre un congé, au même titre que les
hommes des deux autres pays.

Tableau 4.1. Taux d’emploi des femmes et utilisation du congé de maternité 
ou parental, 1999-2000

. . Données non disponibles.
a) Les données sur le congé parental comportent les congés de garde.
b) En dessous de 3 ans pour l’Australie et le Danemark ; en dessous de 6 ans pour les Pays-Bas.
Source : ABS (2001d) ; OCDE (2001g) ; et calculs du Secrétariat de l’OCDE basés sur les informations communiquées

par les autorités nationales.

Australie 
(2000)a

Danemark 
(1999)

Pays-Bas 
(1999)

Taux d’emploi des femmes 61.6 71.6 61.3
Taux d’emploi des mères avec de jeunes enfantsb 45.0 71.4 60.4
Nombre de femmes bénéficiant d’un congé maternité 

rémunéré d’un an comparé à l’ensemble des naissances .. 73.0 62.5
Proportion des femmes répertoriées comme employées en 

congé de maternité ou parental 0.3 3.0 1.2
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4.1.2. Dépenses pour la rémunération des congés

En Australie, un congé rémunéré est plus souvent accordé par les plus grandes
entreprises et dans les secteurs (services financiers, secteur public) qui emploient
une grande proportion de femmes qualifiées. Les estimations sur l’importance des
congés de maternité rémunérés varient entre 15 et 23 % dans les entreprises du sec-
teur privé qui emploient plus de 20 salariés (Morehead et al., 1997 ; WFU, 1999),
mais on ne dispose pas d’informations sur les dépenses des employeurs.

Au Danemark, les dépenses publiques consacrées à la garantie de revenus
pendant les congés représentent un peu plus de 0.5 % du PIB (tableau 4.2). La
garantie de revenus financée par les crédits publics pendant le congé de mater-
nité ou paternel est complétée jusqu’au niveau de la rémunération complète pour
environ 80 % des salariés et représente environ à 0.2 % du PIB4. Les dépenses
publiques pour le congé de maternité s’élèvent à 0.2 % du PIB aux Pays-Bas et
étant donné son niveau élevé, les employeurs doivent seulement payer des
compléments aux femmes qui ont les rémunérations les plus élevées.

4.2. Équité et efficience

Une période de repos avant et près la naissance est médicalement
souhaitable5, mais il se pose également des problèmes sociétaux qui ont une
influence sur les politiques publiques et qui concernent l’offre de main-d’œuvre,
l’équité entre les sexes, la garantie de revenu et le développement de l’enfant.
On peut également plaider en faveur d’un congé rémunéré s’il réduit la demande
de services de garde très subventionnés et déjà sous pression (chapitre 3). Tous

Tableau 4.2. Dépenses publiques pour le financement des congés parentaux 
et de maternité

Pourcentages du PIB

a) En 2001, le gouvernement néerlandais accordait des taxes avantageuses d’environ 11 millions d’euros aux
employeurs qui allouaient un congé parental rémunéré à leurs employés.

Source : Autorités nationales.

Danemark

Indemnités publiques de congé maternité, congé paternité et congé parental 0.36
Indemnités publiques de garde d’enfant(s) 0.13

Pays-Basa

Congé maternité 0.21
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ces facteurs ont des conséquences sur les politiques concernant les congés paren-
taux, mais celles-ci doivent aussi tenir compte des autres utilisations possibles
des ressources publiques, qui peuvent être plus efficaces pour atteindre les
objectifs souhaités.

4.2.1. Point de vue des employeurs

Pour les employeurs, un congé payé à l’occasion d’une naissance peut trou-
ver une justification dans la mesure où il peut contribuer à améliorer la motivation
des salariés et leur maintien dans l’emploi et/ou à attirer d’autres candidats
(chapitre 6). Certains employeurs, en particulier dans le secteur public, peuvent
aussi accorder des congés parce qu’ils considèrent qu’ils ont des obligations
vis-à-vis de la collectivité. Le coût correspondant comporte trois éléments : la
perte de production résultant de l’absence du travailleur ; le versement d’une
rémunération (partielle) pendant son absence ; et le coût du recrutement d’un
remplaçant. Comme les coûts d’ajustement de l’emploi s’élèvent avec le niveau
de qualification, les employeurs sont davantage incités à donner un congé aux
plus qualifiés, pour lesquels il est plus difficile et plus coûteux de trouver un rem-
placement. A l’inverse, l’incitation est moins forte durant les périodes de
sous-emploi de la main-d’œuvre, pendant lesquelles il est relativement facile de
trouver des remplaçants. En l’absence d’une législation qui étendrait à tous les
travailleurs la possibilité de bénéficier de congés rémunérés, la répartition de
ceux-ci entre les salariés serait très inégale.

Ces arguments n’ont pas été suffisants pour susciter un important développe-
ment des congés de maternité en Australie. Dans les deux autres pays, les
employeurs ne sont pas supposés payer une rémunération complète, puisque
des allocations sont attribuées par les pouvoirs publics, mais ils apportent sou-
vent un complément. Ce n’est toutefois pas le cas général et les employeurs du
secteur privé aux Pays-Bas financent rarement un congé parental.

4.2.2. Impact sur l’offre et la demande de main-d’œuvre

Comme on l’a vu, si le congé parental n’est pas rémunéré, il est pris moins
souvent et pour moins longtemps. Les congés effectivement pris ne donnent
cependant pas une bonne indication du coût du remplacement pour les
employeurs, car ils ne prennent pas en compte les femmes qui se retirent du tra-
vail à la naissance de l’enfant. Et si leur nombre est limité au Danemark, près de
50 % des Australiennes en emploi pendant leur grossesse ne reprennent pas un
emploi dans les 18 mois qui suivent la naissance (chapitre 2). L’utilisation d’un
congé rémunéré et non rémunéré et la sortie temporaire du marché du travail
entraînent des coûts de remplacement pour l’employeur, alors que la nécessité
de trouver des travailleurs de remplacement accroît la demande de main-
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d’œuvre. En termes de coûts de remplacement, les dispositifs de congé rémunéré
n’entraînent pas a priori des besoins de main-d’œuvre de remplacement différents
du congé non rémunéré ou de la cessation d’activité.

Mais en dehors des coûts de remplacement et de la perte de production due
à l’absence d’un travailleur, le congé rémunéré est différent du congé non rému-
néré et de la cessation d’activité dans la mesure où il entraîne des coûts supplé-
mentaires pour l’employeur, soit en accroissant le poids des prélèvements
obligatoires, soit par le versement de la rémunération du salarié absent. Le congé
rémunéré accroît donc le coût horaire du travail, ce qui aura un effet négatif sur
l’importance de la demande de main-d’œuvre. Cela dit, cet accroissement du
salaire horaire effectif peut attirer une offre de main-d’œuvre supplémentaire, qui
à son tour exercera une pression dans le sens de la baisse des salaires. L’effet de
la rémunération des congés sur l’emploi est incertain.

Le système danois de congés a contribué au maintien constant d’un taux
d’activité élevé des femmes au cours des 25 dernières années. En Australie et
dans une moindre mesure aux Pays-Bas, les allocations sont sensiblement moins
généreuses. Dans ces conditions, le fait de relever les prestations liées à la nais-
sance et donc d’inciter les femmes à reprendre un travail pourrait accroître l’offre
de main-d’œuvre féminine. Mais comme les taux d’emploi des jeunes femmes
(sans enfants) sont déjà élevés dans les deux pays (chapitre 2) il est probable que
cet effet ne serait pas très prononcé.

4.2.3. Garantie de revenu par les ressources publiques

Dans les trois pays, des prestations publiques sont attribuées aux familles
avec enfants. Les trois pays veulent éviter que le fait d’élever des enfants ne soit
un facteur de pauvreté, ce que doivent permettre ces prestations (chapitre 2 et
annexe générale à la fin de l’ouvrage). Un congé rémunéré contribue aussi à une
répartition du revenu des ménages entre les périodes hautes et basses. C’est là
l’une des fonctions traditionnelles des systèmes d’assurances sociales et il n’est
pas surprenant que l’on trouve certains dispositifs de congé rémunéré aux Pays-
Bas, où le système d’assurances sociales est public, et au Danemark, où il est géré
par les partenaires sociaux, mais non en Australie, où cette tradition n’a jamais
pris racine et où le système d’imposition et d’allocation permet de financer par
l’impôt une allocation sous conditions de revenu.

4.2.3.1. Danemark : le congé rémunéré, élément d’un système institutionnel global

Le système actuel de congé parental au Danemark est le plus généreux parmi les
trois pays, et son extension est en cours. Les réformes récentes ne modifient pas les
congés paternels et de maternité, mais le droit de la famille à un congé parental de
dix semaines a été individualisé et étendu à 40-46 semaines au taux actuel des alloca-
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tions publiques6. Mais le droit concernera la famille, de sorte qu’un seul des deux
parents pourra bénéficier d’une allocation pendant la totalité du congé (les parents
peuvent prendre ensemble un congé, mais l’ensemble des paiements ne peut excé-
der le montant payé à un parent prenant un congé d’une durée maximum). Cepen-
dant, le congé de garde de l’enfant sera supprimé7, de sorte que la durée maximale
des congés (dont un nombre limité seulement de femmes bénéficiaient) sera réduite.
Mais en supposant que les employeurs financent un complément d’allocation pour
cette durée plus longue de congé parental, la plupart des femmes dans l’emploi seront
tentées de prendre 60 semaines de congé après la naissance.

L’abolition des congés pour la garde des enfants et l’extension du congé
parental reflètent la prise de conscience de certaines faiblesses du système.
Comme le congé de garde peut permettre de prolonger sensiblement la période
totale de congé, il est possible que certaines mères soient « prises au piège » si
un autre enfant naît après un an ou 18 mois. Il devient possible de passer beau-
coup de temps en dehors de l’emploi, en particulier lorsque le congé se combine
avec une période d’allocations chômage. L’abolition du congé pour la garde de
l’enfant réduit les chances de tomber dans ce piège.

L’extension du congé parental rémunéré s’explique de plus par la difficulté
rencontrée par certaines collectivités locales au Danemark pour trouver assez de
places de garde pour tous les enfants à partir de l’âge de 6 mois (chapitre 3). Dans
le système actuel, la rémunération cesse d’être substantielle après 6 mois, mais
s’il n’y a pas de place de garde, un parent (habituellement la mère) est obligé de
rester à la maison pour garder son enfant, avec un revenu réduit, jusqu’à ce
qu’une place se libère. La prolongation proposée du congé abolira cette baisse
de revenu et permettra à la majorité des femmes qui choisissent de reprendre
leur emploi précédent de conserver un revenu stable.

De nouvelles propositions du gouvernement autorisent (ce n’est pas obliga-
toire) les collectivités locales à payer l’équivalent des allocations pour garde
d’enfants aux parents qui élèvent eux-même leur enfant chez eux pendant 12 mois.
Cela aidera les collectivités locales (en particulier à Copenhague) pour lesquelles
l’offre n’est pas en mesure de garantir une place à tous les enfants à partir d’un an.
Ce choix consistant à résoudre la question par une extension des congés et par le
droit aux parents, habituellement la mère, de garder l’enfant à la maison, ou de
payer une personne pour garder l’enfant à la maison plutôt que de développer les
services de garde, implique une préférence pour la garde d’enfants à la maison qui
n’apparaissait pas dans les politiques suivies ces dernières années8.

4.2.3.2. Le congé à temps partiel et le retour à l’emploi aux Pays-Bas

Étant donné le coût élevé de la garde et les limites de la capacité d’accueil
aux Pays-Bas, les dispositifs de garde formels sont utilisés – quand ils le sont – à
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temps partiel, de même que les modes informels (chapitre 3). De plus, la législa-
tion facilite de plusieurs manières l’emploi à temps partiel. L’égalité des droits
entre les travailleurs à temps partiel et les autres, avec des contrats flexibles
(chapitre 6), la loi sur l’adaptation des horaires et les dispositifs de congé à temps
partiel illustrent l’importance du temps partiel dans les politiques néerlandaises.
Cela contribue à expliquer la popularité de l’emploi à temps partiel, en particulier
chez les mères de jeunes enfants (chapitre 2).

Le congé parental à temps partiel est courant aux Pays-Bas. A la différence
des avantages habituellement accordés dans les autres pays, les dispositifs de
congé de longue durée sont conçus pour faciliter aux parents le maintien en
emploi sur la base du temps partiel (proposition pour introduire le congé de
garde à long terme, sur des bases de temps partiel inclues – encadré 4.1). La
législation accorde une diversité d’avantages supplémentaires aux travailleurs
pour qu’ils puissent s’occuper de leurs enfants.

De manière significative, la conception du congé parental est harmonisée
avec la loi sur l’adaptation des horaires, qui permet à un salarié d’adapter ses
horaires de travail, quelle que soit la raison (chapitre 6). Tous les salariés des
entreprises qui emploient plus de dix personnes et qui ont été employés depuis
au moins un an ont le droit de choisir de travailler davantage ou moins d’heures.
Ils doivent suivre une démarche administrative pour demander une modification
de leurs horaires, ce qui peut leur être refusé par les employeurs dans certaines
conditions. Mais comme la charge de la preuve incombe aux employeurs, les
demandes sont généralement acceptées.

Le fonctionnement actuel du système de congé à plein-temps rémunéré,
suivi par une période de travail subventionné avec des horaires limités9, permet
d’ajuster progressivement le revenu familial jusqu’à ce que l’un des adultes de la
famille travaille à temps partiel. C’est logique dans le système néerlandais, dans
lequel les dispositifs de garde et la législation favorisent le travail à temps partiel,
qui représente une modalité importante pour équilibrer vie professionnelle et
familiale.

4.2.3.3. Australie : garantie de revenu pour les familles qui en ont besoin

Le système australien de protection sociale n’est pas fondé sur un principe
d’assurance. Il prévoit une garantie de revenu pour certains quand ils en ont
besoin, en fonction de leurs ressources et de critères de revenu (voir annexe à la
fin de cet ouvrage). Conformément à ces principes, le système comporte des pres-
tations qui contribuent au maintien du revenu de certaines catégories de tra-
vailleurs pendant la période de congé lié à la naissance. Il y a d’abord une
allocation de maternité conditionnée par le revenu et versée sous forme d’un
montant forfaitaire. Ensuite, il existe l’allocation Family Tax Benefit (A) dont le montant
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Encadré 4.1. La loi sur l’emploi et la garde aux Pays-Bas

La réforme qui a récemment eu lieu aux Pays-Bas a entraîné l’intégration de
différents types de congé pour prendre soin des enfants, d’autres membres de la
famille et du conjoint, dans un cadre unique : la loi sur l’emploi et la garde.
Celle-ci comporte le droit à un congé de maternité rémunéré (16 semaines), à un
congé paternel rémunéré (deux jours), à un congé parental non rémunéré (maxi-
mum 6 mois à temps partiel – voir annexe à la fin de l’ouvrage) et des disposi-
tions en cas d’adoption et de naissances multiples. En plus de ces avantages
spécifiquement liés aux enfants, d’autres dispositions intéressent d’autres mem-
bres du ménage ou de la famille :

• Congé en cas d’urgence : congé rémunéré de courte durée pour faire face à
une situation inattendue, par exemple le décès d’un membre de la famille.

• Congé de courte durée : maximum dix jours par an, pour garder des enfants ou
un conjoint ou un compagnon malades. Rémunération au niveau du salaire
minimum, ou de 70 % du salaire réel (meilleur cas).

• Congé d’interruption de carrière : pour six mois à 444 € par mois (70 % du salaire
minimum), mais la durée peut être plus longue, avec l’accord de
l’employeur. Mais l’attribution de ce congé est subordonnée au remplace-
ment du salarié par un bénéficiaire d’une allocation. Cette condition, ainsi
que le faible niveau de rémunération et le fait que cet avantage n’est pas
très connu, ont contribué à limiter son utilisation. Lorsque le dispositif a
été lancé en octobre 1998, on s’attendait à ce qu’environ 56 000 personnes
en profitent au cours des cinq années suivantes, mais ce n’a été le cas que
de 211 salariés (LISV, 2001).

Bien que cela ne figure pas dans la loi sur l’emploi et la garde, le gouverne-
ment néerlandais a par la suite donné aux salariés la possibilité d’utiliser leurs
congés de manière plus souple. Ils peuvent désormais être pris, sans aucune
perte, pendant une période de cinq ans, avec la possibilité de prendre des
congés de longue durée. Les « économies sur les congés » sont aussi possibles :
les salariés peuvent économiser une partie de leurs gains ou de leurs congés,
jusqu’à 10 % de la rémunération annuelle brut, pour les utiliser plus tard sur une
période maximale d’un an. Le montant économisé peut être payé comme un
salaire pendant la période de congé.

Il faut aussi prendre en compte la législation approuvée par le Cabinet
concernant le congé de longue durée dans les cas suivants : assistance à un conjoint
mourant, enfant ou parent ou garde d’un enfant atteint d’une maladie mettant
sa vie en danger. Le congé sera pris sur la base d’un temps partiel et corres-
pondra à six fois le nombre d’heures contractuelles travaillées et devra être
pris sur une période de 12 semaines. Ce congé peut être rémunéré à 70 % du
salaire minimum.
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est destiné à alléger les coûts d’un enfant et l’allocation Family Tax Benefit (B) pour
les familles à un seul revenu ou les mères qui ne travaillent pas. Enfin, les familles
à faible revenu dont les parents ne gagnent pas plus de la moitié de la rémunéra-
tion moyenne ont droit à une allocation parentale (Patnered Parenting Payment) (voir
annexe à la fin de cet ouvrage pour la réglementation de ces différentes prestations).
Au total, Family Tax Benefit (A) inclu, et pour une période de 14 semaines, la mère
d’une famille à faible revenu bénéficierait durant son congé de maternité de pres-
tations équivalentes à 35 % de la rémunération moyenne, financées par la fiscalité
générale. Les ménages dont les revenus sont plus élevés bénéficient de prestations
beaucoup plus faibles.

Plusieurs solutions pour instituer une rémunération pendant la période de
congé liée à la naissance sont en discussion en Australie [voir HREOC (2002) pour
les conclusions, les objectifs et le financement]. Une option proposée consisterait
à créer un système obligatoire d’assurance des travailleurs ; il s’intégrerait mal au
système australien de protection sociale, mais il ne serait pas sans précédents10.
Une autre option suppose l’intégration des éléments actuels du système de pres-
tations dans un dispositif de congé rémunéré financé par la fiscalité générale. Par
exemple, les prestations familiales versées aux adultes d’un ménage dont les
revenus sont faibles ou inexistants, pourraient s’intégrer dans la rémunération
d’un congé parental ou de maternité d’une certaine durée, indépendamment
des gains de l ’un des adultes.  Les réformes adoptées récemment en
Nouvelle-Zélande, dans un système social qui présente certaines similitudes avec
celui de l’Australie, illustrent une autre approche11.

Le gouvernement a annoncé récemment l’instauration d’un crédit d’impôt
pour le premier enfant (Howard, 2001). Il permettra à un parent qui cesse son acti-
vité professionnelle de récupérer le cinquième de l’impôt qu’il (ou plus souvent
elle) a payé durant l’année précédent la naissance et cela pendant une durée
pouvant aller jusqu’à cinq ans12. Il est clair que ce type de mesure contribuera à
lisser les revenus d’une famille sur tout son cycle de vie. A bien des égards, c’est
une imitation d’un système d’assurance, avec une allocation minimale d’environ
500 $A par an et un maximum de 2 500 $A. Le montant possible de l’allocation est
très inférieur à celui des allocations publiques au Danemark et aux Pays-Bas, mais
la durée des versements est sensiblement plus longue.

Néanmoins, malgré l’instauration possible du crédit d’impôt pour le premier
enfant, il est clair que le gouvernement australien continue à considérer que le
soutien financier pendant le congé devrait être proposé de manière complé-
mentaire par les entreprises et par le système de protection sociale. Comme on
l’a vu plus haut, le congé payé par l’employeur ne bénéficie qu’à un petit nombre
de travailleurs. Les signes d’un intérêt croissant des employeurs pour créer un
congé de maternité rémunéré sont cependant apparus récemment. Par exemple,
l’entreprise de commerce de détail Esprit a institué un congé rémunéré de
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12 semaines, une décision significative, car c’est le premier employeur de quel-
que importance de ce secteur où l’emploi féminin est répandu. L’Australian Catholic
University avait de son côté institué un congé de maternité rémunéré de 12 mois
en 2001. Espérant exploiter l’intérêt pour cette question l’Australian Capital Territory
University fait campagne pour que la Commission australienne des relations socia-
les envisage la création d’un congé de maternité rémunéré de 14 semaines. Mais
si cette proposition n’est pas retenue, le congé parental/de maternité financé par
l’employeur restera vraisemblablement peu répandu en Australie.

4.2.4. Équité entre hommes et femmes

Le fait que l’utilisation par les hommes d’un congé parental soit si rare (voir
ci-dessus) peut être considéré comme préoccupant, pour deux raisons. Tout
d’abord, il illustre la ségrégation entre sexes pour élever les enfants et il y contri-
bue. Une participation plus active des pères à l’éducation de la petite enfance
peut changer l’attitude masculine et peut même être utile au développement de
l’enfant, mais cela implique que les pères prennent davantage de congés.

En second lieu, si les hommes prennent davantage de congés, cela réduirait
les discriminations dont souffrent les femmes sur le marché du travail, du fait
qu’elles sont perçues comme coûtant plus cher (parce qu’elles ont plus de chan-
ces de prendre des congés). Par exemple, lorsqu’ils ont à choisir entre deux can-
didats comparables au recrutement, les employeurs seront incités à choisir celui
qui a le moins de chances de profiter d’un congé parental, avec le coût que cela
implique. Comme c’est le plus souvent le cas des femmes, les employeurs sont
incités à ne pas recruter celles qui sont en âge d’avoir des enfants. En pratique,
ces considérations sont tempérées par d’autres facteurs. La législation sur l’éga-
lité des chances peut limiter certains cas de discrimination parmi les plus graves
(chapitre 6). De plus, les femmes, peuvent s’orienter vers les employeurs qui ont
le moins de chances de faire de la discrimination (exemple le secteur public), ce
qui conduit à une ségrégation par type d’emploi, qui peut nuire à l’efficacité éco-
nomique du marché du travail. Il reste des différences importantes et inexpli-
quées entre les rémunérations des hommes et des femmes : par exemple en
Australie l’écart est de 10 % (chapitre 2). Les facteurs tels que le type d’éducation
et de profession ne rendent compte que d’environ 39 % des différences de rému-
nération, le pourcentage restant (pour 61 %) demeurant inexpliqué (Reiman, 2001).

Mais il est difficile d’amener les hommes à prendre davantage de congés, car
ils ont habituellement l’impression que cela nuit à leur carrière. S’ils reprennent
leur activité après un congé, ils ont davantage de chances d’être accusés de « ne
pas prendre leur travail au sérieux » que les femmes dans des circonstances sem-
blables. Aussi, même si les allocations de congé parental sont attribuées intégra-
lement à l’un des deux parents, les coûts d’opportunité à long terme seront plus
© OCDE 2002



Le congé parental

 149
élevés si c’est l’homme qui bénéficie du congé, en raison du préjudice que cela
peut entraîner pour sa carrière. Même au Danemark, malgré la mise en place de
politiques visant l’équité entre les sexes, le fait de prendre un congé parental
prolongé semble encore présenter des risques pour la carrière du père. Tant que
le comportement des hommes reste traditionnel, les incitations économiques
laissent prévoir que les mères resteront les principales utilisatrices des congés de
longue durée et conserveront la responsabilité première de la garde des enfants.
Comme un congé de longue durée peut avoir un effet négatif sur les compétences
professionnelles et sur la carrière et les rémunérations, le fait de bénéficier de ce
type de congé réduit les perspectives de carrière des femmes et nuit à l’équité
entre les sexes (encadré 4.2).

Le financement des congés

Du point de vue de l’équité entre les hommes et les femmes, il est important
de considérer la manière dont les prestations de garantie de revenu sont finan-
cées. Si elles le sont directement par les entreprises, ou si elles se fondent sur le
« profil de risque » des entreprises, celles qui emploient davantage de « jeunes »
femmes payeraient davantage que celles qui emploient surtout des hommes.
D’un autre côté, si les contributions sont fondées sur l’emploi des hommes aussi
bien que des femmes, ou sont payées par tous les salariés (système d’assurance
sociale), ou sont financées par l’État avec la fiscalité générale, alors le coût des
congés n’est pas supporté par un employeur, ce qui réduit l’incitation à une atti-
tude discriminatoire.

Aux Pays-Bas, les congés de maternité sont financés par les contributions à
l’assurance chômage, qui sont les mêmes pour tous les employeurs et salariés du
secteur privé. Le coût des allocations publiques de maternité est donc également
partagé entre tous les employeurs, quelle que soit la proportion de main-d’œuvre
féminine qu’ils emploient. Cela permet non seulement de répartir les coûts, mais
aussi d’éviter une sélection en fonction des risques et une discrimination entre
salariés.

Suivant le système danois, la redistribution entre employeurs est plus limi-
tée. Au Danemark, chacun des employeurs et syndicats gère des fonds séparés en
fonction des professions. L’État prend en charge le congé de maternité, le congé
paternel et parental, jusqu’à 55 % de la rémunération moyenne, le reste du coût
étant supporté par les employeurs et les salariés dans un secteur donné et non
de manière intersectorielle. Les syndicats dominés par les hommes ne sont pas
nécessairement progressistes dans leur attitude vis-à-vis de la rémunération du
congé paternel ou de maternité. Par exemple, le syndicat danois des travailleurs
des métaux gère un dispositif pour les congés de maternité qui est relativement
peu coûteux, car les femmes ne représentent que 1 à 2 % des salariés. D’autres
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Encadré 4.2. Les congés de longue durée et leur impact 
sur les rémunérations des femmes

Le fait de prendre un congé de longue durée peut avoir un effet négatif sur
les compétences professionnelles et sur la carrière et les rémunérations (voir
Edin et Gustavsson, 2001 pour une vue d’ensemble sur la relation négative entre
interruption de travail et qualifications). Cette situation est illustrée par les reve-
nus des mères en Australie pendant la durée de leur vie. A tous les niveaux
d’éducation, les mères ont en moyenne une rémunération inférieure aux deux
tiers de celles des femmes sans enfants, tout au long de leur vie. Et comme les
pensions de retraite dépendent de la vie professionnelle, cette différence per-
siste chez les personnes âgées. Cependant, comme les mères australiennes ont
plus de chances qu’autrefois de reprendre un travail rapidement après la nais-
sance, l’écart entre les revenus des femmes sans enfants et avec enfants pendant
leur vie entière a diminué de plus de moitié entre 1986 et la fin de 1997. Cet
écart reste cependant considérable, puisqu’il se situe à environ 160 000 $A
(Chapman et al., 2001).

Ce constat contraste fortement avec les résultats d’une étude récente au
Danemark, suivant laquelle le fait d’avoir des enfants ne semble pas avoir
d’influence sur la rémunération de leur mère, par comparaison avec celle des
autres femmes (Datta Gupta et Smith, 2002). La naissance d’un enfant
entraîne une croissance plus faible de la rémunération des mères, ce qui
reflète la dépréciation de leur capital humain pendant leur période de congé,
mais cet effet est temporaire et les mères de famille rattrapent les autres
femmes quelque temps après avoir repris leur emploi. Bien que les métho-
dologies suivies par ces études ne soient pas entièrement comparables, il
paraît raisonnable de supposer que les différences entre pays reflètent des
probabilités différentes de retour à un emploi à plein-temps peu après la
naissance.

L’effet de dépréciation du capital humain se fait particulièrement sentir
sur les gains des travailleurs les plus qualifiés au Danemark pendant toute
leur vie et contribue également aux différences de rémunérations avec les
hommes. Au Danemark, l’écart entre les niveaux de rémunération des hommes et
des femmes est resté stable à environ 10 % au cours des quinze dernières
années. Mais alors que cet écart a diminué pour les moins qualifiés, il semble
s’être aggravé pour les plus qualifiés (Datta Gupta et al., 2002). Il est clair que
l’effet des congés sur l’accumulation et la dépréciation du capital humain est
plus important pour les travailleurs les plus qualifiés. De plus, les femmes
qualifiées sont souvent employées dans le secteur public et non dans le secteur
privé où la croissance des rémunérations a été la plus forte. Enfin, dans les
tranches de salaires plus élevées, les danoises travaillent moins longtemps
que les hommes, tandis qu’elles passent davantage de temps à des activités
ménagères non rémunérées, ce qui limite encore leurs possibilités de carrière.
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syndicats comportant une plus forte proportion de femmes cherchent le moyen
d’une plus large mise en commun des ressources entre les secteurs, mais n’ont
pas réussi à ce jour.

4.3. Conclusions

Pour les (futurs) parents qui préfèrent à la fois rester en activité et avoir une
famille, il est très important de pouvoir prendre du temps vers l’époque de la
naissance sans risquer de perdre son emploi. La possibilité d’une garantie de
revenus pendant cette période permet de maintenir le revenu du ménage à un
niveau proche de celui du salaire et si le congé est suivi par un retour à l’emploi, il
permet une certaine continuité du revenu alors que les charges du ménage aug-
mentent vraisemblablement. Au Danemark, où les mères reprennent générale-
ment un travail dès qu’une place est disponible pour garder leur enfant, elles
reçoivent au moins un certain revenu entre temps. Le système danois garantit à
l’un des parents en activité le droit à s’occuper de son enfant. Le système néer-
landais permet une transition progressive de l’emploi à plein-temps vers le
temps partiel, ce qui est logique étant donné l’importance du temps partiel pour
aider les familles à équilibrer leur vie professionnelle et familiale.

En Australie, une aide sociale est apportée à tous les ménages qui en ont
besoin, mais elle est sans rapport avec l’activité professionnelle bien que le cré-
dit d’impôt pour le premier enfant puisse contribuer modestement à lisser le
revenu sur l’ensemble de la vie et compenser le fait que les mères doivent s’arrê-
ter (ou réduire leur temps de travail) avec une naissance. Il y a eu récemment un
débat public sur la rémunération d’un congé de maternité et d’un congé parental.
L’éventuel développement d’un congé parental rémunéré peut vraisemblable-
ment résulter d’une négociation entre partenaires sociaux. Si des accords dans ce
sens peuvent devenir plus fréquents, il semble peu probable qu’ils s’étendent à
une forte proportion de la main-d’œuvre australienne.

L’extension des dispositifs de congés rémunérés pourrait inciter les femmes à
travailler en augmentant le profit qu’elles en retirent. Mais comme l’offre de tra-
vail des jeunes femmes est déjà importante, les résultats seraient probablement
limités. La réforme projetée au Danemark doit être neutre en terme d’offre de
main-d’œuvre, mais les projections ne tiennent pas compte d’une pression possi-
ble sur les employeurs pour qu’ils étendent la période durant laquelle ils
complètent les prestations. Le coût élevé du travail limite également les chances
d’une générosité plus grande vis-à-vis des congés dans les deux autres pays.

Les congés liés à la naissance ont été ou sont encore un problème pour les
politiques suivies en Australie et au Danemark. Mais leur relation avec la question
de la conciliation entre vie familiale et professionnelle doit être abordée en
tenant compte d’autres objectifs des politiques sociales (indépendance des femmes
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et impact sur le revenu familial), ainsi que du coût et des politiques alternatives
qui pourraient plus efficacement accroître l’emploi des familles de faible revenu
(chapitre 5).

En fait, des dispositifs mal conçus en ce qui concerne les congés rémunérés
peuvent avoir un effet négatif sur l’équité entre les hommes et les femmes. C’est
seulement si un congé rémunéré est financé de manière clairement redistributive
(par des contributions ou par la fiscalité générale) que le coût n’est pas à la charge
d’un employeur particulier, ce qui réduit les incitations à la discrimination. Sui-
vant ce principe, le système de financement néerlandais est plus équitable que le
système danois.

Dans les trois pays, la pratique actuelle de prise de congé est considérée
comme peu satisfaisante du point de vue de l’équité entre les sexes. Il est inté-
ressant de noter que la réforme danoise prévoit d’abolir le « quota des pères »
pour les congés utilisés par environ 20 % des pères. On espère que grâce à une
extension des avantages, les pères profiteront mieux du dispositif. Mais cela ne
semble pas une hypothèse réaliste. Aussi longtemps que les carrières des pères
seront négativement affectées par le fait de prendre un congé, les coûts d’oppor-
tunité pour le ménage seront plus faibles lorsque c’est la mère qui utilise le
congé. Dans les trois pays, un changement culturel dans le monde professionnel
semble nécessaire pour qu’une répartition plus équitable des congés parentaux
soit possible.

Un congé de longue durée nuit à l’évolution ultérieure de la rémunération
des mères. Ne serait-ce que pour cette raison, un congé rémunéré ne peut couvrir
qu’une courte période de l’éducation de l’enfant. A l’exception importante du
congé à temps partiel aux Pays-Bas, il ne fait que retarder le moment auquel les
parents sont confrontés à la difficulté réelle de trouver un équilibre entre vie pro-
fessionnelle et familiale. L’intérêt que suscitent ces congés pour les politiques
publiques paraît disproportionné avec leur utilité.
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Notes

1. Le chapitre 6 évoque les congés donnés par l’employeur en cas de maladie de l’enfant.

2. Le congé de paternité n’est devenu un droit aux Pays-Bas qu’au 1er décembre 2001,
avec la mise en œuvre de la législation sur l’emploi et la garde des enfants. Jusque là,
la plupart des pères ne bénéficiaient que d’un ou quelques jours de congés accordés
par les conventions collectives. En 1999, 15 % des nouveaux pères n’avaient pas eu
droit à un congé de paternité. 

3. Près des deux tiers des salariés qui bénéficient du congé parental sont employés par
le secteur public, sans doute parce qu’ils reçoivent souvent un complément jusqu’à
75 % de leur rémunération pendant le congé, alors que le congé parental du secteur
privé n’est généralement pas rémunéré (Arbeidsmarketninspectie, 2001). Des mesures
fiscales ont été adoptées en 2001 pour stimuler le secteur privé. 

4. Les dépenses publiques sont équivalentes à environ 55 % du salaire de l’ouvrier
moyen et entraînent une dépense de 0.36 % du PIB. Le complément de rémunération
sera donc équivalent à 45 % du revenu moyen et est versé à environ 80 % des tra-
vailleurs. Par conséquent, le coût des allocations payées par les employeurs est
d’environ 0.23 % du PIB. 

5. Le congé de maternité après la naissance permet à la mère d’allaiter plus facilement à
la maison que sur le lieu de travail. 

6. Le congé sera rémunéré à 100 % du niveau maximum de l’allocation de chômage pour
un maximum de 32 semaines. S’il est pris pour 48 semaines (40 semaines est un maxi-
mum pour les mères sans emploi), le taux hebdomadaire sera ajusté (32/48 de l’alloca-
tion de chômage). Le coût supplémentaire prévu est à 15 % du budget actuel, pour
atteindre près de 5.8 milliards de couronnes ; il sera financé par des coupes sur
d’autres budgets (exemple : réduction de l’importance de l’administration). L’impact
prévu sur l’offre de main-d’œuvre devrait être nul, ou limité (Finansministeriet, 2002).

7. Tous les parents ayant des enfants nés avant le 1er janvier 2002 ont encore droit à un
congé de garde de l’enfant qui peut être pris jusqu’à ce que l’enfant ait neuf ans. Ce
système ne cessera qu’en 2010.

8. Le Conseil national de l’enfance du Danemark considère qu’il est préférable pour les
enfants d’être à plein-temps avec leurs parents jusqu’à l’âge de un an.

9. Plutôt que de modifier immédiatement leurs horaires de travail, les parents sont
financièrement incités à utiliser d’abord le congé parental, puisque durant cette
période les contributions aux caisses de retraite privées ne sont pas réduites au
prorata des horaires.

10. Il existe des contributions obligatoires aux dispositifs de retraites.
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11. Le dispositif de congé parental rémunéré en Nouvelle-Zélande, mis en place depuis
juillet 2002, prévoit 12 semaines de congé rémunéré au taux d’environ 70 % de la rému-
nération moyenne des femmes, ou de 100 % de la rémunération précédente – le plus
faible des deux (New Zealand Government, 2002). Un parent peut prendre un congé
non rémunéré pour le reste d’une période jusqu’à 52 semaines après la naissance
(comme en Australie). Le financement proviendra de la fiscalité générale. Les dépen-
ses correspondant au congé parental et aux exonérations fiscales existantes soumi-
ses à un critère de revenu (pour les familles qui ont un faible revenu) représenteront
environ 0.12 % du PIB.

12. L’intéressé doit rester à domicile pour s’occuper de l’enfant. Le crédit d’impôt est payé
à la fin de chaque année fiscale, dans le cadre de la détermination de l’impôt à payer.
© OCDE 2002



 155
Chapitre 5 

Promouvoir l’emploi des femmes

Ce chapitre étudie dans quelle mesure les politiques mises en place peuvent
influer sur la décision de travailler ou non des parents (et des mères en particu-
lier). Il mesure les incitations financières des systèmes fiscaux et d’allocations
mais aussi les conditions requises pour la recherche d’un emploi.

5.1. Introduction

Au Danemark, les politiques considèrent comme évident que, sauf durant la
période qui suit immédiatement la naissance du bébé, les parents souhaitent tra-
vailler à plein-temps. En Australie, la situation est un peu plus nuancée. On peut
probablement dire que les attitudes sociales sont en faveur de la garde des plus
jeunes enfants par leur mère à la maison (chapitre 2). Cependant, les politiques
concernant la garde des enfants et les prestations (au moins pour les parents iso-
lés) ont été modifiées pour rendre le travail (y compris le travail à temps partiel)
plus intéressant sur le plan financier. La situation aux Pays-Bas est encore plus
complexe. Comme en Australie, la société suppose que les enfants sont mieux
élevés par leurs parents. Mais le travail de ceux-ci est de plus en plus courant, les
femmes travaillant souvent à temps partiel. Le modèle d’« un emploi et demi »
est répandu. Le souci d’une meilleure équité entre les sexes conduit à souhaiter
une répartition plus égale des congés rémunérés entre les parents et un modèle
d’emploi « deux fois deux tiers » inspire certains aspects des politiques publiques.

Ce chapitre aborde les politiques publiques concernant les conditions
d’emploi des parents. Les questions évoquées concernent le système fiscal, les
allocations et les dispositifs visant à aider à la recherche d’emploi.

5.2. Incitations financières à l’emploi

On peut être incité ou non à avoir une activité professionnelle pour de nom-
breuses raisons, y compris la satisfaction personnelle, la pression sociale, les rela-
tions sociales. Pour ces différentes raisons, on peut rechercher un emploi plutôt
que de bénéficier de prestations sociales, même si cela n’améliore pas la situa-
tion et parce que l’on croit que même un emploi mal payé est la meilleure
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manière de s’intégrer dans le marché du travail et d’obtenir à terme une meilleure
situation. Par conséquent, l’examen des avantages financiers du retour à l’emploi
ne peut expliquer complètement dans quelle mesure un individu ou une famille
recherchera un emploi rémunéré. Il est cependant raisonnable de supposer que
les incitations financières représentent une motivation importante pour travailler
et que, toutes choses égales par ailleurs, une modification des incitations finan-
cières affectera les taux d’emploi1.

5.2.1. Incitations à un second emploi dans le ménage

Une manière de comparer le rendement financier d’un second emploi dans le
ménage entre les différents pays consiste à supposer que le premier a un niveau
de rémunération fixe et de voir comment le revenu net est modifié par un
deuxième apport de revenu. Cette approche implique que le travail de l’un est
sans rapport avec celui de l’autre, ce qui n’est probablement pas tout à fait exact.
Mais cette approche montre le fonctionnement du système d’imposition et de
prestations.

Le tableau 5.1 examine comment, dans un couple avec deux enfants, alors
que la rémunération du premier adulte est au niveau de la moyenne nationale,
les impôts, les avantages sociaux et le revenu net évoluent lorsqu’un deuxième
adulte gagne un tiers de la rémunération moyenne (ce qui peut être interprété
comme un travail à temps partiel). Tous les chiffres sont exprimés en pourcentage
de cette moyenne. Les trois pays diffèrent considérablement sous divers aspects :
existence de prestations (comme au Danemark et dans une moindre mesure aux
Pays-Bas) ; impôts locaux (plus importants que l’impôt national au Danemark) ;
cotisations sociales (plus importantes que les impôts aux Pays-Bas, mais impor-
tantes au Danemark). Il s’ensuit qu’il peut être trompeur de mettre l’accent sur un
seul aspect du système (par exemple les prestations familiales) si d’autres aspects
du système fiscal et de prestations ont des effets différents. Plutôt que d’étudier
en détail la structure du système d’imposition, il est donc plus éclairant de s’atta-
cher aux différences concernant le revenu net et le total des paiements à l’État,
déduction faite des prestations.

La ligne 12 du tableau 5.1 confirme que les transferts nets à l’État (en tenant
compte des impôts et des cotisations sociales d’un côté et des allocations de
l’autre) varient considérablement d’un pays à l’autre. Alors que les versements
nets à l’État d’un couple avec un seul salaire au niveau de la moyenne nationale
et avec deux enfants représentent en Australie un peu plus de 11 % du revenu
brut, aux Pays-Bas, ce chiffre passe à 21 % et au Danemark à plus de 30 %.

Si le conjoint ou concubin du premier salarié du ménage prend à son tour un
emploi pour gagner un tiers du salaire moyen, le total des impôts payés en
Australie change peu (ligne 10) – 3.3 % supplémentaires en impôts, soit seulement
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10 % du gain supplémentaire. Mais la perte du crédit d’impôt familial (ligne 11)
est importante, de plus de la moitié. Ainsi un revenu brut correspondant à un tiers
du salaire moyen augmente le revenu net du ménage d’environ 23 %, le taux
d’imposition effectif du second salarié du ménage étant de 31 %.

Au Danemark et aux Pays-Bas, les allocations ne sont pas modifiées par
l’apport d’un second revenu, mais le total des impôts et des cotisations sociales
l’est certainement. Au Danemark, l’apport d’un seconde rémunération dans un
ménage dont le revenu est faible représente 16.8 % du salaire moyen – soit un

Tableau 5.1. Avantage financier résultant d’un deuxième apport de revenu 
dans le cas d’une rémunération faible

Source : Calculs basés sur OCDE (2002f).

Australie Danemark Pays-Bas

Niveau de revenus (premier adulte – 
second adulte) 100-0 100-33 100-0 100-33 100-0 100-33

1 Salaires bruts 100.0 133.3 100.0 133.3 100.0 133.3
2 Abattements de base 

Déductions au titre des cotisations sociales et autres 
impôts 9.3 12.6 2.8 2.8

Frais professionnels 2.4 4.8
Total 0.0 0.0 11.7 17.4 2.8 2.8

3 Crédit d’impôts ou transferts inclus dans 
l’impôt sur le revenu 0.0 0.0 0.0 0.0 5.7 7.8

4 Revenu imposable au titre de l’impôt 
de l’administration centrale (1 – 2 + 3) 100.0 133.3 88.3 116.0 102.9 138.3

5 Impôt dû à l’administration centrale 
(sauf crédit d’impôts)

Impôts sur le revenu 21.6 24.6
Cotisation assurance maladie 1.5 1.8
Total 23.1 26.4 5.5 7.2 9.6 10.7

6 Crédit d’impôts 1.4 1.4 1.3 1.5

7 Montant définitif de l’impôt 
de l’administration centrale (5 – 6) 23.1 26.4 4.1 5.8 8.3 9.2

8 Impôts des collectivités décentralisées 21.8 30.9
9 Contribution salariale obligatoire sécurité 

sociale 11.7 17.4 19.2 28.4

10 Total des montants payés à l’ensemble 
des administrations (7 + 8 + 9) 23.1 26.4 37.5 54.1 27.6 37.6

11 Prestations en espèces versées
par les administrations 11.9 4.8 6.7 6.7 6.1 6.1

Au chef de famille 6.4
Pour 2 enfants 5.5 4.8 6.7 6.7 6.1 6.1

12 Rémunération nette (1 – 10 + 11) 88.8 111.7 69.1 85.9 78.6 101.8

13 Contribution patronale obligatoire sécurité 
sociale 0.6 1.2 16.2 21.1
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taux effectif d’imposition de 50 % sur le second salaire. Aux Pays-Bas, ce taux
d’imposition du second revenu est d’environ 30 %.

Le tableau 5.2 présente les mêmes calculs, mais en supposant cette fois que
le second revenu soit équivalent aux deux tiers du salaire moyen. Les taux effec-
tifs d’imposition du second revenu à ce niveau plus élevé sont très comparables à
ceux qui viennent d’être mentionnés. En Australie, le revenu supplémentaire aug-
menterait le revenu familial net de 47 % du revenu moyen, ce qui correspond à un

Tableau 5.2. Avantage financier résultant d’un deuxième apport de revenu 
dans le cas d’une rémunération moyenne

Source : Calculs basés sur OCDE (2002f).

Australie Danemark Pays-Bas

Niveau de revenus (premier adulte – 
second adulte) 100-0 100-67 100-0 100-67 100-0 100-67

1 Salaires bruts 100.0 166.7 100.0 166.7 100.0 166.7
2 Abattements de base 

Déductions au titre des cotisations sociales 
et autres impôts 9.3 15.6 2.8 3.8

Frais professionnels 2.4 4.8 0.0 0.0
Total 0.0 0.0 11.7 20.4 2.8 3.8

3 Crédit d’impôts ou transferts inclus 
dans l’impôt sur le revenu 0.0 0.0 0.0 0.0 5.7 9.9

4 Revenu imposable au titre de l’impôt 
de l’administration centrale (1 – 2 + 3) 100.0 166.7 88.3 146.3 102.9 172.7

5 Impôt dû à l’administration centrale 
(sauf crédit d’impôts) 0.0 0.0 5.5 10.9 9.6 12.7

Impôts sur le revenu 21.6 33.3
Cotisation assurance maladie 1.5 2.5
Total 23.1 35.8 0.0 0.0 0.0 0.0

6 Crédit d’impôts 0.0 0.0 1.4 1.4 1.3 1.6

7 Montant définitif de l’impôt de 
l’administration centrale (5 – 6) 23.1 35.8 4.1 9.5 8.3 11.1

8 Impôts des collectivités décentralisées 0.0 0.0 21.8 41.0 0.0 0.0
9 Contribution salariale obligatoire sécurité 

sociale 0.0 0.0 11.7 20.4 19.2 38.7

10 Total des montants payés à l’ensemble 
des administrations (7 + 8 + 9) 23.1 35.8 37.5 70.9 27.6 49.7

11 Prestations en espèces versées 
par les administrations 11.9 4.7 6.7 6.7 6.1 6.1

Au chef de famille 6.4 0.0
Pour 2 enfants 5.5 4.7 6.7 6.7 6.1 6.1

12 Rémunération nette (1 – 10 + 11) 88.8 135.7 69.1 102.5 78.6 123.1

13 Contribution patronale obligatoire sécurité 
sociale 0.0 0.0 0.6 1.2 16.2 26.8
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taux d’imposition effectif du second revenu de 30 %. Ce taux serait de 50 % au
Danemark (comme c’était le cas pour le second revenu) et aux Pays-Bas de 33 %.

L’interprétation de ces graphiques n’est pas simple. Le taux effectif d’imposition
du second revenu de près de 30 %, 30 % et 50 % constaté en Australie, aux Pays-Bas
et au Danemark confirme qu’il est financièrement plus avantageux d’avoir un
second revenu dans les deux premiers pays. Mais l’avantage financier marginal
d’un retour à l’emploi n’est pas le seul élément qui détermine la décision de tra-
vailler. Plus un ménage est aisé, plus il peut s’offrir de loisirs, de sorte qu’un
ménage aisé peut choisir de n’avoir qu’un seul salaire, le second adulte n’ayant
pas besoin de travailler. Les taux élevés d’imposition au Danemark peuvent donc
avoir l’effet contraire : en dépit de l’avantage net relativement faible que repré-
sente l’apport d’un deuxième revenu, par comparaison aux autres pays, celui-ci
peut être nécessaire pour atteindre le niveau de vie jugé souhaitable.

Le Danemark est souvent considéré comme l’archétype du pays des droits
individuels dans son approche de la famille avec deux parents. Cependant, il verse
des allocations qui sont presque entièrement transférables, système habituelle-
ment associé au modèle dans lequel seul l’homme apporte un revenu. Dans une
certaine mesure, l’existence de ce système est possible à cause des taux élevés
d’imposition. L’incitation négative à chercher un second revenu ne résulte pas seu-
lement du fait que l’allocation est transférable, mais aussi du fait que les taux sont
progressifs. Mais la progressivité n’est pas forte, car les taux d’imposition sont déjà
assez élevés, même pour les revenus relativement modestes. Avec les deux tiers du
revenu moyen, un contribuable subit déjà un taux marginal de 45 % ; il passe à 50 %
avec le revenu moyen et à 63 % lorsque le revenu atteint 166 % de la moyenne
(OCDE, 2002f). Par conséquent, aux environs du revenu moyen, où se situent la plu-
part des contribuables, les taux marginaux progressent très peu. Lorsque le premier
revenu est plus élevé, alors que l’on pourrait s’attendre à une forte différence des
taux marginaux et à une incitation négative à prendre un emploi pour le deuxième
adulte, la possibilité de transfert de l’allocation est limitée.

Au Danemark et aux Pays-Bas, l’incitation à travailler pour le second revenu est à
peu près insensible aux gains de l’autre membre du couple. Par exemple, si le
conjoint gagne les deux tiers du salaire moyen, les taux d’imposition du second
revenu si celui-ci représente un tiers d’un salaire moyen, seraient d’environ 50 % au
Danemark et de 32 % aux Pays-Bas. Le système australien est lié aux revenus. Un cou-
ple avec deux enfants et un salaire unique, aurait droit à un montant important d’allo-
cations familiales soumises à un critère de revenu. Si le partenaire reprenait un
emploi, cela réduirait ces allocations. Ainsi, alors que le taux moyen d’imposition d’un
second revenu représentant un tiers d’un salaire moyen est d’environ 30 %, lorsque le
conjoint gagne lui-même l’équivalent du salaire moyen, le taux passerait à 58 % si ce
conjoint gagnait les deux tiers du salaire moyen (et à 64 % si le deuxième revenu cor-
respondait au salaire minimum). Autrement dit, en Australie, l’incitation à travailler
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pour la personne qui gagne le second revenu diminue d’autant plus rapidement que
le premier revenu est faible. Cet effet est commun à tous les systèmes qui comportent
des allocations avec des critères de revenu versées à ceux qui sont en emploi. Il a
malheureusement pour conséquence de montrer que l’incitation pour le second
adulte à travailler est d’autant plus faible que la famille gagne peu, alors qu’il serait
particulièrement utile qu’un deuxième salaire permette d’améliorer le revenu, appor-
tant ainsi une plus grande sécurité. Il est peut être important de préciser que le man-
que d’incitation à travailler pour le second adulte à bas salaire est en grande partie le
reflet d’un manque d’incitation pour tous les salariés à faibles revenus.

Le coût de la garde des enfants a aussi une incidence sur l’incitation à travailler et
revêt une importance particulière si l’on prend en considération les deuxièmes reve-
nus. Le tableau 3.5 du chapitre 3 illustre le cas où un seul adulte travaille, avec un
revenu moyen, le second s’occupant de deux enfants. Les conséquences d’une
reprise d’emploi par le deuxième adulte sont étudiées, avec une rémunération aux
deux tiers de la moyenne et en ayant recours à un service de garde pour les enfants.
Celui-ci coûte 40 % de l’augmentation nette de revenu en Australie, 57 % au Danemark
et 61 % aux Pays-Bas. Si l’on considère à la fois la modification des impôts et alloca-
tions et le coût de la garde, le revenu familial d’un couple en Australie augmente de
40 % de l’apport du second revenu, de 26 % aux Pays-Bas et de 22 % au Danemark. S’il
y avait seulement un enfant nécessitant une garde, le rendement d’un second salaire
serait plus élevé, car la mère pourrait conserver 49, 36 et 31 % de ses gains en Australie,
aux Pays-Bas et au Danemark respectivement, après déduction des frais de garde.

Le ménage bi-actif évoqué plus haut a un revenu relativement élevé. Au
Danemark, les subventions au coût de la garde sont inversement proportionnelles
au revenu, de même que les impôts, de sorte que si l’on envisage un niveau de
revenu plus faible, cela affecte le gain en chiffres absolus, mais pas vraiment le
pourcentage de revenu supplémentaire que conserverait une famille. C’est aussi à
peu près le cas aux Pays-Bas (bien qu’il y ait une certaine dose de progressivité
dans le taux effectif d’impôt et dans la subvention aux frais de garde). En Australie,
la subvention des frais de garde est inversement proportionnelle au revenu. Mais
le système d’imposition et d’allocation étant fortement progressif, le gain retiré
d’un second revenu, après déduction des frais de garde tombe d’autant plus rapi-
dement que les gains de la seconde source de revenu sont faibles. Si un parent
d’une famille de deux enfants qu’il faut faire garder gagne les deux tiers du revenu
moyen, le gain net du second revenu est le même dans les trois pays : 30 % en
Australie, 25 % aux Pays-Bas et 24 % au Danemark.

On peut faire des calculs sur des situations-types, sachant qu’elles ne sont
jamais exemptes de critique.

• Les familles avec deux enfants non scolarisables ne sont pas si nombreu-
ses. Mais il y en a et le chapitre 3 montre que les coûts nets de garde de
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deux enfants sont nettement inférieurs au double du coût d’une garde d’un
enfant.

• On peut discuter l’hypothèse suivant laquelle le second revenu représen-
terait juste les deux tiers du premier. Mais le chapitre 2 a montré que les
femmes qui travaillent au Danemark gagnaient environ 70 % de la rémuné-
ration de leur conjoint, au lieu de 26 % aux Pays-Bas et de 44 % en Australie.

• Toutes les familles (ni même beaucoup d’entre elles en Australie et aux
Pays-Bas) n’ont pas recours à une institution de garde à plein-temps. Un
grand nombre utilisent des solutions informelles, familles ou amis, ou une
garde à temps partiel. Ce n’est pas surprenant si l’on considère que les
impôts, les cotisations et les frais de garde représentent une si forte
proportion de leurs gains.

L’analyse qui précède des incitations au travail était fondée sur l’idée du
maintien de la rémunération du premier adulte à un niveau constant, puis l’exa-
men du bénéfice que retirerait une deuxième personne d’un retour à l’emploi.
Mais on peut imaginer d’autres comportements de la part de la famille. Par exem-
ple, elle peut décider qu’elle a besoin de maintenir son niveau de revenu, mais
qu’elle peut y parvenir par le seul travail du père, ou par une combinaison de
deux emplois, l’un à temps plein, l’autre à temps partiel, ou par une rémunération
équivalente des deux parents. Le système d’imposition et de transferts sociaux
n’étant pas neutre, les politiques publiques peuvent influer sur la répartition de
l’emploi dans la famille.

Le tableau 5.3 illustre les effets de différents modes de répartition des gains
sur le revenu net de la famille. La manière dont les gains sont répartis entre les
deux parents a un impact considérable sur le montant des impôts payés, en Australie
comme aux Pays-Bas, mais dans les deux cas, ces effets peuvent être modifiés par
les cotisations sociales et les prestations familiales. Aux Pays-Bas, les différences
d’impôts suivant la répartition des gains entre membres de la famille sont très
élevées, mais elles sont largement contrebalancées par des différences égale-
ment importantes concernant les cotisations sociales. Comme on l’a vu, le sys-
tème fiscal est basé sur l’individu. Pour les revenus les plus bas, le taux
d’imposition est très faible. C’est seulement lorsque le revenu imposable s’élève
pour passer dans la seconde tranche (à partir de 133 % de la rémunération
moyenne) que l’impôt devient significatif. Mais si des cotisations sociales sont
prélevées sur les revenus bruts, comme dans la plupart des pays, certaines
d’entre elles le sont dès la première tranche. Lorsqu’une seule personne est
rémunérée dans le ménage, cela signifie qu’une seule est soumise à ces
prélèvements ; lorsque deux personnes sont rémunérées, les cotisations payées
sont plus élevées.
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La réforme fiscale récente en Australie a bénéficié davantage à la plupart des
familles mono-actives en moyenne, qu’aux autres ménages. La principale raison,
c’est la création de l’allocation Family Tax Benefit (B)2. Cette allocation s’adresse
généralement aux ménages mono-actifs et est progressivement supprimée pour
les familles, dans la mesure des gains apportés par la seconde personne rémunérée.
Les avantages du dispositif sont donc moindres pour un ménage dont les rémuné-
rations sont également réparties que dans le cas inverse et ils sont plus élevés
lorsqu’il n’y a qu’une seule rémunération. Mais cet effet est moins important pour
la détermination des cotisations que doit payer le ménage que celui d’un système
fiscal individualisé et relativement progressif. Étant donné que dans le cas d’une
seule personne rémunérée, elle se situe dans une tranche de revenu élevé et
paie plus d’impôts, le taux moyen d’imposition du ménage sera d’autant plus fai-
ble que les revenus seront répartis plus également. Par conséquent, il existe un
léger biais en faveur des ménages bi-actifs en Australie, en dépit de l’existence
de l’allocation FTB(B).

On voit qu’une analyse simpliste des effets du système d’imposition et de
transferts sociaux peut être très trompeuse. Le système d’imposition au Danemark
est formellement supposé favoriser les ménages dans lesquels une seule per-
sonne est rémunérée, mais en pratique, les taux élevés d’imposition de toutes les
familles et les limites de la transférabilité des allocations pour les titulaires de
revenus élevés font que ce n’est pas le cas. Le système australien de prestations
sociales paraît également favoriser les ménages avec une seule rémunération,

Tableau 5.3. Taux moyen d’imposition au Danemark avec un revenu 
équivalent à 133 % du revenu moyen

Source : Calculs basés sur OCDE (2002f).

Première
rémunération

(% du salaire moyen)

Seconde 
rémunération 

(% du salaire moyen)

Moyenne du taux 
d’imposition

Moyenne 
des paiements 

de la sécurité sociale

Total taxes, 
moins les transferts

Australie
1.33 0.00 26.8 % 0.0 % 19.9 %
1.00 0.33 19.8 % 0.0 % 16.2 %
0.67 0.67 19.0 % 0.0 % 15.4 %

Danemark
1.33 0.00 31.2 % 11.0 % 37.2 %
1.00 0.33 27.6 % 13.0 % 35.6 %
0.67 0.67 27.6 % 13.0 % 35.6 %

Pays-Bas
1.33 0.00 14.3 % 13.8 % 23.5 %
1.00 0.33 6.9 % 21.3 % 23.6 %
0.67 0.67 3.4 % 22.6 % 21.4 %
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mais en réalité la combinaison d’un système d’imposition individualisé et d’un
taux progressif implique que les couples avec deux rémunérations sont aidés au
moins autant, ou même davantage. Et le système néerlandais est aussi soigneuse-
ment équilibré, de sorte que les ménages dont le niveau de revenu est compa-
rable doivent payer un montant net de cotisations à peu près équivalent.

En conclusion, les mères qui vivent avec un autre adulte, travaillent et font gar-
der leur enfant, ne peuvent espérer conserver qu’une fraction de leur revenu brut.
Seules les mères aux revenus élevés auront une fraction significative de leur revenu
après déductions des coûts de garde. Cela ne les empêche pas de travailler – parce
qu’elles le souhaitent, ou que leur activité sera plus rentable quand leur enfant sera
scolarisé, ou qu’un supplément de revenu, si limité soit-il, est mieux que rien – mais
dans ces conditions, peu de femmes auront l’illusion de « faire une bonne affaire ».

5.2.2. Incitation à travailler dans les ménages mono-actifs

Pour la majorité des familles avec enfants, la principale question qui se pose
vis-à-vis de l’emploi est de savoir si les deux parents devraient avoir un emploi
rémunéré ou si un seul apport de revenu suffit. Dans une minorité de familles il se
peut toutefois qu’il n’y ait pas d’adulte pourvu d’un emploi.

Le montant des prestations qui constituent le revenu des ménages sans
emploi peut dépendre de divers facteurs, notamment de la composition de la
famille, de l’âge des enfants, de la durée pendant laquelle ils ont perçu des allo-
cations et du montant de leurs gains avant qu’ils ne perdent leur emploi. Le
revenu net d’une famille de deux adultes avec deux enfants pendant le premier
mois où des allocations lui sont versées, exprimé en pourcentage par rapport au
revenu dont disposerait la famille si l’un de ses membres adultes était pourvu
d’un emploi à temps plein et percevait un salaire moyen (taux net de compen-
sation), va de 60 % environ en Australie à plus de 70 % au Danemark et plus de
80 % aux Pays-Bas (OCDE, 2002g et 2003 à paraître). Dans ce cas de figure, on sup-
pose qu’un adulte de la famille est admis au bénéfice de l’assurance-chômage au
Danemark et aux Pays-Bas : si ce n’est pas le cas, et que la famille peut bénéficier
de l’aide sociale, les taux nets de compensation sont alors un peu plus élevés au
Danemark et un peu moins élevés aux Pays-Bas. Au Danemark, les taux nets de
compensation pour les parents isolés sont pratiquement équivalents aux taux de
compensation des familles comptant deux adultes ; aux Pays-Bas, ils sont légère-
ment inférieurs et en Australie ils sont nettement inférieurs.

Ces taux nets de compensation ont été calculés par comparaison avec les
gains moyens dans chaque pays. Si les seuls emplois disponibles étaient moins
rémunérés, la différence entre les revenus des ménages sans emploi et ceux des
ménages actifs serait un peu moins prononcée. En outre, les administrations loca-
les aux Pays-Bas sont autorisées à verser des compléments de revenu à certains
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groupes afin de réduire les niveaux de pauvreté. Les familles avec enfants, et
notamment les familles monoparentales, sont l’un des groupes particulièrement
susceptibles d’en bénéficier, raison pour laquelle les taux de compensation sont
un peu plus élevés dans leur cas.

Par conséquent, dans les deux pays européens, l’avantage financier immédiat
du retour à l’emploi est limité pour les familles avec enfants, et ce particulière-
ment pour les travailleurs peu qualifiés. Cela ne veut pas dire qu’ils ne s’efforce-
ront pas de rechercher un emploi : le travail permet d’avoir des contacts sociaux, il
peut être important pour la satisfaction personnelle, et occuper un emploi même
faiblement rémunéré peut être le meilleur moyen d’accéder ultérieurement à des
emplois mieux payés. Néanmoins, compte tenu du faible rendement financier du
retour à l’emploi, les formalités de recherche d’un emploi et de participation aux
programmes du marché du travail peuvent influencer de manière déterminante le
comportement des allocataires, sujet sur lequel nous revenons plus loin.

5.3. Effet du système d’imposition et d’allocations sur ceux qui ont un emploi

Si le taux marginal d’imposition est élevé, l’incitation à travailler davantage,
ou à investir dans une formation pour avoir un meilleur salaire, est limitée. De
même, si le bénéfice des prestations sociales est lié au revenu, l’augmentation de
celui-ci peut entraîner une diminution des prestations sociales. La combinaison
de ces deux effets a pour résultat le taux d’imposition effectif marginal (TIEM),
autrement dit le montant des impôts supplémentaires ou de la diminution des
prestations sociales récupérés par l’État sur toute augmentation des gains.

Le TIEM est important pour la définition des politiques familiales. Les allocations
et subventions ne s’adressent pas seulement aux familles avec enfants ; elles concer-
nent aussi plus particulièrement les familles dont les revenus sont modestes. Comme les
allocations et les avantages fiscaux sont supprimés à un certain niveau de revenu, ces
familles sont exposées à un TIEM plus important que les familles sans enfant. Si un
TIEM élevé a sans doute peu d’influence sur le comportement des hommes – ils tra-
vaillent à plein-temps, pour se conformer à la norme sociale – il peut avoir un effet
important sur la décision des femmes de travailler à plein-temps ou à temps partiel.

Au Danemark, avec un revenu situé entre 41 600 DKK et 101 200 DKK, le
TIEM est de 47 % ; il passe à près de 52 % jusqu’à 260 000 DKK, puis à 65 %. Mais
de plus, l’allocation logement est supprimée (pour une augmentation de revenu
située entre 11 et 19 %) et la subvention pour la garde d’enfant est supprimée s’il
augmente d’environ 19 %3. Le TIEM peut en principe dépasser 80 %. Le maximum
possible était plus élevé ; à la fin des années 90 une réforme a réduit le taux maxi-
mum, mais il reste encore élevé pour la plupart des gens.

Le graphique 5.1 illustre les effets de ce taux. Alors que pour les célibataires
sans enfants il se situe généralement en-dessous de 55 %, il dépasse 60 % pour la
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plupart des parents isolés et pour 10 % il dépasse 70 %. Il y a moins de différences
pour les couples, suivant qu’ils ont ou non des enfants, mais le taux est générale-
ment plus élevé pour les premiers. Il en résulte que certains parents, en particu-
lier les parents isolés, ne constateront pas une grande différence de revenu s’ils
travaillent à temps partiel plutôt qu’à temps plein.

En Australie, un nouveau système fiscal mis en œuvre au 1er juillet 2000 a
réduit l’impôt personnel sur le revenu et/ou a augmenté le seuil d’imposition
pour les familles de revenu modeste et moyen, ainsi que le taux de suppression
de la FTB de 50 à 30 %. Cela répondait pour partie aux mêmes préoccupations
concernant le haut niveau du TIEM. Le graphique 5.2 montre la répartition de
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celui-ci avant la réforme fiscale. Comme au Danemark, le TIEM pour les parents
isolés était notablement déplacé vers la droite par rapport aux célibataires et le
TIEM pour les couples avec enfants était légèrement supérieur à celui des cou-
ples sans enfants. Au total, parmi ceux qui doivent supporter un taux marginal de
plus de 60 %, 54 % étaient des couples avec enfants et 22 % des parents isolés.

Les réformes ont diminué l’avantage fiscal des familles de 50 à 30 %, de sorte
que le taux marginal le plus élevé se situera maintenant à un niveau plus bas.
Mais cela étendra l’avantage fiscal des familles à un niveau de revenu bien plus
élevé. Cet effet sera encore renforcé par le niveau plus élevé de l’avantage fiscal
familial (de sorte qu’il est plus avantageux de renoncer à une activité) et par l’élé-
vation du niveau à partir duquel l’avantage fiscal est supprimé. Autrement dit,
alors que les plus hauts niveaux du TIEM auront été réduits, le niveau légèrement
inférieur (mais encore élevé) sera étendu. Par conséquent, alors que pour ceux
qui bénéficiaient de l’avantage fiscal, le TIEM avec l’ancien régime était de 20 %
inférieur à ce qu’il est avec le nouveau. Beer et Harding (1999) ont estimé que
85 000 familles avec une seule rémunération (16 % du total de cette catégorie)
deviendraient bénéficiaires de l’avantage fiscal, leur TIEM s’élevant de 17 à
26 points. Ils sont plus avantagés que précédemment – et même beaucoup plus –
mais subissent un taux marginal effectif plus élevé.

Les couples bi-actifs mais avec un faible revenu n’ont pas vu leur situation
sensiblement modifiée par la réforme. Mais si l’on prend par exemple le cas
d’un couple bi-actif avec deux enfants et un revenu situé entre 500 et 650 $A,
leur TIEM s’abaisse, alors que ceux dont le revenu se situe entre 650 et 800 $A
ont désormais droit pour la première fois à l’avantage fiscal familial et voient
leur TIEM s’élever. Avec l’ancien système, une famille dans laquelle le premier
salarié avait un très faible revenu (la moitié de la moyenne) et le conjoint tra-
vaillait à temps partiel pouvait être confrontée à un TIEM très supérieur à 100 %.
C’est maintenant moins probable. Mais pour mettre fin à cette absurdité, il a
fallu que le TIEM se situe plus haut dans l’échelle des revenus, ce qui peut
décider le conjoint qui aurait lui-même une faible rémunération à passer d’un
mi-temps à un plein-temps [Beer et Harding (1999) estiment que pour ceux qui
se situent dans cette tranche de revenu, la hausse du TIEM peut être de l’ordre
de 30 %]. Les parents isolés bénéficiaires de l’avantage fiscal avec l’ancien sys-
tème ont gagné une forte diminution de la dégressivité, mais la diminution des
taux a fait qu’il existe davantage de bénéficiaires, exposés à un TIEM plus élevé
que précédemment.

Les calculs du TIEM ne conviennent pas toujours pour décrire les incitations
qui s’adressent aux familles au travail. Supposons qu’une heure supplémentaire
de travail exige une heure supplémentaire de garde. Comme on l’a vu au
chapitre 3, au Danemark et dans une moindre mesure aux Pays-Bas et en Australie
(pour lesquels la garde d’enfant peut être contracté à la demi journée), le temps
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de garde des enfants n’est pas souple et une famille peut avoir du mal à obtenir
une heure supplémentaire. Elle aura probablement à demander davantage d’heu-
res de garde qu’elle n’en a besoin, si bien qu’en pratique, il n’y a pas de coût sup-
plémentaire pour un travail supplémentaire, mais plutôt un usage plus large du
service pour lequel la famille payait déjà. Si la famille avait besoin de demander
davantage d’heures de garde et pouvait le faire, les subventions publiques s’élè-
veraient en conséquence.

Le TIEM est l’exemple classique du dilemme par lequel, si l’on résout un pro-
blème de répartition des revenus, il s’en pose un autre à un autre niveau. Cela dit,
certains choix sont meilleurs que d’autres lorsqu’il s’agit de décider où de mettre
en application le TIEM. De manière générale, on peut dire que les réformes aus-
traliennes ont amélioré le système. En particulier les parents isolés peuvent
considérer que le travail à plein-temps ne leur est pas possible et n’est pas sou-
haitable et que le temps partiel est désormais plus attrayant. Un TIEM de plus de
100 % n’est moralement pas souhaitable et donne l’impression que les efforts
pour améliorer la situation familiale sont inutiles, ce que les gouvernements
devraient éviter.

5.4. Effet des incitations

Australie

En 1980 en Australie, 46 % des femmes mariées à un homme en activité
étaient elles-mêmes en activité. En 1997, ce chiffre était passé à 66 % (ABS, 2000e).
Mais la situation vis-à-vis de l’emploi dépend considérablement du nombre
d’enfants dans le ménage. Ceux qui ont quatre enfants ou plus ont généralement
moins de chances de travailler que la moyenne, étant donné les responsabilités
plus grandes et le taux plus élevé des allocations. L’augmentation de l’emploi des
femmes a aussi été plus faible – de 40 à 46 % durant la même période.

Redmond (1999) a suivi depuis 1980 les taux de compensation qui s’appli-
quent aux ménages avec un seul apport de revenu et, dans la mesure du possible,
à ceux qui ont deux revenus depuis 1980. Il suggère qu’une partie des différences
de taux d’emploi à différentes périodes peut s’expliquer par ces facteurs. Pour
donner un résumé simplifié de l’histoire extraordinairement compliquée des
changements intervenus successivement, la principale démarche a consisté à ver-
ser au moins une allocation, supprimée assez rapidement avec l’élévation du
revenu, tandis qu’une autre forme d’aide est très liée à la répartition des revenus.
Au cours des années 80 et 90, la tendance générale a consisté à augmenter le
revenu net des familles, en recourant de plus en plus à des allocations sous
condition de ressources. C’est important parce que, comme dans beaucoup
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d’autres pays, les rémunérations n’ont pas beaucoup augmenté au cours de la
période, en particulier dans les tranches les plus basses.

Il en est résulté que la proportion des revenus autres que ceux du travail
dans le revenu familial total a augmenté fortement entre le milieu et la fin des
années 80, en particulier pour les familles plus nombreuses et les rémunérations
les plus faibles. Au début des années 90 toutefois, ces autres sources de revenu
ont baissé par rapport à ceux du travail, mais elles ont recommencé à monter
ensuite.

D’après Redmond, « le bénéfice que les femmes retirent d’un emploi mal
rémunéré lorsque leurs conjoints occupent déjà un emploi de ce type à
plein-temps est faible, et il a diminué régulièrement depuis le début des
années 80 » (Redmond, 1999). Il constate en particulier que le rapport entre le
revenu d’un ménage avec deux enfants où la femme ne travaille pas par rapport à
celui où elle travaille est passé d’environ 85 % en 1980 à plus de 95 % à la fin des
années 90. Ces estimations ne tiennent pas compte du coût de la garde des
enfants. Suivant les rapports annuels de l’ancien ministère de la Santé et de la
Famille, en 1993 le coût net de la garde pour un ménage avec un revenu modeste
et une personne travaillant à temps partiel s’élevait à 22 $A par semaine, pour
passer à 30 $A en 1996 et, pour les revenus plus élevés à 40 à 45 $A. Si l’on ajou-
tait ces coûts à l’équation, alors pour les ménages à faible revenu le fait qu’une
deuxième personne travaille n’entraînait pas de gain net.

De manière plus générale, l’examen des tendances globales d’évolution du
comportement des femmes vis-à-vis de l’emploi montre qu’elles ont d’autant
moins de chances de travailler à plein-temps que le niveau des rémunérations
après impôt est plus élevé et plus de chances de le faire que le taux des
emprunts logement est plus élevé (Connolly et Spence, 1998 ; Connolly, 1996).
Cela tient à ce que, toutes choses égales par ailleurs, une proportion petite mais
significative de femmes travaillent à plein-temps quand le ménage a besoin
d’argent, sinon elles préfèrent ne pas travailler ou travailler à temps partiel. Con-
nolly et Badhni (1998) estiment que l’impact des coûts de garde des enfants sur le
travail à temps partiel des femmes n’est pas important (résultat confirmé par
d’autres études australiennes, comme celle de Debelle et Vickery, 1998).

Danemark

Un rapport récent du ministère des Finances (Finansministeriet, 2001) étudie
l’évolution de l’écart entre les revenus de ceux qui travaillent et les allocations
dont ils bénéficieraient s’ils ne travaillaient pas. Il suggère qu’il y a eu un déclin
régulier du nombre de bénéficiaires pour lesquels l’écart était faible (et qui
n’avaient donc guère intérêt à travailler) : de plus de 11 % en 1993, ils ne devaient
plus représenter que 7 % en 2002. Ce déclin peut peut-être s’expliquer à concur-
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rence d’un peu plus de deux points par les changements de politiques intervenus
au milieu des années 90. Les parents isolés sont l’un des groupes dont les reve-
nus sont parfois faibles et leur nombre a diminué en liaison avec des change-
ments démographiques à caractère plus général. Mais ces chiffres impliquent que
les parents ont recours à la garde des enfants aussi bien quand ils travaillent que
quand ils ne travaillent pas. Si l’on suppose au contraire que la garde de jour est
utilisée seulement quand tous les parents travaillent, le pourcentage de faibles
revenus aurait été supérieur de 3 points en 1993 et de 1.6 en 1997. En d’autres
termes, le coût de la garde réduit sensiblement l’incitation financière à travailler,
mais pendant cette période ce problème s’est moins posé. Ce constat est cohérent
avec l’évolution du coût des services de garde décrite au chapitre 3.

Cependant, les conclusions de ces études dépendent des hypothèses de
départ. Par exemple, on définit le revenu en tenant compte de la valeur des
contributions à une pension de retraite, considérant qu’il s’agit d’un futur revenu.
Cette approche est contestable et diffère de celle qui est suivie par d’autres étu-
des. Pedersen et Smith (2001) pensent qu’entre 1993 et 1996 il y a eu une augmen-
tation de 7.4 à 9.6 % du nombre de personnes dont la situation est pire si elles
travaillent plutôt que si elles touchent des allocations. L’une des conclusions
remarquables de cette étude (et de celle du ministère des Finances) c’est la diffé-
rence d’incitation au travail suivant les sexes. Alors que le taux de compensation
était de plus de 100 % pour 5 ou 6 % des hommes, il se situait pour les femmes
entre 9 et 13 % de 1993 à 1996. En 1996, le taux de compensation dépassait 90 %
pour 18.5 % des hommes actifs et pas moins de 40 % des femmes (Pedersen et
Smith, 2001). Suivant certaines données reprises par cette étude, les sorties de
l’emploi sont liées à l’importance de l’incitation à travailler, au moins pour les
femmes. Ce constat est en accord avec les données internationales (exemple
OCDE, 1994) suivant lesquelles les femmes sont plus influencées que les hommes
par les incitations économiques.

D’après une étude comparative réalisée par Callan et al. (1999), au Danemark,
le fait d’avoir de jeunes enfants n’affecte pas le taux d’activité des femmes (à la dif-
férence d’autres pays analysés dans la même étude). On constate la même situa-
tion dans beaucoup d’études nationales (exemple l’enquête mentionnée par
Graversen et Smith, 1998). On suppose que c’est une conséquence de la générali-
sation des services de garde (bien que la présence de jeunes enfants semble
avoir une influence sur le fait que les mères travaillent à plein-temps ou à temps
partiel). L’étude fournit aussi des indications sur l’effet de la fiscalité sur une
deuxième source de revenu dans le ménage. Elle envisage l’impact qu’aurait
l’application à un couple danois du système fiscal britannique (taux moyen
d’imposition plus faible, imposition individuelle) et du système irlandais (taux
moyen relativement élevé, imposition du couple). Elle estime que le passage à
une imposition du couple inciterait beaucoup de ceux qui apportent un second
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revenu au ménage à renoncer à travailler, le taux d’activité des femmes mariées
pouvant tomber à 50 %. L’application du système britannique aurait les mêmes
conséquences. Mais dans ce cas l’explication est différente : le taux d’imposition
moyen plus faible aurait un effet de revenu, car un plus petit nombre de Danoises
auraient besoin de travailler. L’étude confirme donc que le système fiscal danois
aide les ménages bi-actifs en raison du niveau d’imposition, bien que le système
ne soit pas pleinement individualisé.

Pays-Bas

Le système d’assistance sociale néerlandais est en grande partie lié au niveau
du salaire minimum. Pour accroître les perspectives d’emploi des travailleurs peu
qualifiés, l’approche suivie a consisté à réduire progressivement le salaire minimum
par rapport au salaire moyen. Mais les conséquences sur une diminution du coût du
travail sont compliquées par le fait que les échelles de salaires négociées par les
partenaires sociaux débutent habituellement nettement au-dessus du salaire mini-
mum. L’État a donc parfois encouragé les partenaires sociaux à diminuer l’échelle
des rémunérations. Les prestations sociales étant liées au niveau du salaire mini-
mum, le niveau des revenus autres que les salaires a diminué par rapport aux rému-
nérations moyennes (mais naturellement pas par rapport au salaire minimum). Il en
est résulté des divergences sur la question de savoir si cela a entraîné un accroisse-
ment de la pauvreté. Les collectivités locales ont donc bénéficié d’une certaine
liberté pour augmenter si nécessaire les prestations versées à certains groupes de
populations (OCDE, 1998a). Le système d’imposition a également été réformé à
plusieurs reprises pour qu’il incite davantage à travailler. Les principaux change-
ments récents sont décrits dans l’encadré 5.1.

La plupart des commentateurs sont d’accord pour considérer que ces chan-
gements ont contribué à améliorer les performances des Pays-Bas en matière
d’emploi au cours des 20 dernières années, mais qu’ils ont eu des effets secondai-
res par rapport à d’autres réformes, en particulier sur la négociation salariale.
L’opinion courante est résumée par Nickell et Van Ours (2000) : ils estiment que
les modifications des impôts et des allocations du début des années 80 adoptées
au milieu des années 90 ont représenté une baisse de 0.65 points du chômage
structurel (sans tenir compte de la conjoncture) par rapport à une baisse totale de
4.5 points.

5.5. Mesures pour l’emploi

Cette section examine comment les gouvernements aident les parents qui
n’ont pas d’emploi à en chercher. Un grand nombre de mesures en faveur de
l’emploi sont accessibles à une diversité de personnes qui n’ont pas d’emploi,
quelle que soit leur situation familiale. Elles ne sont pas examinées en détail. On
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Encadré 5.1. La réforme fiscale aux Pays-Bas

Depuis 2001, le système fiscal hollandais est presque entièrement indivi-
dualisé, avec des crédits d’impôt plutôt que des allocations, bien que certaines
dispositions dépendent de la situation familiale. Si un membre du couple ne tra-
vaille pas, les crédits inutilisés ne peuvent pas être transférés à l’autre. Mais celui qui
ne travaille pas peut obtenir un crédit d’impôt individuel, pourvu que les gains
de l’autre soient suffisamment élevés (sinon le versement au conjoint est réduit
en proportion). Le fonctionnement pratique du système varie considérablement
suivant une série de facteurs. Mais à titre d’exemple la plupart des femmes non
actives dont le conjoint gagne plus de la moitié du salaire moyen recevront près
de 3 500 NLG (soit 1 600 $US) par an. Mais si les deux travaillent, une partie des
crédits d’impôt de la famille (crédits d’impôt et crédits d’impôt supplémentaire
pour l’enfant) sont accordés à celui qui a la rémunération la plus élevée. Par
conséquent, non seulement la limite du taux marginal d’imposition est réduite
par rapport à l’ancien système, mais il y a aussi une subvention implicite à la
deuxième personne qui prend un emploi (au-delà du seuil de passage de
l’allocation au crédit d’impôt).

L’effet net de ces changements par rapport au système antérieur a été évalué
par le Bureau central de planification (CPB, 1999) et figure en résumé au tableau
ci-dessous. Comme il y a eu une baisse importante du taux moyen d’imposition,
tous les types de ménages ont bénéficié de la réforme. Mais ceux qui travaillent
ont gagné plus que les autres, de sorte que l’un des objectifs de la réforme –
améliorer la rentabilité de l’emploi – semble avoir été atteint. Il est plus difficile

de dire quels sont les types de ménages qui ont tiré le meilleur parti de la
réforme. Pour les faibles revenus, les ménages avec un seul actif ont beaucoup
gagné. Au niveau plus élevé, les ménages bi-actifs ont commencé à être plus
bénéficiaires que les autres.

Tableau encadré 5.1. Effets de la réforme fiscale néerlandaise de 2001 : 
augmentation en pourcentage du revenu des ménages

Source : Bureau central de planification (1999).

Ménages 
à un revenu

Ménages 
à deux revenus

Ménage 
de célibataire

Revenus < 150 % au salaire minimum wage 5.5 4.25 5.75
Revenus 150-250 % du salaire minimum 4.0 4.25 4.25
Revenus > 250 % au salaire minimum 3.75 4.75 5.5
Allocations < 120 % au salaire minimum 2.75 2.25 2.25
Allocations > 120 % au salaire minimum 2.0 2.25 2.0
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abordera surtout deux questions : les conditions posées pour que les parents
participent aux mesures pour l’emploi et la mise en œuvre de programmes
spécifiquement conçus pour aider les parents à trouver du travail.

5.5.1. Les parents et les conditions pour bénéficier d’allocations

Les conditions posées pour bénéficier d’allocations pour qu’ils recherchent
un emploi se sont durcies dans beaucoup de pays de l’OCDE. C’était également
le cas dans les trois pays étudiés. Mais les exigences posées aux deux parents dans
un ménage pour chercher du travail, ou aux parents isolés, varient beaucoup sui-
vant les pays et dans le temps.

Australie

Suivant la tradition, en Australie, si un ménage souhaite que l’un des parents
s’occupe de l’enfant à domicile à temps complet, le système de prestations socia-
les ne doit pas s’y opposer. Si les deux parents sont sans emploi, les exigences de
recherche d’emploi ne s’appliquaient qu’à l’un des parents, l’autre ayant droit à
une allocation pour la garde de l’enfant à temps complet. Il n’est pas demandé
aux parents isolés de chercher un emploi jusqu’à ce que leurs enfants aient
16 ans. Le niveau des allocations n’est pas élevé et le niveau de vie des parents
qui ne compteraient que sur les allocations ne serait guère satisfaisant. Néan-
moins, cette possibilité existe.

Les problèmes que rencontrent les parents qui reprennent un travail après
une longue interruption pendant laquelle ils se sont occupés de leurs enfants
sont de mieux en mieux reconnus. Si la politique gouvernementale accepte que
les parents s’occupent à plein-temps de leurs enfants en bénéficiant d’allocations,
elle met de plus en plus l’accent sur les opportunités de combiner vie familiale et
vie professionnelle.

Ces questions ont surtout fait l’objet d’une discussion dans une commission
indépendante, connue habituellement par le nom de son président, McClure (voir
McClure, 2000). Cette commission, composée de représentants de l’administra-
tion, d’employeurs, de syndicats et d’associations, a conclu que le fait de donner
aux parents la possibilité de ne pas travailler pouvait aboutir à des choix qui
n’étaient pas dans leur intérêt. Par exemple, 65 % des familles de chômeurs en
Australie sont des familles de parents isolés (voir chapitre 2). Cela est lié au fait
que moins de la moitié des parents isolés ont un emploi à un moment donné4 et
que 50 % de tous les enfants souffrant de la pauvreté appartiennent à des familles
de parents isolés.

Le dispositif Australians Working Together comporte des mesures pour remédier
à ces problèmes (Vanstone et Abbott, 2001). Il donne une aide supplémentaire et
assiste les parents qui rentrent sur le marché du travail et fixe quelques petites
© OCDE 2002



Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille

 174
exigences d’activité à ceux qui reçoivent l’allocation Parenting Payment. A partir du
moment où le plus jeune enfant atteint l’âge scolaire, les parents qui l’ont en
garde et bénéficient d’une allocation seront obligés d’avoir un entretien chaque
année, au cours duquel sera discutée leur situation vis-à-vis de l’emploi. A partir
de juillet 2003, lorsque le plus jeune enfant atteindra l’âge de 12 ans ou plus, les
parents devront participer pendant environ six heures par semaine en moyenne à
un éventail divers d’activités, par exemple formation, recherche d’emploi organi-
sée, éducation, travail bénévole, emploi à temps partiel.

Le premier entretien obligatoire n’a lieu que lorsque le plus jeune enfant est
âgé de 6 ans. Suivant la justification qui en est donnée, la société considère qu’il
existe une différence fondamentale entre les enfants d’âge préscolaire (dont on
estime qu’ils sont mieux gardés par leur mère) et ceux d’âge scolaire (pour les-
quels la présence maternelle est considérée comme un peu moins nécessaire).
Mais la valeur de cet argument est très contestable. Même après l’âge de 6 ans, il
n’est pas exigé que les mères travaillent ; elles reçoivent seulement une informa-
tion, on leur demande d’envisager la possibilité de retravailler et on les avertit
qu’il leur sera d’autant plus difficile de retrouver du travail lorsqu’elles en auront
besoin qu’elles seront restées longtemps sans activité professionnelle. Les
parents qui le souhaitent peuvent dresser un plan de retour au travail et entre-
prendre des activités dans ce sens. Ces considérations sont tout aussi valables
pour les parents d’enfants d’âge préscolaire que scolaire. En fait, on peut justifier
une intervention plus précoce auprès de la mère par le fait qu’elle a davantage de
chances d’avoir une qualification professionnelle utilisable sur le marché du tra-
vail et des relations avec le monde du travail. Il est probablement plus facile
d’aider une jeune mère à se préparer à un retour ultérieur sur le marché du tra-
vail, même si son choix est de s’occuper de ses enfants et de leur développement
à la maison. Des informations complémentaires seront données aux nouveaux
postulants qui auront accès à des entretiens même si les enfants sont plus jeunes.
La nouvelle politique pourrait mettre l’accent sur une intervention précoce, qui
maintiendrait plus tôt la mère en relation avec le marché du travail.

La nouvelle approche est présentée comme une aide adaptée à chacun, mais
pour cela il faut disposer de conseillers bien formés. Alors que l’accent a été mis
sur la sélection des équipes et sa formation, l’État a renoncé au conseil profes-
sionnel individualisé, ce service étant désormais assuré par les prestataires de Job
Network5. Le nombre d’usagers par conseiller sera un élément essentiel. De nom-
breuses évaluations des mesures pour l’emploi ont montré que si elles n’étaient
pas bien conçues, elles pouvaient avoir un effet négatif, car les participants per-
dent un temps qui aurait pu être utilisé de manière plus efficace, tandis que leur
confiance en eux et l’espoir de retrouver un emploi sont entamés. Si l’on
demande aux mères de participer à ces activités, il faut que celles-ci soient d’une
qualité suffisante. Il faut probablement s’attendre à ce qu’il soit plus difficile (et
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plus coûteux) de s’adresser à cette nouvelle clientèle qu’à celle des programmes
JET (Jobs, Education and Training). Des fonds supplémentaires ont permis de créer
des places dans les services de l’éducation, la formation et l’emploi, il faudra
prendre en charge ceux qui ont de sérieux problèmes et pas seulement ceux qui
n’ont besoin que d’une aide ponctuelle.

Enfin, on peut craindre que si chacun « doit » faire quelque chose, l’adapta-
tion individuelle reste plus théorique que réelle. Le problème sera de s’assurer
que l’activité à exercer répond à l’objectif consistant à encourager la participation,
plutôt que d’être perçu simplement comme l’accomplissement d’une obligation.
Certaines associations ont déjà exprimé des inquiétudes sur le fait que les mères
souhaiteront être volontaires pour répondre à l’exigence d’une activité, alors
qu’elles considèrent que beaucoup de mères sans travail depuis longtemps,
vivant souvent avec un faible revenu, constituent normalement leur clientèle
cible plutôt qu’un réseau susceptible de les aider.

Pays-Bas

Aux Pays-Bas, les couples avec enfants sont traités de la même manière que
les couples sans enfants pour ce qui est des prestations sociales. Si aucun parent
ne travaille, il faut en principe que tous deux cherchent du travail pour ne plus
dépendre des allocations. Les parents isolés dont le plus jeune enfant a moins de
5 ans ne sont pas obligés de reprendre un emploi. Ceux dont l’enfant le plus
jeune a entre 5 et 12 ans doivent en avoir un ou bien chercher un emploi à temps
partiel (12 heures par semaine). Au delà de 12 ans, les parents ont les mêmes
obligations de recherche d’emploi que les autres – pour un emploi à plein-temps.
Le principe sur lequel se fonde la réforme de la protection sociale ne consiste pas
seulement à chercher à éviter la pauvreté et l’isolement ; elle vise aussi claire-
ment à libérer les parents isolés de leur statut de femme à la maison, pour leur
propre émancipation (Knijn et van Wel, 2002).

En pratique cependant, la situation est plus complexe. Pour les couples sans
emploi, on a encore tendance à considérer que c’est d’abord à l’homme de trou-
ver un travail et la pression n’est pas égale sur les deux membres du couple. Cer-
taines collectivités locales s’efforcent de persuader les parents isolés avec de très
jeunes enfants de suivre une formation, pour les préparer à un emploi. Il n’y a pas
d’obligation de sorte qu’il y a peu de différences avec le programme JET en
Australie, mais étant donné que les allocations de parent isolé sont financées en
partie par les collectivités locales, les activités s’adressant aux parents isolés font
parfois l’objet d’efforts beaucoup plus importants que dans le programme JET
(voir ci-dessous). D’un autre côté, ceux qui ne sont pas intéressés par une réinsertion
ne sont généralement contactés qu’une fois tous les 18 mois.
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Mais le point le plus important, c’est que l’exigence apparente de recherche
d’un emploi à temps partiel quand l’enfant atteint l’âge de 5 ans est très trompeuse.
Suivant la loi qui exige une activité professionnelle de ceux qui veulent bénéficier
de prestations sociales, « les nouvelles règles sont en principe applicables à toutes
les demandes de prestations », mais elle précise aussi que « les collectivités loca-
les devront prendre en considération la présence de jeunes enfants ». Cela signifie
que les collectivités locales peuvent décider de dispenser les parents isolés de
l’obligation de rechercher du travail, si cela leur paraît souhaitable.

D’après l’enquête menée par Knijn et van Wel (2002), 60 % des mères isolées
bénéficiant d’une allocation et qui n’ont pas d’enfant de moins de 5 ans sont en
fait dispensées des obligations « normales » de recherche d’un emploi. Cela
s’explique à la fois par l’attitude des parents, par leurs qualifications et par les
motivations des fonctionnaires de l’administration locale.

Les problèmes de santé, les difficultés rencontrées pour trouver une garde
pour l’enfant et les problèmes relationnels sont les raisons les plus fréquentes
pour ne pas appliquer l’obligation de recherche d’emploi. De plus, les parents iso-
lés bénéficiant d’une assistance sociale ont généralement un faible niveau d’édu-
cation et de médiocres perspectives d’emploi. Van Wel et Knijn (2000) estiment
qu’une femme ayant un faible niveau d’éducation devrait travailler au moins
32 heures pour gagner plus que les allocations. En d’autres termes, le travail à
temps partiel n’entraîne pas de différence de niveau de vie6, mais le travail à
plein-temps est en contradiction avec l’idée répandue chez certaines mères et
une partie de l’opinion, suivant laquelle elles sont mieux placées pour s’occuper
de leurs enfants. De plus, les employeurs peuvent avoir des réticences pour
recruter des parents isolés à plein-temps, car ils risquent de payer des frais de
garde importants, comme on l’a vu au chapitre 3 (Knijn et van Wel, 1999).

En face des fortes réticences de beaucoup de parents isolés vis-à-vis de
l’emploi à plein-temps, les services sociaux paraissent généralement accepter
d’attribuer des allocations sans conditions. Ce faisant, ils ne se mettent pas volon-
tairement en contradiction avec les politiques publiques, mais tiennent compte
des différentes pressions qu’ils subissent. Tout d’abord, ils dépendent de l’admi-
nistration locale et celle-ci dépend pour une part de politiciens pour qui il ne faut
pas empêcher les mères qui le souhaitent de s’occuper de leurs enfants. Bien que
les prestations sociales soient sous le contrôle des collectivités locales, elles sont
financées à 75 % par l’administration centrale, de sorte que l’administration locale
n’est pas tellement incitée à rejeter les demandes d’aide. Par ailleurs, les person-
nels de l’aide sociale considèrent que leur rôle consiste à aider leurs clients, et
non à leur dire que leurs idées sur la garde des enfants et l’emploi ne sont pas
celles de la société néerlandaise. Dans ces conditions, ces personnels sont plus à
l’aise pour encourager les parents isolés à chercher du travail que pour exiger qu’ils
le fassent.
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En troisième lieu, même lorsqu’une politique visant la reprise d’activité a été
adoptée, elle reste lettre morte si elle ne s’appuie pas sur des sanctions pour le
cas où les intéressés ne s’y conformeraient pas. Il est très difficile d’appliquer des
sanctions à des parents isolés. Par définition, ceux qui bénéficient de prestations
sociales n’ont que peu ou pas d’autre revenu et pratiquement pas de biens pro-
pres. Réduire les taux d’allocation revient à condamner une famille à un niveau de
vie que la société – et plus particulièrement le personnel des services sociaux –
juge inacceptable. C’est pourquoi les autorités locales font habituellement tout
pour éviter d’avoir à imposer des sanctions. Même les collectivités locales qui
déclarent prendre très au sérieux la politique des sanctions commencent par
envoyer des avertissements écrits.

Ensuite, la politique elle-même est suffisamment vague pour laisser la porte
ouverte à des interprétations variées. Il faut en principe chercher du travail pour
12 heures par semaine, mais les emplois correspondants sont peu qualifiés et
offrent des perspectives de carrière limitées. Les emplois à temps partiel ont
habituellement une durée de 20 heures environ (et l’on constate que c’est cette
durée que recherchent les parents isolés). Est-ce que l’on va sanctionner un
parent qui déclare rechercher un emploi de 12 heures par semaine et rejette une
offre d’emploi impliquant 20 heures de travail hebdomadaire ? Dans ces condi-
tions, les sanctions contre les mères isolées pour insuffisance de recherche
d’emploi sont rares, sinon inexistantes.

En cinquième lieu, si une mère isolée accepte un travail à temps partiel, il y a
peu de chances pour qu’elle sorte totalement du cadre de l’aide sociale. Les
assistantes sociales ont quand même beaucoup de travail administratif à faire,
pour calculer l’allocation résiduelle, trouver une garde d’enfant à temps partiel,
etc. Une enquête auprès d’elles (Knijn et van Wel, 1999) a montré qu’elles consi-
déraient qu’il ne valait pas la peine de faire ces efforts, surtout si l’on considère
que beaucoup de parents isolés ne veulent pas prendre un travail.

Considérant que de toute manière les collectivités locales ne peuvent pré-
tendre assurer un suivi de la totalité des bénéficiaires d’une allocation – le coût
serait trop élevé – le choix que font la plupart d’entre elles consiste à se préoccu-
per des bénéficiaires qui ont le plus de chances de profiter du programme, habi-
tuellement ceux qui coopèrent et souhaitent vraiment trouver un emploi.

Dans un système décentralisé comme celui des Pays-Bas, ce serait une erreur
de penser que l’on peut décrire le comportement de l’ensemble des travailleurs
sociaux de tout le pays vis-à-vis de l’obligation de recherche d’un emploi. Il y a
certainement des cas dans lesquels les règles sont appliquées de manière géné-
rale. A La Haye, on estime que 10 à 20 % des bénéficiaires de prestations sociales
font l’objet d’une sanction, à un moment ou à un autre. Si un usager ne coopère
pas avec les services sociaux, il reçoit d’abord un avertissement, puis subit une
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réduction de ses allocations de 10 % pendant un à trois mois. Cela peut se répéter
jusqu’à ce que l’allocation soit réduite à zéro.

Mais de manière plus générale, il est raisonnable de supposer que la pres-
sion exercée sur les parents d’enfants de 5 à 12 ans est très légère. Il n’existe pas
d’indications montrant une augmentation des sorties de l’aide sociale vers
l’emploi [en fait, d’après Knijn et van Wel (2002), 12 % seulement des parents iso-
lés ont été rayés des listes de bénéficiaires l’an dernier, le taux de sortie a donc
diminué et cela dans une période de prospérité économique].

Cela ne signifie pas pour autant que la politique suivie ait échoué. Après
tout, une des raisons pour lesquelle la politique n’est appliquée qu’en théorie est
le refus que le travail doit être la norme pour ce groupe de population. Faire
changer l’opinion prend du temps et le principe officiel suivant lequel ce groupe
devrait travailler peut y contribuer et peut encourager les collectivités locales à
mettre en place les politiques financières et celles qui concernent l’emploi et la
garde des enfants qui iront dans ce sens. Autrement dit, c’est une politique à long
terme qui nécessitera un renforcement des mesures concernant les exigences
d’horaires et des moyens mis à la disposition des mesures pour l’emploi, avant
que des effets sur l’emploi des parents isolés se fassent sentir, autres que ceux
qui résultent de l’évolution du marché du travail.

Enfin, les résultats positifs des efforts entrepris aux Pays-Bas pour répartir les
responsabilités entre différentes administrations peuvent contribuer au retour à
l’emploi des parents isolés. En particulier, les collectivités locales sont mainte-
nant clairement responsables des mesures qui s’adressent à cette population et
ont un certain pouvoir pour modifier les prestations s’adressant à des groupes de
population spécifiques (chapitre 3) et les services de garde des enfants. Elles
peuvent commencer à avoir une approche plus globale des obstacles que rencon-
trent les parents isolés : elles peuvent s’assurer que les mesures de garantie de
revenu ne constituent pas un obstacle au retour à l’emploi, prendre des disposi-
tions pour la garde des enfants, en particulier après les heures de classe, et met-
tre en œuvre des programmes pour les parents de jeunes enfants. Jusqu’ici, le
manque de clarté du côté de l’administration avait certainement contribué à la fai-
blesse du taux d’activité des parents isolés. S’il n’y a pas jusqu’ici de preuves tan-
gibles d’une amélioration des taux de sortie de l’assistance grâce à une approche
plus cohérente, tout au moins les incitations offertes aux collectivités locales pour
qu’elles créent des structures dans ce sens commencent à produire leurs fruits7.

Danemark

Il n’existe pas au Danemark de règles particulières concernant les parents iso-
lés, ni même les parents en général. Ceux qui bénéficient d’allocations doivent
rechercher du travail (à moins d’avoir un congé de maternité ou de garde d’enfant).
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S’occuper d’un enfant ne dispense pas de ces exigences, sauf pendant sa première
année (bien que la nouvelle allocation pour garde d’enfants à la maison puisse élar-
gir cette possibilité). Le taux d’emploi élevé du pays implique que peu de person-
nes bénéficient de l’aide sociale locale. De plus, la largeur de l’assiette de la
fiscalité locale a permis aux collectivités locales de bénéficier des ressources néces-
saires pour suivre les exigences d’activité en rendant obligatoire la participation aux
mesures pour l’emploi. La garde des enfants n’est pas un obstacle à l’emploi : la
norme sociale et les politiques d’attribution des allocations supposant que les
bénéficiaires font garder leur enfant tout en cherchant du travail sont compatibles.

Cette image d’indifférence à la situation familiale ne résulte pas d’une longue tra-
dition. Récemment encore, il était possible de bénéficier pour plusieurs enfants suc-
cessivement d’allocations de garde assez peu généreuses (initialement fixées à 80 %
du taux de l’allocation chômage, qui remplace elle-même une grande partie du
revenu précédent des ménages modestes, mais avec un taux de compensation beau-
coup plus faible pour les revenus plus élevés). Les comtés étaient suffisamment
conscients du fait que certaines mères pouvaient demeurer pendant de longue pério-
des en dehors de la vie active et avaient créé des programmes spécialement à leur
intention. Comme on le voit au chapitre 5, le gouvernement a réagi en réduisant le
taux de remplacement à 60 % de l’assurance chômage et l’on considère que cette
mesure a réduit le nombre de personnes prêtes à profiter du système en demandant
des allocations pour une période prolongée.

Une agence locale pour l’emploi a étudié la fréquence des retours à l’alloca-
tion chômage ou des passages de l’allocation au congé. Elle a constaté que sur
4 000 femmes au chômage, 300 étaient passées de l’allocation chômage à un
congé concernant un enfant. Cela n’indique pas d’abus excessif du système : si
ces mères n’ont peut-être pas bien choisi le moment d’avoir un enfant, cela reste
dans le cadre d’une fécondité normale8.

Cela dit, le nombre de bénéficiaires de l’allocation aux parents isolés ayant des
enfants de 6 ans est supérieur à celui des parents d’enfants plus âgés (30 % des
parents isolés d’enfants de moins de 6 ans sont au chômage). Cela suggère qu’au
moins quelques personnes utilisent le système de manière à conserver des alloca-
tions sans chercher du travail. Certains de ceux qui suivent de près le fonctionne-
ment du système pensent que les travailleurs sociaux ne sont pas aussi stricts avec
les parents isolés qu’avec d’autres groupes ; des employés des agences locales
pour l’emploi assurent qu’ils ne font pas de distinction entre parents isolés, mères
en général et autres personnes lorsqu’ils décident de l’application de sanctions9.

5.5.2. Les mesures pour l’emploi

Au Danemark, tous les demandeurs d’emploi (qu’ils aient ou non droit à
l’allocation chômage, à une aide sociale, ou soient déjà employés et cherchant un
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autre emploi) peuvent s’enregistrer à l’agence locale avec un premier entretien
d’une durée d’environ 10 minutes. Durant les semaines qui suivent leur inscrip-
tion, ils sont invités à participer à un entretien plus long durant lequel on leur
demande des informations plus approfondies. Par la suite, ils doivent participer à
une session d’information d’environ deux heures, suivie par 20 ou 30 demandeurs
d’emploi, auxquels sont présentés leurs droits et obligations.

Le droit aux allocations de chômage est en principe limité à quatre ans. Après
12 mois, tous les bénéficiaires sont obligés d’assister à des programmes de formation
(des programmes pilotes ont été lancés dans certaines régions, en vue d’une activa-
tion après 6 mois de perception de l’allocation). Mais les conseils régionaux de
l’emploi peuvent décider que certaines catégories de demandeurs d’emploi peu-
vent accéder à une formation avant même d’avoir été au chômage pendant un an et
deux services régionaux de l’emploi poursuivent une expérience pilote consistant à
démarrer une activité pour les demandeurs d’emploi dès le premier jour.

Le service de l’emploi s’occupe de la recherche d’emploi, du conseil profes-
sionnel et de la formation de ses clients : il ne réalise pas d’entretiens pour
s’assurer qu’ils recherchent un emploi. Le fonds d’assurance chômage organise
toutefois des entretiens réguliers à cet effet, avec ceux qui dépendent de lui. La
formation et l’aide à la recherche d’emploi au cours de ce processus (après la pre-
mière année) ne s’adressent pas aux bénéficiaires de l’aide sociale publique. Les
collectivités locales sont responsables de l’intégration dans l’emploi de leur
population. Elles apportent les mêmes services : les agences locales et les collec-
tivités locales les sous-traitent à des prestataires extérieurs. Le passage à une
activité de toute personne ayant bénéficié d’une allocation pendant une année
est la règle.

Il y a une différence importante entre les services des agences locales pour
l’emploi et ceux des collectivités locales : l’agence locale n’a pas le droit de traiter
de problèmes sociaux, mais seulement de questions d’emploi. Si quelqu’un a
besoin d’une aide sociale, c’est en principe qu’il n’est pas prêt pour l’emploi et
n’a donc pas droit à l’allocation chômage. Les agences locales pour l’emploi
n’emploient donc pas de travailleurs sociaux, de psychologues, etc.10. A l’inverse,
les collectivités locales sont responsables des services sociaux et sont donc bien
placées pour offrir un ensemble intégré de services sociaux et d’aides à l’emploi.

Aux Pays-Bas, la durée de l’allocation chômage est limitée à une année. Les
parents qui veulent s’occuper de leurs enfants sans prendre un emploi ont donc
beaucoup plus de chances d’être bénéficiaires d’une aide sociale, gérée par les
collectivités locales. Dans 60 % des cas, il s’agit de parents isolés. A l’heure
actuelle, les dispositifs d’assurance chômage et d’assistance sociale relèvent de
structures distinctes. Mais cela va changer : à partir de 2002, de nouveaux
« centres pour l’emploi et pour une aide économique » seront le premier point de
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contact pour tous les demandeurs d’une allocation de chômage et d’une allo-
cation d’aide sociale. Ils feront l’évaluation de la situation du demandeur et
l’orienteront dans l’une des catégories suivantes :

• capable de trouver une emploi ;

• doit pouvoir trouver une emploi dans un délai d’un an ;

• plus longue période nécessaire ; et

• n’est pas en mesure de travailler. A besoin de mesures actives ou d’une
aide sociale.

Les centres seront responsables de l’aide aux personnes relevant de la pre-
mière catégorie. Suivant les accords passés localement avec les autres organis-
mes, ils peuvent aussi se charger des deuxième et troisième catégories. Les
organismes chargés du paiement évaluent le type de mesure nécessaire et pas-
sent généralement un contrat avec des prestataires du secteur privé – bien qu’il
reste encore à créer un marché pour cette activité. Les clients sont généralement
supposés signer un « contrat » qui définit les activités à entreprendre pour trou-
ver un emploi. Le niveau normal de dépenses pour la réinsertion d’une personne
se situe entre 1 500 et 10 000 € par an en fonction de l’itinéraire suivi. Chaque
année, un quart seulement des demandeurs reçoit une aide11.

Depuis 1994, le nombre de cas bénéficiant de l’aide sociale a tendance à
diminuer, mais une proportion croissante d’entre eux rencontre des problèmes
sociaux. Cela a permis aux collectivités locales de diminuer le nombre de cas traités
par les travailleurs sociaux : chacun d’entre eux en suit entre 60 et 100 à La Haye.
Une forte proportion de clients de l’aide sociale ont des charges familiales. Par
exemple, sur 23 000 bénéficiaires de l’aide sociale à La Haye12, 11 000 sont des
femmes qui reprennent une activité professionnelle et 6 500 sont des parents iso-
lés. Étant donné le nombre de parents isolés parmi les bénéficiaires de l’aide
sociale, les programmes sont souvent conçus spécialement pour eux.

Plusieurs programmes australiens sont prévus pour aider les mères à surmonter
les obstacles à leur retour à l’emploi.

Mesures de retour à l’emploi

Le programme Return to Work (RtW) s’adresse aux personnes qui ne bénéfi-
cient pas d’une garantie de revenu, mais est ouvert à toutes celles qui s’occupent
d’un enfant et cherchent à travailler. La participation est volontaire. Le coût du pro-
gramme s’élève à 600 $A par client (315 $US). Sur cette somme, 250 rémunèrent le
prestataire pour un bilan de compétences, une aide à la formation et à l’élabora-
tion d’un plan de retour à l’emploi. Les prestataires gèrent les fonds et peuvent
dépenser jusqu’à 1 500 $A pour la formation d’un participant. Même dans ce cas,
avec ces ressources limitées, il est clair que le programme n’implique pas de suivi
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individuel. En décembre 2000, 34 % des participants avaient trouvé un emploi
dans les trois mois après la fin du programme (5 % à plein-temps et 29 % à temps
partiel13).

Jusqu’à une date récente, le programme RtW n’était pas accessible aux béné-
ficiaires d’une allocation de revenu qui pouvaient bénéficier du programme Jobs,
Education and Training (JET). Cela impliquait que le programme RtW ne bénéficiait
pas aux allocataires de la prestation parentale, qui relèveront de la nouvelle
mesure Helping Parents Return to Work du programme Australians Working Together. Le
programme RtW s’adresse plutôt aux femmes qui n’ont pas eu d’activité profes-
sionnelle depuis un certain temps, mais dont le revenu du conjoint les a exclues
de l’allocation de garantie de revenu.

Malgré cette différence de public cible, certains problèmes rencontrés par le
programme RtW peuvent concerner l’application de la nouvelle mesure. L’un
d’entre eux tient au fait que certaines femmes sont confrontées à une attitude très
négative de leur conjoint, qui craignent une perte de contrôle (financier) sur leurs
femmes lorsqu’elles trouvent un emploi. La contrainte résultant du contrôle de
l’exercice d’une activité peut être utile pour surmonter ce type de comportement.

Dans certaines localisations du programme RtW, un problème résulte du fait
qu’il n’existe pas de mécanisme pour adapter le nombre de places de garde aux
besoins des parents. Ce n’est pas un problème pour les bénéficiaires de l’alloca-
tion parentale, car le programme JET prévoit des places pour la garde des enfants
des participants. La garde des enfants de plus de dix ans est un problème.
Cependant, au titre de la mesure Helping Parents Return to Work, les parents qui ont
des enfants de cet âge peuvent exercer leur activité pendant les heures de classe
et les périodes scolaires, à moins qu’ils ne fassent un autre choix, et ont donc
nécessairement besoin de services de garde.

Le programme Return to Work est en cours de transformation pour devenir un
nouveau programme de Transition to Work (TtW). Il concernera davantage de per-
sonnes, mais restera très semblable, en rapprochant le programme RtW et quel-
ques éléments de formation pré-professionnelle du programme JET (voir ci-
dessous). Il n’est pas clair cependant si la participation au nouveau programme
suffira à satisfaire les exigences de « l’obligation mutuelle » que doivent satisfaire
les bénéficiaires pour conserver leurs droits. On peut supposer que ce sera le cas.
Le programme TtW pourra constituer une option adaptée pour certains parents
bénéficiant d’une garantie de revenu et qui doivent satisfaire à une obligation
d’activité. Il lui faudra acquérir une expérience de relation avec ces usagers, qui
risquent d’être moins motivés que ceux qui participent actuellement au programme
RtW de manière volontaire.
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Réseau de l’emploi et aide intensive

En Australie, les parents sans emploi qui bénéficient d’une allocation peuvent
recevoir une aide à la recherche d’emploi. Dans les couples où l’un des parents per-
çoit le Newstart Allowance, au moins un des parents doit rechercher du travail. En pra-
tique, cela veut dire qu’ils doivent coopérer avec les services chargés de l’emploi qui
les aideront dans leur recherche, ou bien, si nécessaire, ils seront orientés vers une
Aide intensive (Intensive assistance – IA). Celle-ci peut comporter une formation, une
aide au développement personnel, aux difficultés relationnelles et aux problèmes
sociaux – tout ce qui, d’après les prestataires peut améliorer l’employabilité. Ce pro-
cessus est décrit en détail dans OCDE (2001j). Il est seulement utile de noter que le
choix de prestataires efficaces (connus collectivement sous le terme de Job Network)
dépend pour une part de l’attention dont ceux-ci font preuve vis-à-vis des besoins de
leur clientèle potentielle ; ainsi la capacité de traiter des problèmes des migrants ou
des indigènes et éventuellement d’entrer en relation avec les services de garde des
enfants peut être utile à leur développement.

La décision concernant la participation des bénéficiaires d’allocations à l’aide
intensive s’appuie sur le Job Seekers Classification Instrument (JSCI – système de classifi-
cation des demandeurs d’emploi), qui permet d’évaluer les obstacles rencontrés
pour la recherche d’un emploi. Il se fonde sur des points attribués à des critères tels
que le temps passé hors de l’emploi, le niveau de formation, les problèmes de
santé, etc. Si le total est suffisamment élevé, l’intéressé a droit à une aide intensive.
Le fait d’avoir des enfants ne donne pas de points. Cela s’explique par le fait que les
points ne sont attribués que si un critère affecte l’employabilité. D’après les recher-
ches sur lesquelles le dispositif a été fondé, le fait d’être parent ne limite pas les
possibilités d’emploi. En d’autres termes, cet instrument n’est pas censé refléter le
coût ou les conséquences sociales du retour à l’emploi de ceux qui en étaient éloi-
gnés. Si cette approche est suivie, elle conduirait à préférer aider les parents à
obtenir un revenu décent plutôt que les personnes sans enfant.

Les parents, qu’ils soient isolés ou en couple, ne sont pas obligés de partici-
per à l’aide intensive, car aucune condition n’avait été posée pour bénéficier
d’une allocation jusqu’à la récente initiative Australians Working Together. Mais ils
peuvent le faire s’ils le souhaitent et si leur classement (JSCI) indique qu’ils en ont
besoin. Les travailleurs sociaux estiment que la plupart des parents isolés qui
demandent une aide l’obtiennent en général. Mais le nombre de ceux qui sont
pris en charge est faible. Les organismes prestataires estiment en général que les
parents isolés ne sont pas bien adaptés au programme. Comme la participation
est volontaire, ils n’ont pas les mêmes objectifs que ces prestataires. Ces derniers
sont très orientés vers les résultats – emploi, ou parfois formation – car c’est ce
qui leur est financé. Par exemple, si un client veut un travail à temps partiel, le
prestataire lui rappelle les obligations légales suivant lesquelles il doit chercher
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un emploi à plein-temps (ce pourquoi le prestataire est rémunéré). Mais pour les
parents isolés, ce type de pression est hors de propos.

Jobs, Education and Training (JET)

Le programme JET est conçu pour améliorer la situation financière des
parents et d’autres groupes de population, en les aidant à trouver ou à retrouver
un emploi. Ces services sont fournis sur une base volontaire, par des entretiens
individuels avec des conseillers. Cette approche n’est pas intensive, car chaque
travailleur social doit s’occuper d’environ 550 personnes (moins de 200 dans la
situation typique). Le conseiller JET peut accéder pour le compte de ses clients à
d’autres mesures (allocations d’accès à l’emploi et à la formation). Il peut aider le
client à identifier les opportunités d’emploi et les obstacles à surmonter, ainsi
qu’à élaborer un plan de retour à l’emploi, et aussi fournir une information et une
aide pour se préparer à l’emploi, et le mettre en rapport avec des services de for-
mation, de garde des enfants et d’assistance. Une évaluation à partir de l’instru-
ment JSCI est réalisée si elle est appropriée, afin d’enregistrer le client pour
l’inscrire dans une recherche d’emploi adaptée à son profil. Les conseillers peu-
vent même collaborer avec les collectivités locales pour développer les possibili-
tés locales de garde et créer à cet effet des emplois. Tous les parents isolés sont
invités à rencontrer leur conseiller JET lorsque leur plus jeune enfant atteint l’âge
scolaire et à nouveau lorsqu’il entre dans l’enseignement secondaire. D’autres
contacts peuvent être plus réguliers. Parmi les parents isolés bénéficiant d’une
allocation, peut-être 40 % ont au moins un contact avec le programme JET.

Mesures de soutien personne (PSP)

Il n’y a pas en Australie de tradition de réseau étendu de travailleurs sociaux,
organisés au niveau des collectivités locales. Le Community Support Programme, qui
deviendra le Personal Support Programme (PSP – programme de soutien personnel)
est conçu pour aider à traiter des problèmes personnels, tels que la dépendance,
les difficultés psychologiques sans gravité, etc. Le programme dépend beaucoup
(et de plus en plus depuis les modifications budgétaires apportées par le gouver-
nement actuel) de la collectivité locale pour apporter des services. Ce programme
va être étendu pour répondre à une demande accrue, résultant du développe-
ment du contrôle de la recherche d’emploi par les mères d’enfants de plus de
12 ans. Le programme sera plus intensif et le budget par personne (de 2 000 à
3 000 $A soit 1 600 $US) sera augmenté. Le nombre de personnes qu’il faudra sui-
vre devrait passer de 15 000 en 2000/2001 à 45 000 en 2004/2005. Mais comme les
nouveaux participants ne seront peut-être pas tous volontaires, s’occuper d’eux
peut prendre beaucoup de temps. Il peut aussi se poser des problèmes difficiles
avec ceux qui sont en infraction. Ces questions n’ont pas été résolues.
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5.6. Conclusions

Dans tous les pays, l’objectif recherché consiste à offrir à l’enfant – soit à
domicile, soit dans des dispositifs de garde – des possibilités de développement
qui amélioreront ses perspectives d’avenir. Il n’est donc guère surprenant que les
gouvernements se préoccupent des conséquences d’une absence d’activité pro-
fessionnelle, aussi bien pour les parents que pour leurs enfants. Au Danemark, la
politique est claire depuis un certain temps : le fait d’avoir des enfants ne dis-
pense pas de la nécessité de travailler. De ce fait, les ménages dans lesquels per-
sonne ne travaille sont rares : le taux d’emploi des parents isolés est même
supérieur à celui des couples avec enfants.

L’attitude des deux autres pays est plus complexe à l’égard de l’exigence de
travail (en particulier des mères). En théorie, les Pays-Bas ont beaucoup évolué
dans le sens d’une exigence générale de travail des parents lorsque le plus jeune
enfant a 5 ans, mais en pratique ces exigences sont rarement appliquées. En
Australie, des conditions ont été fixées pour que les parents qui gardent leurs
enfants à domicile à plein-temps puissent bénéficier d’allocations, mais seule-
ment pour les familles dont le plus jeune enfant est âgé de plus de 12 ans. En
laissant de côté la question des moyens nécessaires pour que cette politique soit
appliquée avec succès, on peut regretter qu’une si longue période de non-travail
soit possible avant d’intervenir (une intervention plus précoce serait presque
sûrement plus efficace).

Mais cet intérêt accordé aux parents isolés et aux groupes en difficulté ne
doit pas faire oublier la situation plus fréquente des ménages avec deux adultes.
Les systèmes fiscaux et de prestations sociales des trois pays ne sont pas particu-
lièrement favorables ou défavorables aux ménages isolés ou bi-actifs, bien qu’ils
comportent toujours certaines mesures particulières pour l’un ou l’autre. En fait,
les « biais » dans les deux sens se compensent.

Cela ne veut pas dire que le système d’imposition et de prestations sociales
soit sans influence. Tout d’abord, le niveau d’imposition varie dans des propor-
tions considérables d’un pays à l’autre. L’avantage obtenu par la seconde per-
sonne qui travaille est faible au Danemark, car le taux d’imposition est élevé, mais
elle travaille cependant, entre autres raisons, car c’est la meilleure manière
d’atteindre le niveau de vie souhaité. En second lieu, la structure du système fis-
cal et de prestations sociales a une influence sur l’incitation à travailler un certain
nombre d’heures. Par exemple, au Danemark, le taux effectif d’imposition pour le
deuxième adulte lorsqu’il passe d’un travail à temps partiel à un plein-temps est
relativement faible, ce qui tend à renforcer la norme du travail à temps plein. En
Australie (et, dans une moindre mesure, aux Pays-Bas), le travail à temps partiel
est facilité par le système d’imposition et d’allocations. En troisième lieu, le sys-
tème australien étant fortement dépendant du revenu, l’incitation à travailler pour
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le conjoint d’une personne dont le revenu est élevé est plus nette que pour ceux
qui ont un faible revenu. Les familles qui auraient le plus besoin que les deux
travaillent sont celles qui sont le moins incitées à avoir deux personnes qui
apportent une rémunération.

Les chiffres donnés dans ce chapitre sur le rendement du travail d’un second
adulte dans un couple, en tenant compte des coûts de garde, des impôts et de la
diminution des allocations, peuvent être vus d’une autre manière. On peut sup-
poser que la seconde personne qui apporte un revenu dans un couple « garde »
moins de la moitié de ses gains en Australie (et beaucoup moins si les gains du
conjoint sont faibles) et entre 20 et 30 % au Danemark et aux Pays-Bas. Mises à
part les conséquences sur l’offre de main-d’œuvre (qui bien entendu devraient
tenir compte de préoccupations à long terme, de normes sociales, etc.), ces chif-
fres montrent que beaucoup de mères ne tirent pas un grand profit financier
immédiat de leur passage à une activité professionnelle.
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Notes

1. La discussion des incitations risque d’être trop mécaniste et de donner l’impression
que, s’il existe une incitation financière à se comporter d’une certaine manière, les
familles le comprendront et se comporteront en conséquence. En pratique, les systè-
mes d’imposition et de prestations sociales sont très complexes et peu de gens
comprennent complètement les conséquences de leur action. Cette remarque est
peut-être particulièrement appropriée à propos des récentes réformes fiscales en
Australie et aux Pays-Bas.

2. Allocation qui remplace un abattement pour conjoint dépendant et intègre différentes
allocations familiales.

3. La durée pendant laquelle les parents paient une garde est supposée invariable par rap-
port à leur décision de prendre un emploi ou non. Mais comme la subvention est liée au
revenu, un changement marginal de revenu affectera le montant de la subvention.

4. Comme indiqué au chapitre 2, 44 % des parents isolés avaient un emploi en 1990 et
47 % en 2000.

5. Job Network est un réseau de prestataires communautaires, privés et publics, qui offrent
des services pour l’emploi. Voir OCDE (2001j).

6. Pour les parents isolés plus instruits, non seulement le niveau de rémunération est
plus élevé, mais aussi celui des allocations (van Wel et Knijn, 2000).

7. Cependant, les collectivités locales ne contribuent encore qu’à concurrence de 25 % au
coût marginal des allocations versées aux parents isolés. L’augmentation de ce pour-
centage contribuerait certainement à une meilleure concentration des efforts (voir
OCDE, 1998a).

8. En supposant que toutes les naissances ont lieu lorsque la mère a entre 20 et 40 ans
(les naissances plus précoces sont rares au Danemark), un taux de fécondité de 2 serait
cohérent avec une probabilité de naissance de 10 % par an. En supposant que toutes
les 4 000 femmes au chômage appartiennent à ce groupe d’âge et que chaque congé
dure un an, il faudrait s’attendre à ce que 400 femmes de l’échantillon passent du chô-
mage au congé de maternité. Si la durée du congé est plus courte et/ou si certaines
femmes ont plus de 40 ans, ce nombre serait plus faible. Les 300 cas observés ne prou-
vent donc pas que les naissances ont été programmées pour exploiter au maximum les
prestations, au moins pas dans une forte proportion. 

9. L’absence de distinction suivant la situation familiale pour la détermination des sanc-
tions est cohérente, aussi bien avec les politiques strictes qu’avec les plus indulgen-
tes. Les services de l’emploi se plaignent d’un trop grand laxisme vis-à-vis des
bénéficiaires de l’allocation chômage. Comme les fonds de l’assurance chômage sont
gérés par des organismes qui sont en concurrence (les syndicats), on pense qu’ils sont
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réticents vis-à-vis des sanctions, qui entraîneraient l’exclusion d’une personne suscep-
tible de contribuer ultérieurement au fonds.

10. Cependant, les conseillers professionnels se substituent parfois aux travailleurs
sociaux, en orientant leurs clients vers les municipalités, leurs travailleurs sociaux et
leurs conseillers.

11. Ce pourcentage paraît s’appliquer aussi bien à La Haye qu’à la municipalité de Zoetemeer
par exemple. 

12. La population totale de la ville est de 421 000 habitants

13. Information fournie par le DEWRSB.
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Chapitre 6 

Conditions d’emploi favorables aux familles

On verra dans ce chapitre comment sont mises en pratique, dans le milieu pro-
fessionnel, les orientations données par les politiques pour favoriser la conciliation
entre vie professionnelle et vie familiale.

6.1. Introduction

Ce chapitre débute par une description des institutions intéressant l’emploi.
Il évoque ensuite les motivations des employeurs et des salariés. Puis il évalue la
diffusion de conditions d’emploi et de travail favorables aux familles dans les trois
pays. Enfin, il traite de la manière dont les politiques publiques influencent les
conditions d’emploi.

6.2. Le cadre institutionnel des relations professionnelles

6.2.1. Australie

En Australie, suivant le système de négociation collective, les salariés sont
couverts par trois types de dispositions législatives ou contractuelles : les dispo-
sitions qui ont fait l’objet d’une décision de justice (awards1), les accords d’entre-
prise et les contrats individuels, dans le cadre de différentes législations
fédérales et des États. En pratique, ces trois niveaux se chevauchent dans une
large mesure, la législation et les conventions collectives étendues fournissant un
cadre complété par des accords collectifs ou des contrats individuels. On n’en
donnera ici qu’un aperçu (pour plus de détails voir OCDE, 2001j).

Les awards qui définissent des conditions d’emploi ont force de loi. Elles peu-
vent être élaborées au niveau de l’État ou au niveau fédéral. Jusqu’en 1974, elles
tenaient compte de la protection de la famille. Cela signifiait que l’on supposait
que les salariés devaient avoir la charge d’une famille et le modèle de l’homme
« gagne-pain de la famille » était traditionnel dans les relations professionnelles.
Cela impliquait des salaires suffisamment élevés et le travail à temps partiel et
autres modalités d’emploi flexible étaient de fait découragés. Le salaire minimum
des femmes était même différent (et inférieur) à celui des hommes.
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De nos jours, les awards ne sont pas conçues pour maintenir une vision de la
vie familiale qui n’aurait plus de rapports avec la pratique réelle et la discrimina-
tion explicite entre hommes et femmes a disparu de longue date. Au contraire,
elles ont été utilisées pour mettre en pratique le principe « à travail égal, salaire
égal », ce qui a entraîné une augmentation rapide des salaires des femmes par
rapport à ceux des hommes.

Un certain nombre de normes concernant les congés ont été fixées par la juris-
prudence de la Commission australienne des relations professionnelles. Ces princi-
pes ont été incorporés dans les accords. C’est ce qui est arrivé par exemple en
accordant le droit à un congé de maternité aux femmes en 1979 et à un congé pour
l’adoption en 1985. On trouvera quelques exemples récents dans le tableau 6.1.

L’importance des accords confirmés par une décision judiciaire a diminué en
Australie. En 1990, la rémunération des deux tiers des salariés était déterminée
par ces accords ; en 2000, moins du quart étaient concernés. Les conventions col-
lectives enregistrées ont pris beaucoup plus d’importance et concernent mainte-
nant 35 % des salariés. Les conventions collectives doivent donner aux salariés
des avantages au moins équivalents à ceux que définissent les « awards »2 (la
condition de « non-désavantage »).

Les contrats individuels entre salarié et employeur ont été facilités par la loi
de 1996 sur les relations professionnelles, qui a permis de passer des contrats

Tableau 6.1. Principales dispositions du système australien
de relations professionnelles

Source : DEWRSB.

Dispositions Droits des employés

Congé parental 
(différent depuis 20 ans)

52 semaines de congés non payés et le droit de réintégrer
le même poste (ou poste similaire). L’un au l’autre des deux 
parents peuvent prendre ce congé à condition qu’ils ne le 
prennent pas ensemble au-delà d’une semaine. Ces droits 
sont maintenants stipulés dans la loi de 1996 Workplace 
Relations Act (WRA). 

Congé de maternité aux travailleurs 
temporaires (mai 2001)

Les travailleurs temporaires qui ont régulièrement travaillé 
pour le même employeur pendant 12 mois et plus ont les 
mêmes droits aux congés de maternité non rémunérés 
que les autres travailleurs permanents.

Congé de garde (1994, 1995) Les employés peuvent utiliser jusqu’à cinq jours de leur 
congé maladie pour garder leur famille. Certaines mesures 
ont été introduites afin de permettre l’utilisation de journées 
isolées de congés annuel. Certains États étendent cette 
mesure plus largement. 
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concernant les conditions d’emploi, couvrant maintenant 2 % des salariés austra-
liens et ce chiffre semble être en augmentation. La même condition que pour les
conventions collectives (ne pas être défavorisé) doit s’appliquer.

Les awards et les conventions collectives couvrent à la fois les emplois perma-
nents et temporaires. La part de ces derniers s’est accrue, passant de 16 à 27 % du
total des salariés d’août 1984 à août 2000 (ABS, 2001c). Plus de 60 % de la crois-
sance de l’emploi depuis les années 80 a correspondu à des emplois temporaires.
Ce terme peut être trompeur, car il peut s’agir d’emplois réguliers, à plein-temps,
avec le même employeur, dans des conditions déterminées par les awards. Mais
dans les statistiques australiennes, on compte comme travailleurs temporaires
ceux qui n’ont pas droit à des congés payés et à des congés maladie. Ils reçoivent
en contrepartie une compensation forfaitaire. Celle-ci varie suivant les secteurs,
mais en moyenne la rémunération des travailleurs temporaires représente 115 à
120 % de celle des autres.

Plus de la moitié des travailleurs « temporaires » ont été employés par la
même entreprise pendant plus d’un an et un sur huit pendant au moins cinq ans
(ABS, 2000a). Il y a un chevauchement important entre travailleurs temporaires
et à temps partiel et entre ceux-ci et femmes salariées, de sorte que 67 % des
travailleurs temporaires à temps partiel sont des femmes (ABS, 2001c).

6.2.2. Danemark

Les employeurs négocient une convention cadre avec les syndicats. Il y a
600 conventions collectives (branches et accords d’entreprises). Une dizaine
d’entre elles concernent environ 80 % de la main-d’œuvre et les autres ont ten-
dance à s’y conformer. Cinquante-quatre pour cent des entreprises dépendent
d’une organisation professionnelle employant environ un tiers de la main-
d’œuvre. Quatre-vingt cinq pour cent des salariés sont syndiqués. La relation
entre la convention cadre et les conventions collectives correspond à la distinction
entre orientation et pratique.

Certains secteurs montrent l’exemple : à la suite d’un accord de principe, la
convention sectorielle de 1989 a adopté le principe d’une rémunération complète
des salariés en congé. Le secteur financier a adopté depuis quelques années ce
principe pour tous les congés de maternité et le congé paternel. C’est seulement
en 2000 que la convention collective de l’industrie a accordé un congé de maternité
avec un plein salaire de 14 semaines.

6.2.3. Pays-Bas

La négociation collective aux Pays-Bas comporte trois ou même quatre
niveaux. En premier lieu les employeurs et les syndicats passent un accord sous
les auspices d’une organisation bipartite privée (STAR). Les négociations se
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déroulent de la même manière que pour la convention cadre au Danemark ; elles
aboutissent à des recommandations sur des thèmes abordés par les syndicats et
les employeurs au niveau des branches. Pour garantir une concurrence loyale, le
gouvernement étend souvent ces accords à tous les salariés d’un secteur, indé-
pendamment du fait que leur syndicat et leurs employeurs aient ou non participé
aux négociations. Cette extension a force de loi. En partie de ce fait, les conven-
tions collectives de branche concernent 90 % des salariés, bien que le taux de
syndicalisation soit faible (20 %).

Les accords de branche laissent souvent de côté un certain nombre de ques-
tions qui sont négociées au niveau de l’entreprise. Les négociations à ce niveau
paraissent de plus en plus importantes, étant donné que les accords de branche
ont tendance à constituer des cadres plutôt que de définir des obligations précises.

Les négociations se situent dans le contexte de ce que l’on appelle le
« Polder model ». Cette approche vise à préserver le consensus social. Comme
l’écrit den Dulk (1999) :

« On peut considérer que le gouvernement fait un travail de stimulation et
laisse les partenaires sociaux et les organisations relativement libres pour la mise
en œuvre de dispositions concernant le travail et la famille. Le gouvernement
considère que c’est à eux de mettre en place les moyens répondant aux besoins
des employeurs et des salariés. Le rôle du gouvernement consiste à supprimer
les obstacles et à encourager les accords concernant le travail et la famille dans
les conventions collectives. »

Le gouvernement se réserve cependant le droit d’imposer son point de vue.
Il a décidé par exemple qu’une certaine proportion du coût de la garde des
enfants devrait être prise en charge par les employeurs. Il revenait ensuite aux
syndicats et aux employeurs de parvenir à un accord sur ce thème. Le gouverne-
ment a considéré que les progrès dans ce sens étaient insuffisants ; il est finale-
ment intervenu, en augmentant les crédits publics, tout en accroissant la pression
sur les employeurs en déduisant leur contribution au coût de la garde des cotisa-
tions sociales payées par l’employeur. Cette intervention a fait pencher la
balance : une subvention de 100 € au coût de la garde d’un enfant à un salarié
ayant un salaire moyen coûterait à l’employeur 135 €, étant donné le niveau des
impôts et des cotisations sociales des employeurs et des salariés.

6.3. Motivations

6.3.1. Syndicats

Les directions des syndicats sont souvent masculines et traditionnelles (bien
entendu avec quelques exceptions notables). La majorité des syndiqués sont des
hommes ; les salariés à temps partiel sont moins souvent syndiqués (et encore
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moins souvent actifs dans le syndicat). Pour toutes ces raisons, les syndicats ne sont
généralement pas particulièrement actifs pour demander des avantages familiaux.
Ces demandes peuvent être mises sur la table au départ des négociations, mais ne
sont pas vigoureusement défendues. Même quand les syndicats prennent au
sérieux les problèmes des salariés à temps partiel, il leur est difficile de définir une
politique : leurs membres ne demandent pas une journée de huit heures, mais il
n’est pas facile de préciser ce qu’ils veulent (Probert, Ewer et Whiting, 2000).

Il peut y avoir des conflits au sein du mouvement syndical, qui reflètent les
différences entre les adhérents des syndicats. Au Danemark, beaucoup
d’employeurs payent un congé de maternité, ce qui rend l’emploi des femmes
relativement plus coûteux. Certains syndicats souhaiteraient que les employeurs
financent collectivement cette prestation, de manière à ce que les hommes
contribuent autant que les femmes. Mais le syndicat de la métallurgie s’y oppose
et gère un dispositif de congés de maternité réservé à ses membres. Comme 1 à
2 % seulement de ceux-ci sont des femmes, la cotisation nécessaire est très faible.
Par rapport à la situation actuelle, une généralisation de cette mesure à tous les
secteurs impliquerait un transfert net des secteurs à prédominance masculine
vers les secteurs à prédominance féminine et c’est l’intérêt étroit des membres
du syndicat de la métallurgie d’accorder des avantages relativement généreux à
leurs membres féminins pour un coût assez faible à la charge de leurs membres
masculins.

Même au sein d’un syndicat, ce serait une erreur d’imaginer que l’on a une
vision claire de l’intérêt d’une politique favorable aux familles, en particulier si
cela donne l’impression que le syndicat agit dans un intérêt sectoriel étroit. Au
Danemark, certains syndicats ont considéré qu’ils devraient faire pression pour
que les femmes qui reprennent un emploi puissent réduire leurs horaires de tra-
vail pendant un certain temps, comme c’est souvent la cas aux Pays-Bas3. Mais
d’autres membres du syndicat ont soutenu qu’elles devraient toutes avoir le
même droit à diminuer leurs horaires, ce qui a réduit les chances de succès de la
négociation.

6.3.2. Employeurs

Les employeurs ont plusieurs raisons de proposer des avantages familiaux à
leur personnel :

• Les avantages familiaux peuvent éventuellement réduire la rotation du
personnel.

• Les employeurs souhaitent dans certains cas une flexibilité des horaires au
même titre que les salariés.
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• La bonne réputation d’un employeur en raison des avantages familiaux
qu’il accorde peut lui permettre de recruter les meilleurs candidats parmi
ceux qui apprécient ces avantages.

• Certaines mesures peuvent améliorer la motivation et la productivité des
salariés.

6.4. Applications pratiques en milieu professionnel

Les comparaisons internationales sur la situation en milieu de travail posent
des problèmes conceptuels et pratiques. Sur le plan pratique, peu d’enquêtes
concernent les salariés de manière globale. L’unité d’analyse est soit l’entreprise,
soit la convention collective (qui peut concerner beaucoup d’entreprises aux
Pays-Bas), soit, dans le contexte australien, un échantillon d’accords nationaux ou
d’entreprises. Complication supplémentaire : aux Pays-Bas, les partenaires
sociaux ont la possibilité de sortir du cadre légal et d’accorder des avantages
équivalents ou supérieurs par des conventions collectives. Une clause d’une
convention collective concernant par exemple le congé de maternité peut signi-
fier, soit que l’employeur accorde exactement les congés prévus par la loi, soit qu’il
accorde un congé en supplément des exigences légales. Par exemple, 39 % des
conventions collectives aux Pays-Bas prévoient un congé de maternité.
Quinze pour cent seulement de ces conventions prévoient des congés plus géné-
reux que les obligations légales (Arbeidsinspectie, 2001). De plus, la diffusion
plus ou moins importante de dispositions particulières favorables aux familles
doit être interprétée par référence aux dispositions légales qui peuvent ou non
faire double emploi avec les accords locaux.

Les tableaux en annexe de ce chapitre fournissent des données provenant de
différentes études nationales sur la diffusion des pratiques locales favorables aux
familles, en dehors du travail à temps partiel. Au vu de ce qui précède, il faut les
interpréter avec prudence, mais on peut en tirer quelques conclusions.

6.4.1. Conditions de travail favorables aux familles

Horaires flexibles

Les salariés peuvent souhaiter adopter des horaires flexibles pour mieux
concilier les responsabilités familiales et professionnelles. Pour les parents qui tra-
vaillent, il peut être très important d’avoir leur mot à dire sur les horaires. Mais la
flexibilité n’est pas toujours dans l’intérêt des parents, lorsqu’elle suppose des heu-
res de travail mal adaptées aux responsabilités familiales. Les horaires réguliers
facilitent la garde des enfants ; les horaires irréguliers dans l’intérêt des employeurs
peuvent être contraignants pour les parents. Les horaires flexibles peuvent certai-
nement être favorables à la famille, mais ne le sont pas nécessairement.
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Au Danemark, suivant la pratique habituelle, la grande majorité des salariés
commencent et finissent leur travail à horaire fixe. Mais certaines conventions col-
lectives prévoient la possibilité d’accords sur des horaires flexibles dans certains
établissements. Selon le tableau 6A.1, ces dispositions ne sont prévues par des
accords formels que dans moins de 30 % des entreprises. Une conclusion assez
paradoxale des recherches danoises sur ce thème est que ceux qui sont concer-
nés par ces dispositions les utilisent pour travailler davantage d’heures que les
autres salariés (Sondergaard, 1999).

En Australie et aux Pays-Bas, le travail à temps partiel est beaucoup plus fré-
quent qu’au Danemark. Le tableau 6A.2 indique que, dans au moins un tiers des
accords approuvés au niveau fédéral en Australie, des dispositions favorables aux
familles sur la flexibilité sont prévues4. Ces dispositions concernent 14 % des
contrats individuels. Mais il faut interpréter ces données avec prudence, car des
arrangements informels peuvent être fréquents.

Télétravail et travail à domicile

Le télétravail et le travail à domicile concernent des tâches qui peuvent être
réalisées en dehors du lieu de travail. En Australie, seul un petit nombre de
conventions collectives fédérales et des États (2 % et 5 % respectivement, voir
tableaux 6A.3 et 6A.5 à la fin de ce chapitre) prévoyaient cette modalité. Mais la
proportion de la population concernée était plus élevée (14 % des conventions
fédérales). Une enquête menée en 1995 par l’Institut national de la médecine du
travail a montré que 5 000 à 10 000 Danois travaillaient à domicile. En 1997, des
accords cadres ont été passés dans plusieurs secteurs (y compris l’administration
nationale) sur la prise en compte du télétravail et du travail à domicile dans les
conventions collectives.

Dispositions concernant les congés

Les dispositions les plus fréquentes favorables aux familles concernent la
possibilité de prendre un congé dans certaines circonstances, ou une rémunéra-
tion des congés par les employeurs. Les congés pris lorsqu’il y a une naissance
sont analysés plus en détail au chapitre 4, mais on peut déjà noter que :

• en Australie, les congés de maternité rémunérés restent peu fréquents : ils
figurent dans 4 % des contrats individuels et 30 % des conventions collectives
fédérales ;

• au Danemark, l’État garantit une proportion du salaire antérieur à une per-
sonne en congé de maternité, ou en congé parental, jusqu’à un certain
maximum. Cet avantage est complété par les employeurs dans plus de 60 %
des cas et jusqu’à 90 % dans les grandes entreprises.
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• La rémunération du congé de maternité aux Pays-Bas représente aussi
une proportion du dernier salaire, mais le maximum du financement
d’État est beaucoup plus élevé qu’au Danemark. Aussi 5 % seulement
des employeurs complètent les allocations publiques de maternité. Le
congé de paternité est courant, mais il ne dépasse deux jours que dans
14 % des cas. Les dispositions pour un congé parental figurent dans la moi-
tié des accords, mais le congé n’est rémunéré que dans 5 % des cas et seu-
lement un accord sur dix permet un congé parental de plus de huit mois
(Arbeidinspectie, 2001).

Garde des enfants malades

Au Danemark, un parent a un droit légal de s’absenter pendant la première
journée de maladie d’un enfant. On estime que par la suite les parents sont en
mesure de prendre d’autres dispositions. Presque 40 % des établissements accor-
dent un temps supplémentaire aux parents pour garder leurs enfants malades et
un tiers autorisent les salariés à amener leurs enfants sur le lieu de travail, si
l’organisation normale de leur garde est perturbée (Pedersen, 1998).

La disposition la plus fréquente en faveur des familles prévue par les
conventions collectives en Australie et couvrant environ la moitié des salariés
concerne le congé familial ou le congé pour la garde des enfants. Les conventions
permettent parfois aux parents d’utiliser une partie des jours de congé de mala-
die auxquels ils ont droit, elles leur accordent parfois des journées supplémentaires
en plus des congés de maladie.

Les Pays-Bas viennent d’adopter une législation sur la garde des enfants
malades (chapitre 4), qui était précédemment prévue par bon nombre de conven-
tions collectives, mais non la totalité. Par exemple, un congé en raison de
« circonstances imprévues » et un congé de garde des enfants figurent dans envi-
ron 25 % des conventions et sont rémunérés dans la moitié ou les trois quarts des
cas (Arbeidsinspectie, 2001). De plus, certaines dispositions permettent aux sala-
riés d’accumuler des congés d’une année sur l’autre, qu’ils peuvent utiliser pour
faire des études. Dans quelques cas, ces journées économisées peuvent aussi
servir à la garde des enfants. Des dispositions semblables existent en Australie.

Garde des enfants

En Australie, les employeurs contribuent à la garde des enfants de leurs sala-
riés dans un très petit nombre de cas (peut-être 1 % des conventions collectives).
Au Danemark, la garde des enfants est très rarement mentionnée dans les
conventions. Dans chacun de ces cas, cela reflète le rôle dominant joué par le sec-
teur public pour subventionner la garde des enfants (au Danemark) ou pour accor-
der aux parents des avantages liés à leur revenu (en Australie). Aux Pays-Bas, les
© OCDE 2002



Conditions d’emploi favorables aux familles

 197
employeurs jouent un rôle beaucoup plus important : 65 % des conventions pré-
voyaient une aide à la garde des enfants des salariés en 1998. Si l’on ne considère
que les grandes entreprises (den Dulk, 1999), l’augmentation des services
d’accueil des enfants s’est située principalement au début des années 90.
En 1990-91, 15 % des employeurs ont proposé d’aider à l’accueil des enfants, au
lieu de 54 % en 1996.

6.4.2. Horaires réguliers de travail

Travail à temps partiel

Le travail à temps partiel est à la fois une réponse à l’absence d’institutions
susceptibles d’aider à concilier vie familiale et professionnelle (exemple pour la
garde des enfants) ; une manière d’équilibrer les objectifs familiaux et
professionnels ; et une possibilité de remettre en cause les « bons » emplois bien
payés à plein-temps. Le détail des modalités institutionnelles de l’emploi à
temps partiel est important. En Australie et au Danemark en particulier, il faut que
les employeurs et les salariés soient d’accord sur les horaires de travail. Ce n’est
pas le cas depuis juillet 2000 aux Pays-Bas, où beaucoup de salariés ont le droit de
modifier leurs horaires de travail (pour passer à temps partiel ou à temps plein) et
où les employeurs peuvent seulement s’y opposer au cas où ils peuvent démontrer
que c’est impraticable ou que cela menace l’équilibre financier de l’entreprise.

Étant donné les controverses que suscite le temps partiel dans d’autres pays,
on peut s’étonner que cette loi semble largement acceptée par les employeurs.
En fait, ils considèrent en général que le temps partiel est déjà si répandu (70 %
des femmes et 13 % des hommes – la proportion la plus forte des pays de l’OCDE
après l’Australie) que la plupart d’entre eux ont l’habitude d’organiser le travail en
tenant compte des durées de travail de leurs salariés. De plus, comme des dispo-
sitions semblables ont déjà été adoptées depuis plusieurs années par certaines
conventions collectives (den Dulk, 1999), la législation correspond plutôt à une
uniformisation des situations qu’à la création d’un droit nouveau et inhabituel. Le
tableau 6A.6 de l’annexe montre que 67 % des accords passés aux Pays-Bas
comportent des dispositions permettant formellement aux salariés de réduire
leurs horaires de travail dans certaines circonstances (exemple, reprise de travail
après la naissance). Dix-sept pour cent des accords permettent également une
augmentation des horaires (Arbeidsinspectie, 2001).

Jusqu’à 25 % des femmes travaillant à temps partiel le font involontairement et
pourraient demander à augmenter leurs horaires. Ce ne sont pas toutes des
mères de jeunes enfants et parmi elles le désir de travailler davantage semble
moins fréquent : 3 % seulement des pères et mères de jeunes enfants ont profité
de la possibilité d’augmenter leurs horaires. Quatre-vingt-sept pour cent des
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mères qui travaillent réduisent leurs horaires pour s’occuper de leurs enfants,
dans plus de la moitié des cas chez le même employeur et un quart des mères
bénéficie aussi du congé parental à temps partiel. Environ 10 % des mères
changent d’emploi pour pouvoir réduire leurs horaires de travail (Commissie
Dagarrangementen, 2002). Vingt-sept pour cent des pères de jeunes enfants
diminuent également leurs horaires. C’est le plus souvent pour une courte
période, alors que les mères ont tendance à rester à temps partiel.

Les représentants des salariés et des employeurs sont convaincus que le
manque de places pour garder les enfants, l’incertitude des horaires de classe et
la suppression des cours annoncée au dernier moment réduisent fortement la
durée du travail possible pour les femmes. Résoudre ce problème pourrait per-
mettre d’augmenter l’offre de main-d’œuvre, à la fois du fait d’un nombre accru de
personnes au travail et d’heures travaillées en moyenne5.

Dans la plupart des secteurs au Danemark, le temps partiel n’est pas très
répandu jusqu’ici et a parfois été activement découragé. Depuis l’adoption d’une
loi sur la mise ne œuvre de la directive sur le temps partiel (approuvée au niveau
européen), le droit au temps partiel est généralement prévu par les conventions
collectives, quoique dans certains secteurs – par exemple construction et
transports – elles prévoient explicitement d’empêcher cette forme d’emploi. Les
possibilités d’emploi à temps partiel sont aussi parfois limitées par des disposi-
tions suivant lesquelles le nombre d’emplois à plein-temps ne doit pas diminuer
lorsqu’un emploi à temps partiel est créé. Au total, 35 % des conventions collecti-
ves autorisent le travail à temps partiel ; 59 % le permettent aux nouveaux salariés
et 6 % ne le facilitent pas. La plupart des dispositions favorables au temps partiel
n’ont pas un caractère général : dans le secteur financier, les salariés ont droit au
temps partiel après une naissance, mais seulement pour quelques mois.

La définition du temps partiel au Danemark est fondée sur la classification
donnée par les déclarants eux-mêmes. Sur cette base, 35 % des femmes sont à
temps partiel. Mais si l’on se réfère au seuil de 30 heures admis au niveau interna-
tional, c’est seulement un peu plus de 20 % des femmes qui travailleraient à
temps partiel. En d’autres termes, si les femmes travaillent moins d’heures que
les hommes, même au Danemark, c’est souvent quelques heures de moins seule-
ment. En fait, la plupart de ceux qui travaillent moins de 15 heures par semaine
ont moins de 30 ans et sont souvent des étudiants qui combinent des horaires de
travail réduit (10 à 15 heures par semaine) avec leurs études.

Il est incontestable que le milieu professionnel n’est pas spécialement favo-
rable à ceux qui cherchent à travailler à temps partiel. Dans une entreprise, les
directives spécifient clairement que l’on demande aux salariés de travailler à
plein-temps. En fait, 10 % du personnel est à temps partiel, mais il est entendu
que la norme est le plein-temps et que le temps partiel est exceptionnel, habi-
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tuellement pour une période limitée (par exemple environ un an) en supposant
que les salariés reviendront au plein-temps. Le temps partiel a des chances de
réduire les perspectives de carrière et les cadres ne sont jamais dans cette situa-
tion. Dans une autre entreprise, ceux qui cherchent à travailler à temps partiel
sont invités à en discuter avec un conseiller en ressources humaines, qui s’efforce
de déterminer s’il existe au fond un problème que l’entreprise pourrait aider à
résoudre. C’est seulement lorsque le conseiller a donné son accord que l’éventua-
lité est discutée avec le chef hiérarchique. Le personnel ne doit pas considérer
que le temps partiel est un droit. De plus, certains cadres constatent que le per-
sonnel à temps partiel a tendance à travailler pendant le nombre d’heures qui a
fait l’objet d’un accord, alors que l’on peut s’attendre à ce que ceux qui sont à
plein-temps fassent des heures supplémentaires non rémunérées. Il en résulte
que seules les femmes sont favorables au temps partiel, ce qui n’est le cas ni des
hommes, ni des cadres. Au total, si l’on se réfère à la définition nationale (moins
de 37 heures par semaine), seuls 9 % des femmes qui sont cadres supérieures tra-
vaillent à temps partiel, au lieu de 20 % des femmes qui ont une rémunération
élevée, 40 % de celles qui ont une rémunération moyenne et 50 % de celles qui
ont le salaire minimum6.

Le travail à temps partiel constitue maintenant une caractéristique essen-
tielle du marché du travail en Australie, mais il se combine avec d’autres particu-
larités. Environ 44 % des femmes employées sont à temps partiel, au lieu de 35 %
au début des années 80 (chapitre 2). Pour les mères de familles, 57 % de celles
qui travaillent et vivent en couple sont à temps partiel et 53 % des mères isolées.
La durée moyenne du temps partiel était légèrement supérieure à 18 heures par
semaine en 2000. Si l’on se réfère à la définition internationale (30 heures ou
moins), la croissance a été un peu moins rapide, de 34 % de l’emploi des femmes
en 1980 à un peu plus de 40 % en 2000. Il y a donc eu une croissance significative
du nombre de femmes travaillant de 30 à 35 heures par semaine (chapitre 2).

Le temps partiel des hommes a progressé également et même plus rapide-
ment (6 % par an) ; mais à partir d’une base beaucoup plus faible. La proportion
d’hommes à temps partiel est ainsi passée de 5 à 13 % de 1980 à 2000 (et à 15 %
d’après la définition internationale – proportion la plus élevée de tous les pays
de l’OCDE). En raison de cette progression du temps partiel, mais aussi parce que
l’emploi des femmes a progressé plus rapidement que celui des hommes, la pro-
portion de temps partiels dans l’économie a explosé – de 16 % du total en 1980 à
27 % en 2000. Environ deux tiers des emplois à temps partiel sont temporaires (ABS,
2001c). Alors que la plupart des hommes ont un emploi régulier, permanent et à
plein-temps, une minorité importante de femmes occupe des emplois temporaires
à temps partiel.

En Australie, un grand nombre de décisions de justice (awards) ont pris une
position contraire au temps partiel, ce qui reflète leur rôle historique, consistant à
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veiller à ce que les salariés aient une rémunération suffisante pour garantir leur
niveau de vie et celui de leur famille. Cet objectif risquait d’être incompatible
avec le travail à temps partiel.

Les politiques publiques ont répondu de deux manières à cette situation.
D’une part, le temps partiel régulier est encouragé, car il est demandé aux awards,
lorsque c’est approprié, de le prévoir et de mettre fin à la pratique consistant à
fixer un pourcentage maximum de salariés à temps partiel. Vers la fin de
l’année 2000, environ les trois quarts des décisions prenaient en considération le
temps partiel normal. Mais dans un sixième des cas, ce sont seulement les sala-
riés qui reprennent un travail après un congé parental qui ont droit à ces disposi-
tions. Le temps partiel permanent avec des horaires réguliers n’est prévu que par
22 % des conventions collectives fédérales et 7 % des conventions au niveau des
États (mais elles concernent peut-être 30 % des travailleurs couverts par les
conventions collectives). La deuxième approche a consisté à étendre les disposi-
tions qui peuvent aider les travailleurs temporaires à concilier vie familiale et vie
professionnelle, par exemple la norme fédérale pour le congé parental prévoit
que, suivant la Workplace Relations Act7, ceux qui ont travaillé pour le même
employeur pendant 12 mois ont droit à un congé de maternité non rémunéré
d’une année.

Longueur des heures de travail

Au Danemark, 15 % des hommes et 2 % des femmes travaillent 49 heures par
semaine ou plus8. En Australie, 25.5 % des salariés à plein-temps travaillaient plus
de 49 heures par semaine en 2000, au lieu de 20.4 dix ans plus tôt9. Aux Pays-Bas,
ce pourcentage est plus faible : 1.7 % seulement des salariés travaillaient plus de
46 heures en 1996, la proportion la plus faible de l’Union européenne (Eurostat,

Tableau 6.2. Salariés à temps partiel qui bénéficient 
des prestations ordinaires liées à l’exercice d’un emploi

Août 2000

Source : ABS (2001c).

Prestations ordinaires
Proportion des employés à temps partiel ayant droit aux prestations ordinaires (%)

Hommes Femmes Tous

Congés annuels 18.7 39.3 33.6
Congés maladie 18.6 39.8 34.0
Congé de récupération 14.3 33.9 28.5
Aucun 35.6 20.1 24.4
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1997). Il est évident que ce type d’horaires laisse moins de temps pour s’occuper
des enfants.

Suivant l’enquête sur le niveau de vie réalisée en Australie en 1991-92, 55 %
des femmes qui travaillaient à plein-temps considéraient que « les horaires de
travail prennent sur le temps consacré aux enfants » (Glezer et Wolcott, 1998).
C’était le cas de moins du tiers des femmes qui travaillaient à temps partiel et
27 % des pères considéraient que le travail avait une incidence sur leur possibilité
de bien jouer leur rôle paternel. Suivant l’Australian Family Life Course Study
(AFLCS), près de 80 % des femmes qui travaillaient à temps partiel étaient satis-
faites de leurs horaires, mais la satisfaction diminuait avec l’allongement des
horaires. La plupart des mères d’enfants de moins de 12 ans préféraient travailler
moins d’heures (Glezer et Wolcott, 1997). D’après l’enquête, seulement 10 % des
hommes et des femmes déclaraient que les exigences de la vie familiale interfé-
raient avec celles du travail, mais 44 % des hommes et 28 % des femmes considé-
raient qu’à l’inverse les exigences du travail interféraient de manière négative
avec celles de la famille.

L’insatisfaction concernant l’équilibre entre travail et famille est particulière-
ment élevée chez ceux qui ont de longs horaires de travail et dont l’emploi a un
statut élevé (Glezer et Wolcott, 1999). Gollan (2001) a constaté que 57 % des
cadres font état d’une détérioration récente de l’équilibre entre vie familiale et
professionnelle, au lieu de 47 % pour le personnel technique, de 32 % pour le per-
sonnel administratif et de 20 % pour les ouvriers et manœuvres. En fait, les
employés les plus qualifiés travaillent plus qu’ils ne le souhaitent.

La Confédération des syndicats australiens estime à un million le nombre
d’heures supplémentaires travaillées chaque année, dont les deux tiers ne sont
pas rémunérées, mais l’ACCIRC soutient que 60 % de ceux qui travaillent plus de
49 heures ne sont pas des cadres. La Confédération des syndicats a entamé une
action auprès de la Commission des relations professionnelles, qui concerne
des horaires raisonnables et une limite aux heures supplémentaires, rémunérées
ou non, la durée hebdomadaire pouvant atteindre 60 heures par semaine pen-
dant 4 semaines, ou 54 heures pendant 8 semaines, ou 48 heures pendant
12 semaines.

Aux Pays-Bas, il y a dans beaucoup de ménages un salaire et demi – l’homme
travaille à plein-temps, la femme travaille à temps partiel et a la charge principale
des enfants et des tâches ménagères. Cette absence d’égalité est parfois jugée
préoccupante. Le Conseil néerlandais de l’égalité des chances a élaboré un
modèle alternatif de société, suivant lequel les horaires de travail à plein-temps
des hommes sont réduits, pour laisser davantage de temps à des activités non
rémunérées autres que l’emploi, tout en permettant au conjoint d’augmenter ses
heures de travail (Emancipatieraad, 1996). C’est la politique officielle (SZW, 1997
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et 1999). Dans une large mesure cette politique correspond plus à une vision
d’avenir qu’à un programme en cours d’application (Plantenga et al., 1999), mais
elle a un impact sur les débats concernant le temps de travail, alors que dans le
secteur public les 36 heures sont fréquentes et qu’elles tendent à se répandre
dans d’autres activités économiques

6.4.3. Diffusion des politiques favorables à la famille sur le marché du travail

Plus de 40 % des conventions collectives en Australie comportent au moins
une disposition favorable à la famille et, si l’on tient compte de la flexibilité des
horaires dans cette catégorie, ce chiffre dépasse 70 %. Au Danemark, c’est le cas
de plus de 60 % des conventions. Aux Pays-Bas, le seul congé paternel figure dans
91 % des accords. Mais il faut tenir compte des réserves indiquées au début de
cette section : l’absence d’une disposition formelle ne signifie pas nécessaire-
ment l’absence de mesures prises en pratique. Pour différentes raisons, qui peu-
vent aller du paternalisme de certains employeurs au souci de préserver la
flexibilité grâce à des arrangements informels, les pratiques favorables à la famille
sont probablement beaucoup plus nombreuses que ce qu’indiquent les disposi-
tions formelles. Mais il est également clair que beaucoup d’initiatives ne figurent
que dans une minorité de conventions et que l’existence d’une convention
n’implique pas nécessairement que tous les salariés soient en mesure de profiter
des avantages qu’elle comporte.

Les trois pays ont connu une tendance à la décentralisation de la négociation col-
lective. Les points de vue sont très divisés sur la question de savoir si cela a contribué
à promouvoir des pratiques favorables à la famille, ou au contraire. L’encadré 6.1 pré-
sente les principaux éléments du débat qui se poursuit en Australie.

6.5. Possibilités d’extension des pratiques favorables aux familles

6.5.1. Argument financier en faveur des pratiques favorables aux familles

Le départ de salariés représente un coût, non seulement pour la recherche et
le recrutement de leurs remplaçants, mais aussi par la perte de qualifications
acquises par l’expérience. Une cabinet familial de dentiste à Brisbane estime le
coût de la perte d’un assistant à 30 000 $A (15 800 $US). En supposant une durée
moyenne de l’emploi de seulement 22 mois, le bénéfice tiré d’une diminution de
la rotation de personnel peut être très important. A titre anecdotique, dans le
commerce de détail australien, les taux de départ sont de l’ordre de 30 à 40 % au
cours des six mois qui suivent le recrutement. Le recrutement d’un salarié coûte
1 200 à 2 000 $A. A l’autre extrémité de l’échelle des qualifications, un grand cabi-
net juridique estime ce coût entre 100 000 et 150 000 $A (entre 53 000 et
80 000 $US) du fait de la perte de relations et de compétences. Aux Pays-Bas, le
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Encadré 6.1. Les réformes des relations professionnelles en Australie 
ont-elles affecté la diffusion de pratiques favorables à la famille ?

Les contrats individuels, intitulés Australian Workplace Agreements (AWA) sont
très réglementés. Aucun salarié ne peut être obligé à passer un accord individuel
(bien que les nouveaux salariés n’aient pas toujours le choix). L’Office of the Employ-
ment Advocate (OEA) est chargé de veiller à la légalité de ces contrats et de s’assu-
rer qu’ils ne comportent aucune clause désavantageuse. En principe, les
employeurs ne devraient pas pouvoir utiliser les contrats individuels (AWA) pour
réduire les droits des salariés à bénéficier d’une politique visant à concilier vie
professionnelle et familiale, ni pour nuire à leurs conditions de travail.

C’est l’inverse d’après l’OEA, qui se fonde sur une enquête (Gollan, 2001)
auprès des salariés (ayant ou non passé un contrat individuel ou AWA) cherchant
à savoir s’ils considèrent que l’équilibre entre travail et famille s’est amélioré ou
a empiré. Parmi ceux qui n’ont pas conclu de contrat individuel (AWA), 20 % consi-
dèrent que la situation a empiré à cause des conditions de travail et 10 % pen-
sent qu’elle s’est améliorée. Parmi ceux qui ont conclu un contrat individuel, 20 %
également font état d’une dégradation de l’équilibre, mais 15 % notent une amé-
lioration liée aux conditions de travail. Cette différence est interprétée par l’OEA
comme indiquant que la conclusion d’un contrat individuel (AWA) donne aux
salariés davantage de contrôle sur leur temps et leurs horaires de travail.

Whitehouse (2001) utilise la banque de données élaborée par la Confédéra-
tion des syndicats pour étudier l’intégration des politiques de conciliation entre
vie professionnelle et familiale dans les contrats individuels. Elle constate que
de 1997 à 1999, en moyenne 12 % de ces contrats comportaient au moins une dis-
position pouvant être considérée comme allant dans ce sens, en ne tenant pas
compte de la flexibilité du temps de travail. Le nombre de ces dispositions a
diminué en 1998 et en 1999, mais on ne peut guère tirer de conclusions d’une si
courte période de temps.

L’augmentation importante du nombre d’accords d’entreprises signifie que
beaucoup de salariés ne sont plus directement couverts par les décisions de jus-
tice. Les données mentionnées ci-dessus et dans l’annexe se réfèrent à la propor-
tion d’entreprises ou de salariés bénéficiant de dispositions favorables à la famille.
Mais si l’on considère l’évolution du nombre de ces dispositions, Whitehouse (2001)
note une croissance de la proportion d’accords de ce type dans les conventions
collectives en 1997-98, mais une baisse importante par la suite, que l’on constate
également dans les différents secteurs et États. Toutefois les données sur lesquel-
les se fonde cette observation sont contredites par la banque de données officielle
sur les conventions et accords, qui se fonde sur un recensement des accords enre-
gistrés au niveau fédéral (voir le tableau ci-dessous). Cette banque de données ne
montre pas seulement des niveaux très différents de diffusion de politiques favo-
rables à la famille (le congé familial apparaît dans 3 % seulement des accords
d’après la base de données utilisée par Whitehouse), mais fait également état de
peu de changements sur la période de cinq ans commencée en 1997 sauf pour le
travail à temps partiel, qui augmente rapidement.
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Daily Arrangements Committee estime le coût moyen de la rotation de personnel
dans l’économie à 50 000 NLG (20 000 $US). La filiale néerlandaise d’une firme de
conseil en gestion considère que les estimations concernant le coût du recrute-
ment et de la formation d’un nouveau salarié sous-estiment beaucoup les coûts
d’opportunité liés à la perte de consultants expérimentés. La perte subie du fait
du départ d’un salarié pourrait aller jusqu’à 5 millions de florins (2 millions $US).

Encadré 6.1. Les réformes des relations professionnelles en Australie 
ont-elles affecté la diffusion de pratiques favorables à la famille ? (suite)

Tableau de l’encadré 6.1. Proportion de conventions favorisant la famille 
en dehors de la flexibilité du temps de travail en Australie, 1997-2001

a) Représente moins de 1 %.
b) A l’exclusion du travail temporaire à temps partiel. Entre 4 et 8 % des accords enregistrés spécifiquement

sont prévus pour des heures de travail régulières.
Source : Workplace Agreements Database.

Enfin, le progrès des contrats de travail temporaire mentionné plus haut a
des conséquences évidentes pour la diffusion de conditions de travail favorables
à la famille. Plus d’un quart des salariés australiens ont un contrat temporaire et
ne bénéficient pas nécessairement des mêmes dispositions que les autres sala-
riés. On pense parfois que de toute manière, l’application des décisions de jus-
tice n’est pas si rigoureuse (par exemple Burgess et Campbell, 1998). Suivant les
données dont on dispose, si dans certains cas le travail temporaire peut être une
étape vers un emploi permanent, ce n’est pas le cas général.

Dispositions 1997 1998 1999 2000 2001 Total

Congés de garde 30 27 29 24 30 28
Congés payés de maternité 4 10 9 6 7 7
Congés payés de paternité 2 3 2 3 5 3
Congés payés d’adoption 2 1 1 2 3 2
Congés payés de paternité prolongés 2 a 1 1 3 1
48/52 interruption de carrière 1 2 2 2 3 2
Travail à temps partielb 16 20 24 23 27 22
Partage des emploi 2 2 2 2 3 2
Travail à domicile 1 2 1 1 1 1
Garde d’enfant 2 1 a 1 1 1
Charge de familles 2 3 4 4 3 3

Total des accords 5 122 7 007 6 161 6 876 6 672 31 838
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Une grande entreprise australienne (AMP) estime qu’elle a réalisé un béné-
fice de 400 % sur ses investissements en offrant des conditions d’emploi plus
favorables à la famille, principalement par un encouragement au retour après le
congé de maternité. A la suite d’une modification des conditions de travail, le
Commonwealth Department of Finance and Administration a vu le taux de rotation de son
personnel diminuer de 23 à 15 % par an, plus une baisse des congés de maladie
et une croissance de la productivité. Une entreprise de gestion immobilière,
Landlease, chez laquelle le taux de retour des salariées après la naissance d’un
enfant n’était que de 27 % a pu le faire progresser jusqu’à 80 %.

Il y a d’autres raisons plus difficilement quantifiables pour lesquelles les
entreprises peuvent adopter des conditions d’emploi plus favorables aux
familles. On peut attirer un personnel de qualité en proposant une amélioration
du milieu de travail et une diminution du stress plutôt qu’une augmentation des
rémunérations. De manière plus générale, les entreprises des trois pays doivent
faire face à des changements démographiques qui affectent la structure de la
main-d’œuvre. Une entreprise qui se cantonne dans un recrutement à partir d’un
groupe démographique en déclin (hommes de 25 à 54 ans) sera désavantagée par
rapport à celle qui peut offrir des conditions d’emploi compatibles avec les préoc-
cupations d’une plus grande partie de la main-d’œuvre potentielle. Enfin, beau-
coup de pratiques favorables aux familles sont cohérentes avec les techniques
modernes d’organisation et donc mises en pratique parallèlement. Par exemple,
donner plus d’autonomie aux salariés, y compris dans l’organisation de leur
temps, peut augmenter la productivité.

6.5.2. Pourquoi les conditions de travail favorables aux familles ne sont-elles pas plus 
répandues ?

Le rendement parfois remarquablement élevé des mesures prises en faveur
des familles d’après certains employeurs pose la question de savoir pourquoi
elles ne sont pas plus fréquentes. Plusieurs explications sont possibles : les expé-
riences citées seraient surestimées ; les préférences des salariés pour des dispo-
sitions favorables à la famille ne sont pas prises en compte dans les négociations ;
et il existe des raisons structurelles pour faire obstacle à ces dispositions, même
quand elles sont souhaitables. Enfin, il est possible que les bénéfices potentiels
de ces politiques soient insuffisamment connus

L’avantage pour les entreprises est-il surestimé ?

Le petit nombre d’exemples cités ci-dessus faisait état d’un rendement
remarquable de l’adoption de pratiques favorables aux familles par les entrepri-
ses. Mais la généralisation de ces expériences peut être contestée de plusieurs
manières (Glass et Estes, 1997 ; Dickens, 1999).
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Le rendement élevé des expériences citées est lié au coût d’un taux impor-
tant de rotation du personnel. Ce coût peut résulter de la spécificité des qualifica-
tions ou d’un manque de main-d’œuvre qualifiée dans le domaine recherché.
Pour la main-d’œuvre faiblement qualifiée, il est probable que la rotation du per-
sonnel est moins coûteuse, ce qui laisse supposer que les pratiques favorables
aux familles ont plus de chances d’être concentrées dans les professions haute-
ment qualifiées. Les données indiquent en effet que c’est davantage le cas dans
les entreprises employant une main-d’œuvre hautement qualifiée et bien rému-
nérée (Whitehouse et Zetlin, 1999 ; Glass et Fujimoto, 1995 ; Osterman, 1995). Et
comme le coût d’une absence de pratiques favorables aux familles est d’autant plus
élevé que la rotation est importante, en liaison également avec la proportion de
femmes employées, on peut s’attendre à ce que les pratiques favorables aux
familles soient en proportion de l’importance de l’emploi des femmes. Les données
confirment en effet cette hypothèse10.

Il y a quelques contre-exemples frappants d’employeurs de main-d’œuvre
peu qualifiée qui ont été à l’avant garde des politiques favorables aux familles.
En Australie toujours, les entreprises du commerce de détail comme Coles et
Woolsworth les ont mises en pratique dans le cadre d’une politique globale visant
à réduire l’écart entre un noyau de main-d’œuvre stable et une masse très insta-
ble de travailleurs temporaires. ALCOA, grande entreprise minière d’un secteur
traditionnellement masculin, est intéressée à l’amélioration de l’équilibre entre
vie professionnelle et personnelle, pour différentes raisons : attirer du personnel
(promouvoir la diversité permet d’élargir les possibilités de recrutement) et motiver
le personnel en place pour améliorer la productivité.

Une autre raison pour rester prudent au sujet de la généralisation des rende-
ments des pratiques favorables aux familles résulte du fait que bon nombre de
ces pratiques dépendent de la capacité à partager les risques. Il est plus simple
d’offrir une flexibilité aux salariés lorsqu’ils sont substituables et peuvent être
redéployés en cas d’absence. C’est moins facile pour les petites entreprises que
pour les grandes ; on peut donc penser que sans intervention, les pratiques fami-
liales ont plus de chances de se répandre dans les grandes entreprises. Cette
hypothèse est partiellement confirmée par les données sur le Danemark figurant
au tableau 6A.2. D’après Den Dulk (1999), il en va de même aux Pays-Bas. En
Australie, si l’on ne tient pas compte des dispositions sur la flexibilité des horaires,
35 % des accords dans les grandes entreprises prévoient au moins une disposition
favorable aux familles, au lieu de 8 % chez les petites entreprises11.

Les préférences des salariés pour les politiques favorables aux familles sont peut être exagérées

Dans les trois pays, alors que les pratiques favorables aux familles font sou-
vent partie des demandes au départ des négociations, les syndicats les retirent
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souvent lorsqu’il leur faut choisir entre ces demandes et des augmentations sala-
riales (Sloep, 1996 ; Prober, Ewer et Whiting, 2000). On peut penser que cela
reflète une demande sous-jacente pour ce type de pratique. En simplifiant quel-
que peu, les syndicats sont à prédominance masculine et représentent les tra-
vailleurs à plein-temps. Par le passé, ils se sont montrés relativement peu
intéressés à la conciliation entre vie professionnelle et vie de famille, car le noyau
de leurs adhérents ne l’étaient guère. La question n’était pas tellement de savoir
si cela a changé (c’est clair dans bien des cas, mais beaucoup de syndicats repré-
sentent des salariés dans des secteurs à dominante masculine), mais plutôt de
trouver l’approche adaptée.

Des raisons structurelles empêchent les employeurs de voir les avantages des politiques en faveur 
de la famille

L’idée suivant laquelle l’entreprise n’aurait qu’un seul point de vue sur
l’application de politiques en faveur de la famille est simpliste. En pratique, les
entreprises comportent des centres de coût différents qui sont compartimentés,
ce qui est le seul moyen de gérer une grande organisation. Cela peut avoir des
effets involontaires, les avantages d’une politique en faveur de la famille étant
diffusés auprès d’une multiplicité d’unités, sans aucune vue d’ensemble.

En Australie par exemple, les relations professionnelles sont déterminées
par un ensemble complexe de lois fédérales et des États, ainsi que de décisions
de justice, ce qui représente un grand nombre de cadres possibles dans lesquels
peuvent se situer des conventions ou accords. De ce fait, les départements char-
gés des relations sociales sont souvent indépendants des départements des res-
sources humaines. Cette dichotomie peut expliquer pourquoi les départements
des ressources humaines peuvent sembler persuadés des avantages financiers
d’une politique en faveur de la famille, alors que les accords dans ce sens sont
moins nombreux que ce que l’on pourrait attendre.

Le leadership

Le type de leadership a deux conséquences sur la mise en œuvre de prati-
ques en faveur de la famille. En premier lieu, il faut un engagement sérieux de la
hiérarchie pour surmonter les obstacles institutionnels. Ensuite, sans impulsion
de la part de la direction, les salariés ne tireront pas profit des mesures adoptées.

En pratique, les entreprises ne paraissent pas adopter des mesures en faveur de
la famille, car elles sont préoccupées essentiellement de leurs résultats finan-
ciers. Si elles sont adoptées, c’est parce que quelqu’un, au sommet de la hiérar-
chie, a pris des décisions sur le comportement de l’entreprise en tant
qu’employeur. Cela est partiellement confirmé par deux indications : tout d’abord,
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si l’on demande aux entreprises fortement engagées comment elles ont adopté ce
type de mesure, elles répondent :

• « Il y a certainement un avantage financier, mais nous n’avions pas évalué
précisément les conséquences avant d’adopter ces politiques – c’était une
décision stratégique. »

• « Adopter une politique en faveur de la famille s’inscrivait dans une orien-
tation générale consistant à faire “ce qui est bien”. »

• « Nous n’avons pas explicitement choisi une politique en faveur de la
famille – il s’agit seulement de respecter les gens. »

En second lieu, bien que la rationalité économique de l’entreprise concer-
nant les politiques en faveur de la famille permette de prévoir celles qui
devraient adopter ce type de politique (main-d’œuvre féminine, très qualifiée,
grande entreprise, etc.), ce qui se vérifie en partie par les observations, la valeur
prédictive de ce modèle est en fait limitée12. Les différences de fréquence
d’adoption de ce type de dispositions s’expliquent donc par d’autres facteurs non
mesurables dont le leadership semble être le plus important.

Même dans le secteur public, le rôle du leadership est essentiel. La décision
suivant laquelle le Department of Finance and Administration en Australie devait offrir
des possibilités de choix à ses salariés a été prise par un nouveau secrétaire
d’État : ce n’était pas une réponse à une analyse détaillée des économies
possibles13.

Seul un leader peut surmonter le cloisonnement et l’étroitesse de vue inévi-
tables dans une organisation complexe et de grande dimension ; cela explique
pour partie pourquoi la diffusion de ces pratiques dépend à tel point de la vision
d’un dirigeant. Mais il y a une autre raison : seuls les dirigeants de très haut
niveau peuvent prendre des responsabilités vis-à-vis de certaines conséquences
des pratiques en faveur des familles. Par exemple, les clients d’un conseil juridi-
que ou de gestion doivent accepter que l’on ne travaillera pas toujours pendant
de longues heures, que leur contact habituel sera parfois en congé parental et
que leur compte pourra être géré par deux salariés à temps partiel et non par une
seule personne. Étant donné que certaines pratiques sont suffisamment inhabi-
tuelles, quelqu’un de haut placé doit prendre la responsabilité vis-à-vis du per-
sonnel de considérer qu’il peut tirer parti des avantages offerts sans compromettre
les objectifs de l’organisation, ni leur carrière.

Étant donné l’importance apparente du leadership pour promouvoir des pra-
tiques en faveur de la famille, la question du « plafond de verre » qui s’opposerait
à la promotion des femmes ne se pose pas. Suivant le conseil australien des syn-
dicats, 1.3 % seulement des cadres de direction sont des femmes. On possède
des indications comparables pour le Danemark (Datta Gupta et al., 2002) et le
problème se pose également aux Pays-Bas.
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C’est une bonne chose qu’un département attentif et informé des ressources
humaines adopte des mesures sur les conditions de travail, mais ce n’est guère
utile si le personnel n’en profite pas. En pratique, les hommes ne profitent pas des
dispositions en faveur de la famille, (qu’il s’agisse du congé parental, sauf le
congé paternel beaucoup plus court), de la garde des enfants malades ou du tra-
vail à temps partiel. Suivant la culture de beaucoup d’entreprises, le travail a la
priorité, au moins pour les hommes. La pression est moins forte sur les femmes
pour lesquelles l’utilisation de ces mesures est mieux tolérée (Probert, Whiting et
Ewer, 2000). Néanmoins, cela peut conforter les rôles traditionnels et l’idée d’une
« inadaptabilité » des femmes aux fonctions d’encadrement. C’est la structure qui
maintient le « plafond de verre ».

Il faut souligner que les entreprises qui déclarent avoir modifié sensiblement
leur culture ont mis aussi bien l’accent sur l’encadrement que sur le personnel
d’exécution. Par exemple, différentes entreprise ont fait référence aux événe-
ments suivants qui ont été décisifs pour faire comprendre au personnel que la
direction prenait au sérieux les politiques en faveur de la famille : la promotion
d’une femme même enceinte ; la promotion d’une femme à un poste d’encadre-
ment plus élevé, bien qu’elle soit à temps partiel ; le partenaire masculin d’un
conseil juridique choisissant de travailler à temps partiel. A côté de ces indica-
tions sur le rôle de l’encadrement pour montrer par l’exemple qu’il est bon de
tirer parti des dispositions en faveur de la famille, on sait par ailleurs que ces pra-
tiques ont besoin d’être systématisées et enregistrées pour promouvoir leur
application (Russel, 1999 ; Whitehouse et Zetlin, 1999)14.

6.6. Le rôle du gouvernement

6.6.1. Faire connaître les avantages de la mise en œuvre de conditions d’emploi 
en faveur de la famille

Il n’est guère utile de persuader les employeurs ou de leur demander
d’appliquer des dispositions en faveur de la famille, si les salariés n’en tirent pas
profit. Par exemple, les pères peuvent souhaiter prendre un congé de paternité,
mais penser que ce serait au détriment de leurs perspectives de carrière. Dans ce
cas, ce peut être un rôle légitime du gouvernement de passer outre à la résistance
de l’encadrement. De plus, si les hommes ne profitent pas des dispositions pour
les aider à mieux jouer leur rôle de parents et que cela entraîne davantage de
stress pour les femmes qui doivent jouer les deux rôles, cela pose un problème
d’équité justifiant une intervention publique pour que les hommes profitent
davantage de ces dispositions.

L’unité chargée du travail et de la famille dans l’administration fédérale de
l’emploi et des relations professionnelles en Australie vise à promouvoir des
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dispositions en faveur de la famille, notamment en faisant mieux connaître les
possibilités dans le cadre des négociations sociales. Cette unité donne des infor-
mations sur les bonnes pratiques, diffuse des clauses modèles et accorde des
aides financières. Elle a entrepris un projet dans le commerce de détail, secteur
important pour l’emploi qui n’a pas de tradition dans ce domaine, en examinant
les questions telles que les promotions, l’emploi d’encadrement à temps partiel,
etc. Ce modèle est utilisé dans certains États et d’autres administration peuvent
faire de même. L’objectif consiste à mettre des moyens à la disposition des
employeurs pour les aider à trouver des solutions.

Au niveau du Commonwealth et des États, des prix sont attribués à certains
employeurs qui ont des pratiques favorables à la famille, pour faire connaître les
avantages que les entreprises peuvent retirer de ces pratiques. En attribuant des
récompenses dans différents secteurs, y compris ceux qui sont à prédominance
masculine, il s’agit de faire passer le message suivant lequel les politiques en
faveur de la famille peuvent être adaptées à tous les types d’entreprises.

Les gouvernements peuvent aussi faire progresser l’information des salariés.
The Office of Workplace Services est un service fédéral comportant un réseau au niveau
des États qui informe les salariés sur leurs droits. Des Working Women’s Centres
représentent les femmes auprès des tribunaux de prud’hommes, répondant ainsi
à la faible syndicalisation dans beaucoup de professions féminisées.

The Equal Opportunities for Women in the Workplace Agency est un organisme officiel
placé sous la responsabilité de l’administration de l’emploi, des relations de tra-
vail et des petites entreprises. Son rôle consiste à aider les entreprises et les
organisations à assurer l’égalité des chances pour les femmes, principalement
pour se conformer à leurs obligations déclaratives. Cet organisme constate géné-
ralement qu’il existe peu de cas de discrimination ouverte dans des domaines
comme le recrutement et la sélection, ou le harcèlement, au moins dans les
grandes entreprises dont elles s’occupent. Mais il constate des problèmes indi-
rects en matière de promotion, de formation et d’évolution professionnelle (« les
femmes sont formées pour leur emploi actuel et les hommes pour l’emploi
suivant »), ainsi que d’organisation du travail (femmes abandonnant des emplois
exigeant des horaires incompatibles avec la famille et renonçant donc aux
perspectives de promotion).

Aux Pays-Bas, un Comité pour l’organisation de la vie quotidienne joue un
rôle dans la promotion des pratiques en faveur de la famille. Un autre organisme
(E-Quality) aborde à la fois le problème de l’égalité entre les sexes et le problème
ethnique15. Le Comité pour l’organisation de la vie quotidienne soutient qu’il est
possible de mieux concilier la vie professionnelle et la vie de famille par une
meilleure organisation de l’espace (les crèches sont-elles proches des écoles et
des lieux de travail ?) et par une coordination des horaires d’ouverture des
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écoles, des crèches et des garderies après l’école. Il existe des modèles positifs à
cet égard. Une entreprise avec laquelle travaille le Comité indique qu’elle a
divisé par deux l’absentéisme, augmenté la productivité et la satisfaction au tra-
vail grâce à cette approche. Une autre signale que l’absentéisme est tombé de
14 % à moins de 1 %.

6.6.2. Modifier le rapport coût/avantages de pratiques en faveur de la famille

Les Pays-Bas ont recours à des subventions des employeurs pour modifier le
contenu des conventions collectives. Cette approche a son origine dans la réparti-
tion des responsabilités entre le gouvernement et les partenaires sociaux. Le
modèle suivi souligne l’importance du consensus entre partenaires sociaux, consi-
déré comme le meilleur moyen d’équilibrer les demandes des différents groupes
sociaux. Mais si le gouvernement considère que certains problèmes devraient être
résolus par la négociation et le compromis, cela ne veut pas dire qu’ils le sont
nécessairement. En l’absence d’un accord sur le congé parental, le gouvernement
a facilité un accord en réduisant le coût pour les employeurs des concessions qui
leur étaient demandées. Par suite, les dépenses des employeurs sur le congé
parental rémunéré ou sur la prise en charge de la garde des enfants ne sont pas
soumises aux cotisations sociales, ce qui les rend moins coûteuses de 10 à 15 %
que le paiement d’un salaire. Pour le budget de l’État, cela représente un coût : la
subvention à la garde des enfants coût 113 millions de florins (46 millions de $US)
et la subvention au congé parental 18 millions de florins ; ces chiffres montrent
que la diffusion de ces dispositions dans les conventions collectives et dans les
pratiques est restée limitée.

6.6.3. Dépassement de la négociation collective

Dans certains cas, il apparaît que certaines orientations politiques sont
d’une importance telle qu’elles ne peuvent être laissées à l’initiative des parte-
naires sociaux. Ainsi aux Pays-Bas, alors que ces partenaires devaient régler la
question du congé parental, il n’en a pas été de même pour le congé de mater-
nité. En Australie, le congé est obligatoire, sa rémunération éventuelle étant
laissée à la négociation.

Mais dans certains cas, le dépassement de la négociation collective est dû à
certaines valeurs sociétales essentielles. La législation sur les droits fondamen-
taux de la personne a des conséquences sur les pratiques des trois pays en
matière de conditions de travail. La législation s’inspirant de ces droits porte sur
les points suivants : à travail égal salaire égal ; le harcèlement ; la non-discrimination
entre hommes et femmes ; la non-discrimination à l’encontre des femmes encein-
tes et la non discrimination du fait de responsabilités familiales. Les trois pays
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s’assurent de différentes manières que ces droits sont respectés et que la législa-
tion en tient compte.

En Australie, la Commission pour les droits de l’homme et l’égalité des chan-
ces (HREOC) peut intervenir dans un nombre très limité de domaines de discrimi-
nations – liées au sexe, au fait d’être enceinte ou d’être susceptible de l’être, au
statut marital,  aux responsabilités familiales (mais seulement pour le
licenciement16) et au harcèlement. Sur ces différents points, la commission peut
faire des enquêtes et susciter une conciliation entre employeurs et salariés (ce
qui permet de régler la plupart des différends). Si une action judiciaire est néces-
saire, la commission peut jouer le rôle de conseiller du tribunal. Par exemple elle
est récemment intervenue dans une audience de la commission des relations
sociales sur un congé parental non rémunéré de travailleur temporaire.

Le rôle de la HREOC ne se limite pas à l’application juridique de la législa-
tion sur les droits de l’homme ; elle joue également un rôle moteur pour s’assurer
que les pratiques sont conformes aux droits fondamentaux. Son action récente
était orientée sur la grossesse et le travail. Elle a constaté qu’il existait parfois de
sérieux malentendus sur les conséquences médicales de la grossesse, qui peu-
vent entraîner des attitudes étranges de la part des employeurs. En dépit d’une
législation datant d’au moins 15 ans, la discrimination et le harcèlement existent
toujours17. A la suite de ce rapport, l’accent a été mis à nouveau sur les responsa-
bilités des employeurs et sur des orientations concernant les femmes enceintes
(HREOC, 1999).

Mais un grand nombre de questions difficiles abordées par la commission
concernent la discrimination indirecte. Par exemple, si un salarié est obligé de
commencer à travailler à huit heures chaque matin, sans aucune souplesse, on
peut soutenir que cela représente une discrimination indirecte vis-à-vis de ceux
qui ont des responsabilités familiales. Il y a maintenant des précédents, de sorte
qu’il est clair que les employeurs sont obligés d’envisager une flexibilité des horai-
res de travail dans certains cas, mais ne sont pas obligés de prouver que cela
n’est pas faisable.

Aux Pays-Bas, la Loi sur l’égalité de traitement des heures de travail (1996)
prévoit le traitement égal des salariés, indépendamment du fait qu’ils soient à
plein-temps ou à temps partiel. Les salariés, les employeurs et les syndicats peu-
vent demander une enquête par la Commission d’égalité de traitements (fondée
bien avant). Celle-ci peut faire des recommandations, qui ne sont pas obligatoires,
mais sont prises en compte au cas où l’affaire va devant les tribunaux.

Au Danemark, l’approche historique de l’égalité entre hommes et femmes a
été différente. La stratégie de nombreux groupes de femmes n’a pas consisté à
rechercher une législation pour leur « protection », mais plutôt à promouvoir les
femmes dans des situations de pouvoir. L’introduction de l’égalité des droits pour
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les travailleurs à temps partiel a été adoptée principalement en réponse aux
directives de l’Union européenne, plutôt que par suite de pressions internes.

6.7. Conclusions

Au Danemark, la législation définit des périodes de congés. La garde des
enfants est assurée sans participation des employeurs. La négociation peut jouer
un rôle – pour les horaires de travail et surtout le recours au temps partiel – mais
elle suscite relativement peu d’intérêt de la part des employeurs ou des salariés,
ou au moins de leurs représentants. La question principale est le financement de
la période de congé. Le complément de rémunération apporté par les
employeurs – qui devrait être plus important, par suite des nouvelles disposi-
tions concernant les congés décrites au chapitre 4 – représentent une charge pour
ceux qui emploient des femmes. En supposant qu’il n’y ait pas de changements
importants dans les habitudes des hommes à l’égard des congés, il faut trouver le
moyen de répartir plus équitablement le coût des congés rémunérés.

Les pratiques sur le lieu de travail sont beaucoup plus importantes pour
concilier la vie professionnelle et la vie de famille. Aux Pays-Bas, le gouvernement
encourage les partenaires sociaux à se mettre d’accord sur les questions qui lui
paraissent importantes. Si la réponse est insuffisante, il fait adopter une législa-
tion. C’est une incitation importante à passer un accord et c’est en effet ce qui
s’est produit en matière de temps partiel, de garde d’enfants, de congés, etc.
(bien que dans certains cas la législation l’ait emporté).

En Australie, le gouvernement veille à ce que les conditions de travail soient
normales et il se limite à la définition d’un cadre pour la négociation sociale. Au
cours des dernières années, cela veut dire que les décisions de justice ne jouent
qu’un rôle de référence, pour des négociations plus décentralisées, collectives ou
individuelles. La législation fédérale intervient néanmoins dans certains cas, par
exemple pour la protection des droits fondamentaux, ou pour garantir un mini-
mum de droits comme le droit à un congé parental non rémunéré de 12 mois. Le
rôle du gouvernement se limite à une influence sur le contenu des décisions de
justice qui servent de filet de sécurité et à une promotion des bonnes pratiques
auprès des employeurs.

Si l’on laisse de côté les domaines dans lesquels la législation est intervenue
(ou menace d’intervenir comme aux Pays-Bas), on peut difficilement éviter de
conclure que la diffusion de pratiques en faveur de la famille est tout au plus frag-
mentaire. Les syndicats sont encore dans une phase de transition à partir du
modèle de l’homme seule source de revenu familial travaillant à plein-temps et
n’ont pas encore trouvé la meilleure réponse aux besoins des femmes et/ou des
travailleurs à temps partiel. Les entreprises ne sont parfois pas suffisamment
organisées pour tirer parti des bénéfices d’une pratique plus favorable aux
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familles. Les employeurs ne cherchent pas à se distinguer – dans le cas d’un ini-
tiative concertée pour qu’ils complètent la rémunération d’un congé de paternité
par exemple, ne pas le faire entacherait leur image, ce qu’ils veulent éviter. Cer-
taines pratiques – les horaires flexibles par exemple – peuvent être dans l’intérêt
des employeurs et des salariés et sont effectivement appliquées. Mais si les bon-
nes pratiques sont utiles, beaucoup de politiques en faveur de la famille ne susci-
tent que peu d’intérêt. Les récompenses et la publicité au bénéfice de bons
employeurs sont sans doute utiles pour montrer ce qui est possible, mais ne sem-
blent pas avoir eu un grand impact sur la diffusion de ces pratiques dans des caté-
gories plus réticentes telles que les petites entreprises, ou celles qui emploient
une main-d’œuvre peu qualifiée. Autrement dit, la diffusion des politiques en
faveur de la famille est très inégale. Si l’on se limite aux bons exemples d’entre-
prises pour promouvoir ces pratiques, elles risquent d’être circonscrites au secteur
public et aux travailleurs hautement qualifiés et bien rémunérés.
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Annexe du chapitre 6

Tableau 6A.1. Danemark : mesures en faveur de la famille prises par les entreprises, 
1997

Source : Sondergaard (1999).

Mesure
Nombre de salariés par entreprise

Total
1-50 61-200 Plus de 200

Jours de garde au-delà du 1er jour de maladie de l’enfant 37 38 41 37
Heures accordées aux parents 27 32 37 28
Amener l’enfant sur le lieu de travail 32 35 33 32
Travail à domicile pour prendre soin des enfants 13 19 34 14
Compensation partielle ou totale de rémunération 

pour congé de maternité (parental) 60 84 87 62
Au moins l’une de ces mesures 60 70 70 61
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Tableau 6A.2. Mesures multiples en faveur des familles, 
suivant les conventions collectives fédérales en Australie, 2000 et 2001

a) Les mesures analysées ici sont les suivantes : utilisation souple des congés annuels, journées individuelles de
congé annuel, congé de 48/52 semaines, congé de maladie illimité, congé rémunéré tous motifs, congé familial
rémunéré, utilisation d’autres jours de congé pour la garde des enfants, congé familial non rémunéré, congé paren-
tal prolongé non rémunéré, congé de maternité rémunéré, congé de paternité rémunéré ; congé d’adoption rému-
néré, travail à temps partiel, poste partagé, travail à domicile, congé pour garde d’enfant et responsabilité familiale.

b) Les horaires flexibles comportent les modalités suivantes : récupération, avec ou sans modification des taux horai-
res, horaires moyens calculés sur une période prolongée, réduction d’horaires, horaires flexibles d’arrivée et de
départ, horaires à la carte, durée du travail négociables, horaires décidés par la majorité des salariés, et possibilités
d’accumuler les jours de congé.

# Conventions comportant un maximum de 12 mesures favorables aux familles.
* moins de 0.5 %.
Tous les pourcentages ont été arrondis.
Source : DEWR, banque de données sur les conventions collectives.

Nombre de mesures

Conventions homologuées comportant 
des mesures favorables aux famillesa

Conventions homologuées comportant 
des mesures favorables aux familles 

et des horaires flexiblesb

Nombre % des conventions Nombre % des conventions

1 2 244 16 5 079 37
2 1 348 10 2 270 17
3 892 7 1 155 8
4 592 4 722 5
5 336 2 454 3
6 159 1 413 3
7 106 1 288 2
8 67 * 200 1
9 24 * 162 1
10 11 * 69 1
11 12 * 38 *
12 1 * 27 *
13 # # 13 *
14 # # 8 *
15 # # 3 *
16 # # 2 *

Total 5 792 42 10 903 80
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Tableau 6A.3. Dispositions favorisant la famille dans les conventions collectives 
fédérales en Australie, moyenne 2000-2001

a) Le « travail à temps partiel » fait référence à toutes les allocations pour les emplois à temps partiel. Le « travail
régulier à temps partiel » fait référence à un engagement et/ou des allocations qui encouragent la régularité et la
stabilité des heures travaillées à temps partiel.

Source : DEWR Workplace Agreements Database qui contient tous les accords fédéraux.

Dispositions
Accords 

en %
Employés 

couverts (%)

Congé parental
Congé familial ou de garde

Accès à d’autres types de congés pour garde
Congé familial rémunéré
Congé familial non rémunéré

Congé maternité/congés pour garde, premier apporteur de revenu
Congé paternité/ congés pour garde, second apporteur de revenu
Congé adoption rémunéré
Extension du congé parental non rémunéré
Accès à des jours de congés annuels
Congé annuel flexible
48/52, interruption de carrière
Congé payé pour toutes convenances
Congé maladie durée illimitée

27
19

3
9
7
4
2
2

13
6
3
3
1

59
40
15
23
32
16
14

6
23
10
17

9
2

Aide pour les enfants
Allocation pour garde d’enfants 1 7
Autres allocations pour les familles
Travail à temps partiela

Travail régulier à temps partiela

Partage du temps de travail
Clause de responsabilité familiale
Travail à la maison

25
7
3
3
1

67
28
16
17
10
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Tableau 6A.4. Mesures concernant les conditions de travail et la famille 
d’après les conventions collectives en Australie, moyenne 1998-99a

a) Sur les réserves concernant l’estimation des mesures et le nombre de salariés concernés, voir DEWRSB et OEA
(2000).

b) En augmentation par rapport aux mesures prévues par les « awards ».
. . Données non disponibles.
Source : DEWRSB et OEA (2000) à partir du répertoire des conventions collectives et du système d’information sur les

conventions collectives.

Mesures % d’entreprises % de salariés

Congés intéressant la famille
– Congé de maladie/personnel/pour la garde des enfantsb

– Congé de maternité rémunéré
– Congé de paternité rémunéré
– Prolongation de conge parental non rémunéré

..
4
4
..

26
17
15
4

Flexibilité du temps de travail
– Jours de congé
– Horaires choisis par le salarié
– Horaires de début et de fin de travail non prévus par la convention

..

..

..

3
14
14

Nombre concerné 81 932
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Tableau 6A.5. Dispositions concernant les conditions de travail 
et la famille dans les conventions collectives homologues en Australie, 2000

a) Le congé familial ou de garde est défini comme comportant une des dispositions suivantes : congé familial ou de
garde pris au titre d’un congé maladie ou en plus : congé familial ou de garde pris dans le cadre d’un autre congé
(ex. congé annuel, deuil, journées de congé, compensation) ; congé familial ou de garde de plus de cinq jours ;
congé non rémunéré ; congé avec la moitié de la rémunération ou une rémunération réduite. Cette définition est
plus large que celle qui est utilisée par la banque de données sur les conventions collectives et qui est utilisée
pour obtenir l’homologation fédérale.

b) Y compris les crèches sur le lieu de travail ou les places subventionnées.
* moins de 0.5 %.
Source : Base de données ADAM , ACIRRT, données non publiées, juin 2001 ; échantillon de 598 conventions au

niveau des États à partir de 2000.

Dispositions % des conventions 

Congé familial ou de gardea

Congé de maternité rémunéré
Congé de paternité rémunéré
48/52
Congé d’interruption de carrière

34
5
2
5

0.5
Travail à temps partiel permanent
Poste de travail partagé
Possibilité de travail à domicile

7
3
5

Garde des enfantsb

Prise en charge des frais de scolarité
0.5

*
Services d’information pour la garde de personnes âgées
Programmes d’aide aux salariés

*
11

Effectifs concernés 598
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Tableau 6A.6. Pourcentage de conventions collectives favorables aux familles en 1998 
et part des salariés concernés aux Pays-Bas

a) En février 2000 par exemple, 5 % des conventions collectives stipulaient que les allocations de garde d’enfants
étaient payées seulement pour les femmes salariées.

Source : Arbeidsinspectie (2001).

Mesure % de conventions collectives % de salariés concernés

Possibilité de modifier les horaires
En plus ou en moins
En moins
En plus
Toute demande est acceptable en principe

67
17
42

8
12

62
8

Congé de grossesse/maternité
Avec compensation salariale

39
5 40

Congé de paternité
Congé de plus de 2 jours

91
14 79

Congé d’adoption
Congé de plus de 2 jours 

40
14 42

Congé parental
Congé rémunéré
Congé de plus de 8 mois

50
5

11 41

Congé pour circonstances imprévues
Congé rémunéré
Congé de plus de 3 jours

24
18
12 29

Congé pour la garde de l’enfant
Congé rémunéré
Congé de plus d’un mois

19
10

5 21

Congé pour activités particulières
Congé rémunéré
Possibilité d’économiser des jours de congé

18
2
6 25

Dispositif d’économie de jours de congé
Seulement pour des études
Seulement pour la garde

28
19

6 42

Garde des enfants
Seulement pour le groupe d’âge 0-4
Seulement pour le groupe d’âge 0-12
Aide soumise à conditionsa

Financement direct par l’employeur
Financement par un fonds collectif

55
19
18

8
17
22

57
25
18

5

Total 132 conventions collectives 4.7 millions de salariés 
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Notes

1. Une award est une disposition ayant force légale enregistrée par un tribunal au niveau
fédéral ou d’un État. Elle couvre habituellement un certain nombre d’entreprises et
définit des normes minimales pour un nombre important de professions ou de sec-
teurs d’activités. Elle régit non seulement les conditions d’emploi en s’appliquant
directement aux salariés, elle constitue aussi une base pour que certains salariés ne
soient pas défavorisés au niveau d’une entreprise. Par une législation de l’État, certai-
nes de ces dispositions peuvent s’appliquer à tous les salariés. L’État de Victoria est
une exception : il a aboli sa propre législation et les salariés qui ne sont pas couverts
par un accord fédéral ont une rémunération minimum spécifiée par la législation fédérale.

2. La condition de « non-désavantage » est appréciée de manière globale : certaines
conditions peuvent être moins favorables que dans le cas des dispositions ayant fait
l'objet d'une décision de justice, mais l’ensemble doit être au mlins aussi généreux
que la norme.

3. En attendant, alors que les accords collectifs conclus au Danemark incluent de plus en
plus l’option de travail à temps partiel, son incidence a en fait chuté (voir chapitre 2).

4. Ces chiffres se réfèrent aux conventions collectives qui peuvent prévoir des disposi-
tions supplémentaires par rapport à la législation ou aux accords nationaux. Les données
de l’annexe se réfèrent à des conventions collectives enregistrées concernant 35 % des
salariés (tableaux 6A.2, A6.3 et 6A.5), tandis que 2 % sont concernés par des contrats
individuels (tableau 6A.4).

5. On estime aux Pays-Bas qu’une augmentation du taux d’activité des mères de 3.5 %
et un accroissement de la durée de leur travail de deux heures par semaine apporte-
raient un produit national supplémentaire de 1.3 milliards d’euros (Commissie
Dagarrangementen, 2002). Cependant, l’augmentation des dépenses d’infrastructures
nécessaires pour mieux concilier vie professionnelle et familiale (garde des enfants
pendant et en dehors des heures de classe, nombre de places de garde) n’est pas
claire. Malgré tout, les gains potentiels paraissent substantiels. 

6. Calcul du ministère à partir de Statistics Danemark, Statbank Danemark et Enquête sur
la main-d’œuvre. 

7. Les conventions collectives ne couvrent pas toujours tous les domaines, de sorte que
les conditions d’emploi peuvent être régies à la fois par une convention et par une
award.

8. Source : Statistics Denmark, StatBank Denmark, Enquête sur la main-d’œuvre.

9. La recherche du DERWSB sur les longues heures de travail en Australie montre que
malgré une hausse générale du nombre des heures de travail ces dernières années,
cette tendance s’est ralentie depuis le milieu des années 90. La moyenne des heures
hebdomadaires travaillées pour les employés à temps complet à augmenté de
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1.4 heure entre 1982 et 1988, 0.9 heure entre 1994 et 1998 et 0.4 heure entre 1994
et 2000 (informations fournies par le DERWSB). 

10. D’après Whitehouse et Zetlin (1999), plus de 20 % des accords avec des entreprises
employant plus de 65 % de femmes prévoient des dispositions indépendantes des
horaires de travail. Ce taux tombe à 10 % lorsque l’emploi est surtout masculin. Il est
intéressant de noter que même si l’on neutralise ce facteur de domination masculine,
certains secteurs (bâtiment, métallurgie) ont pratiquement peu de chances de suivre
des pratiques favorables aux familles, ce qui indique la persistance du rôle important
des habitudes culturelles. 

11. L’analyse multivariée a également montré que la dimension de l’établissement avait un
effet important sur la diffusion de pratiques favorables aux familles en Australie (Glass et
Fujimoto, 1995 ; Osterman, 1995 ; Seyler et al., 1995 ; Whitehouse et Zetlin, 1999).

12. Suivant Whitehouse et Zetlin (1999) ces critères expliquent 27 % des différences de
pratiques, ce qui comme ils le notent est sensiblement supérieur aux résultats d’autres
études. 

13. D’après Whitehouse et Zetlin, en Australie, 26 % des conventions collectives du secteur
public et 37 % des décisions de justice comportent des dispositions en faveur de la
famille au lieu de 10 % dans les conventions collectives et 7 % dans les décisions de
justice du secteur privé. 

14. Les attitudes vis-à-vis de différentes mesures sont variables. Par exemple une enquête
auprès des employés de la banque et de l’assurance en Australie (Probert, Whiting et
Ewer, 2000) a montré qu’ils étaient souvent très peu favorables vis-à-vis de mesures
telles que le départ à l’heure exacte/la diminution des heures supplémentaires/etc. Un
quart d’entre eux et 30 à 37 % des cadres pensaient que leurs collègues n’étaient pas
favorables à ces droits. Gollan (2001) considère que, de façon plus générale, 10 % des
salariés ne croient pas à la possibilité d’utiliser leurs droits aux congés sans une
réaction négative de leur encadrement.

15. Sa mission consiste à viser sur le plan légal l’égalité entre hommes et femmes de diffé-
rentes origines ethniques, en agissant à trois niveaux : individuel, structurel et symbo-
lique. E-Quality s’efforce de promouvoir l’indépendance économique des femmes,
mais en maintenant l’équilibre avec leur rôle maternel. Il travaille dans certains cas
avec des employeurs, dont la police par exemple.

16. Sur les responsabilités familiales, le rôle de la HREOC est limité aux seuls licencie-
ments. Cela reflète l’absence d’accords entre le rôle du Commonwealth et des États au
moment de l’adoption de cette mesure.

17. Une enquête auprès des salariés d’un chantier de construction dans l’État de Queensland
donne une idée de l’attitude de certains d’entre eux. Pour 45 %, ils déclaraient que s’ils
étaient l’employeur ils emploieraient moins de femmes en âge d’avoir des enfants et
22 % considéraient que c’était une perte de temps pour une femme de suivre un
apprentissage si elle envisageait d’avoir des enfants. 
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Annexe de l’étude 

Principales mesures en faveur des familles, 
allocations et dispositifs de congés dans les trois pays

Cette annexe donne un bref aperçu des principales mesures prises dans les trois pays
étudiés pour l’aide aux familles avec enfants dont les parents sont en âge de travailler. Elle
présente aussi les dispositifs de congé dont peuvent bénéficier les parents qui travaillent,
pour pouvoir s’occuper de jeunes enfants. Les allocations liées à la naissance et à la garde
des enfants sont étudiées aux chapitres 3 et 4.

L’aide aux familles

Les allocations versées aux familles permettent de socialiser une partie des coûts
directs résultant du fait d’élever des enfants et jouent un rôle important pour réduire la pau-
vreté chez les familles qui ont un faible revenu. Dans les trois pays, les allocations familiales
varient suivant l’âge des enfants et sont habituellement versées à la mère, sauf pour le crédit
d’impôt aux Pays-Bas. Les Pays-Bas et le Danemark ont tous deux un système universel
d’allocations familiales. Elles répondent surtout à un souci d’équité. Il existe aussi aux Pays-Bas
des crédits d’impôt au bénéfice des familles avec enfants, notamment l’aide familiale subor-
donnée à la recherche d’emploi, représentée par le « crédit d’impôt supplémentaire aux
parents isolés » et par le « crédit d’impôt combiné ». En Australie, des allocations liées au
revenu s’adressent aux familles dont le revenu est faible. La principale allocation familiale
[FTB(A)] est liée au revenu, avec une assiette assez large qui couvre des revenus relativement
élevés. Elle contribue donc davantage à un objectif d’équité « verticale » que les dispositifs
danois et néerlandais (voir tableau A.1).

En Australie, des allocations sont versées aux familles (monoparentales ou en couple)
qui disposent d’un seul revenu. Au Danemark, des allocations s’adressent aux parents isolés,
mais ne sont pas conditionnées par le revenu. Aux Pays-Bas, deux crédits d’impôt existent
au bénéfice des parents isolés, mais il n’y a pas d’allocation distincte.

Comme le montre le tableau A.2, le niveau maximum de l’allocation en Australie se situe
à un niveau sensiblement plus élevé qu’au Danemark, par rapport au revenu moyen, mais
ce niveau n’est accessible qu’aux familles dont le revenu se situe aux environs de 69 % de la
moyenne. Le taux est plus faible aux Pays-Bas qu’au Danemark pour les jeunes enfants, mais
il est comparable pour les enfants plus âgés.

En Australie, en juillet 2000, l’ensemble complexe de mesures s’adressant aux familles
a été remplacé par un avantage fiscal familial, suivant une réforme visant à simplifier le mode
de paiement, à inciter davantage à l’emploi et à aider les familles à faire des choix en équi-
librant leurs responsabilités professionnelles et familiales. Ces changements faisaient partie
d’un nouveau système fiscal (ANTS). L’avantage fiscal familial regroupe en fait deux mesures
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Tableau A.1. Principales mesures en faveur des famillesa

a) Les allocations sont normalement payées à la mère, sauf aux Pays-Bas, ou le crédit d’impôt est versé au membre
du ménage qui a le revenu le plus élevé.

b) En Australie, un complément pour famille nombreuse est payé aux familles de quatre enfants ou plus et dans le
cas de naissances multiples. Il en va de même au Danemark pour les naissances multiples et en cas d’adoption.
Les trois pays ont prévu des dispositions pour les orphelins.

Source : Centrelink (2001), SZW (2001), Autorités nationales.

Mesures Bénéficiaires Caractéristiques

Australieb

Family Tax Benefit A FTB(A) Toutes familles avec enfant 
à charge, excepté les revenus 
élevés. 

Par enfant, montant lié à l’âge. 
Conditionnée par le revenu familial, non 
imposable. Peut être perçue sous forme 
de versements réguliers, de déduction 
d’impôt ou de versement unique en fin 
d’année.

Family Tax Benefit B FTB(B) Familles avec enfants à charge 
ne disposant que d’un revenu 
ou avec un second revenu 
faible.

Par famille. La condition de revenu ne 
s’applique qu’au 2e revenu, non 
imposable. Peut être perçue sous forme 
de versements réguliers, de déduction 
d’impôt ou de versement unique en fin 
d’année.

Maternity Allowance Toutes familles comme FTB(A) 
à la naissance (ou l’adoption). 

Par enfant, versement unique à ceux 
qui ont droit à FTB(A).
Paiement par le système FTB .

Maternity Immunisation 
Allowance

Toutes familles comme FTB(A) 
à la naissance (ou l’adoption).

Par enfant, versement unique à ceux 
qui ont droit à FTB(A).
Payable à 18 mois pour enfants qui 
remplissent les conditions de 
vaccinations, suivant le dispositif FTB .

Danemark
Allocation familiale Toutes familles avec enfants 

à charge.
Par enfant, en fonction de l’âge. Pas 
conditionné par le revenu, pas 
imposable.

Allocation familiale ordinaire Parents isolés et parents qui 
reçoivent tous deux une 
allocation de la Social Pension Act 
– avec enfants à charge.

Allocation à taux fixe, par enfant. 
Pas conditionné par le revenu, 
pas imposable.

Allocation pour enfant 
supplémentaire

Parents isolés avec enfants 
à charge.

Une allocation par parent isolé 
(quel que soit le nombre d’enfants).
Complément de l’allocation ordinaire.
Pas conditionné par le revenu, 
pas imposable.
Habituellement versée à la mère.

Pays-Bas
Allocation familiale Toutes familles avec enfants 

à charge.
Par enfant. Pas conditionné par le revenu, 
pas imposable.

Crédit d’impôt Familles avec enfant 
de moins de 16 ans. 

Presque universel, seuil de revenu 
proche du double du revenu moyen, 
crédit d’impôt faible. 

Crédit d’impôt supplémentaire Familles avec enfants 
de moins de 16 ans.

Sous condition de revenu, payé aux 
familles dont le revenu est proche 
de la moyenne.

Crédit d’impôt combiné Parents en activité avec 
enfant de moins de 12 ans.

Payé à 4.3 % du revenu de l’emploi 
jusqu’à un maximum of 100 € par parent 
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Tableau A.2. Comparaison des taux des prestations familiales

a) Le montant de la FTB (A) est accru de 219 $A par enfant (environ 0.5 % de la rémunération moyenne) pour le
4e enfant et les suivants, avec le complément pour famille nombreuse.

b) Augmentation de 3 139 $A par an pour chaque enfant supplémentaire.
c) De plus, un crédit d’impôt pour parent isolé de 2 779 NLG par an (4.3 % du salaire moyen) et un crédit d’impôt

supplémentaire pour parent isolé avec enfant de moins de 12 ans à charge, est offert à concurrence de 4.3 % du
revenu, jusqu’à 2 799 NLG par an.

Source : Centrelink (2001) ; Socialministeriet (2000a) ; SZW (2001) et estimations du Secrétariat de l’OCDE.

Prestations Âge
Montant en monnaie 
nationale (2001)

Taux en % 
du revenu moyen

Condition de revenu
(revenu annuel)

Australie
Family Tax Benefit (A)a 0-12 3 204.7 $A 7.4 Assistance réduite 

de 30 % pour les 
revenus familiaux à 
partir de 29 857 $A, 
jusqu’à atteindre le 
taux de base, puis 
de 30 % sur revenu à 
partir de 77 234 $Ab

13-15 4 062.45 $A 9.3
16-17 1 029.30 $A 2.4
18-24 1 383.35 $A 3.2

Family Tax Benefit (B) 0-4 2 752.10 $A 6.3 Réduction du 
2e revenu au-delà 
de 1 679 $A à 30 %

5-15 1 919.90 $A 4.4

Maternity Allowance Versement 
à la naissance

780.00 $A 1.8 Droit à la FTB (A)

Maternity 
Immunisation Allowance

Versement 
à 18 mois

208.00 $A 0.5 Droit à la FTB (A)

Danemark
Allocation familiale 0-2 12 100 DKK 4.1 Pas de condition 

de revenu3-6 11 000 DKK 3.7
7-17 8 600 DKK 2.9

Allocation familiale 
ordinaire

0-17 3 812 DKK 1.3 Pas de condition 
de revenu 

Allocation pour enfant 
supplémentaire

Une par famille 3 876 DKK 1.3 Pas de condition 
de revenu 

Pays-Basc

Allocation familiale 0-5 1 470 NLG 2.3 Pas de condition 
de revenu 6-11 1 785 NLG 2.7

12-18 2 101 NLG 3.2

Crédit d’impôt Un par ménage 84 NLG 0.1 Revenu du ménage 
inférieur à 
120 104 NLG 

Crédit d’impôt 
supplémentaire

Un par ménage 423 NLG 0.6 Revenu du ménage 
inférieur 60 053 NLG 

Crédit d’impôt combiné Maximum 
par personne 
imposable

304 NLG 0.5 Revenu supérieur à 
8 673 NLG par an
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conditionnées par le revenu de la famille, qui sont mises en œuvre ensemble. L’allocation
familiale A est versée pour chaque enfant aux familles ayant un revenu faible ou moyen et
des enfants à charge1, La réforme a élevé le seuil de revenu pour la partie A et réduit de 50
à 30 % le taux dégressif2. Avec l’allocation B [FTB(B), versée aux familles ne disposant que
d’un revenu avec enfants à charge], les réformes ont également augmenté l’aide et supprimé
un seuil de revenu pour le bénéficiaire du revenu principal, qui existait dans l’ancien sys-
tème. A la suite de cette réforme, plus de 90 % des familles australiennes peuvent désormais
bénéficier d’allocations familiales. Les dépenses consacrées à cette mesure sont estimées à
environ 11 milliards de dollars australiens par an.

Importance de l’aide aux familles qui ont un emploi

On peut apprécier l’importance des prestations familiales pour les ménages dans les-
quels l’un ou les deux parents ont une activité professionnelle en les comparant au revenu
du ménage. Plusieurs situations-types ont été envisagées :

• parent isolé avec deux enfants et deux niveaux de revenu (aux deux tiers et à
l’équivalent de la rémunération moyenne) ; et

• couple avec deux enfants, avec trois niveaux de revenu (aux deux tiers, à l’équivalent
et un tiers au-dessus de la rémunération moyenne), en considérant également différentes
répartitions du revenu entre les deux adultes.

Le tableau A.3 montre le montant de l’aide dans ces différentes situations, en propor-
tion du revenu disponible pour différents niveaux de revenu. Les calculs tiennent compte
du paiement des allocations, des crédits d’impôt et des effets des différents niveaux
d’imposition. Ils montrent que les allocations familiales se situent à un niveau sensiblement
plus élevé en Australie et au Danemark qu’aux Pays-Bas. Le niveau le plus élevé concerne
les familles australiennes dont le revenu est les deux tiers de la rémunération moyenne, ce
qui reflète le ciblage sur les familles les moins aisées. Le seuil de revenu au-delà duquel
l’allocation Family Tax Benefit (A) commence à diminuer correspond à peu près aux deux
tiers de la rémunération moyenne. Le tableau montre également le rôle de FTB(B) en
Australie, pour aider les couples dont un seul parent a un emploi. Avec l’augmentation du
revenu de la personne qui a un emploi, FTB(B) représente une part plus importante de l’aide
à la famille et l’avantage nettement par rapport à une famille avec deux rémunérations au
même niveau de revenu.

Si l’on compare une famille avec un seul parent avec un couple ayant le même revenu,
en Australie, le niveau de l’aide est le même quand il n’y a qu’une seule rémunération, mais
diminue avec la perte de FTB(B) quand le même revenu est gagné par les deux adultes d’un
couple. Au Danemark, l’aide représente à peu près la même proportion du revenu familial
d’un couple, qu’il y ait une ou deux rémunérations, ce qui résulte du fait que le paiement est
universel. Aux Pays-Bas, les prestations supplémentaires pour les parents isolés augmen-
tent le montant de leurs allocations par rapport aux couples (la différence entre ménages
avec un et deux adultes résultant des crédits d’impôt dont bénéficient les adultes, qu’il y ait
ou non des enfants).

Une autre manière de voir comment le système contribue au coût des enfants consiste
à regarder les différences de revenu des ménages avec et sans enfants, pour le même revenu
(voir tableau A.4).
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Tableau A.3. Aide aux familles en pourcentage du revenu familial

enfants (voir tableau A.1).

ux enfants et sans enfants

enfants (voir taleau A.3).

Parent isolé avec deux enfants Couple : Un salaire et deux enfants Couple : deux salaires et deux enfants

1.67 SOM 0.67 SOM 1.0 SOM 1.0 SOM
0 0.33 SOM 0.33 SOM 0.67 SOM

7.4 6.2 4.3 3.5
7.0 9.9 7.8 6.5
5.1 7.3 6.0 5.0

ts Couple : deux salaires et deux enfants

1.67 SOM 0.67 SOM 1.0 SOM 1.0 SOM
0 0.33 SOM 0.33 SOM 0.67 SOM

5.0 6.6 4.5 3.6
7.5 11.0 8.4 7.0
5.9 9.4 7.6 6.2
 241

2002

NA : Non applicable.
SOM : salaire de l’ouvrier moyen.
Note : Les taux de l’aide aux familles représentent une moyenne. Le pourcentage varie selon l’âge des 
Source : Calculs fondés sur OCDE (2002f).

Tableau A.4. Différence de revenu entre ménages avec de
Pourcentage du revenu familial

NA : non applicable.
SOM : salaire de l’ouvrier moyen.
Note : Les taux de l’aide aux familles représentent une moyenne. Le pourcentage varie selon l’âge des 
Source : Calculs fondés sur OCDE (2002f).

1er salaire 0.67 SOM 1.0 SOM 1.33 SOM 0.67 SOM 1.0 SOM 1.33 SOM
2e salaire NA NA NA 0 0 0

Australie 25.8 11.4 8.6 26.1 11.5 8.6
Danemark 21.1 15.9 13.3 13.2 9.7 8.0
Pays-Bas 9.7 7.5 5.9 10.1 7.8 6.0

Parent isolé avec deux enfants Couple : un salaire et deux enfan

1er salaire 0.67 SOM 1.0 SOM 1.33 SOM 0.67 SOM 1.0 SOM 1.33 SOM
2e salaire NA NA NA 0 0 0

Australie 38.4 13.0 8.6 28.5 8.3 5.8
Danemark 26.8 18.9 15.4 15.2 10.7 8.7
Pays-Bas 30.0 22.8 17.0 13.8 9.4 7.1
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Enfants supplémentaires

Le tableau A.5 montre la valeur relative d’un revenu additionnel apporté au ménage par
une rémunération supplémentaire correspondant à la rémunération moyenne dans les trois
pays. Ce tableau donne une indication sur l’impact du système d’imposition et de transferts
pour des familles avec enfant ayant un emploi. On voit qu’en Australie, avec un revenu
moyen, le fait d’avoir des enfants supplémentaires n’apporte qu’un supplément de revenu
relativement faible et qu’il n’y a pas de différence entre les enfants d’un couple et d’un
parent isolé (sauf que l’aide au premier enfant dans un couple est modifiée par la réduction
pour conjoint dépendant). Aux Pays-Bas, l’élasticité à ce niveau de revenu est aussi relative-
ment faible, le crédit d’impôt pour l’allocation d’un parent isolé avec un enfant se situant
dans la marge supérieure. Les allocations pour parent isolé au Danemark expliquent aussi
l’avantage dont bénéficie ce parent et le fait que l’allocation est proportionnelle au nombre
d’enfants.

Pour les familles qui ont un emploi, tous les pays apportent une contribution au coût
qu’entraînent les enfants ; elle est la plus élevée en Australie pour les familles de revenu
modeste. En termes de revenu relatif, les trois pays accordent un traitement spécifique aux
parents isolés. Des calculs semblables peuvent être effectués pour des personnes avec
enfant bénéficiant d’une allocation, mais il est plus significatif de regarder d’abord les
systèmes de garantie de revenu de ceux qui n’ont pas d’emploi.

Systèmes de garantie de revenu des personnes en âge d’activité, mais sans emploi

Le nombre d’enfants élevés dans des ménages bénéficiant d’allocations est devenu une
source de préoccupations dans beaucoup de pays et a contribué à une volonté de réorienter
la garantie de revenu vers le retour à l’emploi pour ceux qui sont en âge de travailler. En
l’absence de données sur le Danemark, le tableau A.6 montre que les évolutions suivies en
Australie et aux Pays-Bas sont très différentes. Alors que le nombre total d’enfants dépen-
dants diminuait en Australie de 1990 à 1999, la part de ceux qui vivaient dans un ménage
bénéficiant d’une allocation passait de moins de 20 % à plus de 35 %. Aux Pays-Bas, le nom-
bre total a également augmenté pendant la même période, ainsi que la part de ceux qui sont
dans des ménages bénéficiaires d’allocations jusqu’au milieu des années 90, mais celle-ci a

Tableau A.5. Valeur relative du revenu supplémentaire apporté au ménage 

Source : Calculs effectués à partir de OCDE (2002f). Pour les couples, on suppose une seule rémunération, les allocations
pour enfant sont au taux moyen pour tenir compte des différentes possibilités en fonction de l’âge.

Type de famille Australie Danemark Pays-Bas

Parent isolé, 1 enfant 0.09 0.17 0.18
Parent isolé, 2 enfants 0.04 0.13 0.05
Parent isolé, 3 enfants 0.10 0.15 0.04
Couple sans enfants 0.04 0.11 0.07
Couple, 1 enfant 0.05 0.07 0.05
Couple, 2 enfants 0.04 0.05 0.05
Couple, 3 enfants 0.10 0.07 0.04
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diminué depuis, tout en représentant encore environ trois enfants sur dix. Cet aperçu ne dit
pas pendant combien de temps ces ménages sont allocataires. Beaucoup d’entre eux ne le
sont que pendant une période de temps limitée, mais certains restent plus longtemps dans
cette situation, ou connaissent des périodes répétées pendant lesquelles ils bénéficient
d’allocations. Il est remarquable que les enfants dont les parents reçoivent une allocation
pour handicap ou pour maladie constituent la catégorie la plus nombreuse aux Pays-Bas – et
il est probable que bon nombre d’entre eux le resteront pendant longtemps.

Les systèmes de garantie de revenu varient beaucoup entre les trois pays étudiés. Le
Danemark et les Pays-Bas ont adopté des mesures d’assurance et d’aide sociale pour ceux
qui ne bénéficient d’aucune assurance. L’Australie n’a pas de système de sécurité sociale
fondé sur des cotisations, mais un système d’aide sociale ouvert à tous fondé sur la fiscalité.
Les systèmes néerlandais et danois comportent un niveau maximum de cotisations et les
allocations sont affectées par le revenu du bénéficiaire. Ni l’un ni l’autre ne comportent de
versement supplémentaire du fait de l’existence d’un conjoint ou d’enfants. Dans tous les
pays, les niveaux d’aide sociale sont déterminés par la politique nationale et sont nettement
ciblés sur le ménage. Au Danemark et aux Pays-Bas, les bénéficiaires doivent rechercher acti-
vement un emploi et bénéficient de services d’aide à la recherche d’emploi (chapitre 5). De
plus, les collectivités locales aux Pays-Bas doivent aussi gérer et financer une aide aux personnes
sans ressources (tableau A.7).

Le système australien paraît semblable aux deux autres à certains égards. Mais alors
que l’aide sociale ne joue qu’un rôle résiduel dans les deux pays européens, où elle ne
représente qu’environ 10 % ou moins des dépenses sociales, en Australie elle joue le rôle
principal, avec plus de 90 % des dépenses (Kalisch et al., 1998). Le taux des allocations est
fixe et elles sont conditionnées par le revenu du bénéficiaire. Il y a certaines allocations dif-
férenciées suivant la situation familiale dans le système de garantie de revenu australien3,
mais la plus grande partie des aides destinées aux familles avec enfants font l’objet d’allo-
cations familiales distinctes. Dans le cas d’un couple, le revenu des deux adultes est pris en
compte, mais depuis 1995 la condition de revenu a été modifiée pour limiter la situation
dans laquelle l’allocation d’un parent est réduite à cause du revenu du second.

En Australie, une mesure distincte de garantie de revenu s’adresse aux parents isolés :
le Parenting Payment – Single4. Suivant les systèmes danois et néerlandais, les parents isolés
qui ne travaillent pas peuvent bénéficier, soit d’une allocation de chômage conditionnée par
une recherche d’emploi, soit d’une assurance sociale. Le contrôle de la recherche d’emploi
est appliqué rigoureusement au Danemark ; aux Pays-Bas, l’application dépend de l’attitude
des travailleurs sociaux et des responsables politiques locaux, dont certains considèrent
que la mère doit pouvoir s’occuper de ses enfants chez elle. L’allocation australienne n’est

Tableau A.6. Proportion d’enfants appartenant à des ménages bénéficiant d’allocations

Source : Autorités nationales.

1990 1995 1999

Nombre 
(milliers)

% de tous 
les enfants

Nombre 
(milliers)

% de tous 
les enfants

Nombre 
(milliers)

% de tous 
les enfants

Australie  705 19.1 983 28.2 1 225 35.6
Pays-Bas 1 240 37.5 1 317 39.2 1 073 31.2
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actuellement pas conditionnée par la recherche d’un emploi, mais l’ensemble des mesures
adoptées en mai 2001 dans le cadre du dispositif Australians Working Together a prévu l’exten-
sion, à partir de septembre 2002, d’obligations modérées imposées aux parents isolés et aux
autres parents bénéficiant d’une garantie de revenu, pour qu’ils fassent preuve de leur
volonté de travailler.

Tableau A.7. Systèmes de protection sociale pour les personnes en âge de travailler 
avec enfants

Source : Socialministeriet (2000a) ; SZW (2001) et Autorités nationales.

Type de système Prise en compte des enfants

Australie

Allocations sous condition de revenu à taux fixe 
pour ceux qui n’ont pas d’emploi.
Comprend le Parenting Payment – Single pour parents 
isolés, et le Parenting payment – Partnered pour 
le conjoint qui élève un enfant.

Certaines différences de taux lorsqu’il y a 
des enfants, mais leur prise en charge est surtout 
assurée par la FTB.

Special Benefit – allocation attribuée de manière 
discrétionnaire, en fonction du revenu, dans 
les cas de grandes difficultés financières 
et de besoins prouvés.

Le niveau de l’allocation est discrétionnaire, 
mais tient compte du coût que représentent 
les enfants.

Danemark

Allocation chômage pour ceux qui bénéficient 
de l’assurance chômage, gérée par les syndicats. 
Volontaire, mais 90 % des salariés adhérent. 90 % 
de la rémunération précédente, au maximum 
pour quatre ans. 

Pas de supplément pour les enfants (c’est le rôle 
des allocations familiales).

Aide sociale fixée au niveau national payée par 
les municipalités, pour ceux qui ne sont pas 
couverts par l’assurance chômage. Financement 
50/50 central/local. Sous condition de revenu.

Les taux tiennent compte des enfants, avec 
une majoration équivalente à 20 % du maximum 
de l’allocation chômage pour chaque parent.

Pays-Bas

Système de sécurité sociale obligatoire financé 
par des cotisations. Allocation : 70 % de la 
rémunération précédente pendant cinq ans, suivie 
pendant deux ans par un versement à taux fixe.

Pas de supplément pour les enfants (c’est le rôle 
des allocations familiales).

Aide sociale fixée et financée au niveau national, 
gérée par les municipalités pour ceux qui ne sont 
pas couverts par l’assurance chômage. 
Sous condition de revenu.

Pas de différence pour couples avec ou sans 
enfants (taux 100 % du salaire minimum).
Les parents isolés reçoivent 90 % du salaire 
minimum, les personnes seules 70 %, il y a donc 
un « élément familial » de 20 %.
(Les couples avec un enfant dont un membre
a moins de 21 ans bénéficient d’un taux réduit 
et dans ce cas ont les mêmes avantages 
que les parents.)

Les allocations ci-dessus sont complétées par des 
aides sociales dans les situations de pauvreté 
définies localement. Sous condition de revenu.

Les allocations peuvent tenir compte des besoins 
de la famille, par exemple l’entrée de l’enfant 
dans l’enseignement secondaire.
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Dans chacun des trois pays, une aide au logement est accordée aux personnes qui ont
un revenu modeste. Les principaux bénéficiaires sont les retraités et les familles avec
enfants qui ont un faible revenu5. Il existe aussi des prestations pour les soins de santé qui
aident les parents à faire face au coût de la santé de leurs enfants6.

Niveaux relatifs de garantie de revenu

Une simple comparaison des taux des prestations sociales (y compris familiales) avec la
rémunération moyenne montre que c’est au Danemark qu’elles sont les plus élevées, mais
que c’est l’Australie qui tient le plus compte du coût des enfants (tableau A.8). On peut étu-
dier la valeur relative d’un revenu supplémentaire apporté par une deuxième personne en
activité, dans un ménage bénéficiant d’allocations sociales. On constate que l’Australie
accorde à peu près le même poids au premier enfant d’un parent isolé (donc la deuxième
personne d’une famille) et au second adulte d’un couple. Le Danemark et les Pays-Bas sont
relativement plus généreux quand la deuxième personne est un adulte et moins généreux
qu’en Australie quand c’est un enfant. L’aide accordée par les Pays-Bas pour des enfants sup-
plémentaires entraîne la même majoration de revenu, équivalente à la majoration que pré-
voit le système danois à partir du second enfant d’un couple. Le dispositif danois reflète
l’avantage dont bénéficient les couples avec enfants au titre des taux d’aide sociale et l’allo-
cation pour enfants de familles monoparentales. C’est en Australie que l’on tient le plus
grand compte du coût des enfants supplémentaires dans l’aide sociale.

L’indexation des allocations

Dans les trois pays, les taux des prestations sont régulièrement ajustés en fonction de
l’évolution des prix, pour préserver leur pouvoir d’achat. Aux Pays-Bas, elles sont liées au

Tableau A.8. Prestations en proportion de la rémunération moyenne et élasticités 
pour enfants supplémentaires, 2001

Y compris allocations familiales

Note : Le taux de base des calculs d’élasticité est celui de l’aide reçue par une personne seule. L’aide sociale est
celle qui est versée lorsqu’il n’y a pas d’autre revenu. Les taux pour enfants sont des taux moyens, pour tenir
compte de différents âges possibles. L’allocation logement et la subvention à la garde des enfants ne sont pas
pris en compte.

Source : Calculs du Secrétariat de l’OCDE.

Type de famille

Australie Danemark Pays-Bas

% salaire 
ouvrier 
moyen 

Élasticités
% salaire 
ouvrier 
moyen 

Élasticités
% salaire 
ouvrier 
moyen 

Élasticités

Personne seule 21.5 – 28.6 – 28.9 –
Parent isolé, 1 enfant 39.3 0.82 44.3 0.55 39.9 0.38
Parent isolé, 2 enfants 47.6 0.39 49.2 0.17 42.7 0.09
Parent isolé, 3 enfants 56.0 0.39 54.1 0.17 45.4 0.09
Couple – pas d’enfants 38.8 0.80 57.2 1.00 41.2 0.60
Couple, 1 enfant 53.7 0.69 79.8 0.79 44.0 0.09
Couple, 2 enfants 62.1 0.39 83.4 0.13 46.8 0.09
Couple, 3 enfants 70.5 0.39 87.0 0.13 49.5 0.09
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salaire minimum, lui-même lié à l’inflation. Au Danemark, les taux sont en rapport avec ceux
de l’allocation chômage. Il y a cependant une anomalie concernant le Parenting Payment – Single
en Australie, considéré comme une pension, plutôt que comme une allocation (alors que
Parenting Payment – Partnered est une allocation). Les pensions sont indexées sur les salaires et
les prix, alors que ls allocations ne sont indexées que sur les prix. Alors que les salaires aug-
mentent plus que les prix, la valeur de l’allocation de parent isolé augmente plus vite que
l’allocation chômage. D’après la DFACS, l’écart sera d’environ 25 % en dix ans. Cela fausse à
terme les élasticités et c’est difficile à justifier du point de vue de l’équité. En principe, un
changement mineur de la politique d’indexation, permettant que toutes les allocations met-
tant l’accent sur l’emploi soient traitées de la même manière, pourrait régler le problème.

Les pensions alimentaires pour contribuer à la charge des enfants

Dans les trois pays, les parents sont légalement obligés d’aider financièrement leurs
enfants, qu’ils vivent ou non avec eux. Dans chaque pays, il existe un dispositif pour définir
les versements que doivent faire les parents absents et pour s’assurer que les versements
sont faits ; les Pays-Bas et l’Australie ont pris des mesures ces dernières années pour s’assu-
rer que ces dispositifs soient plus efficaces. Aux Pays-Bas, où des accords volontaires
s’appuient sur des décisions de justice7, si nécessaire, un nouveau service a été créé
en 1997 : le Bureau national pour le recouvrement des pensions alimentaires, afin d’amélio-
rer le taux de recouvrement. L’Australie est passée en 1988 d’un système à caractère judi-
ciaire à un système administratif, afin de s’assurer que le niveau de ressources est bien
évalué et d’améliorer les taux de recouvrement. Le Danemark a également recours à un sys-
tème administratif, mais à la différence des autres pays, il garantit aussi le paiement à la per-
sonne qui a la garde de l’enfant et lui assure une sécurité, bien qu’il considère que le
paiement s’adresse à l’enfant et non à celui des parents qui a la garde8.

Dans chaque pays, la capacité à subvenir aux besoins de l’enfant est évaluée en tenant
compte du revenu du parent absent, qui peut contribuer davantage s’il gagne davantage. Au
Danemark, il y a une limite du fait que moins de 15 % du taux maximum est conditionné par
le revenu9. Aux Pays-Bas, la formule utilisée par les tribunaux tient compte des ressources
de chaque parent. En Australie, elle prend en considération le revenu de chacun des parents
et le mode de vie du parent absent.

Suivant le système danois, lorsque les parents absents ne font pas face à leurs obliga-
tions, ou lorsque la paternité n’est pas déterminée, le parent qui a la garde bénéficie d’une
allocation de prise en charge de l’enfant de 9 720 DKK par an. La combinaison de cette allo-
cation et le fait que l’aide à l’enfant ne soit pas prise en compte pour l’aide sociale entraîne
un relèvement du revenu garanti des parents isolés de 7.5 % pour le premier enfant. Aux
Pays-Bas et en Australie, la sécurité du revenu du parent qui a la charge dépend très largement
du fait que l’autre parent remplit ses obligations.

En Australie, les modifications intervenues en 1988 pour le recouvrement de la pension
alimentaire ont porté ce taux de 65 % en 1988 à près de 90 % maintenant et 1.4 milliard de
dollars australiens ont été transférés à ce titre durant l’année fiscale 1999/2000 (Child Sup-
port Agency, 2000 ; DFACS, 2001 ; communications avc le DFACS). Pour remédier à l’impres-
sion suivant laquelle le paiement de la pension alimentaire serait un impôt, l’Australie est
passée d’une notion de « juste application » à une incitation à des accords positifs après la
séparation, de manière à ce que la pension n’interfère pas avec le maintien d’une relation
entre le parent absent et les enfants. L’organisme compétent (Child Support Agency) met en
œuvre des techniques qui n’étaient pas utilisées pour le recouvrement de la pension, telles
que le suivi individuel, les informations sur le budget familial, le conseil en matière relation-
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nelle et l’aide aux parents. Il a mis en application des programmes pour des institutions
comme les chemins de fer du Queensland et la Défense nationale. Il en est résulté une aug-
mentation volontaire des paiements de la pension alimentaire.

Modalités de congé pour élever les très jeunes enfants10

Étant donné les différences entre systèmes de protection sociale (voir ci-dessus) et
les avantages accordés aux familles par les employeurs (chapitre 6), il n’est pas surprenant
de constater des différences considérables entre les pays étudiés dans la conception et
l’utilisation effective des congés pris pour élever de très jeunes enfants.

Congé individuel et congé familial

Le droit au congé peut être accordé à une personne ou à la famille, auquel cas les
parents peuvent décider de celui qui en bénéficiera. Ils ne peuvent utiliser le congé simul-
tanément. En Australie par exemple, si l’un des parents utilise la totalité des 52 semaines de
congé après une naissance, l’autre ne peut en prendre aucun, sauf pendant la première
semaine, durant laquelle les deux parents peuvent être en congé en même temps. Au Dane-
mark, jusqu’à 2002, c’est la famille qui avait droit à prendre 10 semaines de congé. En revan-
che, le congé pour la garde des enfants, qui peut être pris après le congé parental au
Danemark, est un droit individuel. Aux Pays-Bas, ce sont tous les droits au congé qui sont
individuels (tableau A.9).

Critères d’attribution

Vers le moment de la naissance, les salariés danois qui ont travaillé pendant un certain
temps et les salariés néerlandais ont droit à un congé rémunéré en conservant leurs droits
vis-à-vis de l’emploi, mais le taux des allocations11 peut être variable suivant les catégories de
salariés (tableau A.9). En Australie, si les femmes salariées peuvent relever d’une décision de
justice (award) ou d’une convention accordant un congé avant la naissance, c’est seulement le cas
de celles qui ont été avec le même employeur pour au moins douze mois. On estime qu’environ
72.5 % des salariés en Australie ont droit à un congé parental (ABS, 1998). En Australie comme aux
Pays-Bas, le congé parental n’est accordé qu’aux salariés qui ont été avec le même employeur
pendant les 12 mois précédents. Les critères d’admission au congé pour la garde des enfants au
Danemark sont les mêmes que les congés parentaux rémunérés (tableau A.9).

Les allocations

Australie

En Australie, le congé de maternité dure 52 semaines, non rémunérées, à partir de la
naissance. Sous réserve de l’accord de l’employeur, il est possible de prendre aussi six
semaines de congé avant la naissance. Les deux parents peuvent prendre la première
semaine de congé parental, ce qui implique de facto un congé de paternité. La législation ne
prévoit pas de garantie de revenu liée à ces périodes de congés. La possibilité de maintenir
une rémunération (partielle) est laissée à l’initiative des employeurs.

Danemark

Au Danemark, une mère a droit à 18 semaines de congé de maternité (dont 4 semaines
avant la naissance). Il y a ensuite 10 semaines de congé parental, qui peut être pris par l’un
des deux parents, mais pas par les deux ensemble. Il existe aussi un droit à congé pour la
garde de l’enfant de 26 semaines (si l’enfant a moins d’un an), qui peut être étendu avec
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 d’emploi, 2001

 garde (si mentionné)

vec l’employeur.

semaines jusqu’au 1er anniversaireb. 
 semaine quand les deux parents 
n congé. 

cerne tous les salariés, mais le congé 
 ceux qui ont travaillé au moins 
s des 13 semaines précédentes et aux 
ont travaillé au moins 18 heures par 
6 des 12 mois précédentsc.
me le congé parental rémunéré.

it attribué à la famille pour 10 semaines. 
droit à 2 semaines supplémentaires les 
s après la naissance.
nts jusqu’à leur 1er anniversaire, droit 
aines période de 26 semaines 

ec l’accord de l’employeur. Pour les 
s, droit individuel à 13 semaines. Le 
 pris si les enfants de 0-2 ans sont dans 
ed.

7 DKK par semaine souvent complétées 

4 DKK par semaine généralement pas 
mployeur. 

loyeur.
Tableau A.9. Caractéristiques des congés parentaux avec garantie

Caractéristiques Congé de maternité Congé de paternité Congé parental et de

Australie Critères d’éligibilité Suivant l’awarda Comme congé 
parental.

12 mois d’emploi a

Durée Suivant l’awarda 
(jusqu’à 
6 semaines avant 
la naissance).

1 semaine Droit familial à 52
Excepté pour la 1re

peuvent prendre u

Allocation Suivant l’awarda Suivant l’award Suivant l’awarda

Danemark Critères d’éligibilité Toutes les 
salariées : mêmes 
critères que pour 
congé parental.

Tous salariés 
hommes : mêmes 
critères que pour 
le congé parental

Congé parental : con
payé est réservé à
120 heures au cour
indépendants qui 
semaine pendant 
Congé de garde : com

Durée 18 semaines (dont 
4 semaines avant 
la date prévue 
pour la naissance)

2 semaines. Congé parental : dro
Ensuite, le père a 
25e et 26e semaine
Congé de garde : enfa
individuel à 26 sem
supplémentaire av
enfants de 1 à 9 an
congé ne peut être
une garde publiqu

Allocation 2 937 couronnes 
par semaine 
souvent 
complétées par 
l’employeur.

2 937 couronnes 
par semaine, 
souvent 
complétées par 
l’employeur.

Congé parental : 2 93
par l’employeur
Congé de garde : 1 76
complétées par l’e

Pays-Bas Critères Femmes salariées 
et indépendants. 

Salariés hommes. 12 mois avec l’emp
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Tableau A.9. Caractéristiques des congés parentaux avec garantie d’emploi, 2001 (suite)

ns.
sont en formation rémunérée, sont également couvertes, de

mps des services publics de garde de jour.

Caractéristiques Congé de maternité Congé de paternité Congé parental et de garde (si mentionné)

dividuel à un congé parental de 13 fois le nombre 
s de la semaine contractuelle de travail, à prendre 
 6 mois. Par semaine, les salariés ne peuvent 
 qu’un congé de la moitié des heures normalement 
es, sauf accord avec l’ employeur. Par exemple, les 
 avec une semaine of 38 heures peuvent prendre 
es de congé par semaine sur 6 mois. Le congé peut 
s jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de 8 anse.

unéré, sauf certains employeurs du secteur public 
nt jusqu’à 75 % de la rémunération.
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2002

a) « Award », ou convention collective ou contrat individuel.
b) Avec l’accord de l’employeur, un congé à temps partiel peut être accordé jusqu’à un maximum de 2 a
c) Les personnes qui ont terminé une formation d’au moins 18 mois au cours du mois précédent ou qui 

même que certaines catégories de chômeurs.
d) Pour les enfants de 3 à 8 ans, il est possible de combiner un congé de garde avec l’utilisation à mi-te
e) Avec l’accord de l’ employeur, le nombre d’heures de congé parental par semaine peut être changé.
Source : Autorités nationales.

Durée 16 semaines 2 jours Droit in
d’heure
dans les
prendre
travaillé
salariés
19 heur
être pri

Allocation Plein salaire 
jusqu’à un 
maximum de 
794.29 € par 
semaine : 272.4 € 
pour les 
indépendants.

Plein salaire. Non rém
qui paie
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l’accord de l’employeur. Les pères ont droit à deux semaines de congé de paternité et à deux
semaines de « quota du père ». Cette période fait suite aux 10 semaines de congé parental
et est réservée aux pères, qui perdent ce congé s’ils ne le prennent pas.

Pendant les congés de maternité, de paternité et les congés parentaux, la garantie de
revenu est versée au taux maximum de l’allocation chômage, qui, pour 80 % des salariés, est
complétée par l’employeur comme le prévoit la convention collective. Pendant le congé de
garde de l’enfant, l’allocation est versée au taux de 60 % de l’allocation chômage et n’est
jamais complétée.

Comme on l’a vu plus haut, la législation en entrée en vigueur pour changer le système :
le congé de garde de l’enfant sera aboli alors que le « quota pour les pères » a été aban-
donné. Les réformes n’affectent pas les congés de parternité ou de maternité, mais les droits
de 10 semaines pour les congés parentaux ont été individualisés et étendus à 46 semaines
pour les parents qui travaillent (et à 40 semaines pour les parents sans emploi). Cependant,
les droits à congés rémunérés dépendent de la famille et sont payables à un seul des
parents à concurrence de 100 % des allocations maximum de chômage, pour une durée
n’excédant pas 32 semaines. Si le congé parental est pris pendant 48 semaines, les taux par
semaine seront ajustés en conséquence (32/48*100allocation chômage).

Pays-Bas

Aux Pays-Bas, un congé de maternité de 16 semaines est rémunéré avec un taux maxi-
mum relativement élevé (juste au-dessus du revenu moyen). Aussi les employeurs ont-ils
rarement à verser un complément, bien que ce soit prévu par les conventions collectives.
L’employeur paie intégralement le congé de paternité (deux jours). Le congé parental est à
temps partiel et peut être pris pendant six mois (voir tableau A.9 pour plus de détails). Le
congé parental n’est généralement pas rémunéré dans le secteur privé, tandis qu’il est payé
à concurrence de 75 % du dernier salaire dans le secteur public.

Garde et congé pour la garde des enfants

Le congé pour la garde des enfants au Danemark est le seul, dans les trois pays, qui soit
directement lié à la garde. Les parents qui bénéficient de ce congé pour garder les enfants de
moins de 2 ans ne peuvent avoir recours à des services publics de garde au même moment. Si
les parents choisissent de garder leur enfant, alors que les services publics sont développés
au maximum pour pouvoir garantir une place à tous les enfants après un an (chapitre 3), il est
normal de restreindre l’accès à ces service pour les enfants gardés à la maison.

Utilisation des congés à une date ultérieure

Aux Pays-Bas (pour le congé parental) et au Danemark (pour le congé de garde), les
parents ne sont pas tenus d’utiliser immédiatement après la naissance leurs droits à des
congés : ils peuvent parfois les utiliser plus tard (jusqu’à ce que l’enfant ait 8 ans aux Pays-Bas
et 9 ans au Danemark). Le droit au congé parental aux Pays-Bas (six mois de travail et congé
à temps partiel) est indépendant de l’âge de l’enfant, alors que le droit au congé de garde
pour un enfant d’un an dure au maximum 13 mois (26 semaines pour un jeune enfant).

Adoption

Dans les trois pays, les congés liés à la naissance et à la garde des enfants s’appliquent
également en cas d’adoption. A l’exception des allocations versées pendant la période pré-
cédent la naissance, les allocations sont les mêmes en Australie et au Danemark. Aux Pays-Bas,
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le congé pour l’adoption dure 4 semaines et doit être pris dans les 18 mois : l’allocation est
la même que pour le congé de maternité. Le droit à un congé pour l’adoption n’affecte pas
le droit au congé parental pour le même enfant.

Notes

1. Cette allocation impliquait une augmentation de 140 $A par an et par enfant, soit 4.9 %
pour les enfants de 0 à 12 ans et de 3.8 % pour ceux de 13 à 15 ans (Costello, 1998).

2. Environ 35 % des familles bénéficient du taux maximum FTB(A) (DFACS, 2001).

3. Exemple l’allocation Newstart (pour les chômeurs) est versée à un taux supérieur d’envi-
ron 8 % pour les parents isolés par rapport aux personnes seules sans enfants.

4. Il existe aussi un Parenting Payment – Partnered pour les couples.

5. En Australie, 38 % du million de ménages bénéficiant d’une aide au paiement d’un
loyer ont des enfants à charge (DFACS, 2001). Aux Pays-Bas, environ 900 000 personnes
sont aidées (OCDE, 1998). Au Danemark, l’aide concerne 170 000 personnes non retrai-
tées, dont 83 000 ont des enfants (Ministry of Social Affairs).

6. Au Danemark et aux Pays-Bas, la plupart des services de santé sont en grande partie
gratuits, le coût étant pris en charge par la fiscalité (Danemark) et par la sécurité
sociale (Pays-Bas). En Australie, les allocations Medicare financées par des impôts et
taxes prennent aussi en charge la plupart des coûts des visites médicales et des cartes
de réduction réduisent le coût des médicaments pour les familles dont le revenu est
faible. Dans tous les pays, l’hospitalisation est le plus souvent gratuite.

7. Aux Pays-Bas, les tribunaux utilisent une formule pour déterminer le taux des
contributions : ressources de chaque parent ; estimation raisonnable des dépenses du
parent qui n’a pas la garde (y compris le coût d’installation d’un nouveau domicile et
des obligations d’une seconde famille) ; responsabilités des beaux-parents ; et relations
entre parents et enfant. 

8. Dans chaque pays, il peut y avoir des arrangements volontaires. En Australie, cela
arrive dans 10 % des cas, au Danemark entre 10 et 20 % et aux Pays-Bas plus encore, en
faisant payer aux parents absents un droit de 10 % de leurs ressources estimées pour
pouvoir recourir aux services du Bureau national (LBIO).

9. Au Danemark, le taux normal de la pension alimentaire est de 10 980 DKK par an et par
enfant ; elle comporte un taux de base (9 760 DKK) et un supplément lié au revenu
(1 260 DKK).

10. Cette description concerne l’année 2001. On ne tient pas compte de la réforme mise en
œuvre au Danemark au 2e trimestre de 2002 (voir chapitre 4).

11. Les allocations verses par l’État pendant les périodes de congé à la suite d’une nais-
sance sont proportionnelles aux allocations chômage au Danemark et déterminées en
fonction de l’assurance maladie aux Pays-Bas.
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